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PREFACE

Cot ouvrage, destiné à renfermer les divers actes par lesquels 
les lois de procédure sont mises en action, et non les principes 
élémentaires de la science, ni l'explication des règles obligatoires 
que le législateur en a tirées, ne fait que tracer les formes ordi
nairement suivies pour procéder devant les tribunaux.

Le code de procédure dit formellement (article 105) qu'il 
suffit, dans toute procédure, d’énoncer avec concision, distincte
ment, et de bonne loi, les faits et les conclusions, sans qu'il soit 
nécessaire d'employer aucune formule particulière. S'en suit-il 
que nos tribunaux devront donner libre carrière à toutes les 
innovation» dont un esprit aventurier pourrait chercher l’excuse 

• dans cette large règle? Devons-nous en conclure que le premier 
venu, considérant avec dédain les enseignements do la pratique, 
pourra manier à son caprice et à son aise les armes offensives et 
défensives de la procédure ? Ce serait une erreur de le croire, 
il y il des formes qu’un long usage a consacrées, et qui sont pour 
ainsi dire entrées dans les mœurs do la profession ; il y a des 
méthodes dont on ne saurait s'écarter,dans la rédaction des actes 
de procédure, sans créer de l’étonnement parmi les praticiens, 
sinon sans jeter la perturbation dans la pratique. C'est même 
sous l'empire de ces coutumes et de ces méthodes que notre code 
do procédure a été rédigé, et on peut dire quelles sont écrites 
dans l’atmosphère judiciaire.

C'était un brocard de l’ancienne pratique, bien souvent 
, répété, que la forme l'emportait sur le fond. Voltaire, dans une 

•> lettre à un magistrat, disait qu'il ne serait pas mal de trouver un 
jj jour quelque biais pour que le fond l’emportât sur la forme. S’il 
B est vrai qu aujourd'hui le fond l’emporte presque toujours sur la 
1 forme, et que les amendements ont une vertu presqu’illimitée, il
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ne faut pas croire que la procédure a moins d’importance qu’ell- 
n’en avait. N’essayons pas de la présenter sous des couleurs 
séduisantes qui ne lui appartiennent pas ; nous ferions peu <!■ 
prosélytes. Mais gardons-nous bien aussi do refuser à ceux qui, 
joignant la pratique à la théorie, ne so contentent pus do faire, 
mais s’efforcent do bien faire, la part de mérite qui leur revient.

lin présentant au public ce formulaire de procédure, nom 
avons cru faire œuvre utile, et répondre à un besoin souvent 
exprimé. Le tome second do l’ouvrage de M. (ion/.ulve Loutre, 
sur Les lois de la procédure civile dans la province de Québec, qui 
parut en 18611, contenait, en outre d’un commentaire, un grand 
nombre de formules relatives à la procédure. La grande faveur 
dont cet ouvrage a toujours joui depuis trente ans, en a éloquem
ment démontré la valeur, en même temps quo l’utilité. Mais, » 
raison des modifications nombreuses et profondes que le code de 
procedure a subies pendant cet intervalle de trente années, à 
raison surtout delà revision terminée en 1897, l’ouvrage de M. 
Loutre, tout en conservant sa valeur théorique, paraît avoir 
perdu une bonne partie de son utilité pratique. L’autre pan, 
l’on tend aujourd'hui à adopter dans la rédaction des actes de 
procédure un style plus concis et plus grammatical, et à faire 
disparaître certaines locutions barbares que la routine avait per 
pétuées et quo M. Loutre avait reproduites, jusqu'à un certain 
point, dans son ouvrage. Un tin ce dernier ouvrage, n'étant pu- 
exclusivement un formulaire, omettait un grand nombre de for
mules d’une fréquente utilité.

Le Formulaire permettra à l’étudiant en droit do suivre pas 
à pas, à mesure qu’il avancera dans l’étude du code de procédure, 
la mise en action des règles qu’il contient, et constituera pour lui 
une leçon de choses qui l’initiera de bonne heure à la pratique 
qui l’attend ; pour le jeune praticien qui n’a pas eu l'avantage, 
pendant la période de ses études, de suivre de près les diverses 
phases de la procédure, il pourra être un guide utile ; enfin le 
praticien expérimenté y trouvera, en certains cas particuliers, 
un moyen d’exécution plus rapide.

A l’endroit des procédures non contentieuses, le notaiie 
trouvera aussi quelques formules qu’il pourra tourner à sou 
profit.

Te 
géant ( 
mettait 
novor e 

No 
d'un foi 
suite, d 
concern 

Loi
de cas, 

Lu 
dérable, 
dure, in 
l’article 
il y uva; 
trouvait 
formule 
place qi 
toutes le 

Lai 
l’ordre t 
des mati 

La t 
mules q 
concerna 

Knfi
des endt 
relatives

Mon
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Telles sont les tins que nous nous sommes proposées en rédi
geant cet ouvrage, que nous avons fait aussi complet que le per
mettaient les bornes de l'entreprise, et qui n'a la prétention d'in
nover en rien, ne faisant que consigner les choses do la pratique.

Nous avons cru que nous pouvions, sans sortir du champ 
d'un formulaire, mettre quelquefois, avant les formules, ou à leur 
suite, des notes explicatives qui serviront à éclairer la matière 
concernée.

Lorsque nous devions donner dans les formules des exemples 
de cas, nous avons recherché les espèces simples.

Dans la première partie de l'ouvrage, qui est la plus consi
dérable, nous avons suivi fidèlement l’ordre du code de procé
dure. indiquant toujours à la suite du titre de chaque formule 
l’article ou les articles du code auxquels elle se rattache ; et, quand 
il y avait lieu do le faire, les articles des règles de pratique qui y 
trouvaient leur application, y ont aussi été notés. Les différentes 
formules do brefs, bien que moins utiles, ont été reproduites, à lu 
place qui leur convenait, a tin de mettre à la fois sous les yeux 
toutes les procédures se rattachant à un certain sujet.

Dans la deuxième partie de l'ouvra nous donnons, suivant 
l’ordre du code civil, un certain noml de formules relatives à 
des matières qui y sont renfermées.

La troisième et la quatrième p 10 sont réservées aux for
mules qui se rattachent à l’Acte des lettres de change et à la loi 
concernant le barreau.

Enfin nous avons introduit çà et là dans tout l’ouvrage, en 
des endroits qui paraissaient leur convenir, quelques formules 
relatives aux statuts refondus de Québec.

Albkiit-1*. Dorais.
Oscar -P. Durais.

Montréal, octobre 1900.

i notaiiu
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Formulaire de Procedure.

PREMIÈRE PARTIE.

FORMULES RELATIVES AU DE PROCEDURE CIVILE.

TITRE I.

PRÉLIMINAIRE.

FORMULES RELATIVES AUX DEUX PREMIERES PARTIES DU CODE 
DE PROCÉDURE, ART. 1 À 117.

No. 1.—Affidavit qui doit accompagner la comparution, dans les 
matières sommaires, pour empêcher l’instruction ou le jugement par 
défaut de plaider, dans les mois de juillet et août. C- P. 15, t 3.

( Titre de l'actinn)

Jo, A. B., (domicile et occupation), étant dûment asser
menté, dépose et dis :

lo. Je suis le défendeur en cette cause ;
2o. La comparution produite en cette cause pour moi, 

et accompagnant le présent affidavit, est produite de bonne 
foi et nullement dans le but de retarder injustement les 
procédures.

Assermenté devant moi 1 Et j’ai signé 
à ce 190 .J A. B.

C. D.
Commissaire de la Cour Supérieure 

pour le district de
Une copie de cet affidavit doit être signifiée au procureur du deman 

Ideur en même temps que la comparution.

5



O PRÉLIMINAIRE, ART. 1 À 117.

No 2.- Requête de celui qui veut être nommé commissaire de la 
Cour Supérieure pour un district. C. P„ 25.

Province <le Québec 
District de

A l'un des honorables juges de la Cour Supérieure 
siégeant pour le district de . (Oit A l’honorable juge 
île la Cour Supérieure siégeant pour le district de .)

La requête de A. R, (occu/xition et résidence).
Expose respectueusement :
lo : Qu’il n’y a pas, à , où il réside, dans ce dis

trict. un nombre suffisant de commissaires de la Cour Supé
rieure pour ce district, pour y recevoir les affidavits devant 
servir devant la Cour Supérieure et la Cour de Circuit ;

2o: Que Votre Requérant croit qu’il serait nécessaire, 
pour une meilleure administration de la justice, qu’il fut 
nommé comme tel commissaire ;

En conséquence Votre Requérant prie Votre Uonneur 
de le nommer, au moyen d'une commission sous le sceau de 
cette Cour, commissaire de la Cour Supérieure pour ce dis
trict, pour y recevoir les affidavits devant servir dans la 
Cour Supérieure et la Cour de Ciicuit.

[Date )
G. II.

Procureur du Requérant.
(Affidavit.)

Il serait bon île (aire appuyer cette requête par la signature de linéi
ques personnes avantageusement connues, plutôt membres du Barreau.

Cour Supérieure

No. 3 —Serment d’office que doit prêter tout commissaire de la 
Cour Supérieure, avant d’agir comme tel. C. F., 25 et s.—R.F.C.S., 13-

Province de Québec I
District de I Cour 8uPl5rieure-

Je, (nom, résidence, et occupation) nommé commissaire 
de la Cour Supérieure pour ce district, par commission

datée
rempli

A
moi à
jour d

No. 
pour éti 
do Québ

Provin
District

A
la prov 

La 
Ex
lo

commisi 
Québec 
cas), pot 
les Cour 

2o: 
pour un 
nommé i 

En
de le no 
Cour, coi 
Québec, i 
davits qu 
Québec.

[Dat
(4#'<
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issaire de la

Supérieure 
Draille juge 
e .)

datée le jour de , jure de bien et fidèlement
remplir mes devoirs comme tel commissaire.

Assermenté devant j 
moi à ce
jour de 190 . /

E. F.
Protonotaire.

lans ce do
lour Supé. 
fits devant 
ürcuit ; 
nécessaire. 
!, qu’il fut

3 Honneur 
e sceau de 
sur ce dis- 
ir dans la

lérant.

ure de quel- 
i Barreau.

taire de la 
I.P.C.S., 13.

nmissaire
mmission

No. 4.—Requête d’une personne résidant dans une autre province 
pour etre nommée commissaire de la Cour Supérieure pour la province 
do Québec. C. P., 26.

Province de Québec l Cour Supérieure.
District de I

A l’honorable juge en chef de la Cour Supérieure pour 
la province de Québec, et à un autre juge do la dite Cour.

La requête de A. B., (occupation et résidence).
Expose respectueusement :
lo : Qu’il n’y a pas de (ou un nombre suffisant de) 

commissaires de la Cour Supérieure pour la province de 
Québec à , dans la province d’Ontario (ou suivant le
cas), pour y recevoir les affidavits qui doivent servir dans 
les Cours de la province de Québec;

2o : Que Votre Requérant croit qu’il serait convenable, 
pour une meilleure administration de la justice, qu’il fût 
nommé comme tel commissaire ;

En conséquence Votre Requérant prie Vos Honneurs 
de le nommer, par une commission sous le sceau de cotte 
Cour, commissaire de la Cour Supérieure de la province de 
Québec, dans la province de , pour y recevoir les affi
davits qui doivent servir dans les Cours de la province de 
Québec.

Et ferez justice.
(Date.) G. H.
(Affidavit.) Procureur du Requérant.
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No. 5. Consentement pour transmission d’nn dossier autrement 
qne par la poste ou par express. C. P., 31.

( Titre de la cause.)

Au i>rotonotaire (oi< greffier) de cette Cour.
Les parties consentent à ce que le dossier en cette 

cause, qui doit être en vertu de la loi transmis de cette 
Cour à la Cour siégeant à , pour (indiquez
le motif), soit transmis par vous autrement que par la poste 
ou par express, savoir de la manière suivante : (indiquez la 
manière.)

(Date.) (Signature des avocats.)

No. 6.- Exception au jugement rendu par le protonotaire, lorsqu’il 
n’y a pas de juge compétent ou capable au chef-lieu d’un district. 
C. P., 33. B. P. C. 8., 39

( Titre de l’action.)

Le défendeur (ou le demandeur, ou suivant le cas,) dé
clare exeiper au jugement rendu en cette cause par le pro
tonotaire de cette Cour, le jour de , ordon
nant (indigner sommairement la nature du jugement) ;

Et pour motifs de cette exception il allègue ce qui
suit :

lo : etc.
C’est pourquoi le défendeur (ou le demandeur, ou sui

vant le cas) conclut à ce que le dit jugement soit révisé et 
annulé, et il ce que la présente cause soit remise dans le 
même état qu'elle aurait été si ce jugement n'avait pas été 
rendu ; le tout avec dépens.

(Date.) G. H.
Procureur du défendeur,

(ou demandeur, ou suivant le cas).
Cette exception est signifiée il la partie adverse, et doit être accom

pagnée d’un dépôt de ijilO.OO. Elle peut s’inscrire pour audition devant
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le tribunal, à eu avance suivante, après un jour d'avis ; ou il peut être 
adjugé sur icelle sur requête à un juge de la Cour Supérieure, présent 
ensuite dans le district, après un jour d'avis donné à la partie adverse.

Voici la forme de l'inscription :

( Titre de la cause.)
Le défendeur (ou demandeur, oit suivant le cas) inscrit 

la présente cause pour audition, le jour de ,
sur les mérites de l’exception produite le jour de

, au jugement rendu par le protonotaire de cette 
Cour le jour de , et donne avis de cette
inscription à MM. C. & 1)., avocats du demandeur (ou dé
fendeur, ou suivant le cas).

(Date.) G. II.
Procureur du défendeur 

(ou demandeur, ou suivant le cas).
Voici la forme de la requête au juge :

( Titre de la cause.)
A l’honorable juge de la Cour Supérieure siégeant 

pour le district de
La requête du défendeur (ou demandeur, ou suivant le

cas).
Expose respectueusement :
lo : Que Votre Requérant a dûment produit au greffe 

de cette Cour, le jour de , une exception
au jugement rendu en cette cause le jour de
par le protonotaire de cette Cour, ordonnant (énoncer som
mairement la nature du jugement) ;

2o : Que Votre Requérant est bien fondé à demander 
la revision et l’annulation du dit jugement pour les raisons 
énoncées dans l’exception produite ;

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce que Votre 
Honneur, procédant adjuger sur la dite exception, revise 
et annule le dit jugement rendu en cette cause par le pro-
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tonotaire de cette Cour le jour de , et à ce
que la présente cause soit remise dans le même état qu’elle 
aurait été si le dit jugement n’avait pas été rendu ; le tout 
avec dépens.

(I)ate.) G. H.
Procureur du Requérant.

A MM. C. & D„
Avocats du demandeur (ou défendeur, ou suivant

le ras).
Messieurs,

Recevez avis que la requête ci-dessus, et la dite excep
tion au jugement du protonotaire do cette Cour, seront 
présentées à l’honorable juge de la Cour Supérieure, sié
geant pour le district de , en Chambre, pour adju
dication sur icelles, le jour de , au palais
de justice, à , à heures de l’avant-midi, ou
aussitôt après (pie conseil pourra être entendu.

(Date.) G. II.
Procureur du Requérant.

No. 7.-Requête pour permission d’appeler à la Cour Suprême du 
Canada. C. P., 67.-S. R. C„ ch. 135, ss. 46, 47.

Pro\ incc de Québec 1 Qour ,[u J3allc ,]0 |a Reine, en Appel. 
District de J “

A. B., Appelant, 
et

C. D., Intimé.
A l’un des honorables juges de la Cour du Banc de la 

Reine de la Province de Québec, juridiction d’appel.
La requête de VAppelant.
Expose respectueusement :
Que Votre Requérant se croit lésé par le jugement de 

cette honorable Cour rendu en cette cause le jour
de , et qu’il désire appeler de ce jugement à la Cour
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Suprême du Canada et fournir cautionnement au désir de 
la loi ;

Pourquoi Votre Requérant demande qu’il plaise à 
Votre Honneur de permettre tel appel et recevoir le cau
tionnement exigé par la loi. Dépens réservés.

Montréal, le 190
G. IL

Procureur du Requérant.
A monsieur E. F.,

Procureur de l'intimé.
Monsieur,

Prenez avis que la requête ci-dessus sera présentée à 
l’un des juges de la Cour du Bane do la Reine, juridiction 
d'appel, en Chambre, au palais de justice, à Montréal, le 

jour de , il dix heures de l’avant-midi, et
(pie les personnes que l'Appelant offrira ainsi comme cau
tions sont II. L. et L. M., (occupations et résidences), lesquels 
justifieront do leur solvabilité, s'ils en sont requis. 

Montréal, le 190
G. H.

Procureur du Requérant.

No. 8. -Actions Citation en conciliation qui doit précéder cer
taines actions. C. P., 76 et s — BU Vict., ch 84

En certains endroits, et en certaines matières purement personnelles 
et mobilières, indiquées dans la loi provinciale concernant la conciliation, 
ti- Vict., ch. 5*4, lorsque le montant réclamé n’excède pas £25, l'action 
doit être précédée d'une citation en conciliation, devant un conciliateur. 
Voici la forme de la citation, dont lu signification est faite par toute ]>er- 
sonne lettrée, en fournissant un double de ce billet d'avertissement à la 
personne à laquelle il est adressé, au moins trois jours avant la date lixée 
pour la comparution devant le conciliateur :
Municipalité de , comté de

A (noms, occupation et domicile du débiteur).
M. (noms, occupation et domicile du créancier), réclamant 

de vous une somme de (montant), pour (base de la réclama-
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lion), et voulant éviter les inconvénients d’une poursuite, 
m’a prié d'agir comme conciliateur entre vous. Vous êtes 
donc invité à comparaître devant moi, ou tout autre con
ciliateur qui pourra être présent, à ma résidence, il 
heures , le 190

Fait en double à ce 190
C. D.,

Conciliateur.

No. 9.—Actions. Conciliation. Procès-verbal d’arrangement de
vant le conciliateur. C. P., 76 et s.—62 Vict., oh. 54.

Municipalité de , comté do
Les présentes sont pour attester que (noms et descrip

tion des parties) ont ce jour comparu devant moi, et qu’ils 
ont mis fin k leur différend comme suit : (énoncer la nature 
de Varrangement.)

En conséquence, j’ai dressé le présent procès-verbal, et 
l’ai signé. Les parties ont aussi signé, lecture faite.

Fait en double à ce 190
C. D„

Conciliateur.

No. 10. Actions. Conciliation. Procès-verbal de non arrange
ment devant le conciliateur. C. P., 76 et s. 62 Vict., ch. 54.

Municipalité de , comté de
Les présentes sont pour attester que (noms et descrip

tion des parties), appelés devant moi en conciliation, n’ont 
pu être mis d’accord (mentionner ici si l’une ou l’autre des 
parties n’ont pas comparu).

Fait en double à ce 190
C. D.,

Conciliateur.
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No. 11. - Procès-verbal de signification à une partie qui a quitté la 
province depuis le commencement de l'instance, ou qui n'y est pas 
domiciliée. C. P..85.-K. P. C. S., 31.

Je, soussigné, A. B., un des huissiers jurés de la Cour 
Supérieure, immatriculé pour le district de , rési
dant à , dans le dit district, certifie et fais rapport,
sous mon serment d’office, à cette honorable Cour, que le 

jour de , entre heures et
heures de V -midi, j'ai signifié à C. I)., le défendeur,
(ou suivant le cas), en cette cause le (mentionner le document) 
d’autre part écrit, en lui en laissant une vraie copie 
certifiée an bureau du protonotaire (ou greffier) de cette 
Cour, au palais de justice, en la cité [ou suivant le cas) 
de , en parlant à un des employés du dit bureau,
(ou suivant le cas) comme étant le domicile légal du dit dé
fendeur, vu que j’ai fait en vain des recherches pour le 
trouver et qu’au meilleur do ma connaissance il ne se trouve 
pas dans les limites de la province de Québec.

(Date.) A. B.,
Frais de signification : $ II. C. 8.

No. 12. Déclaration d’élection de domicile par un avocat. 
C. P., 86.
Cour Supérieure tou de Circuit).
District de

Je, soussigné, avocat, fais par les présentes élection de 
domicile comme tel au No. de la rue , en
la cité (ou suivant le cas) do

(Date.) _____ A. B.

No. 13. Déclaration par un avocat du changement de son domi
cile élu. C. P., 86.
Cour Supérieure (ou de Circuit).
District de

Je, soussigné, avocat, déclare par les présentes mettre

B7C
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tin à lYiection île domicile auparavant faite par moi, comme 
avocat, au numéro de la rue , en la cité
(ou suivant le cas) de , et faire nouvelle élection de
domicile au numéro de la rue en la cité
(ou suivant le cas) de

(Date.) A. B.

No. 14.—Procès-verbal de signification faite à un avocat et procu
reur, à son domicile élu. C. P., 86.—R. P. C. S., 31.

(Préambule comme dans la formule No. 11), j’ai signifié 
il monsieur C. 1)., procureur du demandeur (ou défendeur, 
ou suivant le cas) le (mentionner le document) d’autre part 
écrit (ou ci-annexé), en lui en laissant une vraie copie 
dûment certifiée à son domicile élu en la cité (ou suivant le 
cas) de , en parlant à une personne raisonnable en
charge de son dit domicile élu.

(Date.) A. B.,
Honoraire : $ H. C. 8.

No. 15. —Procès-verbal de signification faite au greffe du tribunal 
pour un avocat. C. P , 86.—R. P. C S., 31.

(Préambule comme dans la formule No. 11), j’ai signifié 
à monsieur C. D., procureur du demandeur (ou suivant le 
cas) en la présente cause, le (mentionner le document) d’autre 
part écrit, ou ci-annexé) en lui en laissant une vraie copie 
dûment certifiée au bureau du protonotaire (ou greflier) de 
cette Cour, au palais de justice, en la cité (ou suivant le cas) 
de , en parlant à un des employés du dit bureau,
comme étant le domicile du dit C. D., vu que le dit C. D. 
n’a pas enregistré d’élection de domicile, tel que requis par 
la loi ; (ou vu que le dit C. D. a changé son domicile et n’a 
pas fait enregistrer ce changement, tel que requis par la 
loi ; ou vu que je me suis rendu, à la même date et à la 
même heure, au numéro de la rue , en la
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cité (ou suivant le cas\ de , lieu où le dit C. D. a son
domicile, suivant élection faite et enregistrée, et que j’ai 
trouvé le dit domicile fermé).

(Date.)
Honoraire : $

A. B.
H. V. S.

No 10 —Avis d'action à un officier public. C P , 88

A monsieur A. B., (résidence et occupation).
Monsieur,

Avis vous est donné de la part de C. D., (domicile et 
occupation), lequel a par les présentes fait élection de domi
cile en l’étude des soussignés, E. & F., avocats pratiquant 
ensemble en société sous le nom de E. & F., la dite étude 
située au numéro de la rue , en la cité (ou
suivant le cas) de , que le dit C. D., après l’expira
tion d’un mois à compter du dit avis, vous demandera en 
justice le paiement de la somme de , pour dom
mages par lui soufferts à raison d’un acte fait par vous alors 
que vous agissiez comme officier public et exerciez la fonc
tion de (indiquer la fonction).

Et cette demande en justice du dit C. D. reposera sur 
les faits suivants :

lo : etc. (Exposer les causes de la demande.)
Fait en double, à , ce jour de

E. & F.,
Procureurs du dit O. D.

190

No 17 —Déclaration sur action contre un officier public. CP, 88

( Titre de l’action.)
Le demandeur déclare ce qui suit :
lo : Le demandeur est bien fondé à réclamer du dé

fendeur le paiement de la somme de , pour dom-
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mages soufferts par le demandeur à raison d'un acte fait 
par le défendeur agissant comme officier public et exerçant 
la fonction de (indiquer la fonction) ;

2o : etc. (Exposer les causes de l'action) ;
8o : l’ar avis fait en double à , le jour

de , signé par les soussignés comme procureurs du
demandeur, et dûment signifié le jour de
au défendeur, le demandeur a donné avis au détendeur de 
la présente poursuite, tel qu'appert au double du dit avis 
produit avec les présentes et au certificat de signification 
l’accompagnant ;

9o : Le défendeur a été souvent requis de payer la dite 
somme, mais a toujours refusé de le faire ;

Pourquoi le demandeur conclut à ce que le défendeur 
soit condamné il lui payer la dite somme de avec
intérêt et dépens.

[Date.) E. & F.,
Procureurs du demandeur.

No. 18. Requête pour permission de poursuivre in formâ pau
peris, et affidavit. C. P , 90 —R P. C. S., 68

Province de Québec, 
District de Cour Supérieure.

A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure, 
siégeant pour le district de

La requête de A. B., (domicile et occupation),
Expose respectueusement :
lo : Qu’il a un bon droit d'action contre C. D., Irési

dence), pour les causes ci-après exposées ;
2o : etc. (Exposer tes causes d’action) ;
80 : Que Votre Requérant est pauvre, n’a aucun bien, 

et ne possède pas les moyens nécessaires pour subvenir aux 
déboursés sur l’action qu’il veut intenter contre le dit C. D. ;
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Pourquoi Votre Requérant conclut !i ce qu’il lui soit 
permis (le procéder in forma pauperis dans la poursuite de 
ses droits contre le dit V I).

Et ferez justice.
(Date.) G. IL,

Procureur du Requérant.
A. IL, le requérant ci-dessus désigné, étant dûment 

assermenté, dépose et dit :
lo : Tous les faits allégués dans la requête ci-dessus 

sont vrais ;
2o : J’ai un bon droit d’action contre le dit ('. D., pour 

les raisons mentionnées dans la dite requête ;
8o : Je ne possède pas les moyens nécessaires pour sub

venir aux déboursés de la poursuite contre le dit V. D. ; 
Assermenté devant moi 1 Et j’ai signé, 
à ce . / A. B.

E. F.,
Commissaire de la Cour Supérieure 

pour le district de
Le plus souvent le juge exigera qu'avis de la requête soit donné il la 

partie adverse, avant de l’accorder.

No. 19.—Requête du défendeur pour permission de plaider in 
forma pauperis, et affidavit. C. P., 90. R. P. C. S., 58.

( Titre de l’action.)
A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure, sié

geant pour le district de
La requête du dit défendeur, (noms, occupation et rési

dence).
Expose repectueusement :
lo : Qu’il a une bonne défense à opposer à l’action du 

demandeur en cette cause ;
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2o : Que ses moyens de défense sont les suivants : (les 
exposer sommairement) ;

3o : Que le défendeur, Votre Requérant, est pauvre, 
n’a aucun bien, et ne possède pas les moyens nécessaires 
pour subvenir aux déboursés à encourir pour se défendre 
contre l’action du demandeur ;

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce qu’il lui soit 
permis de procéder in form il pauperis sur la défense en cette 
cause.

Et ferez justice.
(Date.) G. H.

Procureur du Requérant.
C. D.

C. D., le requérant ci-dessus désigné, étant assermenté 
dépose et dit :

lo : Tous les faits allégués dans la requête ci-dessus 
sont vrais ;

2o : J'ai une bonne défense iï opposer à l'action du de
mandeur, et je ne possède pas les moyens nécessaires pour 
subvenir aux déboursés de cette défense.
Assermenté devant moi ) Et i’ai signé 
à ce . / C. D.

E F.,
Commissaire de la Cour Supérieure, 

pour le district de
(Avis à la partie adverse.)

No. 20.--Motion pour révocation du privilège de procéder in 
formà pauperis. C. P , 91.

I Titre de l’action.)
Motion du défendeur.
lo : Attendu que, depuis la poursuite, le demandeur est 

devenu en état de subvenir aux déboursés nécessaires, tel
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qu’il appert aux affidavits produits au soutien de la présente 
motion ;

2o : Attendu qu’en conséquence il est juste que la per
mission accordée au demandeur de procéder in form<1 
paujteris soit révoquée ;

Que la permission accordée au demandeur île procéder 
injormû pauperis contre le détendeur soit révoquée à toutes 
fins que de droit ; dépens réservés.

G. H.
(Date.) Procureur du défendeur.

(Affidavits et avis.)

No 21 Déclaration sur une action portée dans un district 
voisin, lorsque le seul juge du district est récusable, ou partie. 
C. P , 104

( 7itre de l'action.)

Le demandeur déclare :
lo : Que le défendeur lui est endetté en la somme de 

, pour les causes ci-après mentionnées ;
2o : 3o : etc (Exposer les causes de la demande) ;
8o : Que l’honorable A. B., juge de la Cour Supérieure 

pour la Province de Québec, est le seul juge chargé d’ad
ministrer la justice dans le district de , qui est un
district voisin de ce district ;

9o : Que (exposer les motifs de récusation ou d’incompé
tence de ce jutje) ;

lOo : Que la présente action aurait été instituée, sui
vant le cours ordinaire de la loi, devant le tribunal du dit 
district de ;

llo : Que le demandeur institue son action devant le 
présent tribunal parce que le dit honorable A. B. est récu
sable (ou inhabile à siéger dans la présente instance), pour 
les raisons mentionnées ci-dessus ;
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Pourquoi le demandeur conclut à ce que le défendeur 
soit condamné à lui payer la dite somme de , avec
intérêt depuis , et les dépens.

{Date.) G. H.
Procureur du demandeur.

No 22. Motion pour faire renvoyer la cause au tribunal ordi
naire, si les motifs de récusation sont insuffisants C P , 104.

( Titre de Vaction.)
Motion du défendeur.
lo : Attendu que les motifs de récusation allégués par 

le demandeur, dans sa déclaration, contre l’honorable 
A. B., juge de la Cour Supérieure, siégeant pour le district 
de , sont à leur face même insuffisants ;

2o : Attendu qu’abstraction faite de ces motifs de 
récusation, le présent tribunal n’a pas juridiction, et l’action 
du demandeur devait être instituée devant la Cour Supé
rieure (ou de Circuit), siégeant à , pour le district
de , laquelle seule a juridiction ;

Que les dits motifs de récusation allégués par le de
mandeur soient déclarés insuffisants, et que la présente 
cause soit renvoyée à la Cour Supérieure {ou de Circuit) sié
geant à , pour le district de , avec dépens.

(Dale.) E. F.
(Avis ) Procureur du défendeur.

No 23. —Motion pour obliger le demandeur à prouver les motifs 
de récusation, et pour obtenir le renvoi de la cause au tribunal ordi
naire, s’il ne les prouve pas. C. P , 104.

( Titre de l'action.)
Motion du défendeur.
Que le demandeur soit tenu de faire la preuve des 

motifs de récusation qu’il a allégués, dans sa déclaration,
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contre l’honorable A. B., juge de la Cour Supérieure, sié
geant pour le district de ; que toutes les procédures
sur l’action du demandeur soient suspendues jusqu’à ce 
qu’il ait fait telle preuve, et que, sur telle preuve, il soit jugé 
par cette Cour de la suffisance ou de l’insuffisance de tels 
motifs, et ordonné ce que de droit, avec dépens.

(Date.) E. F.
(Avis.) Procureur du défendeur.

No 24 —Titre des pièces de procédure C P., 105 et s
Province de Québec | 
District de (

No.

Cour Supérieure (ou suriant le eus). 

A. B.,
Demandeur,

vs
C. 1),

Défendeur.

No. 25 —Endossement des pièces de procédure. C P , 105 et s — 
R P C. S , 34, 35

No.
Cour Supérieure 

District de

A. B., 

vs
C. D„

Demandeur,

Défendeur

Défense (ou suivant le eus.) 
Prod, par le défendeur, 

ce 2 oct. lPOO.
E. F., P. C. S.
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No 26 —Forme générale de requête C. P , 105 et s
( Titre de la cause.)

A ln Cour Supérieure siégeant pour le district de
Ou, suivant le cas: A la Cour de Circuit pour le dis

trict de , (ou le comté , dans le district de .)
Ou: Aux honorables juges de la Cour Supérieure sié

geant pour le district de , ou à l’un d’eux.
Ou: A l'honorable juge de 1a Cour Supérieure siégeant 

pour le district de
Ou : Aux honorables juges de la Cour de Circuit pour 

le district de (Montréal), ou à l’un d’eux.
Ou : A l’un des honorables juges (ou à l’honorable 

juge) de la Cour Supérieure siégeant pour la Cour de 
Circuit du district de , (ou du comté de ,
dans le district de .)

La requête de A. B., (occupation et domicile).
Expose respectueusement :
lo : Que, etc.
Pourquoi Votre Requérant demande, etc...
(Date) G. II.

Procureur du Requérant.

No 27 —Avis de toute requête qui doit être donné à la partie 
adverse C P , 105 et s —R. P. C S., 52, 58

A monsieur E. F.,
Procureur du défendeur.

Monsieur,
Prenez avis que la requête ci-dessus sera présentée 

à la Cour Supérieure siégeant pour le district de ,
(ou à la Cour de Circuit du district de , ou du
comté de , dans le district de , ou à l’un
des honorables juges de la Cour Supérieure, siégeant pour 
le district de , en Chambre, ou suivant le cas,)j au
Palais de Justice, à , le jour de courant
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(ou prochain), à heures (le V midi, ou aussitôt
après que conseil pourra être entendu.

(Date.) G. H.
Procureur du demandeur.

No 28 —Avis de toute motion qui doit être donné à la partie ad
verse C P , 105 et s —H, P C. S., 52, 58.

A monsieur E. F.,
Procureur du défendeur.

Monsieur,
Prenez avis que la motion ci-dessus sera présentée 

à la Cour Supérieure siégeant pour le district de ,
(ou à la Cour de Circuit pour le district de , ou le
comté de , dans le district de , ou à l’un des
honorables juges de la Cour Supérieure,•siégeant pour le 
district de , en chambre, ou suivant le cas,) au Palais
de Justice, à ,1e jour de courant (ou pro
chain) iï heures de l’avant-midi, ou aussitôt que conseil 
pourra être entendu.

(Date.) G. II.
Procureur du demandeur.

No 29.—Forme générale d'affidavit C P , 112
( Titre de la cause.)

Je (noms, occu/tation et domicile), étant dûment asser
menté, dépose et dis : 

lo : Etc.
Assermenté devant moi 
à , ce jour
de 19»

/ Et j’ai signé, (ou j’ai déclaré ne 
i pas savoir signer.)

Commissaire de la Cour Supérieure
pour le district de

(ou juge, ou protonotaire, ou greffier).
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TITRE IL

Procédures devant la Cour Supérieure. 

CHAPITRE I.

ASSIGNATION.

No 30.—Fiat pour bref de sommation C P-, 118 —R. P. C. S., 
25, 27

Province de Québec 
District de

Cour Supérieure.

A. B., (domicile actuel et qualité),
Demandeur,

vs
C. D., (résidence actuelle ou dernière connue), 

Défendeur.
Je comparais pour le demandeur, et demande un bref 

de sommation contre le défendeur pour comparaître (xi rap- 
portable à date fixe) le jour du mois de pro
chain (ou présent) : (si rapportable à date indéterminée) le 
sixième jour (ou plus, suivant la distance du lieu où doit se 
faire !' assignation), après assignation. Demande, 8 ,
action de dette, ou dommages, (ou suivant le cas).

Bref adressé à un huissier de la Cour Supérieure pour 
le district de

(Date.) E. F.,
Procureur du demandeur.

Puns les actions qui turn, il faut, à ht suite de la désignation du de
mandeur, ajouter les mots suivants : “ poursuivant tant en son nom que 
pour Notre Souveraine Pâme la Heine.”

S’il s’agit d’une assignation en prohibition, il faut, ait nom du défen
deur, ajouter celui du juge du tribunal inférieur, ou celui du tribunal 
même, suivant le cas.
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No. 31- Bref d’assignation adressé au shérif ou à un huissier du 
district où le bref est délivré. C P-, 118,121
Province de Québec ' 
District de 1

Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume Uni 
de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de la Foi.

No
A C. D., (résidence actuelle ou dernière connue),

Défendeur.
Nous vous commandons de comparaître en notre dite 

Cour, au palais de justice, dans la cité (ou la ville, ou le vil
lage, ou la municipalité) de , le jour après
la signification de ce bref, pour répondre à la demande de 

A. B., (domicile actuel et qualité),
Demandeur,

contenue dans la déclaration (ou la requête libellée, suivant 
le ms) ci-annexée.

A défaut par vous de ce faire, le demandeur pourra 
obtenir jugement contre vous par défaut.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour, à , ce jour
de en l’année de Notre Seigneur mil

E. F.,
P. C. S.

Ce bref est adressé au shérif ou à un huissier du dis
trict de (nom du district oà le bref est délivré)

Lorsque la déclaration est écrite dans le corps du bref, il faut rem
placer les mot# : 11 Contente dans la déclaration ci annexée," par 
ceux-ci : “ lequel réclame de vouh,” avec un blanc pour insérer la cause 
d’action.

Au dos de la copie du bref signifiée au défendeur, l’officier faisant la 
signification doit mettre : “ Signifiée le" (jour, moi», année), et sa signa
ture.

Si le bref est fait rapportable A jour déterminé, il faut remplacer les 
mots : “ le jour après la signification de ce bref," par le
jour et le mois déterminés.
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Lorsque la poursuite est par le Vrocureur-t îéuéral pour la Couronne, 
ou en sa qualité oflicielle, il faudra substituer aux mots : “ À la demande

DE A. B., ETC., CONTEXTE DANS LA DÉCLARATION ( I-ANNEXÉE,” U‘S SlliviUltS : 
•‘À L’INFORMATION LIRELLÉE DK NOTRE ProCCREVR-GÉNKRAL DT C’a N A DA 
OU DE LA PROVINCE DE QCÉMEC,” Huivdilt If ClIH.

Dans les actions qui fini), il faut, après la désignation du demandeur, 
ajouter : “ pocrhcivaxt tant en son nom ijte potr Nots.”

No. 32.—Bref d'assignation adretsé an shérif ou à un huissier d’un 
district autre que celui où le bref est délivré. C. P., 118, 121.

Province (le Québec )
District do ./ Dans la Cour Supcneure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, Défenseur de la 
Foi.

Nn
Au shérif, ou 

pour le district de
Cour Supérieure, 

Nous vous commandons d’ajourner C. D., (résidence 
actuelle ou dernière connue), Défendeur, à comparaître en 
notre dite Cour, au palais de Justice, dans la cité (oit ville,
ou village, ou suivant le cas) de , le jour après
la signification de ce bref, pour répondre â la demande de

A. B., (domicile actuel et qualité),
Demandeur, contenue dans

la déclaration ci-annexée.

A défaut par le dit défendeur de ce faire, le demandeur 
pourra obtenir jugement contre lui par défaut.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes

le sceau de Notre dite Cour, à , le jour de
en l’année de Notre Seigneur mil
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Cette formule est celle qui doit être employée, lorsqu’il y u plusieurs 
défendeurs résidant dans différents districts, et qu’on veut les assigner 
par un seul bref. Le bref est alors adressé comme suit :

Au sln'-rif, ou tout huissier de la Cour Supérieure, 
pour le district de , et au shérif, ou à tout huissier
de la Cour Supérieure pour le district de

No- 33 —Procès-verbal d’huissier établissant que la signification 
du bref d’assignation a été impossible. C. P., 120.

( Titre de l'action.)
Je, soussigné, A. B., un des huissiers jurés de la Cour 

Supérieure pour le district de , résidant à ,
certifie sous mon serment d’office, cette honorable Cour, 
que j’ai eu en mains, pour signification, le hret d’assigna
tion et la déclaration en cette cause, avec copies, depuis 
le jour de , mais qu’il m’a été impossible jusqu’à 
présent de signifier les dites pièces au défendeur, vu que le 
dit défendeur n’a ni domicile, ni résidence, ni bureau d'af
faires connus dans la cité de , ou dans le district de

, et que je n’ai pu le trouver jusqu’à présent, bien 
que j’aie raison de croire qu’il est dans la cité de ,
ou dans les environs.

(Date.) A. B.,
II. C. S.

No. 34 —Affidavit établissant que la signification du bref a été 
impossible. C- P-, 120.

( Titre de l’action.)
A. B., (domicile et occupation), le demandeur en cette 

cause étant dûment assermenté, dépose et dit :
lo : Le défendeur, C. D., n’a eu ni domicile, ni rési

dence, ni place d’affaires, connus, où signification de la pré
sente action aurait pu lui être faite depuis l’émission du 
bref ;
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2o : Au meilleur de ma connaissance le défendeur est 
dans la cité do , ou dans les environs, et il m’a été
impossible jusqu’à présent do lui faire signifier la présente 
action.

Assermenté devant moi 1 Et j’ai signé 
à , ce . J A. B.

E. F.,
Commissaire, etc.

No-35- Action basée «ur acte de vente. C. P , 123
( Titre de l’action.)

Le demandeur réclame du défendeur la somme de $ ,
duc par le défendeur en vertu d’un acte de vente passé 
le , à , devant , notaire, et demande
jugement pour ce montant, avec intérêt depuis , et
les dépens.

{bate.) G. II.,
Procureur du demandeur.

No 36 -Action basée snr acte d’obligation C P 123.

( Titre de l'action.)
Le demandeur réclame du défendeur la somme de 

$ ,due par le défendeur en vertu d’une obligation
passée le , à , devant , notaire, et
demande jugement pour ce montant, avec intérêt depuis 

, et les dépens.
(Date.) G. H.

Procureur du demandeur.

No 37 —Action basée sur une lettre de change par la personne en 
faveur de laquelle la lettre est endossée, contre l'accepteur. C P . 123.

( Titre de l’action.)
Le demandeur réclame du défendeur la somme de
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$ , montant d’une lettre de change datée le , tirée
par , acceptée pur le défendeur, payable mois
après date, à l’ordre de , et endossée en faveur du
demandeur ; et il demande jugement pour ce montant avec 
intérêt depuis et les frais.

(Date.) G. II
Procureur du demandeur.

No 38 —Action basée sur une lettre de change par la personne 
en favaurde laquelle la lettre est endossée, contre le tireur et l'accep
teur. C. P-. 123.

( Titre de Vaction.)

Le demandeur réclame des défendeurs # , montant
d’une lettre de change datée le , tirée par le défendeur 
B., acceptée par le défendeur D., payable mois après
date, à l’ordre de , à et par lui endossée en faveur 
du demandeur, avec S , frais de protêt dont avis a été 
donné au défendeur B. ; et il demande jugement contre les 
défendeurs conjointement et solidairement pour les dites 
sommes, avec intérêt depuis , et les dépens.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

Ne. 39 - Action basée sur billet C P , 123

( Titre de l’action.)
Le demandeur réclame du défendeur | , montant

d’un billet signé par le défendeur, daté le , à ,
et payable à , à mois de sa date, et demande juge
ment pour ce montant avec intérêt depuis , et les
dépens.

(Date.) G. H.
Procureur du demandeur.
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No 40 -Action basée sur un billet protesté, contre le faiseur 
et l’endosseur C F , 123.

( Titre de l'action.)

Le demandeur réclame des défendeurs $ , montant
d’un billet signé par le défendeur B., endossé par le défen
deur D., daté le , à , payable à , à

mois de sa date, avec $ , frais de protêt, dont avis
a été donné au défendeur D., endosseur ; et demande juge
ment contre les défendeurs conjointement et solidairement 
pour ces sommes avec intérêt depuis , et les dépens.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

No 41—Action basée sur un écrit sous seing privé. C P, 123

( Titre de l'action.)

Le demandeur réclame du défendeur $ , mon
tant de marchandises vendues et livrées à A. B., de , 
par le demandeur, à , à la suite d’une garantie
signée par le défendeur le , à , et donnée
au demandeur ; et il demande jugement pour ce montant, 
avec intérêt depuis , et les dépens.

(Date.) G. II.,
Procureur du demandeur.

No 42. Action sur compte. C. P , 123

( Titre de l’action.)

Le demandeur réclame du défendeur § , prix
(ou valeur, selon le cas), de marchandises vendues et livrées 
(ou pour services rendus, ou suirant le cas) au défendeur, 
aux dates et lieux, et pour les divers montants mentionnés
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dans le compte produit avec les présentes ; et il demande 
jugement pour ce montant, avec intérêt depuis , et
les dépens.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

No 43 —Action d'un médecin pour services professionnels C P , 
123.-S. R P Q , 3994

( Titre de l'action.)
Le demandeur, membre dûment enregistré du collège 

des médecins et chirurgiens de la province de Québec, et 
ayant payé toutes ses contributions au dit collège, réclame 
du défendeur la somme de $ , pour services profes
sionnels à lui rendus, et remèdes à lui fournis, aux dates et 
lieux, et pour les divers montants mentionnés dans le 
compte produit avec les présentes ; et il demande jugement 
pour ce montant avec intérêt depuis la présente demande, 
et les dépens.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

No 44—Action d’un avocat pour services profeisionnels C P , 
123

(Titre de l'action.)
Le demandeur, membre du Barreau de la province de 

Québec, réclame du défendeur la somme de $ ,
pour services professionnels rendus au défendeur, honoraires 
gagnés et déboursés faits, dans les différentes causes, aux 
dates et lieux, et pour les divers montants mentionnés dans 
le compte produit avec les présentes ; et il demande juge
ment pour ce montant avec intérêt depuis , et les
dépens. G. H.,

(Date.) Procureur du demandeur.
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No 48 —Action d’un notaire pour services professionnels C P., 
123

( Titre de l’action )

Le demandeur, notaire public pour la province de 
Qui'-bcc, réclame du défendeur la somme de $ ,
pour services professionnels rendus au défendeur, hono
raires gagnés et déboursés faits, aux dates et lieux, et pour 
les divers montants mentionnés dans le compte produit 
avec les présentes ; et il demande jugement pour ce mon
tant avec intérêt depuis , les dépens.

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

No 46 —Action pour deniers prêtés. C P , 123

( Titre de l'action.)

Le demandeur réclame du défendeur I , pour
pareille somme prêtée par le demandeur au défendeur, 
à , le jour de , laquelle somme le
défendeur a alors promis de remettre au demandeur à de
mande, ce qu’il a refusé de faire, bien que requis ; et le 
demandeur demande jugement pour ce montant, avec inté
rêt depuis la présente demande, et les dépens.

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

No. 47.—Action sur un chèque par celui en faveur de qui il est 
tiré, contre le tireur. C. P , 123

( Titre de l’action.)

Le demandeur réclame du défendeur $ , montant
d’un chèque daté à , le , tiré par le défendeur
sur la Banque de , à , fait à l’ordre du deman
deur, dont paiement a été refusé par la dite Banque parce
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que le défendeur n’avait pas de fonds en dépôt dans la dite 
Banque pour le payer ; et le demandeur demande juge
ment pour ce montant avec intérêt depuis la présente de
mande, et les dépens.

(l)ate.) G. II.
Procureur du demandeur.

En alléguant et prouvant la date à laquelle le chique a été présenté 
pour paiement, et le paiement refusé, le demandeur pourra demander 
et obtenir l'intérêt sur le montant du chèque depuis ee refus.

Ko 48 —Signification. C. P , 127 et s.
Pour les procès verbaux des différentes assignations mentionnées dans 

les articles 128, 120, l.'SO, 181, 132, 134, 183, 138, 13V et 140, V. 1*., voyez 
ci-après les formules des procès verbaux en rapport avec l'article 153, 
C. P.

No 49 — Rapport de non est inventus ; absence du défendeur. 
C P, 136

Je. soussigné, A. B., un des huissiers jurés de la Cour 
Supérieure pour le district de , résidant à ,
dans le dit district, certifie sous mon serment d’office que 
je n’ai pu assigner C. D., le défendeur en cette cause, vu 
qu’il n’a ni domicile, ni lieu de résidence ordinaire, ni place 
d’affaires, connus, dans la province de Québec, et que mal
gré les recherches et perquisitions que j’ai faites, je n’ai pu 
le trouver, vu qu’il est absent de la province de Québec ; 
c'est pourquoi je fais le présent rapport de non est inventas 
pour servir et valoir ce que de droit.

Daté à , ce jour de
A. D.,

II. C. S.
Frais $

1899.



30 PROCÉDURES DEVANT LA COUR SUPÉRIEURE.

No 50 —Motion pour assigner le défendeur par la voie des jour
naux- C. F, 136

( Titre de l'action.)
Motion du demandeur.
Attendu qu’il appert par le rapport de A. B., un des 

huissiers jurés de la Cour Supérieure pour ce district, écrit 
au dos du bref (le sommation en cette cause, (pie le défen
deur n'a ni domicile, ni lieu de résidence ordinaire, ni place 
d’affaires, connus, dans la province de Québec, et qu’il est 
absent de la dite province ;

Qu’il soit ordonné au défendeur par deux avertisse
ments en langue française et deux avertissements en langue 
anglaise, à être insérés respectivement dans et dans

, journaux publiés dans ces deux langues respec
tivement, à , dans ce district, de comparaître devant
cette Cour dans un mois à compter du dernier des dits 
avertissements, pour répondre à l’action du demandeur, et 
qu’à défaut par le demandeur de comparaître dans le dit 
délai il soit permis au défendeur de procéder contre lui 
comme dans une cause par défaut.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

No. 51.—Assignation par les journaux. C. P., 136.

Province de Québec, )
District de . / Cour Supérieure.

No. A. G., (domicile et occupation)
Demandeur,

vs
C. D., (résidence),

Défendeur.
Il est ordonné au défendeur de comparaître dans le mois. 
(Date.) E. F.
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No. 52.-Affidavit que peut exiger le juge ou le protonotaire, avant 
d'autoriser la signification d’une action dans une autre province. 
C. P , 137.

( Titre de l’action.)

A. B., (domicile et occupation), étant dûment assermenté 
dépose et dit :

Il est à ma connaissance personnelle que C. D, le dé
fendeur en cette cause, a son domicile (ou sa résidence or
dinaire) à , dans la province d'Ontario (on suivant le
cas).
Assermenté devant moi 1 Et j’ai signé, 
à ce 190 J A. B.

E. F.,
Commissaire de la Cour 

Supérieure, district de

No. 53 — Autorisation de signifier le bref dans une autre province 
C.P.137.

Cette autorisation est écrite au dus du bref, comme suit :

Ce bref peut être signifié dans la province d’Ontario, 
(on selon le cas), par toute personne lettrée.

(Date.) E. F.,
r. c. s.

No. 64.—Affidavit de signification par une personne lettrée, dans 
une autre province. C. P , 137

( Titre de l’action.)

A. B., (domicile et occupation), étant dûment assermenté 
dépose et dit :

J’ai signifié le présent bref d’assignation et la déclara
tion y annexée à C. D., le défendeur y nommé, le 
jour de , à heures de V midi, à
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, dans le comté do , dans la jirovinee
de , en lui laissant en personne une vraie copie des
dits bref et déclaration (ou suivant le cas, en laissant une 
vraie copie des dits bref et déclaration, pour le dit C. D , à 
une personne raisonnable de sa famille, à sa résidence, 
à ;) et j’ai signé.
Assermenté devant moi i 
à , province de , Ç A. B.
le jour de 19u . S 

E. F.,
Commissaire de la Cour Supérieure 

pour la province de Québec,
(ou juge de paix).

No 55.—Procès-verbal attestant que la défenderesse, une société 
par actions non constituée en corporation, n'a ni bureau d'affaires, ni 
président, secrétaire, ou agent connu. C. P., 141.

Je, soussigné, A. B., un des huissiers jurés de la Cour 
Supérieure pour le district de , résidant à ,
dans le dit district, fais rapport sous mon serment d’ollice 
que je n’ai pu signifier il la défenderesse le bref de somma
tion d’autre part écrit, et la déclaration y annexée, vu que la 
dite défenderesse n'a pas de bureau d’affaires connu, ni prési
dent, ni secrétaire, ni agent, connus ; en foi de quoi je fais le 
présent procès-verbal, pour servir et valoir ce que de droit.

Daté il ce 190 .
Frais : $ . A. B.,

H. C. S.

No. 56.—Motion pour assigner par lei journaux une société par 
actions non constituée en corporation. C. P., 141.

( Titre de l’action.)
Motion du demandeur.
Attendu qu’il appert par le rapport de A. B., un des
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huissiers jurés do la Cour Supérieure pour ce district, écrit 
au dos du bref de sommation eii cotte cause, que la défen
deresse n’a pas de bureau d’affaires connu, ni président, ni 
secrétaire, ni agent, connus ;

Qu’il soit ordonné à la défenderesse, par un avertisse
ment à être inséré deux fois pendant un mois dans le 

, journal publié en langue française, à ,
dans ce district, de comparaître devant cette Cour dans 
un mois à compter de la première des dites insertions, 
pour répondre à l’action du demandeur, et qu'à défaut par 
la défenderesse de comparaître dans le «lit délai, il soit per
mis au demandeur de procéder contre elle comme dans une 
cause par défaut.

(Date ) Q. Il,
Procureur du demandeur.

La formule d’assignation est semblable à la formule No. 51.
Un procède «le la même façon pour assigner par la voie du journal les 

corporations, compagnies, ou personnes, imliipiées dans les articles 142 
i't 1411, C. 1*.

No. 57. Motion pour obtenir une ordonnance enjoignant au de
mandeur de signifier la copie du bref et de la déclaration dans un 
délai indiqué. C. P., 150.

( Titre Je l’art ion.)

Motion du défendeur.
lo : Attendu qu’un bref de sommation a été émis 

contre le défendeur, à la demande du demandeur, le 
jour de 190 ;

2o : Attendu que 1e demandeur n’a pas encore fait 
signifier au défendeur copie du dit bref, et de la déclaration 
qui doit l’accompagner ;

3o : Attendu que le défendeur est domicilié au No 
de la rue , en la ville de , et que

la dite signification peut lui être faite en tout temps ;
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4o : Attendu que lo défendeur a intérêt à ce que la 
dite action du demandeur lui soit signifiée au plus tôt, vu 
qu'il entend la contester ;

Qu'il soit enjoint au demandeur de signifier au défen
deur, dans un délai de 10 jours à compter du jugement à 
intervenir sur la présente motion, la copie du dit bref et de 
la déclaration, et qu’à défaut par le demandeur de faire 
telle signification, dans le dit délai, le dit bref cesse d’être 
en vigueur et soit nul à toutes fins que de droit, avec dé
pens.

(Date.) G. H,
(Avis.) Procureur du défendeur.

CHAPITRE II.

ENTRÉE DE LA CAUSE.

No 58 -Préambule servant à tous les procès-verbaux de signifi
cation C P , 153 R P.C S , 31

Je, soussigné, A. B., un des huissiers jurés de la Cour 
Supérieure pour le district de , résidant à ,
dans le dit district, certifie sous mon serment d’offiee que 
le jour île , entre heures et
heures de V -midi, j’ai signifié..........

No 59 -Conclusion servant aux procès-verbaux de signification 
C P , 153 R P C S , 31

Je certifie de plus que la distance de ma résidence au 
lieu où cette signification a été faite est de milles,
(ou de moins d’un mille), et que la distance du palais de 
justice, en la cité (ou suivant le cas) de , au lieu de
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la dite signification, est île 
mille).

milles (ou de moins d’un

Daté à ce 1900.
Signification : $
Milles : $

A. B.,
H. C. S.

Total :
Cette indication îles distances de la résidence de l’huissier, et du 

palais de justice, au lieu de la signitieatinn, n’est pus nécessaire lorsque la 
signitieatinn est faite il une personne tenue de faire, nu réputée avoir fait, 
élection de domicile, suivant les,dispositions des articles S4, 85 et 88, ('. P.

No 60 Procès-verbal de signification du bref et de la déclara
tion au défendeur en personne C- P , 153

(Préambule, formule No. 58) à C. D., le défendeur en 
cette cause, le bref de sommation d’autre part écrit, et la 
déclaration y annexée, en lui en laissant vraies copies dû
ment certifiées à lui-même en personne, en la ville (ou sui
vant le cas) de , dans le district de ; (con
clusion, formule No. 59).

No 61 —Procès-verbal de signification au domicile ou à la rési
dence ordinaire du défendeur C. P , 153.

(Préambule, formule No. 58), à C. D., le défendeur en 
cette cause, le bref de sommation d’autre part écrit et la 
déclaration y annexée, en lui en laissant vraies copies dû
ment certifiées à son domicile (ou au lieu de sa résidence 
ordinaire) en la ville (ou suivant le cas) de , dans le
district de , en parlant et laissant les dites pièces à
une personne raisonnable faisant partie de sa famille; (con
clusion, formule No. 59.)
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No 62 Procès-verbal de signification au bureau d'affaires, ou 
établissement de commerce du défendeur C P , 153.

(Prtumlmle, Jormule No. 58), à V. I)., le défendeur en 
cette cause, le bref de sommation d’autre part écrit et la 
déclaration y annexée, en lui eu laissant vraies copies dû
ment certifiées à son bureau d’affaires, (nu à son établisse
ment de commerce), en la ville (ou suirunt le cas) île ,
dans le district de , en parlant là et alors et laissant
les dites pièces à une personne raisonnable en charge du dit 
bureau (mi établissement), le défendeur n’ayant pns do do
micile régulier, ni lieu de résidence ordinaire; {conclusion, 
formule Mo. Ait),

No. 63; Procès-verbal de signification au domicile élu. C. P., 153.

(Préambule, jormule No 58,) à (.’. 1)., le défendeur en 
cette cause, le bref de sommation d’autre part écrit et la 
déclaration y annexée en lui eu laissant vraies copies dû
ment certifiées au bureau de Mtre E. F., notaire, domicile 
élu du défendeur, situé en la ville (ou nuiront le eus) de 

, dans le district do , en parlant là et alors
et laissant les dites pièces à une personne raisonnable en 
charge du dit bureau, le défendeur ayant, dans l’acte ipti 
fait la base de la poursuite contenue aux dits bref et décla
ration, fait élection de domicile au dit bureau pour toutes 
demandes, poursuites et significations relatives au dit acte 
et à son exécution : (conclusion, formule No 59.)

No. 64. Procès-verbal de signification à une personne désignée 
pour cette fin par le défendeur. C. P., 153.

(Prrumhule, formule No 58,) à C. D., le défendeur en 
cette cause, le bref de sommation d’autre part écrit, et la 
déclaration y annexée, en lui en laissant vraies copies dû
ment certifiées, en parlant et laissant les dites pièces à
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K F., (domicile et oceu/ntion), on la ville (ou suivant le cas) 
do , «laits le «listrict «le , le «lit E. F. étant
la personne désignée pour cette fin par le détendeur «lans 
l’acte qui fait la base de la poursuite contenue aux dits brefs 
et déclaration : (Conclusion, formule No SU.)

No. 65.—Procès-verbal de signification au domicile conjoint du 
demandeur et du défendeur. C. P., 153.

(Préambule, formule No 68,) C. IX, le défendeur en 
cette cause, le bref «le sommation d’autre part écrit, et la 
déclaration y annexée, en lui en laissant vraies copies dû
ment certifiées il son domicile conjoint avec le demandeur, 
en la ville (au suivant le ras) «le , en parlant et lais
sant les dites pièces il une personne raisonnable faisant par
tie de sa famille, et ce suivant permission «lu juge (ou «lu 
protonotaire) de cette cour, ci-annoxée : (conclusion, formule 
No 69. _____

No. 86.—Procès-verbal de signification à plusieurs défendeurs non 
associés. C. P., 153.

( Préambule, formule No 68,) à C. IX, à E. F., et i\ G. U , 
les trois défendeurs en cette cause, le bref de sommation 
«l’autre part écrit, et la déclaration y annexée, en laissant 
vraies copies dûment certifiées «l’iceux aux «lits défendeurs 
en personne, en la ville (ou suivant le cas) «le dans
le district de ; (ou en leur en laissant vraies copies
dûment certifiées il leurs domiciles respectifs, en parlant et 
laissant les dites pièces il une personne raisonnable faisant 
partie de leurs familles respectives, en la ville (ou suivant le 
cas) de «lans le «listrict de ; (conclusion, for
mule No 59.) _____

No 67.—Procès-verbal de signification à un maître ou patron de 
vaisseau, ou autre marinier, qui n'a pas de domicile dans la province, 
à bord de son bâtiment. C. P., 153.

(Préambule, formule No 58,) it C. IX, le défendeur en
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cette cause, le bref île sommation d'autre part écrit et la 
déclaration y annexée, en lui en laissant vraies copies dû
ment certifiées û bord du (nom du vaisseau) sur lequel il 
navigue, en parlant et laissant les dites pièces û une per
sonne raisonnable étant un des employés du bord, dans le 
port de la cité (ou suivant le cas) de , dans le district
de , et ce vu que le dit détendeur n’a pas de domi
cile dans la province de Québec ; i conclusion, formule Ko 59.)

No 68. —Procès-verbal de signification à un défendeur incarcéré, 
entre guichets. C. P., 153.

(PrianiItule, formule Ko 58,) à C. 1)., le défendeur en 
cette cause, le bret de sommation d’autre part écrit, et la 
déclaration y annexée, en lui en laissant vraies copies dû
ment certifiées lui-même en personne, entre les guichets 
dans la prison commune du district de , en la cité (ou
suivant le cas) de , où il est incarcéré ; (conclusion,
formule Ko 69.)

No 69 —Procès-verbal de signification aux héritiers d'une personne 
décédée depuis moins de six mois C P., 153

(Préambule, formule Ko 58,) aux héritiers de feu C. 1), 
les défendeurs en cette cause, le bref de sommation d’autre 
part écrit, et la déclaration y annexée, en laissant, pour eux 
collectivement, vraies copies dûment certifiées d’iceux au 
domicile qu’avait de son vivant le dit feu C. D., en parlant 
et laissant les dites pièces ù une personne raisonnable en 
charge du dit domicile et faisant partie de la famille du dit 
feu C. D., en la ville (ou. suivant le cas) de , dans le
district de ; (conclusion, formule Ko 59.)

Ou bien, suivant le cas.

(Préambule, formule Ko 58,) aux héritiers de feu C. I)., 
les défendeurs en cette cause, le bref de sommation d’autre

5
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part écrit et la déclaration y annexée, en laissant pour eux 
collectivement copies dûment certifiées d’iceux, en la ville 
(ou suivant le eus) de , dans le district de ,
à E. F., l’un des héritiers du dit t'eu C. D., en parlant et 
laissant les dites pièces à lui-même en personne (ou à une 
personne raisonnable taisant partie de sa famille, à sou do
micile, à susdit), vu que j’ai trouvé le domicile
qu’avait le dit feu C. 1)., en la ville (ou suivant le cas) de 

, fermé (ou selon le cas) ; (conclusion, J or mute No 59.)

No 70.—Procès-verbal de signification à une fabrique de paroisse. 
C. P., 153.

(Préambule, formule No 58,) à la fabrique de la paroisse 
de , la défenderesse en cette cause, le bref de som
mation d’autre part écrit, et la déclaration y annexée, en 
en laissant une vraie copie dûment certifiée au Rév. E. F., 
curé de la dite paroisse, et 5 G. II., marguillicr en charge 
«le la dite fabrique, en parlant et laissant les dites pièces au 
Rév. E. F., en personne, en la paroisse (oit cité, ou ville, ou 
suivant le cas) do , et à une personne raisonnable
faisant partie «le la famille du dit G. II., à son domicile en 
la dite paroisse (oa scion le cas) : (conclusion, formule No 59.)

No 71.—Procis-verbal de signification à une société en nom collec
tif. C. F., 153.

(Préambule, formule No 58,) aux défendeurs en cette 
cause le bref «le sommation d'autre part écrit, et la déclara
tion y annexée, en leur en laissant vraies copies dûment 
certifiées, en la ville (ou suivant le cas) de , dans le
district de , à leur bureau d'affaires, en parlant et
laissant les dites pièces à une personne raisonnable, étant 
un employé du dit bureau, (mt en en laissant une vraie 
copie dûment certifiée, en la ville (ou suivant le eus) de ,
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dans le district de , à C. D., l’un des dits défendeurs,
personnellement (nu suivant te cas) vu que les dits défen
deurs n’ont pas de bureau d’affaires); (conclusion,formule 
No 59.)

No 72.—Procès-verbal de signification à une société par actions 
non constituée en corporation. C. P., 153.

I Préambule, formule Xo 58,) à la défenderesse en cette 
cause le bref de sommation d’antre part écrit, et la déclara
tion y annexée, en lui en laissant une vraie copie dûment 
certifiée à son bureau d’affaires, en la ville (ou suivant le cas) 
«le , dans le district de , en parlant h une
personne raisonnable étant un employé du dit bureau, (ou 
en lui en laissant une vraie copie dûment certifiée, en par
lant et laissant la dite pièce à C. D., président, ou secrétaire, 
ou agent de la dite défenderesse, en personne, en la ville (ou 
suivant le cas) de ) ; (conclusion formule Xo 59 )

Li- j>n icês-wrlnl «l'assignation des corporations, compagnies et per
sonnes mentionnées dans les articles 142 et 14:1, V. I*., se fait de la même 
façon, suivant le vas.

No 73.—Motion pour congé défaut. C. P., 154.

I Titre de la cause.)

Motion du défendeur.
lo : Attendu qu’une action a été intentée en cette cour 

par A. B„ (occupation et domicile), le demandeur, contre 
C. D., (occupation et résidence), le défendeur, sous le No 
et que par la «lite action le défendeur était assigné à com
paraître le sixième jour après assignation ;

2o : Attendu que la dite action a été signifiée au dé
fendeur le jour de ;
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3o : Attendu que la dite action aurait dû être rappor
tée le ou avant le jour de , et qu'elle n’a pas été
rapportée ;

Qu’il soit donné acte au détendeur de la production 
qu’il fait avec les présentes de la copie à lui laissée du bref 
et de la déclaration en cette cause, et (pie congé défaut lui 
soit donné de l’assignation, avec dépens.

{Dale.) G. Ii.
(Arts.) Procureur du défendeur.

No 74.—Motion du demandeur pour obtenir permission de rap
porter le bref après le délai fixé pour le rapport. C. P., 154.—R. P. 
C. S., 32.

( Titre de l’action.)

Motion du demandeur.
lo : Attendu que l’action du demandeur en cette cause 

contre le défendeur, signifiée au défendeur le jour de 
, était rapportable le ou avant le jour de 

courant ;
2o : Attendu que par un oubli du procureur soussigné 

la dite action n’a pas été rapportée dans le délai voulu ;
3o : Attendu que moins de trois jours se sont écoulés 

depuis l’expiration du délai accordé au défendeur pour 
comparaître, et que le demandeur désire rapporter mainte
nant son action ;

Qu’il soit permis au demandeur de rapporter son ac
tion ce jour, sans frais, en donnant avis au défendeur de tel 
rapport.

{Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.
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No 75.—Avis au procureur qui a comparu pour le défendeur, lors
que le bref est rapporté après le délai. C. P., 154.—R. P. C. S., 32.

( Titre Je Vaction.)
A monsieur E. F.,

Procureur du défendeur.
Monsieur,

Recevez avis que l’action du demandeur en cette cause 
a été produite au grefte de cette cour le jour de , 
suivant permission accordée le même jour par l'iionorahlo 
N., juge de la cour supérieure, siégeant pour ce district, et 
que vous serez tenu do contester la dite action dans les dé
lais ordinaires à compter de la signification du présent avis. 

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

No 76.- Avis au défendeur qui n'a pas comparu, lorsque le bref est 
rapporté après le délai. C. P., 154.-R. P. C. S., 32.

( Titre Je l'action.)
A C. D.,

Défendeur en cette cause.
Monsieur,

Recevez avis que l'action du demandeur en cette cause 
a été produite au grefte de cette cour le jour de 
courant, suivant permission de l’honorable N., juge do la 
cour supérieure, siégeant pour ce district, accordée le même 
jour, et qu’en conséquence vous serez tenu de comparaître, 
au lieu mentionné dans le bref de sommation en cette cause, 
dont copie vous a été laissée, le sixième jour (ou suivant le 
ras) après la signification du présent avis, pour répondre à 
l’action du demandeur. A défaut par vous de ce faire, le 
demandeur pourra obtenir jugement contre vous par dé
faut.

(Date.) G. II.,
Procureur du demandeur.
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CHAPITRE III.

PRODUCTION DES PIÈCES.

No 77.—Liste des pièces produites par le demandeur au soutien de 
sa demande. C. P., 155.-R. P. C. S., 33.

( Titre de l'action.)
Liste d'exhibits du demandeur.

Exhibit No 1 : Copie authentique d’un acte île vente 
passé à , le , devant Mtre , N. P.,
entre le demandeur et le défendeur.

Exhibit No 2 : Etc. (D<mncz lu ilote et la description des 
exhibits.)

I Dote ) G. II.,
Procureur du demandeur.

No 78. Endossement des exhibits. C. P., 155. R. P. C. S., 34,35 
No

Cour supérieure,
District de

A. IL,
Demandeur,

VS

C. 1)..
Défendeur.

Exhibit No
du demandeur.

Produit le 1899.
E. F..

P. C. S.
L'exception concernant les exhibits, contenue dans la règle île pra

tique No .'14, cour supérieure, n'a égard qu'à la première disposition énon
cée dans cette règle de pratique.
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No 79.—Avis de production d'er.hibits par le demandeur. C. P., 
ISS.

( Titre de l'action.)

A monsieur E F.,
Procureur du défendeur.

Monsieur,
Avis vous est par les présentes donné par le deman

deur en cette cause de la production qu’il fait, ce jour, au 
greffe de cette cour, des pièces suivantes, avec liste d’icelles, 
savoir :

Exhibit No : Etc. [Donnez le numéro, la date et la 
description des exhibits, comme dans la formule _Yo 77.)

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

No 80. Motion du défendeur demandant de n’étre pas tenu de 
plaider avant que le demandeur ait produit ses pièces. C. P., 157.— 
R. P. C. S., 66.

( Titre de l’action.) ■

Motion du défendeur.
Attendu que le demandeur n’a pas produit avec son 

action les pièces invoquées au soutien de sa demande, sa
voir: (indiquer les pièces non produites.)

Que les procédures en cette cause soient déclarées sus
pendues, et que le défendeur ne soit pas tenu de plaider à 
faction du demandeur, jusqu'il ce que ce dernier ait produit 
les dites pièces, avec dépens.

(Date.) G. IL,
(Am.) Procureur du défendeur.

Bien que par la loi le défendeur ne soit pas tenu de plaider avant que 
les pièces soient produites, il sera cependant revu ù invoquer ce droit par 
la motion ci-dessus.
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No 81.—Motion du défendeur pour faire rejeter l'inscription ex 
parte du demandeur, lorsque ce dernier procède sans avoir produit les 
pièces invoquées. C. P., 1Ô7. R. P. C. S., 86.

( Titre de la cause.)
Motion (lu défendeur.
lo : Attendu que le demandeur n’a pas produit avec 

son action les pièces invoquées dans sa déclaration, savoir : 
(iudit/uer les pièces) ;

2o : Attendu que les dites pièces n’ont pas non plus été 
produites depuis le rapport de l’action ;

3o : Attendu qu’en conséquence, lo défendeur, qui a 
comparu par son procureur soussigné, lors du rapport de 
la dite action, n’était pas tenu de plaider à l’action du de
mandeur ;

4o : Attendu que, nonobstant ce qu’énoncé ci-dessus, 
le demandeur a inscrit la présente cause pour enquête et 
audition ex parte le , et a donné avis de telle inscrip
tion au défendeur ;

5o : Attendu que la dite inscription est illégale et irré
gulière, et doit être rejetée ;

Que la dite inscription soit déclarée illégale et irrégu
lière, et soit annulée et rejetée, et que le défendeur ne soit 
pas tenu de plaider à l'action du demandeur avant que ce 
dernier ait produit les dites pièces ; le tout avec dépens.

(Date.) G. IL,
(Avis.) Procureur du défendeur.

No 82.—Motion pour contrainte par corps contre une personne qui 
néglige ou refuse de remettre une pièce du dossier, et règle de con
trainte par corps. C. P., 160.

(Titre de la cause.)
Motion du demandeur.
lo : Attendu que le demandeur a produit au greffe de
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cette cour, le jour de , le bref de sommation en
cette cause et la déclaration y jointe ;

2o : Attendu que E. P'., avocat, de la cité de ,
qui a comparu pour le défendeur, est maintenant en posses
sion des lûtes pièces, formant partie du dossier en cette 
cause, les ayant reçues du greffe de cette cour sur un récé
pissé signé par lui en sa dite qualité ;

3o ; Attendu que le dit E. F. néglige et refuse de re
mettre les dites pièces bien que dûment requis de ce faire ;

Qu’il émane sous l’autorité de cette cour une règle or
donnant au dit E. F. de remettre au greffe de cette cour les 
dites pièces, sans délai, sinon que le dit E. F. soit déclaré 
en mépris de cour, contraint par corps et emprisonné dans 
la prison commune de ce district, pour l’espace d’un an, 
sauf à être emprisonné derechef, à moins et jusqu’à ce qu’il 
ait remis les dites pièces, à moins que cause au contraire ne 
soit montrée le jour de , devant cette cour, sans
préjudice au recours que peut avoir le demandeur pour 
dommages, et avec dépens.

(Date.) G. H.,
{Affidavit ) Procureur du demandeur.

Sur ce, il émane une règle ou ordonnance, qui doit être signifiée per
sonnellement ù la partie qu’elle assigne.

Il n'es! pas nécessaire de signifier la motion que nous donnons ci- 
dessus, vu que la règle ù laquelle elle donne lieu sera signifiée. Il en est 
de même chaque fois que l’on demande par motion l’émanation d’une 
règle «ini, comportant assignation d’une partie qui n’est [Mis déjà régulière
ment en cause, pour répondre à une demande faite contre elle.

Voici la forme île la règle nisi dans le cas qui nous occupe présente
ment, et dont copie est signifiée personnellement au mis en cause.

Province de Québec \
District de . / Da"8 la cour 8UPë»eure.

Le jour de
No

mil
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Present :
L’hon. juge M. M.

A. 15.,
Demandeur,

et
C. D.,

Défendeur,
et

E. F., {occupaiion et résidence,)
Mis en cause.

La Cour, sur motion du demandeur,
Attendu le défaut du «lit mis en cause de remettre au 

greffe de cette cour le bref de sommation en cette cause et 
la déclaration y jointe, pièces qu’il a reçues du greffe «le 
cette cour.

Accorde la «lite motion.
En conséquence ordonne et enjoint nu dit E. F., mis en 

cause, «le remettre au greffe do cette cour le «lit bref «le 
sommation et la déclaration y annexée le ou avant le 
jour de courant, sinon «léclaro le «lit E. F. en mépris
«le cour, et ordonne qu’il soit emprisonné dans la prison 
commune de ce district pour l'espace d’un an, à moins qu'il 
ne remette plus tôt les dites pièces, sauf à être condamné 
«Icrechef jusqu’à ce qu’il les remette, avec dépens, et à moins 
que cause au contraire no soit montrée «levant cette cour, 
au palais de justice, en la cité de , le dit jour
de , à dix heures «lu matin.

(De par la cour)
L. M.,

Dép. 1*. C. S.
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CHAPITRE IV.

COMPARUTION ET DÉFAUT DE COMPARAÎTRE.

No. 83. Comparution du défendeur par procureur. C. P., 161. - 
R. P. C. S., 42.

( Titre de l'artion )

Je comparais pour le défendeur en cette cause sous 
toutes réserves que de droit.

(Date.) G. II,
Procureur du détendeur.

No. 84. Comparution du défendeur en personne. C. P., 161.— 
R. P. C. S„ 42.

( Titre de la raase.)

Je comparais en personne sous toutes réserves que de 
droit.

(Date.) C. B.,
Béfendeu r.

No. 88. Certificat de défaut. C. P., 182.

(Titre de V action.)

Je, soussigné, certifie que le défendeur en cette cause, 
n’ayant pas comparu dans les délais prescrits, défaut a été 
ce jour enregistré contre lui.

(Date.) E. F.,
Protonotaire de la Cour Supérieure 

pour le district de
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Ho. 86.—Motion du défendeur pour obtenir la permission de com
paraître. C. P., 163.

( Titre de l'action.)

Motion du défendeur.

lo : Attendu que le défendeur n’a pas comparu dans 
les délais prescrits et que le demandeur a fait enregistrer 
défaut contre lui, mais n’a pas encore obtenu jugement:

2o : Attendu que le défendeur a une défense à pro
duire, et que ce n’est que par oubli de son procureur sous
signé qu’une comparution n'a pas été produite en temps 
requis, tel qu’appert par l'affidavit accompagnant la pré
sente motion ;

Que le défaut enregistré contre le défendeur en cette 
cause soit levé et qu’il soit permis k ce dernier de compa
raître aux conditions que cette Cour (ou Votre Honneur) 
estimera convenables.

(Date.) G. IL,
Procureur du défendeur.

G. H., de , avocat, procureur du défendeur en
cette cause, étant dûment assermenté, dépose et dit :

J’avais reçu du défendeur en cette cause les instruc
tions nécessaires pour comparaître et plaider pour lui dans 
les délais voulus, et c'est seulement par oubli de ma part 
qu’une comparution n'a pas été produite.

Assermenté devant moi 1 Et j’ai signé, 
k ce .J G. H.

E. F.,
Commissaire de la Cour Supérieure,

(Avis.) District de

4
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CHAPITRE V.

CONTESTATION EN CAUSE.

No. 87. Certificat à être mis sur toute motion de la nature d'une 
exception préliminaire avant de la faire signifier. C. P., 165. R. P. 
C. S., 40.

( Endossé sur l'original ;)
Reçu, ce jour, comme dépôt accompagnant cette mo

tion, la somme de $
(Dote.) E. F.,

P. C. 8.
(Endossé sur lu copied être, signifiée:)
Reçu, ce jour, comme dépôt accompagnant cette mo

tion, la somme de S
(Dote.) (Signé) E. F.,

Vraie copie. P. C. S.
G. H.,

Procureur du défendeur.

No. 88. Demande du plaidoyer au mérite, lorsque le demandeur 
croit qu’une exception préliminaire est proposée pour retarder la 
cause. C. P., 167.

( Titre de l'action.)

A monsieur E. F.,
Procureur du défendeur.

Monsieur,
Avis est par les présentes donné au défendeur que, 

nonobstant l'exception à la forme (ou selon le cos), faite et 
signifiée par le défendeur en cette cause, il sera tenu de
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plaider au mérite dans les six jours A compter du présent 
avis, sous peine do forclusion.

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

No. 89. Exception déclinatoire. C. P., 170.
( Titre de l'action.)

Motion du défendeur.
lo: Attendu, tel qu’il appert au bref de sommation en 

cette cause, que le défendeur n'a pas son domicile dans ce 
district, mais est domicilié A , dans le district
de ;

2o : Attendu que l’action on cette cause a été signifiée 
au défendeur A , dans le district de , tel
qu'appert au rapport de l’huissier ;

So : Attendu (pie la cause d'action a pris naissance 
dans le district de , tel qu'appert A la déclaration
du demandeur P1 (ou Attendu (pie la cause d’action a pris 
naissance dans Te district de , et qu’il est faux que la
cause d’action a pris naissance dans ce district, tel qu’allé
gué dans la déclaration du demandeur ; ou Attendu que 
toute la cause d’action n’a pas pris naissance dans ce dis
trict, mais que la cause d’action a pris naissance partie dans 
ce district et partie dans le district de ; ou Attendu
(pie lo contrat (pii fait la base de l’action du demandeur n’a 
pas été fait dans ce district, mais a été fait A , dans
le district de ; /mirant le ms, et exposer les faits, si
rest nécessaire) ;

4o : Attendu en conséquence que le défendeur a été 
mal si propos assigné devant cette (Jour, qui ne peut prendre 
connaissance de la contestation en la présente cause ;

6o : Attendu que c’est la Cour Supérieure siégeant 
A , pour le district de , qui est la Cour
compétente A connaître de la dite contestation ;
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Que le demandeur et le défendeur soient renvoyés à 
toutes fins que de droit devant la Cour Supérieure, siégeant 
à , pour le district de , et qu’il soit en
même temps ordonné que le dossier de cette cause soit 
transmis selon la loi à la dite Cour ; le tout avec dépens.

(Dole.) Q. IL,
Procureur du défendeur.

(Avis d’un jour franc au procureur du demandeur.)
La motion proposant une exception préliminaire doit être présentée 

au tribunal 1 sa première séance après l’expiration du délai d'avis auquel 
a droit la partie adverse.

la- tribunal peut, lors de lu présentation de la motion proposant une 
exception préliminaire, permettre it rliaotie |»rtie de ré|sindre Inir écrit, 
et, s’il y a une enquête à (aire, permettre cette enquête, et fixer un jour 
auquel les |>arties devront procéder il la preuve.

No 90.- Exception déclinatoire, demandant le débouté de l'action, 
•'il n'y a pas de tribunal compétent. C. P., 170.

(Titre de la cause.)

Motion tlu défendeur.
lo : Attendu, tel qu'il appert au bref d’assignation en 

cette cause, que le défendeur n'a pas son domicile dans ce 
district, mais qu’il est domicilié à , dans le comté
de , dans la province d’Ontario (ou suivant le cas) ;

2o : Attendu, tel qu’il appert au rapport (ou à l’affida
vit) île signification produit en cette cause, que l’action a 
été signifiée au défendeur ti , dans le comté de , 
dans la province d’Ontario (ou selon le cas) ;

8o : Attendu que la cause d'action n’a pas pris nais
sance dans ce district, ni ailleurs dans la province de Qué
bec, mais qu’elle a pris naissance à , dans le comté
de , dans la province d’Ontario (ou selon le cas),
tel qu’appert à la déclaration du demandeur, (ou selon le cas,
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et exposer les faits, si c'est nécessaire ; ou Attendu que le 
contrat qui fait la base de l’action du demandeur n’a pas 
été fait dans ce district, ni ailleurs dans la province de 
Québec, mais a été fait il , dans la province d’On
tario (selon le cas) ;

4o : Attendu que le défendeur n’a aucuns biens dans 
ce district, ni ailleurs dans la province de Québec ;

60 : Attendu qu'en conséquence le défendeur a été as
signé mal il propos devant cette cour qui ne peut prendre 
connaissance de la contestation dans la présente cause ;

60 : Attendu qu’il n’y a pas dans la province de Qué
bec de tribunal compétent il connaître de la dite contesta
tion ;

Que l’action du demandeur soit renvoyée, avec dépens, 
sauf il se pourvoir devant un tribunal compétent.

(Date.) G. IL,
(Avis.) Procureur du défendeur.

No 91.—Exception déclinatoire, lorsque le défendeur dépose le 
montant réclamé. C. F., 170.

( Titre de la cause.)
Motion du défendeur.
lo : 2o : 3o : 4o : (comme dans la formule No 89) ;
5o : Attendu que le défendeur a consigné en cour, en 

outre du dépôt requis par les règles de pratique, sur la pré
sente motion, une somme de $ , pour le deman
deur, étant le montant réclamé par le demandeur dans son 
action ;

Qu’il soit donné acte au défendeur du dépôt ainsi fait 
par lui de la dite somme de , et que l’action du de
mandeur soit renvoyée avec dépens.

(Date.) G. H.,
(Avis.) Procureur du défendeur.
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No 92. Exception de litispendance. C. P., 173.

( Titre de l'action)

Motion du défendeur.
lo: Attendu que par action instituée devant la cour 

supérieure pour le district de , et portant le No
des dossiers de la dite cour, le demandeur a déjà poursuivi 
le défendeur pour le recouvrement de la créance qui fait la 
hase de la présente action ;

2o : Attendu que la dite action a été signifiée au défen
deur, a été rapportée le jour de et est encore pen
dante entre les parties ;

Que la présente action du demandeur soit renvoyée, 
avec dépens.

(Date.) G. H.,
(Arts.) Procureur du défendeur.

No 93. Exception à la forme. C. P., 174.

Nous donnons plus loin, formule No 163, une contestation de procès- 
verbal d’huissier, qui se trouve doublée d’une exception ù la forme basée 
sur ce qu’un exposé des causes de la demande n’a pas été signifié au dé
fendeur.

Nous donnons ci-dessous une exception à la forme basée sur l’incapa
cité de la femme de poursuivre, en général, sans l'assistance ou l’auto
risation de son mari, et une autre exception, (formule No 94), basée sur 
l’incapacité du mineur d’ester en justice.

Nous donnons aussi, (formule No 95), une motion pour particulari
tés. La motion pour particularités, bien que n’étant pas une exception il 
la forme, s’en rapproche quelquefois. Quelques jugements l’ont placée, 
dans des cas particuliers, au rang des exceptions préliminaires, et l’ont 
assujettie aux formalités qui régissent ces dernières, quant au délai pour 
les proposer, et quant au dépôt qui doit les accompagner. La jurispru
dence n’est pas uniforme sur ce point.

Voici l’exception que peut proposer le défendeur lorsque la femme le 
poursuit sans l'assistance de son mari, ou sans alléguer l’autorisation du 
mari, lorsque telle assistance, ou telle autorisation, est requise :
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( Titre de la nuise.)
Motion du défendeur.
lo : Attendu que la demanderesse se désigne, dans le 

bref de sommation en cette cause, comme l’épouse con
tractuellement séparée de biens de A. B., de , (oc
cupation) ;

2o ; Attendu que pour ester eu justice dans lu présente 
cause la demanderesse a besoin de l'assistance ou de l’au
torisation de son dit mari ;

3o : Attendu que la demanderesse n’allègue aucune
ment dans son action qu'elle est autorisée à ester en justice 
par son dit mari pour les fins de cette cause ;

4o : Attendu ^ue son mari, le dit A. B., n’est pas en 
cause pour assister ou autoriser la demanderesse dans la 
présente cause ;

5o : Attendu que l’assignation est en conséquence in
suffisante, irrégulière et illégale, et que le défendeur en 
souffre préjudice ;

Que l’assignation soit déclarée illégale, irrégulière et 
nulle, et que l’action de la demanderesse soit renvoyée, avec 
dépens, sauf à se pourvoir.

(Date.) G. II.,
(Avis.) Procureur du défendeur.

Si la femme mariée, demanderesse, allègue l'autorisation du mari, le 
défendeur qui entend nier le fait de cette autorisation devra aussi procé
der par voie d’exception il la forme.

La femme mariée, séparée de biens, qui poursuit, doit, dans la dé
signation qu’elle se donne au bref d’assignation, indiquer si elle est sépa
rée de biens par contrat de mariage ou judiciairement, et alléguer, hors 
les exceptions prévues par la loi, qu’elle est autorisée par son mari il ester 
en justice pour les tins de la poursuite ; et le mari est mis en cause comme 
demandeur avec elle aux tins de l’autoriser et assister.

Lorsque la femme mariée est défenderesse, il n’est pas nécessaire, en 
la désignant, d’indiquer si elle est séparée de biens par contrat de ma
riage ou judiciairement ; il suffit d’alléguer qu’elle est commune en biens 
ou séparée de biens, et le mari doit être mis en cause, comme défendeur, 
avec elle, aux tins de l’assister ou autoriser aux tins de la poursuite.
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No. 94. Autre exception à la forme. C. P., 174.

( Titre de lu couse.)
Motion du défendeur.
Que l’assignation du défendeur soit déclarée illégale, 

irrégulière et nulle, et que l'action du demandeur soit ren
voyée, avec dépens, sauf à se pourvoir, pour les raisons sui
vantes, savoir :

lo : Parce que le défendeur est mineur et incapable 
d’ester en justice, tel qu’appert par l’acte de naissance dont 
copie est produite avec les présentes ;

2o : Parce que, si le demandeur a un droit d'action 
pour les causes mentionnées dans sa déclaration, il devait 
diriger son action contre A. 13., {occupation et domicile) en sa 
qualité de tuteur dûment nommé en justice au défendeur, 
(ou. suivant le eus, si le défendeur n’o pus de tuteur, il devait 
faire nommer un tuteur au défendeur et diriger son action 
contre tel tuteur);

3o : Parce que le défendeur, bien que mineur, est 
poursuivi comme majeur et usant de ses droits, et que l’ac
tion, telle qu’intentée, lui cause prtÿudice.

{Dote.) G. IL,
{Avis.) Procureur du défendeur.

No. 96.-Motion pour particularités. C. P., 174.

( Titre de la cause.)
Motion du défendeur.
lo : Attendu que la déclaration du demandeur ne 

donne pas, sur la réclamation qui fait la base de la pour
suite, des détails suffisants pour mettre le défendeur en état 
de plaider en toute connaissance de cause ;

2o : Attendu, etc. {mentionner les porticolarités qui 
manquent) ;
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Qu'il soit ordonné au demandeur de fournir au défen
deur, sous tel délai qu’il plaira i\ cette Cour de fixer, les 
particularités et détails ci-dessus mentionnés, et que le dé
fendeur ne soit pas tenu de plaider en cette cause aussi 
longtemps (pie s particularités et détails ne lui seront pas 
fournis ; le tout avec dépens.

(Dote.) G. H.,
Ivlri».) Procureur du défendeur.

Comme nous l’avons dit plus liant, au No 03, la motion pour particu
larités se rapproche en certains cas de l’exception à la forme. Klle se 
rapproche aussi de l’exception dilatoire en ce qu'elle suspend les procé
dures.

Si la partie condamnée A fournir des particularités dans un certain 
délai ne les fournit ]>as dans le délai fixé, la |«irtie adverse pourra de
mander jiar motion le renvoi des allégations insuttisamment particulari
sées, et même, en certains cas, le renvoi de l'action ou de la procédure 
non libellée.

No. 96. - Exception dilatoire fondée sur les délais pour faire in
ventaire et délibérer. C. P., 177, ü 1 ; 178.

(Titreilt Vnotion.)

Motion du défendeur.
lo : Attendu que la créance qui fait la base de la pour

suite ne peut être due par la partie défenderesse en cette 
cause que comme héritière de (ou légataire de, ou commune 
en biens avec) feu A. B., mentionné dans la déclaration du 
demandeur ;

2o : Attendu que le dit A. B. est décédé à ,
le , tel qu’allégué dans la déclaration du deman
deur ;

3o : Attendu que les délais auxquels la dite partie dé
fenderesse a droit, pour faire inventaire et délibérer, ne 
sont pas encore expirés mais n’expireront que le ;

Que les procédures sur la présente demande contre le
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défendeur soient suspendues jusqu’à ce que les délais aux
quels le défendeur a droit, pour faire inventaire et délibé
rer, soient expirés, savoir jusqu’au ; dépens ré
servés.

(Date.) G. IL,
(vlm.) Procureur du défendeur.

No. 97. Exception dilatoire pour exiger un cautionnement. C. P., 
177, i 2; 179 et s.

( Titre de l’aetion.)

Motion du défendeur.
lo : Attendu qu’il appert par le bref d’assignation en 

cette cause (ou suivant le cas), que le demandeur ne réside 
pas dans la province de Québec ;

2o : Attendu qu’en conséquence le demandeur est tenu 
de fournir au défendeur caution pour la sûreté des frais qui 
pourraient résulter de ses procédures ;

Que toutes les procédures en cette cause soient suspen
dues jusqu’à ce que le demandeur ait fourni bonne et suffi
sante caution pour la sûreté des Irais du détendeur, et que 
le défendeur soit tenu de fournir tel cautionnement dans 
un délai de jours à compter du jugement à inter
venir sur la présente motion ; dépens réservée.

(Date.) G. IL,
(Avis.) Procureur du défendeur.

Lorsque le défendeur fait la demande de cautionnement énoncée dans 
la motion qui précède, il y joint ordinairement la demande de produc
tion d’une procuration formulée au No. 110 ci-après. Dana ce cas les 
deux demandes se font ensemble par une seule motion.
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No. 98. Motion demandant le renvoi de l'action pour défaut de 
fournir cautionnement dans le délai fixé. C. P., 177, $ 2 ; 182.

( Titre île l'nrtion.)

Motion ilu défendeur.
lo : Attendu <[u’en vertu du jugement interlocutoire, 

rendu en cette cause le , le demandeur était tenu
de fournir bonne et suffisante caution pour lu sûreté des 
fraie du défendeur dans un délai de jours à compter
du dit jugement ;

2o : Attendu que tel délai est maintenant expiré et 
que le demandeur n'a pas encore fourni tel cautionnement ;

Que l’action du demandeur soit renvoyée avec dépens, 
sauf à se pourvoir.

(Date.) G. H.,
(Apis.) Procureur du défendeur.

No. 99.—Avis que cautionnement sera donné. C. P., 177, i 2; 182. 
R. P. C. S., 38.

(Titrede l'nrtion.)
A monsieur E. F.,

Procureur du défendeur.
Monsieur,

Prenez avis que le jour de à
heures de V -midi, au bureau du protonotaire de
la Cour Supérieure pour le district de , au palais
de justice, à , le demandeur fournira cautionne
ment pour les trais du défendeur en cette cause, et que les 
personnes qu’il offrira là et alors comme ses cautions sont 
A. B. et C. D., (occupations et résidemes), lesquels justifie
ront là et alors de leur solvabilité s’ils en sont requis. 

(Date.) G. II.,
Procureur du demandeur.
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No. 100. -Avil que cautionnement a été fourni. C P., 177,3 2 ; 181.

I Titre de l'action.)
A monsieur E. F.,

Procureur du défendeur.
Monsieur,

Recevez avis que le demandeur a fourni cautionnement 
pour les frais du défendeur en cette cause, le jour
de , et agissez en conséquence.

[Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

No. 101 Exception dilatoire pour exiger l’exécution d'une obli
gation préjudicielle. C. P , 177,3 2.

( Titre de l’action.)

Motion du défendeur.
lo : Attendu qu’un compromis extra judiciaire est in

tervenu entre le demandeur et le défendeur, le jour
de , au sujet de la réclamation qui fait la base de
l’action du demandeur, tel qu’appert par l’exhibit No 1 du 
défendeur, produit avec les présentes ;

‘2o : Attendu que d’après les termes mêmes de ce com
promis la partie qui refuserait de se soumettre à l’amiable 
à la sentence arbitrale qui suivrait aurait à payer à l’autre 
une somme de I? comme dédit ;

3o : Attendu qu’en vertu du compromis susdit, et dans 
lo délai fixé par icelui, une sentence arbi* ’«le a été dûment 
reçue en forme authentique par devant Altre N., notaire 
public, et signifiée aux parties, tel qu’appert par la copie 
authentique d’icelle, et le certificat de signification, produits 
avec les présentes ;

4o : Attendu que le demandeur refuse de se soumettre 
à la dite sentence arbitrale, et qu’il poursuit maintenant le
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défendeur sur la réclamation qui a fait l’objet du compro
mis, sans tenir compte du dit compromis et de la sentence 
arbitrale rendue, tandis que le détendeur acquiesce à la dite 
sentence arbitrale ;

60 : Attendu que le demandeur n’a pas payé au préa
lable la dite somme de , montant du dédit stipulé
comme susdit, et que le paiement préalable de cette somme 
constitue pour le demandeur une obligation préjudicielle, 
qui lui incombe, et dont le défendeur a droit d’exiger l’exé
cution ;

Que toutes les procédures en cette cause soient suspen- 
d€es, jusqu’à ce que le demandeur ait payé au défendeur la 
dite somme de , ou l'ait consignée au greffe de cette 
cour pour le défendeur ; le tout avec dépens.

{Date.) G. IL,
(Avis.) Procureur du défendeur.

No 102.—Exception dilatoire basée sur la règle que les parties 
doivent rester avec les mêmes avantages jusqu'à ce que la justice en 
ait autrement ordonné. C. P., 177, i. 3.

( Titre de l'action.)

Motion du défendeur.
lo : Attendu que l’action du demandeur est une action 

pétitoire contre le défendeur;
2o : Attendu que le demandeur, en même temps qu’il 

a intenté sa dite action pétitoire, a poursuivi devant cette 
cour, sous le No des dossiers de cette cour, C. D., (oc
cupation et résidence,) qui occupe à titre de locataire du défen
deur l’immeuble désigné dans lu déclaration du demandeur, 
en recouvrement des loyers du dit immeuble, et attendu 
que le défendeur peut être appelé à garantir le dit C. I). 
contre telle poursuite ;



62 PROCÉDURES DEVANT LA COUR SUPÉRIEURE.

3o : Attendu que le défendeur était en possession ou
verte et paisible «lu dit immeuble avant l’institution de l’ac- 
tion du demandeur ;

4o : Attendu que le demandeur, par suite de ce «pie 
mentionné au paragraphe 2 ci-dessus, viole les règles judi
ciaires en traversant la possession du défeiuleur et enfreint 
la règle que les parties doivent rester avec les mêmes avan
tages jusqu’à ce que la justice en ait autrement ordonné ;

So: Attendu que le défendeur ne doit pas être tenu de 
piailler à l’action en cette cause aussi longtemps que le 
trouble «lont il se plaint n’aura pas cessé ;

Qu’en «•onsi'quence toutes les procédures sur l’actioti 
pétitoire en cette cause soient suspenilues jusqu’à ce que le 
demandeur ait rétabli le défendeur dans la possession libre 
et paisible «le l'immeuble désigné en la déclaration, et ait 
tait cesser le trouble dont le défendeur se plaint ; le tout 
avec dépens.

(Dote.) G. II.
(Apis.) Procureur du défendeur.

No 103.—Exception dilatoire basée sur le droit d'exercer un re
cours en garantie contre un tiers. C. P., 177, « 4,183 et s.

( Titre de l'action.)

Motion du défendeur.
lo : Attemlu «pic par acte de vente fait et passé à 

, le jour de , par «levant Mtre ,
notaire public, le défendeur a acheté de E. F., (occupation 
et résidence,) l’immeuble désigné en la déclaration du de
mandeur, comme clair et quitte de toute hypothèque ;

2o : Attendu que par son action le «lemandeur procède 
à faire déclarer le «lit immeuble grevé et hypothéqué pour 
la somme de :
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3o : Attendu que le défendeur est bien fondé à de
mander que toutes les procédures en eette cause soient sus
pendues jusqu’à ce qu'il ait appelé le dit E. F. en garantie, 
et l’ait contraint i\ prendre son fait et cause ;

Qu'en conséquence toutes les procédures en cette cause 
soient suspendues jusqu'il ce que le défendeur ait appelé en 
garantie le dit E. F., et l'ait contraint dans les délais vou
lus il prendre son fait et cause ; dépens réservés.

(Dule.} G. II.,
(An'».) Procureur du défendeur.

No 104.—Action en garantie. C. P., 177, \ 4 ; 183 et s.

Province de Québec ) , ,
District de . I Cou' S"l,unc,,rc'

No A. H.,
Demandeur principal, 

va
C. D.,

Défendeur principal, 
et

C. D.,
Demandeur en garantie, 

et
E. F.,

Défendeur en garantie.

Le défendeur principal, se constituant demandeur en 
garantie, contre E. F., défendeur en garantie, désigné au 
bref de sommation ci-annexé, déclare ce qui suit :

lo : Le , à , par acte de vente laissé
par devant Mtre , notaire public, le défendeur en
garantie, a vendu au demandeur en garantie, moyennant la 
somme de , comme clair, franc et quitte de toute



«4 procédures devant la cour supérieure.

hypothèque, l’immeuble suivant, savoir (désigner l'im
meuble); copie «lu «lit acte est produite au soutien des pré
sentes :

2o : Le demandeur en garantie vient d’être trouillé 
dans la possession du dit immeuble par une ‘ _ ' i-
ouire intentée devant cette cour par le demandeur principal, 
A. 11., (occupation et domicile), qui allègue dans sa dite ac
tion que le dit immeuble est affecté et hypothéqué pour une 
somme de , en su faveur, en vertu d’nn acte obliga
tion consenti par le défendeur en garantie antérieurement 
è l'acte de vente ci-dessus mentionné, savoir, le à

, devant Mtre , notaire public, et enregistré
le

3o ; Le demandeur en garantie annexe :\ su présente 
action comme en faisant partie une copie dûment certifiée 
du bref de sommation et do ht déclaration du demandeur 
principal dans la dite action hypothécaire intentée par ce 
dernier contre lui, laquelle action porte le No des dos
siers de cette cour, a été signifiée le , et a été rap
portée le ;

4o : Kii conséquence de ce qui précède le demandeur 
en garantie est bien fondé t\ demander que le défendeur en 
garantie fasse cesser l’action hypothécaire ci-dessus men
tionnée dirigée contre lui par le dit demandeur principal, et 
le garantisse et indemnise île toute condamnation qui pour
rait être prononcée contre lui it raison de telle action ;

Pourquoi le demandeur en garantie conclut it ce que le 
défendeur en garantie soit tenu d’intervenir dans l’action 
intentée contre le dit demandeur en garantie par le deman
deur principal, lu fasse cesser, et prenne le fait et cause du 
demandeur un garantie ; h ce que lu défendeur on garantie 
soit tenu _ , garantir et indemniser le demandeur
en garantie do toute condamnation qui pourrait être portée 
contre lui par suite de la dite action \ _ " ‘cuire, en pria-
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ci pul, intérêts, i't trais, taut en ilviiinnilinit <|uYn défendant, 
accrus vt a accroître, vt en particulier à ce ipie le iléfemloitr 
en garantie soit condamné aux dépens de la présente ac
tion.

{Dole.) U. 11.,
Procureur du demandeur ou garantie.

No 104. Exception dilatoire de discussion. Caution simple. C. P , 
177, ? 4; 190.

( litre île In ennse.)

Motion du détendeur.
lo : Attendu «pie le défendeur n’est ipte la caution 

simple de K. K, {ilinnirile ri oerii/ia/iiw,) pour la dette ipii 
lait l’objet île l’action du demandeur contre lui, tel ipi’il 
appert par la declaration du demandeur ;

-<) : Attendu i|tlc le dit K. K. a des liiens sutlisants 
pour satisfaire au paiement de la créance du demandeur, 
notamment un immculile situé à (ilèsiijniitiim île l'immeuble) ;

Ho: Attendu ipic le défendeur offre et consigne avec 
sa présente motion les deniers nécessaires pour opérer la 
discussion du dit immeuble, et le faire vendre en justice en 
satisfaction de la créance du demandeur. la<|Uelle somme 
déposée est de # , sauf à parfaire an cas d'insutli-
sauce ;

4o : Attendu (pie le défendeur est bien fondé à de
mander (pie l’immeuble ci-dessus mentionné soit discuté et 
vendu en satisfaction du la créance du demandeur, et iptc 
les procédures en cette cause soient suspendues jusqu'il ce 
ijue telle discussion et vente ait eu lieu ;

Qlle toutes les procédures contre le détendeur en cette 
cause soient suspendues jusipVi’i ce <pte les biens du dit K. F., 
notamment l'immeuble ci-dessus désigné, aient été discutés
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et vendus en satisfaction <lo la creance du demandeur ; dé' 
pens réservé».

G. H.,
(vlr/j».) Procureur du défendeur.

No. 106—Autre exception dilatoire de discussion. Cas du tiers 
détenteur poursuivi hypothécairement. C. P., 177, ' 5; 190.

( Titre île h cause.)

Motion du défendeur.
lo : Attendu que l'immeuble mentionné dans la décla

ration, et i|ue le demandeur veut faire déclarer affecté et 
hypothéqué à su créance, a été vendu au défendeur par K. F., 
(,domicile et occupation), lo débiteur personnel et originaire 
du demandeur, comme étant clair et quitte de toutes hy
pothèques ;

2o : Attendu que le dit E. F. a divers liions suffisants 
pour satisfaire la créance du demandeur, notamment les 
immeubles suivants : (donner In designation) ;

8o : Attendu que le défendeur offre et consigne dûment 
avec la présente motion les deniers nécessaires, savoir la 
somme de $ , pour opérer la discussion des dits im
meubles et les faire vendre en justice en satisfaction de la 
créance du demandeur, sauf à parfaire si toutefois la dite 
somme déposée ne pouvait suffire ;

4<> ; Attendu que le défendeur est bien fondé à deman
der que les immeubles ci dessus désignés soient discutés et 
vendus en satisfaction de la créance du demandeur, et que 
les procédures en cette cause soient suspendues jusqu’à ce 
que telle discussion ait eu lieu;

Qu'en conséquence toutes les procédures on cette cause 
soient suspendues jusqu'à ce que les biens du dit K. F., no
tamment les immeubles ci-dessus désignés, aient été dûment



EXCEPTIONS PRÉLIMINAIRES. «7

discutes et vendus, eu satisfaction de la créance du deman
deur ; dépens réservés.

(Date.) G. II..
(Ans.) Procureur du défendeur.

No. 107.—Autre exception dilatoire Cumul de recours incompa
tibles. C. P., 177, t 6.

L'article s7, ('. P., cuiaicnt aussi îles iliejme-iti*»its relatives ail cumul 
ell's causes d'actions.

(Tili eile Vu et ion.)
Motion du défendeur.
lo : Attendu i|Ue par son action le demandeur tait 

deux demandes de nature différente, savoir: a. Il réclame 
d’abord du défendeur la somme de , montant d’une
obligation passée à , le , par devant
Mtre , notaire public, et consentie par le défendeur
en faveur de A. B., l’auteur du demandeur. Ii. Il poursuit 
aussi le défendeur en reddition de compte, comme avant 
été ci-devant le tuteur du demandeur ;

So : Attendu que ces deux demandes, contenues en 
une même action, constituent deux recours incompatibles 
et sujets à deux modes d'instructions différents, lesquels 
recours le demandeur ne peut cumuler;

tjue toutes les procédures en cette cause soient suspen
dues jusqu’il ce que le demandeur ait fait option entre les 
deux demandes ci-dessus mentionnées, et déclaré laquelle 
des deux il abdique et abandonne, sauf à se pourvoir, et 
laquelle il continue présentement ; et que le demandeur 
soit tenu de faire cette option et déclaration dans un délai 
de jours à compter du jugement à intervenir sur lu
présente motion ; le tout avec dépens.

(Date.) G. IL.
(Ari’s.) Procureur du défendeur.
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No. 108.—Option entre deux recours incompatibles. C. P., 177, '< 6.

( Titre île la muse.)

Le demandeur, se conformant au jugement rendu en 
cette cause, le , sur l’exception dilatoire sn-
deur, déclare par les présentes qu'il fait option de sa de
mande pour la somme de , montant de Vobligation
consentie pur le défendeur en faveur de A. 11., l'auteur du 
demandeur, et qu'il abdique et abandonne, sauf à se pour
voir, sa demande en reddition de compte ‘ " contre
le défendeur ; le demandeur fournit en conséquence une 
nouvelle déclaration, basée sur sa présente option, et y an
nexée. et demande acte du tout.

[Date.) E. F.,
Procureur du demandeur.

No. 109.-Motion du défendeur, pour obtenir le renvoi de l’action, 
lorsque le demandeur ne fait pas option dans le délai fixé. C. P., 
177, i 6.

( Titre île lu muse.)

Motion du défendeur.
lo : Attendu que par jugement interlocutoire rendu 

en cette cause, le , sur l'exception dilatoire du dé
fendeur, le demandeur était tenu de faire option, entre les 
deux demandes différentes cumulées dans son action, dans 
un délai de jours du dit jugement ;

2o: Attendu que le délai ainsi accordé au demandeur 
est expiré, et qu’il n'a pas encore fait telle option ;

Que l’action du demandeur soit renvoyée, avec dépens, 
sauf a sc pourvoir.

(Date.)
(Am.)

G. IL,
Procureur du défendeur.

62
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No. 110.—Exception dilatoire pour demander qu'une procuration 
de la part du demandeur soit produite. C. P., 177, i 7.

( Titre île lu finite.)
Motion «lu défendeur.
lo : Attendu qu’il appert que le ilemundeur ne réside 

pus dans lu province de Québec, et qu’il est désigné au bref 
de sommation en cette cause comme résidant à ,
dans la province d'Ontario (on xniriint le ms) ;

2o : Attendu qu’il n’a été produit en cette cause aucune 
procuration de la part du demandeur ;

Que les procédures en cette cause soient suspendues 
jusqu'à ce qu'il soit produit une procuration de In part du 
demandeur autorisant son procureur nu dossier, ou toute 
autre personne résidant dans lu province de Québec, à ins
tituer ou faire instituer la poursuite en cette cause, et à 
procéder ou faire procéder sur icelle ; et à ce qu'il soit 
ordonné que telle production soit faite dans un délai de 

jours à compter du jugement sur la présente mo
tion ; le tout avec dépens.

(/Me.) O. II.,
(Ai’i's.) Procureur du défendeur.

I Inlinairement cette demande île pnslurtiou île procuration aevom- 
Iacné la ileniniitle île cautionnement formulée au Nu 07, et se fait en 
même temps |«ir une seule motion.

No. 111.—Avis de production de procuration. C. P., 177,1 7.

(Titre île lu faute.)

A monsieur G. II.,
Procureur du défendeur.

Monsieur,
Avis vous est donné de la part du demandeur qu’il a 

produit, ce jour, au greffe de cette Cour, une procuration
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l'ai le et passée à , iluns lu province il’Oiituriu, (»«
snirnnt le -■-!*), le jour de , constituant le
soussigné, (i. II., avocat, (•>" suivant U rus), île , en
cette province, son procureur spécial, et l’autorisant à insti
tuer (ou faire instituer) la poursuite en cette cause, et à pro
céder (oh faire procéder) sur icelle. Le défendeur est en 
eonuéi|Ucnce replis de plaider à l'action du demandeur dans 
les délais voulus.

(/Mie.) G. II.,
Procureur du demandeur.

No. 112.—Exception dilatoire, dans le cas de dette ou de droit in
divisible, lorsque toutes les parties intéressées ne sont pas en cause. 
C. P., 177, i 8.-R P. C. S., 50.

( Titre de In nuise.)
Motion du défendeur.
lu : Attendu que le montant réclamé en cette cause 

est dû en vertu d’une obligation contractée en faveur du 
demandeur, le . par un nommé L. N., alors pro
priétaire d'un certain immeuble, et que le demandeur pour
suit le défendeur hypothécairement, en recouvrement de ce 
montant, alléguant epic le défendeur est tiers détenteur 
du dit immeuble, hypothéqué à sa créance, tel que le tout 
appert à la déclaration du demandeur;

2o : Attendu que l’auteur du défendeur, feu K. F., ci- 
devant détenteur du dit immeuble, comme l’ayant acquis 
du dit L. N., et en son vivant (w-rnpntia)i et résidenre), est 
décédé ab intestat, le , à , et que les frères et
sieurs du défendeur, savoir A. F.. H. F., C. F. et D. F., 
(résidem-e et wnipiilioH de rhariin d'eux), sont les cohéritiers 
du défendeur;

8o : Attendu qu’aucun partage des biens de la succes
sion du dit feu E. F. n’a encore eu lieu, que tous les biens
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de- la dite succession, y compris l’iminenblv mentionné dans 
la déclaration du demandeur, sont encore indivis entre le 
défendeur et ses dits cohéritiers, et (pie ces derniers ont fait 
acte d’héritiers, comme le défendeur, et possèdent le dit 
immeuble conjointement avec le défendeur;

4o : Attendu (pie le défendeur ne peut être tenu de 
plaider à l'action du demandeur aussi longtemps (pie ce 
dernier n’aura pas joint au défendeur dans sa poursuite les 
dits cohéritiers du défendeur, ipii ont une part indivise 
dans la succession du dit E. F. et dans l'immeuble en ques- 
tion en cette cause ;

Qu’en conséquence toutes les procédures en cette cause 
soient suspendues jusqu’à ce que le " " sur ait dûment,
mis en cause les cohéritiers du défendeur, ci-dessus men
tionnés ; le tout avec dépens.

(Dole.) U. H.,
(ylci#.) Procureur du défendeur.

lairsqu'un imiiveim defendeur est juin! A une action, il doit lui être 
signitié une copie du lire! d'ttssigimtion el de lu declaration en lu manière 
huliilucllc ; et l'uelioii A son égard n'esi censée avoir commencé (pie de 
celte signification. I1., ô

No 113.—Inscription en droit. C. P., 191 et s.
la- plaidoyer en droit se met en premier lieu, avant la défense, ou les 

défenses, qu'il aeeoiiqiagne.

( Titre <le la rouse.)

Le défendeur inscrit cette cause pour audition en droit, 
devant cette Cour, le jour de 190 . à l'en
contre de la déclaration du demandeur, et donne avis de 
telle inscription A monsieur E. F., procureur du deman
deur.

Et pour moyens au soutien de sa présente inscription 
en droit le défendeur dit :

0269
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lo : Los faits invoquée par lu demandeur dans sa <lé- 
vlaration ne donnent pas ouverture au droit qu'il réclame;

2o : Il n’appert aucun lien de droit entre le demandeur 
et le défendeur ;

tin : Etc. (Exposer somment les foils inris/nts sont in- 
Nutfisonts i*»ir justifier les coiielnsiniis île lo Jt'rlo rot itm);

Pourquoi le défendeur conclut au renvoi de l’action du 
demandeur, avec dépens.

(Dole.) G. II..
Procureur du défendeur.

Iai délai «Vaudition hup l’inscriptam vu droit est de trois jours dans 
les causes ordinaires, et d'un jour dans les matières soininaires.

l'ne pr«K’édure <|iii a sa place ici |>eut avoir lieu sur le jugement in
tervenant sur telle audition. La Cour renvoie ou maintient l’inscription 
en droit, ou ordonne preuve avant faire droit, si la Cour renvoie l’ins
cription en droit, il est prudent pour celui «pii l’a pluidée d exeiper de ce 
jugement, s’il veut se prévaloir au mérite «les moyens «le droit plai«l«'*s par 
lui. Cette exception se fait «Inns la forme suivante :

( Titre «le la cause.)

Le defendeur proteste respectueusement a l'encontre 
du jugement interlocutoire rendu ce jour par l'honorable 
juge IL IL. sur l’inscription en droit du défendeur.

(Date.) G. II..
Procureur «lu défendeur.

Si la Cour maintient une inscription en droit t«*tal«*. à l'encontre «le 
l'action, ce jugement est lilial et entraîne le renvoi de l’action. Ce n’est 
plus une « xception de jugement, mais tout simplement la révision ou 
l’appel «pii «levient le relia de.

Lorsqu'une inscription en droit partmlle à l’encontre «le l’action, ou 
une inscription en «Iroit totale ou |»artielle A l’encontre «l'une défense ou 
d’une autre plaidoirie, «*st renvoyée, il va lieu «!«• produiiv une exception 
au jugement, comme ci-dessus. Mais si telle inscription en droit est 
maintenue, il fa mira considérer si le jugement interlocutoire, «pii «*st in
tervenu sur ic«-ll«‘, est, ou non, susceptible «l'appel en vertu «le l’article 
4P C. I*. S’il en est susceptible, c’est alors l'apj>el «pli devient lu remède.
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S'il nVil ivi |ian »u«i , mi |»'iil |»f«mInin* IVxivptimi il<- jiigvmciu 
dnlnwiw, |»iiir valoir ce <|in* iln limit, -ni unit In nu», nir il nul iln |irinci|in 
i|Hn h' tribunal, lun«i|ii'il |irniinnni- lliiillvmi'iit nilr In fnml, n’set jm- lié 
l«ir un jiigi'inniil Intvrlneiituin-.

No. 114.—Autre inscription en droit. C. P., 191 et ».

( Titre <le lu muse.)

Le lit-fondeur inscrit la présente cause pour audition 
en droit, lu jour tic , a l’encontre du para
graphe 8 de la déclaration du demandeur, et donne avis de 
telle inscription à monsieur E. F., procureur du deman
deur.

Et pour moyens au soutien de sa présente inscription 
en droit le défendeur dit :

lo: Ledit paragraphe 8 île la déclaration du deman
deur est inutile, étranger à la contestation, n’a aucun rap
port avec le droit rét ' par lo demandeur, et ne peut 
aucunement affecter le litige ;

2o : Etc. (Erposer comment ce fuit est étranger «n
litige) ;

Pourquoi lo défendeur conclut à ce que le dit paragra
phe 8 de la déclaration du demandeur soit rejeté de la dé
claration, avec dépens.

ID"te.) G. II.,
Procureur du défendeur.

No. 118.—Défense basée sur non-échéance du terme. C. P., 196

( Titre Je In muse.)

Le défendeur, pour défense à l’action du demandeur, 
dit :

lo : Qu’il admet les paragraphes 1, 2 et .3 de la décla
ration du demandeur ;

5

^
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2o : Qu'il nie le paragraphe 4 «le lu dite «h'-claration, 
par lequel le demandeur allègue que le montant réclamé 
eut depuis longtemps échu et exigible ;

;!o : Que le terme de paiement d’icelui n’est pas encore 
échu ;

4o : Que le dcmamleur, ]«ar arrangement ]mr écrit, in
tervenu entre lui et le défendeur, avant l’institution de lu 
présente action, savoir le jour de , à ,
et produit avec les présentes, a accordé au défendeur du 
délai jusqu’au jour de , pour le paiement
«lu «lit montant ;

5o : Que le défendeur ne peut être tenu au paiement 
du «lit montant avant l’expiration du dit délai ;

Pourquoi le défendeur conclut au renvoi de l’action du 
demandeur, avec dépens.

G. 1I„
Procureur du défendeur.

No. 11b.—Défense basée sur non-échéance de la condition. C. P , 
19b

Et le dit défendeur, sans _ e à sa défense- ci-
dessus, mais au contraire s’en réservant tout le bénéfice, 
pour autre défense à l'action du demandeur, dit ce «pii 
suit :

lo : Il appert par le marché et devis, fait entre les 
parties, que le défendeur ne devait être tenu au paiement 
du prix de construction de lu maison en question dans l’ac
tion que lorsque la dite maison aurait été finalement ac
ceptée sur rapport et vérification de l’architecte chargé de 
la surveillance des travaux ;

2o : Le dit architecte n’a pas encore fait tel rapport et 
vérification ;

3o : Le demandeur n’a pas encore requis le dit urchi-

3070
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tecte île tilin' tel rapport et vérification, ainsi <|ii'il était 
tenu île le tiiire. aussitôt la construvtion terminée ;

4o : Le iléfemleur ne peut être tenu «le payer le mon
tant réclamé par l'action avant raeeomplisseinent île la cou- 
ilition susdite;

I'ouri|uni le ilétemleur conclut au renvoi de l'action du 
demandeur, avec dépens.

(D"te.) (i. 11.,
Procureur du défendeur,

I>" préaailaile «le la ileleiisv ris 11 SSII- I l II II in -v sii|i|sise, isir -a foriiie, 
qilc Ci'tle défense était préctsli'-v il'uiu- antre ili fi Ii-v, iMiguunt des inevens 
différents.

No 117 —Réponse à une défense qui contient des faits nouveaux 
CP, 198.

( Titre. île lu muse.)

Le demandeur, pour réponse à la défense du défendeur, 
dit ce (pii suit :

lo : Le demandeur prend acte des admissions conte
nues aux paragraphes 1 et 2 de la dite défense;

2o : Le demandeur nie les paragraphes H et 4 de la 
dite défense, par lesquels le défendeur prétend que la dette, 
faisant la hase de l'action, a été éteinte et compensée, pur 
une autre somme due par le demandeur au défendeur ;

Ho : La dette que le défendeur cherche ik opposer en 
compensation a été payée par le demandeur au défendeur, 
en argent, le , à , c’est-ik-dire longtemps
avant la naissance de la réclamation du demandeur ;

Pourquoi le demandeur conclut au renvoi de la défense 
du défendeur, avec dépens,

{D"te.) K. F„
Procureur du demandeur.
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No 118 Réplique du défendeur à une réponse du demandeur qui 
contient des faits nouveaux C. P , 198

Null* supputons mis réplique ii lu rc]smse ipii précède.

(Titre de I" muse.)
Lu défendeur, pour réplique à lu réponse fuite pur le 

demandeur à su défense, dit ce qui suit :
lo : Le paragraphe 3 de lu dite réponse est faux et 

mal fondé.
Pourquoi le défendeur conclut au renvoi de la dite 

réponse, avec dépens.
(D"te.) G. II,

Procureur du défendeur.

Lu réplique du défendeur ne doit pus contenir de faits nouveaux, cnr, 
dans ce cas. elle nécessiterait une plaidoirie additionnelle dit demandeur 
Si la contestation s'est développée jusqu'il cette réplique, elle est close par 
cette réplique. Cependant, si le défendeur ne peut s’en remettre fl une 
simple dénégation des faits nouveaux contenus dans la réponse du de- 
mnndcur, et a besoin, pour repousser cette réqioitse, d'alléguer îles tails 
nouveaux, il doit demander an juge la |smiissinn d’alléguer ces faits 
nouveaux. Cette permission étant accordée ntt défendeur, idle comporte 
permission pour le demandeur de nier ces faits nouveaux, et le deman
deur [suirni de piano produire une plaidoirie additionnelle ; mais cette 
plaidoirie additionnelle ne devra pas, à son tour, contenir de faits nou
veaux, A moins de permission du juge. Ces permissions s’obtiennent par 
motion. Nous doutions dans les deux formules qui suivent (119 et 1211 
des exemples des deux cas que nous venons île mentionner.

No 119 - Motion du défendeur pour permission de produire une 
réplique spéciale C P., 198.

( Titre de la muse.)

Motion du défendeur.
lo : Attendu que la réponse spéciale du demandeur à 

sa défense soulève des faits nouveaux ;
2o : Attendu qu’une réplique générale du défendeur
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no suffirait pas |>011 r développer les moyens du détendeur, 
et (pic le détendeur désire répliquer spécialement à la dite 
réponse ;

Qu'il soit permis au défendeur de produire, à l'encontre 
de la réponse du demandeur, la réplique spéciale ei-annexée, 
à laquelle le demandeur pourra réplirpier généralement 
sans autre permission ; dépens réservés.

{l)nte.) G. IL,
(Arts.) Procureur du défendeur.

No 120.—Motion du demandeur pour permission de produire une 
plaidoirie additionnelle alléguant des faits spéciaux, lorsque le défen
deur a produit une répliq -e spéciale. (J. P., 198.

( Titre île lu muse.)

Motion du demandeur.
lo : Attendu que sur permission de l’honorable juge 

, accordée le , le défendeur a produit en
cette cause une réplique spéciale à la réponse du deman
deur ;

2o : Attendu qu’une réplique générale du demandeur 
ne serait pas suffisante pour développer les moyens du de
mandeur. vu les plaidoiries déjà produites, et vu les faits 
soulevés en cette cause, et attendu (pie le demandeur désire 
faire valoir des faits spéciaux par une plaidoirie addition
nelle ;

Qu’il soit permis au demandeur de produire la plai
doirie additionnelle ci-annexée, alléguant des faits spéciaux 
à l’encontre de la réplique spéciale du défendeur ; dépens 
réservés.

(Bute.) lî. F.,
(vli'/s.) Procureur du demandeur.
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No 121. - Motion pour permission de produire une défense supplé
mentaire 1 puis darrein continuance, j C. P., 199.

( Titre Je (’action.)
Motion du défendeur.
lo : Attendu que l’action de la demanderesse contre le 

défendeur est une action en séparation de corps, basée sur 
îles allégations d’excès, sévices et injures ;

2o : Attendu que la dite action a été rapportée le 
et que le défendeur y a plaidé le , par une dénéga
tion des dits excès, sévices et injures ;

3o : Attendu que, depuis la dite contestation, il est 
survenu une réconciliation entre la demanderesse et lui, et 
que la dite action est toujours restée pendante, et que la 
demanderesse continue maintenant ses procédures sur 
icelle ;

4o : Attendu que le défendeur désire faire valoir, par 
défense supplémentaire, la dite réconciliation, à l’encontre 
de l’action de la demanderesse ;

Qu’il soit permis au défendeur de produire en cette 
cause la défense supplémentaire ci-annexée alléguant ré
conciliation survenue entre les parties ; aux conditions 
que cette cour jugera convenables.

(Date.) G. IL,
(Affidavit et avis.) Procureur du détendeur.

No 122.—Inscription en droit à l'encontre d’une défense. C. P., 
200.

( Titre de ta cause.)

Le demandeur inscrit cette cause pour audition en 
droit, devant cette cour, le jour de courant,
à l’encontre de la défense _ " " par le défendeur, et
donne avis de telle inscription à monsieur E. F., procureur 
du défendeur.

3471
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Et pour moyens nu soutien île sa présente inscription 
en droit, le demandeur dit :

lo : En supposant vrais tous les faits allégués par le 
défendeur dans sa défense, ils sont insuffisants pour justifier 
les conclusions prises par le défendeur ;

2o : Les faits invoqués par le défendeur ne peuvent 
justifier le renvoi de l’action du demandeur ;

Bo : Etc. (Expose)■ comme»# In défense est insuffisante en 
droit) ;

Pourquoi le demandeur conclut au renvoi de la défense 
du défendeur, avec dépens.

(I)n te.) G. IL,
Procureur du * eur.

No 123.—Autre inscription en droit à l'encontre de !a défense. 
C. P., 200.

( Titre de la cause.)

Le demandeur inscrit cette cause pour audition en droit
devant cette cour, le jour de courant, h l’en
contre des allégations Nos 5. 0 et 7 de la défense du défen
deur, et donne avis de telle inscription i\ monsieur E. F., 
procureur du défendeur.

Et pour moyens au soutien de sa présente inscription 
en droit le demandeur dit :

lo : Les dites allégations Nos 6 et 7 de la défense 
du défendeur, même en les supposant vraies, ne peuvent 
affecter le droit d’action du demandeur, et ne peuvent don
ner lieu au renvoi de l’action ou de partie d’icelle ;

2o : Les dites allégations sont inutiles et n'ont aucun 
rapport avec les conclusions de la défense ;

3o : Etc.
Pourquoi le demandeur conclut à ce que les alléga-

4632
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lions Nos 5, 6 et 7 de la défense du défendeur soient reje
tées de la dite défense, avec dépens.

(Date.) G. II..
Procureur du demandeur.

No 124. Exception à la forme à une défense. C. P., 200.

( Titre de hi muse,)
Motion du demandeur.
lo : Attendu que l'action du demandeur est basée sur 

un billet promissoire, dont le défendeur paraît être le signa
taire ;

2o : Attendu (pie le défendeur a répondu a la dite ac
tion pur une dénégation de la signature du dit billet ;

3o : Attendu que la dite défense n'est accompagnée 
d'aucun affidavit attestant la vérité du fait ainsi allégué ;

4o : Attendu qu'une telle défense doit essentiellement, 
d'après la loi, être accompagnée de tel affidavit ;

5o : Attendu que la dite irrégularité est évidemment 
préjudiciable ;

(juc la dite défense soit déclarée avoir été produite 
irrégulièrement et illégalement, et soit rejetée et renvoyée, 
avec dépens.

(Date.) G. II.,
(Aids.) Procureur du demandeur.

Les formait* Nos 1-K et 1 -V, ci-après, sont aussi tics motions propo
sant tics moyens d'exception préliminaire à l’encontre île la défense, ou 
des défenses.

No 125.—Motion pour obtenir la permission de produire des pièces 
après la production de la défense, ou de la réponse, qui les invoque. 
C. P., 201.

( Titre de la nuise.)
Motion du défendeur.
lo : Attendu que le défendeur n’a pas produit en même
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temps que sa défense les pièces, ou preuves littérales, sui
vantes, qu’il a invoquées dans sa défense, savoir : (désigner 
les piires) ;

2o : Attendu que le défendeur désire maintenant pro
duire les dites pièces ;

Qu’il soit permis au défendeur de ' les dites 
pièces, avec liste d’icelles, dans les trois jours qui suivront 
le jugement sur la présente motion, en donnant avis de telle 
production au procureur du demandeur ; sans frais.

(D'de.) G. H.,
(vins.) Procureur du défendeur.

126.—Motion pour obtenir prolongation du temps pour la produc
tion des pièces à l’appui de la défense, ou de la réponse. C. P., 201.

( Titre de la nuise.)

lo : Attendu que l’action du demandeur a été rappor
tée le , et que le délai accordé par la loi nu défen
deur pour plaider à la dite action expirera le ;

2o : Attendu (pie le défendeur est prêt à produire sa 
défense dans le délai voulu, et que suivant les règles ordi
naires il est tenu de produire avec sa défense la pièce sui
vante qu’il invoque au soutien d’icelle, savoir (désigner la 
pièce) ;

8o : Attendu que le défendeur ne peut produire ladite 
pièce en même temps que sa défense, pour la raison sui
vante, savoir parce que (indiquer la raison) ;

4o : Attendu que le défendeur a besoin, pour obtenir 
la dite pièce et la produire en cette cause, d’un délai de 

jours à compter de la présentation de la présente mo
tion ;

Qu’il soit permis au défendeur de produire sa défense 
sans l’accompagner de la dite pièce, et qu’un délai de

3176
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courant, lui soi 
dépens réserves.

jours, à compter «lu jour «le 
accordé pour produire la dite pièce

{Date.)
{Affiliant et aris.)

(J. II.
Procureur du défendeur.

No. 127. Dénégation générale. C. P , 202

( Titre île Vaction.)
Le défendeur nie toutes les allégations de la déclara 

tion, et demande le renvoi de l’action avec dépens.
G. II.{Date.)

Procureur «lu défendeur,

No. 128. Motion pour faire rejeter partie d’une défense, pour 
cause de dénégation générale. C. P., 202.

Cette motion, et lu motion No 12», proposent des moyens d'exception 
préliminaire, et tombent sertis l'article 2(10 C. V.

( Titre île la cause.)

Motion du demandeur
lo : Attendu que par le paragraphe 1 de sa défense le 

défendeur a nié généralement toutes les allégations «le la 
déclaration ;

2o : Attendu que par les paragraphes 2 et 3 de sa dé
fense le défendeur plaide spécialement, alléguant certains 
faits à l’encontre de l’action du demandeur ;

3o : Attendu que la dénégation générale exclut tout 
autre moyen de défense ;

4o : Attendu qu’en conséquence les paragraphes 2 et 3 
de la défense sont illégaux et irréguliers, et doivent être 
rejetés ;

5o : Attendu que telle irrégularité cause préjudice :
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Que les paragraphes 2 et 3 de la défense du défendeur 
soient déclarés illégaux et irréguliers, et soient rejetés, avec 
dépens.

(Date.) G. II.
(Avis.) Procureur du demandeur.

No. 129. Motion pour faire rejeter un plaidoyer du défendeur, 
lorsqu’il y a un autre plaidoyer de dénégation générale. C. P., 202.

( Titre tie la cause.)

Motion du défendeur.
lo : Attendu que le premier plaidoyer du défendeur 

est une dénégation générale de toutes les allégations de la 
déclaration du demandeur ;

2o : Attendu que par son second plaidoyer le défen
deur plaide paiement de la somme réclamée par l’action ;

3o : Attendu que la dénégation générale exclut tout 
autre plaidoyer ;

4o : Attendu qu’en conséquence le second plaidoyerdu 
défendeur est illégal et irrégulier, cause préjudice, et doit 
être rejeté ;

Que le second plaidoyer du détendeur soit déclaré illé
gal et irrégulier, et soit rejeté, avec dépens.

(Date.) G. II.
(Ans.) Procureur du demandeur.

Si le défendeur préfère s’en tenir à ses moyens spéciaux, et abandonner 
sa défense générale, il pourra, à l’audience, avant jugement sur cette mo
tion, ou sur la mot ion No 128, faire motion pour régulariser sa défense, 
ou ses défenses, de façon à faire disparaître la dénégation générale, et à 
répondre spécialement aux allégations du demandeur.
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No. 130. -Défense de paiement. C. P., 203.

( Titre de Vaction.)

Le défendeur plaide paiement en argent fait le , 
à , (ou par chèque daté à , ou suivant le cas,)
et il demande le renvoi de l’action avec dépens.

(Date.) G. II.
Procureur du défendeur.

No. 131." Défense de novation. C. P., 203

( Titre de l'action.)

Le défendeur plaide novation de la réclamation du de
mandeur, opérée à raison de l'acceptation par le demandeur 
à l’acquit, du défendeur d'une réclamation de $ , cédée
par le défendeur au demandeur le , à , par
écrit sous seing privé, (ou acte notarié, ou suivant te cas) ; et 
il demande le renvoi de l’action, avec dépens.

(Date.) G. IL,
Procureur du défendeur.

No. 132 —Défense de remise. C. P., 203.

( Titre de l’action.)

Le défendeur plaide que le demandeur lui a fait remise 
de sa réclamation, par écrit sous seing privé, (ou acte nota
rié, etc., ou suivant le cas,) fait le , à ; et il
demande le renvoi de l'action avec dépens.

(Date.) G. II.
Procureur du défendeur.
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No. 133. Défense de compensation. C. P.. 203.

( Titre de l'action.)
Le défendeur plaide que la réclamation du demandeur 

est compensée pur une somme égale d’une réclamation plus 
elevec du défendeur, contre le demandeur pour (indiquer 
sureinteinent lu nature de la réclamation) ; et il demande le 
renvoi de l'action avec dépens.

(Date.) G. IL,
Procureur du défendeur.

No. 134. Défense de prescription. C. P., 203.

I Titre de l'action.)

Le défendeur plaide la prescription de trente ans, (ou 
mirant le ras. et indiquer brièvement les faits qui donnent lieu 
à la prescription) ; et il demande le renvoi de l’action avec 
dépens.

(Date.)
Procureur du défendeur.

No. 135. Motion pour permission de plaider après l'expiration du 
délai. C. P., 205.

( Titre de la cause.)

Motion du défendeur.
lo : Attendu que l’action en cette cause a été rappor

tée le , que lo défendeur a alors comparu par le
ministère de son procureur soussigné, et que le délai accor
dé par la loi au défendeur pour plaider est expiré depuis 
le ;

2o : Attendu que le défendeur n’a pas encore produit 
sa défense, pour les raisons suivantes, savoir parce que, etc, 
(donner les raisons) ;
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3o : Attendu que jugement n’est pas encore rendu sur 
lu dite action, et que le détendeur désire produire mainte
nant sa défense, qui est préparée, et qu'il joint à sa présente 
motion, et offre avec ieelle ;

Que le détendeur soit relevé de la forclusion encourue 
et qu’il lui soit permis de produire sa dite défense sous tel 
délai et à telles conditions qu’il plaira à cette Cour (ou à 
Votre Honneur) de fixer.

[Date.) G. II ,
(Affidavit et avis.) Procureur du défendeur

No. 136. Motion du demandeur pour que le défendeur soit forclos 
de plaider. C P , 206.

(Titre de la cause.)
Motion du demandeur.
lo : Attendu que l’action en cette cause a été rapportée 

le , et que le défendeur a comparu le même jour ;
2o : Attendu que le demandeur n’avait pas produit 

avec son action les pièces invoquées dans sa déclaration, 
mais qu’il les a produites subséquemment, savoir lo ,
après avis de telle production dûment donné au procureur 
du défendeur ;

3o : Attendu que depuis telle production le délai ac
cordé au défendeur pour plaider est expiré, et que le défen
deur n'a lias encore plaidé;

Que le défendeur soit déclaré à toutes lins que de droit 
forclos de produire sa défense à l’encontre de l’action du 
demandeur, et qu’il soit permis il ce dernier de procéder 
ex-parte, le tout avec dépens.

(Date.) G. H.,
(Avis.) Procureur du demandeur.

Nous donnons, au No 81, une motion |Miur faire rejeter l’inscription 
fX-iHirte du demandeur, lorsque ce dernier procède sans avoir produit les 
pièces invoquées.
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No 137 —Défense comportant dénégation de la signature d'un 
billet promissoire, et affidavit l'accompagnant. C. P . 208

( Titre de la cause.)

Lu défendeur, pour défense à V net ion du demandeur, 
dit :

lo : Que la signature apposée au lias du liillet sur le
quel est basée l'action du demandeur n’est pas la signature 
propre et véritable du défendeur, mais (pie cette signature 
est fausse et contrefaite ;

2o : Que le défendeur n'a jamais consenti, ni signé le 
dit billet, ni autorisé qui que ce soit a le signer pour lui ;

So : Qu’en conséquence il ne doit rien au demandeur ;
Pourquoi le défendeur conclut au renvoi de l'action du 

demandeur avec dépens,
(Date.) G. II.,

Procureur du défendeur.

(' D., (domicile et occupation), le défendeur en cette 
eau- tant dûment assermenté, dépose et dit :

to : Les faits mentionnés dans la défense ci-dessus sont 
vrais ;

2o : Je n’ai jamais consenti, ni signé le dit billet, ni 
autorisé qui que ce soit à le signer pour moi ;

3o : La signature de mon nom qui apparaît au dit 
billet est fausse et contrefaite.
Assermenté devant moi ) Et j'ai signé, 
à ce .1 C. D.

E. F.,
Commissaire, etc.
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No. 138. Défense comportant dénégation d’une partie impor 
tante d'un billet, et affidavit l’accompagnant C. P., 208.

{litre de l’action.)

Le défendeur, pour défense à l'action du demandeur,
dit :

lo : Que le billot sur lequel est basé l’action du de
mandeur a été consenti par le défendeur pour la somme de 
$100, et non pour la somme de $200, tel que mentionné 
dans la déclaration ;

2o : Que le dit billet, originairement de $100, a été, 
hors de la connaissance et sans le consentement du défen
deur, depuis que ce dernier l’a signé, frauduleusement altéré 
en en faisant un billet de $200.00;

:lo : Que le défendeur, ayant payé $100 sur le dit billet, 
lors de son échéance, tel que reconnu dans la déclaration, 
ne doit plus rien au demandeur sur icelui ;

Pourquoi le défendeur conclut au renvoi de l’action du 
demandeur avec dépens.

(Date.) G. IL,
Procureur du défendeur.

C. 1)., (domicile et occupation), le défendeur en cette 
cause, étant dûment assermenté, dépose et dit :

lo : Le billet en question en cette cause n'a été con
senti et signé par moi que pour une somme de $100.

2o : Tout montant additionnel qu’il porte il sa face a 
été ajouté frauduleusement.
Assermenté devant moi 1 Et j’ai signé, 
à , ce . J C. I).

K. F„
Commissaire, etc.
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No. 139 -Défense comportant dénégation de l'avis de protêt, et 
affidavit l’accompagnant. C- P., 208

( Titre île lu mu se.)

Le détendeur, pour défense à l'action du demandeur,
dit :

lo : Qu'il est vrai qu'il a endossé le liillct qui fait la 
base de l’action, mais qu'il est maintenant libéré et exempté 
île payer le dit billet par suite du défaut de l'accomplisse
ment des formalités requises par la loi quant au protêt de 
tel billet ;

2o : Qu’il est faux qtt'avis ait été donné au défendeur 
du protêt du dit billet, comme allégué dans la déclaration ;

80 : Que l’adresse ordinaire du défendeur, telle qu'il l'a 
indiquée sous sa signature au dos du dit billet, est 
dans le district de . et que l'avis de protêt parait
lui avoir été adressé à le cité de Montréal (ou suivant le eus), 
lieu d’où le billet est daté ;

4o : Que le détendeur n'a jamais reçu avis du dit 
protêt ;

Pourquoi le défendeur conclut au renvoi de l'action 
du demandeur avec dépens.

(Date.) G. II.,
Procureur du détendeur.

C D., (domirile et weupation), le défendeur en cette 
cause, étant dûment assermenté, dépose et dit :

Tous les faits allégués dans la défense ci-dessus sont 
vrais.
Assermenté devant moi 1 Et j’ai signé 
A , ce . j C. D.

E. F.,
Commissaire, etc.
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No 140 Défense par un héritier, alléguant que la signature sur 
un billet n'est pas celle de son auteur, et affidavit l'accompagnant 
C. P , 208

I !Titre de la cause.)

Le détendeur, pour défense à l’action du demandeur,
dit :

lo : Que la signature apposée au bas du billet sur 
lequel est basée la présente action, n’est pas la signature 
propre et véritable de feu E. F., mentionné dans la décla
ration ;

2o : Que le dit E. F. n’a jamais consenti ni signé le 
billet promissoire en question, ni autorisé qui que ce soit à 
le signer pour lui ;

3o : Qu’en conséquence le défendeur ne doit rien au 
demandeur ;

Pourquoi le défendeur conclut au renvoi de l’action du 
demandeur avec dépens.

(Date.) G. II.,
Procureur du défendeur.

C. D., (domicile et occupation), le défendeur en cette 
cause, étant dûment assermenté, dépose et dit :

lo : ,1e ne connais pas l’écriture ou la signature du 
dit feu E. F., mentionné dans la déclaration du deman
deur ;

2o : Il n’est aucunement à ma connaissance person
nelle que le dit E. F. ait signé ou consenti le billet en 
question en cette cause, et j’ai des doutes sur l’authenticité 
de la signature qui y apparaît.
Assermenté devant moi I Et j’ai signé, 
à , ce i C. D.

E. F.,
Commissaire, etc.
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No. 141.— Défense de provision, et affidavit l'accompagnant 
C. P , 208.

( Titre de la cause.)

Le détendeur, [mur défense à l’action du demandeur,
dit :

lo : Que le billet sur lequel est basée l’action du de
mandeur en cette cause n'a jamais été présenté au défeti- 
léndeur pour paiement, et en particulier n'a pas été pré
senté, le jour de son échéance, au lieu indiqué pour le paie
ment, savoir à la Banque de , à son bureau princi
pal, en la cité de (nu suivant le cas) ;

2o : Qu’aux jour et lieu susdits il y avait provision 
pour effectuer le paiement du dit billet :

3o : Que le détenteur d’alors du dit billet aurait été 
intégralement payé du montant d’icelui, s'il l’avait là et 
alors présenté pour paiement ;

4o : Que le détendeur dépose et consigne au greffe de 
cette Cour, avec sa présente défense la somme de § ,
pour le demandeur, étant le montant du dit billet avec in
térêt depuis l'échéance ;

5o : Que le défendeur ne doit pas de frais sur la pré
sente demande, vu qu'il n’a jamais refusé de payer le dit 
billet ;

Pourquoi le défendeur demande acte de la consigna
tion qu’il fait au greffe de cette Cour de la somme de 
$ , pour le demandeur, et conclut à ce que la dite
offre et consignation soit déclarée bonne et suffisante, et à 
ce que l’action du demandeur soit renvoyée avec dépens.

(Date.) G. II.,
Procureur du défendeur.

C. D., (occupation et domicile), le défendeur en cette 
cause, étant dûment assermenté, dépose et dit :

lo : Au jour de l’échéance du billet en question en
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cette cause j’avais déposé un montant suffisant, en vue d’et- 
téctner le paiement du dit billet, au lieu où il était payable,
savoir au bureau principal île la Banque de , en la
cité de , (ou suivant le cas) ;

2o : Aux jour et lieu susdits le dit billet n’a pas été 
présenté pour paiement.

Assermenté devant moi I Et j’ai signé
C. D.a

Commissaire, etc.

No 142. Affidavit accompagnant la dénégation de l'original des 
procurations mentionnées aux paragraphes 5 et 6 de l’article 1220 du 
Code Civil, et avis du cautionnement C P , 209

Isi procédure qui comporte telle dénégation est accompagnée de 
l’attidavit et de l'avis qui suivent :

C. D., Idomicile et occupation), le défendeur en cette cause, 
étant dûment assermenté, dépose et dit :

J'ai des doutes et je ne crois pas que l’original de la 
procuration, dont une copie, délivrée et certifiée par E. E„ 
notaire publie, est produite en cette cause, et ipti comporte 
être une procuration do A. B. (occupation et résidence), faite 
à , le , en faveur de B C. (occupation et
résidence), ait été signé par le dit A. B.
Assermenté devant moi ( Et j’ai signé.

C. D.a , ce
X. L.,

Commissaire, etc.

A monsieur L. L..
Procureur du demandeur.

Monsieur,
Prenez avis que le jour de , au bureau

du protonotaire de la Cour Supérieure pour le district de
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. au palais de justice, en la cité de , à
heures de V -midi, le défendeur fournira bonne et
suffisante caution qu’il paiera les frais de la commission 
rogatoire qui pourrait être nécessaire pour prouver l'origi
nal de la procuration susdite, au cas où tels frais pourraient 
être adjugés contre lui, et que la personne qu’il offrira ainsi 
comme caution est M. N., (occuputian et résidence), lequel 
justifiera de sa solvabilité s’il en est requis.

(Date.) G. H.,
Procureur du défendeur.

No 143. Motion pour obtenir le dépôt au greffe de l'original de 
la procuration mentionnée aux paragraphes 5 et 6 de l'article 1220 du 
Code Civil. C. P., 209.

( Titre <le la cause. I

Motion du demandeur.
lo : Attendu la dénégation, faite par le défendeur, de 

la signature de A. R sur l’original de la procuration, dont 
copie est produite en cette cause, et attendu l’obligation du 
demandeur de prouver le dit original ;

2o : Attendu que E. F., notaire public, de , a
la garde de l’original de cette procuration ;

Qu’il soit enjoint au dit E. F. de déposer au greffe de 
cette Cour, sous tel délai qu’il plaira à cette Cour (ou à 
Votre Honneur) de fixer, l’original de la dite procuration 
comportant avoir été faite et signée le , à ,
par A. B., (occupation et résidence), en faveur de B. C.. (occu
pation et résidence) ; dépetis réservés.

(Date.) G. II.,
Procureur du demandeur. 

(Acts au procureur du défendeur.)
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No 144. Action basée snr exemplification d'an jugement rendu 
hors du Canada C F , 210

I Titre de la cause.)

Le demandeur déclare ce qui suit:
1o : Le jour de , par jugement rendu

par la Cour , à , dans l’Etat du Massachu
setts, l'un des Etats-Unis d’Amérique, (ou selon le cas), dans 
une cause portant le numéro des dossiers de la dite
Cour, dans laquelle le présent demandeur était demandeur 
et le présent défendeur était défendeur, le dit défendeur 
a été condamné à payer au dit demandeur la somme de 

, avec intérêt au taux de p. c. par an de
puis le , et les dépens avec intérêt sur iccux au taux
de 6 p. c. par an depuis le dit jugement, lesquels dépens 
ont été subséquemment, savoir le jour du mois de

, taxés à la somme de , tel que le tout
appert d’ailleurs à l’exemplification du dit jugement, revê
tue du sceau de la dite Cour , et produite comme
exhibit No 1 du demandeur ;

l’o : La dite somme de , avec les frais taxés,
et l’intérêt, tel que susdit, forme aujourd’hui le montant 
total de , que le défendeur doit au demandeur, et
néglige et refuse de lui payer ;

3o : La poursuite sur laquelle jugement a été rendu 
comme susdit était pour les prix et valeur de marchandises 
vendues et livrées au défendeur aux dates et lieux, et 
pour les divers montants mentionnés au compte produit 
avec les présentes ;

Pourquoi le demandeur conclut à ce que le dit juge
ment rendu par la Cour , à, , dans l’Etat
du Massachusetts, l’un des Etats-Unis d’Amérique (ou selmi 
le cas), soit déclarée exécutoire en cette province, et à ce 
que le dit défendeur soit condamné par cette Cour à payer
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au demandeur lu dite somme totale de , avec intérêt
depuis la présente demande judiciaire, et les dépens.

(Date.) G. IL.
Procureur du demandeur.

No. 146. Action basée sur exemplificat on d'un jugement rendu 
dans une autre province du Canada, lorsque . e défendeur a été assigné 
personnellement dans cette province, ou a cou ru lors de l'action 
originaire. C. P , 212.

( Titre île l'action.)

Le demandeur déclare ce qui suit :
lo : Le jour du mois de , par jugement

rendu par la Haute Cour de justice pour la province d'On
tario (High Court of Justice for the province of Ontario), 
à Toronto, dans la dite province, dans une cause pot tant le 
numéro des dossiers de la dite Haute Cour, dans laquelle 
le présent demandeur était demandeur, et le présent défen
deur était défendeur, le «lit défendeur a été condamné à 
payer au dit demandeur la somme «le . avec intérêt
au taux de p. c. par an depuis , et les dépens
avec intérêt sur iceux au taux de p. c. par an depuis la 
date du dit jugement, lesquels ont été subséquemment, sa
voir le jour de , taxés à la somme «le ,
tel que le tout appert à l’exemplification du dit jugement 
revêtue du sceau de la dite Haute Cour et produite comme 
exhibit No 1 du demandeur ;

2o : La dite somme «le , avec les dépens taxés,
et l’intérêt comme susdit, forme un montant total de , 
«pie le défendeur doit au demandeur, et néglige et refuse 
«le lui payer ;

3o : Sur la poursuite originaire intentée par le deman
deur devant la Haute Cour «le Justice d’Ontario, comme 
susdit, le dit défendeur a été assigné personnellement dans
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la dite province d'Ontario, (ou a comparu sur la dite pour
suite.) tel qu’appert par la dite exemplification de juge
ment ;

Pourquoi le demandeur conclut à ce que le dit juge
ment rendu par la Haute Cour de Justice pour la province 
d’Ontario, il Toronto, dans la dite province, soit déclaré 
exécutoire dans la province de Québec, et à ce que le dit 
défendeur soit condamné à payer au demandeur le dit 
montant total de , avec intérêt depuis la présente de
mande judiciaire, et les dépens.

(Dale.) G. H.,
Procureur du demandeur.

S’il n’v pas eu d’assignation personnelle, ou si le défendeur n’a pas 
comparu, sur l’action originaire intentée dans une autre province du 
Canada, ou alléguera la cause d’action, comme au paragraphe de la 
formule No 144, ou selon le cas.

CHAPITRE VI.

Incidents.

No 146 Demande incidente. C. P , 215, i 1.

( Titre de la cause.)
Le demandeur, se portant demandeur incident, dé

clare :
lo : Qu’il désire ajouter à sa demande principale quel

que chose qu’il a omis en la formant, et qui lui est dû sur 
la même cause d’action ;

2o : Que le défendeur, au lieu de lui être endetté en la 
somme de , lui est endetté en une plus forte somme,
savoir en celle de , pour les causes et raisons ci-
après mentionnées, savoir (spécifier la nature de la demande 
et relater la cause de l'omission) ;
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Pourquoi lu demandeur conclut, par sa demande inci
dente, à ce que le détendeur soit condamne à lui payer une 
somme supplémentaire de , formant avec la demande 
principale la somme totale de , avec intérêt depuis

, et les dépens.
(Date.) • U. H.

Procureur du demandeur.

No 147 - Autre demande incidente C. P., 215, S 2

( Titre île la cause.)

Le demandeur, se portant demandeur incident, dé
clare :

lo : Que le défendeur lui doit une somme additionnelle 
de $ , échue depuis l’assignation en cette cause, sa
voir le , en vertu de l’acte invoqué dans la demande
principale, et produit comme exhibit, laquelle somme porte 
intérêt à p. c. par an depuis ;

2o : Que cette somme de # , jointe à la demande
principale, forme une somme de § , que le défendeur
refuse de payer ;

Pourquoi le demandeur conclut à ce que, par le juge
ment à intervenir en cette cause, le défendeur soit con
damné il lui payer la somme totale de 8 , avec intérêt
sur $ montant de la demande principale, depuis le , 
et avec intérêt sur $ , montant de la demande inci
dente, depuis le , et les dépens des deux demandes.

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

7
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No 148 -Autre demande incidente C P , 215, ï. 3
Supposons Iv cas où un defendeur opjHisv contre une obligation une 

fausse quittance revêtue en apparence de l’authenticité. Le demandeur, 
qui a intérêt à l’écarter, doit s’inscrire en faux, et la demande qu’il forme 
à cet effet, est une demande incidente. Nous renvoyons aux formules 
relatives à l’inscription en faux, qui s'appliquent dans le cas d’une telle 
demande incidente.

No 149 -Demande reconventionnelle C P , 217

Supposons (pu* le défendeur est poursuivi pour loyer, et qu’il veut 
exercer contre le demandeur une réclamation en dommages résultant de 
ce que le demandeur n’a pas rempli quelqu’une de ses obligations en 
vertu du bail qui fait la Iwse de l’action principale. Ces dommages 
n’étant pas encore liquidés, le défendeur ne peut opposer la défense de 
compensation. Mais le défendeur peut faire la demande reconvention
nelle qui suit :

Lr défendeur principal, se portant demandeur par re- 
rcconvention, contre le demandeur principal, déclare :

lo : Que le demandeur principal lui doit la somme de 
8 , pour dommages résultant île son défaut de rem
plir les obligations du bail en question en cette cause («rpo- 
ter leu fails el dommages) ;

Pourquoi le "sur incident conclut à ce que, par
le jugement à intervenir en cette cause, il soit déclaré que 
le demandeur principal doit au demandeur incident la 
somme de , pour les raisons ci-dessus mentionnées ;
h ce que la somme de $ , réclamée par le demandeur
principal, soit déclarée éteinte et compensée, et à ce que le 
demandeur principal, détendeur incident, soit condamné à 
payer au demandeur incident la somme de 8 , dif
férence entre la demande principale et la demande recon
ventionnelle, avec intérêt depuis le jugement. Le tout 
avec dépens.

(Dale.) G. IL,
Procureur du demandeur incident.

7362
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No 150 Autre demande reconventionnelle C-P-,217.
Lv défendeur est poursuivi [siur le prix de marchandises, ou |smr 

dommages, mi Jh,ur autre cause tendant à une condamnation en deniers. 
Il veut exercer, ci nitre le demandeur, une réclamation de dommages, 
résultant d’une autre source. I-allemande reconventionnelle qu’il pouvra 
faire, en la forme suivante, sera distincte île l’action principale et ne 
|s,uvra la retarder :

Ledétendeur principal, se purtniit ilemamleur par recon- 
vention, conlrv le demandeur _ " " ", déclare ce qui suit :

ln : Le demandeur principal lui doit la somme de 
8 , pour les causes et raisons suivantes, savoir (expo
ser les faits et spécifier la nature des domniai/es) :

Pourquoi le défendeur principal, demandeur incident, 
conclut à ce que le demandeur principal, défendeur inci
dent, soit condamné à lui payer la somme de S , avec 
intérêt et dépens.

(Dite.) G. H.,
Procureur du demandeur incident.

No 161 Intervention C. P 220, et s.
L'intervention est formée par voie de déclaration en la forme ordi

naire. Prenons l'exemple suivant : ('. 1). est assigné en déclaration 
d’hypothèque par A. il. ; il appelle en cause son vendeur E. F., tenu à la 
garantie contre la dette hypothécaire ; E. F. intervient et veut faire ren
voyer la demande, parce que la créance qui en fait la hase a été éteinte 
l»ar lui. Voici comment E. F’, procède :

Province de Québec le, u , ._ \ Cour Supérieure
District de j

No A. B.,
Demandeur,

vs.
C. D.

Détendeur.
et

E. F., (occupation et domicile),
Intervenant.

6866
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L’intervenant ci-dessus désigné déclare :
lo: Que par acte de vente fait et passé à ,

devant , notaire public, le , l’intervenant a
vendu, avec promesse de garantir de tous troubles quel
conques, au défendeur en cette cause, pour et moyennant la 
somme de , l’immeuble désigné dans la déclara
tion du demandeur;

•2o : Que vu la garantie stipulée au dit acte l’interve
nant est tenu de défendre le défendeur contre les tins de la 
présente action, et qu’il désire et entend le faire en démon
trant (pie le dit immeuble n’est plus chargé de l’hypo
thèque que le demandeur prétend exercer sur le dit im
meuble ;

3o : Que, le jour de , l’intervenant a
payé au demandeur, il , une somme de ,
tel qu’il appert par l’écrit sous seing privé produit avec les 
présentes ;

4o : Que cette somme était la balance due au deman
deur sur la créance qui fait la base de son action, et il fut 
là et alors convenu entre le demandeur et l’intervenant 
qu’ils se rencontreraient à une date rapprochée, et que le 
demandeur signerait devant notaire une quittance totale 
de l’hypothèque en question ;

5o : Que, depuis le dit jour de , le
demandeur a négligé et refusé' de signer la dite quittance 
notariée, et, le , il a intenté contre le défendeur la
présente demande en déclaration d’hypothèque ;

60 : Que la créance que le demandeur cherche à exer
cer hypothécairement contre le défendeur est éteinte en 
entier ;

Pourquoi l’intervenant conclut à ce qu’il lui soit per
mis d’intervenir en cette instance pour prendre le fait et 
cause du défendeur, et à ce que l’action du demandeur en
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déclaration d’hypothèque soit renvoyée, et le demandeur 
condamné à tous les dépens de la présente cause.

(Date) G. II.,
Procureur de l’intervenant.

Nous donnons au Xo 310 tic ce volume tau- formule il’intervention 
[Mtr un créancier sur saisie-arrêt après jugement, ilans le vas de déconfi
ture du défendeur.

No 162.—Procuration spéciale dont doit être muni l'avocat pour 
porter l'action en faux, ou pour s'inscrire en faux. C. P-, 226.

Ce jour du mois de , en l’année de
Notre Seigneur mil

Par devant A. B., le notaire soussigné, résiliant et 
pratiquant à , dans la province de Québec.

A comparu C. IX, (occupation et domicile).
Lequel a fait et constitué sou procureur général et spécial 

G. IL. avocat et procureur pour la province de Québec, rési
dant à , auquel il donne pouvoir pour lui et en son
nom île porter une action en faux contre B. A., (occupation et 
résidence), pour faire déclarer fausse une pré-tendue quit
tance (ou, soi cant le cas, et désigner le document incriminé) ; 
ou, suivant le ras, de s’inscrire en faux au greffe de la Cour 
Supérieure pour ce district, et partout où il appartiendra, 
contre la copie d'un acte de (désigner la pièce incriminée et 
ta cause ilans laquelle elle est produite), et contre la minute 
de cette copie.

Ce faisant, " " moyens de faux, examiner témoins et
experts, écrire, plaider, opposer, etc., et généralement faire 
en la dite action ou cause toutes poursuites et diligences 
nécessaires jusqu’il jugement définitif.

Dont acte fait et passé à , les jour, mois et an
susdits, et en premier lieu mentionnés, sous le numéro

des minutes du dit notaire. Et la partie comparante 
après lecture faite a signé avec nous, dit notaire.

A5C
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No 153 Inscription en faux incident. C P , 226

( Titre de lu cause.)

A l'honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis
trict de

La requête de A B., (occu)>ntion et domicile), le deman
deur en cette cause.

Expose respectueusement :
Que le dit requérant, par son avocat et procureur sous

signé, dûment autorisé à l’effet des présentes, en vertu de 
la procuration spéciale du requérant, reçue à , de
vant Mtre notaire publie, le jour de

, dont une copie authentique est produite avec les 
présentes, demande la permission de s'inscrire en faux cou 
tre une certaine pièce produite en cette cause par le défen
deur comme son exhibit No 1, le jour de ,
comportant être la copie d’un acte de (désigner ta /nice), et 
contre la minute d’icelle copie, et que le défendeur soit 
tenu de déclarer, dans les six jours après la présentation de 
la présente requête s’il entend se servir de la dite pièce 
ainsi arguée de faux.

G. II.
(Date) Procureur du Requérant.
(Avis du jour et de I heure delà présentation de lu requête, 

cl du dépôt fait nu greffe de, la somme réglée pur le juge, suivant 
l'article 227).

Va ol I it la vit dans la forme suivante accompagne l’inscription en 
faux, lorsque la demande est faite après le clôture de l'enquête. 
(C.V., 228) :

A. B , (occupation et domicile), le requérant mentionné 
dans la requête ci-dessus (ou ci-jointe), étant dûment asser
menté dépose et dit :

Ce n'est que le jour de , après la clô
ture de l'enquête en cette cause, que j’ai appris que l'acte
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contre lequel je m’inscris en faux par la requête ci-dessus 
(ou ci-jointe) était faux, et n’avait pas été fait tel qu’y men
tionné.
Assermenté devant moi 1 Et j’ai signé.

ce 190 . / A. B.
E. F.,

Commissaire, etc.

No. 154 -Déclaration du défendeur en faux C. P , 229

Province de Québec / 
District de j

No.

Cour Supérieure.

A. 11., 

vs
Demandeur,

C. 1).,
Défendeur.

et.
A. B.,

Demandeur en faux, 
et

C. D„
Défendeur en faux.

Le défendeur en faux déclare par son avocat soussi
gné, dûment autorisé à l'effet des présentes, en vertu d'une 
procuration spéciale du défendeur en faux, reçue à ,
devant Mtre , notaire public, le , dont
copie authentique est produite avec les présentes, qu’il 
entend se servir tant de la pièce produite en cette cause 
comme son exhibit No 1, le jour de , com
portant être la copie d'un acte de (designer la pièce), que de 
la minute d’icelle copie, contre laquelle pièce le demandeur 
en faux a déclaré qu’il entendait s'inscrire en faux.

(l)ate.) G. H.,
Procureur du défendeur en faux.
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No. 155. Autre déclaration du défendeur en faux CP, 229

( Titre de lu cause comme dans la formule No 154.)
Le défendeur en faux déclare par son avocat soussigné, 

dûment autorisé à l’effet des présentes en vertu de la pro
curation spéciale du défendeur en faux, reçue à ,
devant Mtre. , notaire publie, le , dont
copie authentique est produite avec les présentes, qu’il 
n’entend point se servir de la pièce produite par lui comme 
son exhibit No 1, le jour de , comportant
être une copie d’un acte de (désigner la pièce), ni de la 
minute de cette copie, contre laquelle pièce le demandeur 
a déclaré qu’il s’inscrivait en faux.

(I)ale.) G. H.,
Procureur du défendeur en taux.

No 156 Motion du demandeur en faux, lorsque le défendeur en 
faux omet de déclarer dans le délai fixé C P., 229.

( Titre de la cause comme au No 154.)
Motion du demandeur en faux.
Attendu que le défendeur en faux, soit personnelle

ment. soit par son avocat et procureur spécialement auto
risé, n’a pas déclaré dans le délai prescrit par la loi et par 
le jugement interlocutoire en date du , s’il enten
dait ou non se servir de la pièce arguée de faux, savoir de 
la pièce produite par lui comme son exhibit No 1, compor
tant être une copie d’un acte de idésigner l’acte), et de la 
minute de cette copie, contre laquelle pièce le demandeur 
a déclaré qu’il s'inscrivait en faux ;

Que la dite pièce soit rejetée du dossier et considérée 
i\ toutes tins que de droit avoir été retirée par le défendeur 
en faux qui l’a produite. Avec dépens.

(Date.) G. H,
(Avis.) Procureur du demandeur en faux.
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No 157—Motion du demandeur en faux lorsque le défendeur en 
faux déclare qu'il n’entend point se servir de la pièce arguée de faux' 
C. F, 229

( Titre île ln cause comme au No 154.)

M.otion du demandeur en faux.
lo : Vu la déclaration du défendeur en faux, signée 

par son procureur spécialement autorisé à cette fin, et pro
duite en cette cause ;

2o : Et vu que le défendeur en faux n’entend pas se 
servir de la pièce mentionnée dans telle déclaration, contre 
laquelle pièce le demandeur a déclaré qu’il s’inscrivait en 
faux ;

Que la dite pièce soit rejetée du dossier, et reconnue à 
toutes fins que de droit avoir été retirée par le défendeur 
en faux qui l’a produite. Avec dépens.

(Date.) G. H.,
(Avis.) Procureur du demandeur en faux.

No. 158 —Motion pour production de la minute. C P . 230.

( Titre Je la cause comme au No 154.)

Motion du demandeur en faux.
Qu’il soit ordonné que la minute de la pièce produite 

en cette cause par le défendeur en faux, comme son exhibit 
No 1, comportant être un acte de (désigner l’acte), soit dé
posée an greffe de cette Cour, à la diligence du défendeur 
en faux, qui a déclaré s’en servir, le ou avant le 
sinon, et ce délai passé, que la copie du dit acte, produite 
en cette cause, soit rejetée du dossier et déclarée à toutes 
tins que de droit avoir été retirée par le défendeur en faux. 
Dépens réservés.

(Date.) G. H.,
(Avis.) Procureur du demandeur en faux.

Le défendeur en faux fait diligence pour se procurer la minute, au 
besoin par la voie du compulsoire, pourvue par les articles 1320 et s., 
C. P.
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No. 159 —Motion dn demandeur en faux lorsque le défendeur en 
faux ne produit pas la minute dans le délai fixé C P , 230

I Titre de lu cause comme un No 154.)

Motion <ln demandeur en faux.
Attendu que le défendeur en faux n’a pas produit dans 

le délai fixé au greffe de cette Cour, la minute de la pièce 
produite par lui comme son exhibit No 1, comportant être 
un acte de (désigner l'acte), contre laquelle le demandeur 
a déclaré qu’il s’inscrivait en faux ;

Que la dite pièce soit rejetée du dossier, et déclarée et 
reconnue à toutes lins que de droit avoir été retirée par le 
défendeur en faux, avec dépens.

(Bute.) G. II.,
(Avis.) Procureur du demandeur en faux.

Le défendeur vil faux ]K'Ut, en montrant cause, demander pur motion 
que le délai soit prolongé pour production de la minute.

No 160—Moyens de faux. C. P , 232.

( Titre île la cause comme au No 154.)
Le demandeur en faux, réitérant la déclaration par lui 

déjà faite qu’il s’inscrit en taux contre la pièce produite en 
cette cause par le défendeur en faux comme son exhibit 
No 1, le jour de , comportant être la copie
d’un acte de (désigner l'acte), et contre la minute de cette 
copie, pour moyens au soutien de sa dite inscription eu 
faux, dit ce qui suit :

lo : Etc. (donner les mogens de faux) ;
Pourquoi le demandeur en faux conclut à ce que son 

inscription en faux soit déclarée bien fondée, et à ce que la 
minute de la pièce arguée de faux en cette cause soit dé
clarée fausse, ainsi que la copie de cette minute, et à ce que 
la dite pièce produite en cette cause comme l’exhibit No 1



INCIDENTS. 107

du de tendeur en faux soit rejetée du dossier et considérée 
volume n’en faisant plus partie, le tout avec dépens.

(Date.) G. II.,
Procureur du demandeur en faux.

No. 161.—Motion du défendeur en faux, lorsque le demandeur en 
faux ne produit pas ses moyens de faux dans le délai voulu par la loi. 
C. P., 232.

( Titre de la cause comme au Nu 1">4.)

Motion du défendeur en faux.
Attendu que le demandeur en faux n'a pas produit 

dans les délais requis par la loi ses moyens de faux contre 
la pièce par lui arguée de faux ;

Que la permission accordée par cette Cour de faire telle 
inscription en faux soit retirée, et les parties remises au 
même état de procédure que lorsque telle permission a été 
accordée, comme si telle permission n’avait jamais été ac
cordée, avec dépens.

IDate.) G. II.,
(Am.) Procureur du défendeur en taux.

No. 162. Action directe en faux. C. P., 23ô.

( Titre de la cause.)

Le demandeur déclare : 
lo : Que par procuration faite et passée à 

devant Mtre , notaire public, le jour de
, il a fait et constitué son procureur général et 

spécial G. H., l’avocat soussigné, auquel il donna pouvoir 
de, pour lui et en son nom, comparaître devant cette Cour, 
et y adopter toutes actions et procédures qu’il jugerait né
cessaires contre les parties qu’il appartiendrait pour faire
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déclarer faux un certain acte de , comportant avoir
été passé le , à , devant Mtre ,
notaire _ c, entre A. B., le demandeur, et C. D., le dé
fendeur, et pour faire déclarer nul le dit acte ; copie de la 
dite procuration est produite avec les présentes ;

2o : Que la minute de l’acte de , mentionne
ci-dessus, dont le demandeur produit avec les présentes une 
copie certifiée par le dit notaire, est fausse, et n’a jamais 
été consentie et signée, telle qu’elle comporte l'être, par le 
demandeur ;

80 : Que la prétendue signature du demandeur au lias 
de la dite minute est fausse et contrefaite ;

4.0 ; Que vu ce que ci-dessus le demandeur est bien fondé 
à s'inscrire en faux, comme de tait il déclare s’inscrire en 
faux, contre la minute du dit acte de , et contre la
copie produite de la dite minute ;

Pourquoi le demandeur conclut à ce qu’il lui soit per
mis, par l’entremise du soussigné, de s’inscrire en taux 
contre la minute du dit acte de , et contre toute copie 
de cette minute ; à ce que le défendeur en cette cause soit 
tenu de déclarer dans les six jours du rapport de la présente 
action s'il entend ou non se servir de la minute ainsi arguée 
de faux ; à ce qu’à défaut par le défendeur de faire telle 
déclaration dans le dit délai il soit censé renoncer à la dite 
minute, et à toute copie d'icelle ; et à ce que dans tous les 
cas la dite minute soit déclarée fausse et nulle, ainsi que 
toute copie d’icelle ; le tout avec dépens contre le défen
deur.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

4
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No 163. Contestation d’un procès-verbal. C. P.,23ti.

I >aii!< le oas que nous itonnons coniine exempli* cette contestation sv 
trouve doublée d’une exception à la forme contre Paction.

I Titre, de la ranee.)

Motion tin défendeur.
lo : Attendu rjiio le procès-verbal de signification de 

l'action en cette cause, en date du , allègue que
l'huissier a laissé au défendeur une copie du bref et de la 
déclaration en cette cause ;

2o : Attendu qu’il est faux que l’huissier ait laissé au 
défendeur une copie de la déclaration du demandeur ;

3o : Attendu qu’aucune copie de la déclaration origi
nale n’était annexée à la copie du bref laissée au défendeur, 
qu’aucun exposé de la demande n’a été signifié au défen
deur, et que le défendeur en souffre préjudice, n’ayant pu 
connaître les motifs de l'assignation ;

Qu’il soit déclaré que le dit procès-verbal de significa
tion est faux, et que l’assignation est irrégulière, et que 
l'action du demandeur soit renvoyée quant à présent, avec 
dépens.

(Date.) G. H.,
(Affidavit et avis.) Procureur du défendeur.

No 164.—Requête en récusation. C. P , 243.

( Titre delà cause.)
A l’honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis

trict de
La requête de A. B., (occupation et domicile,) le deman

deur en cette cause,
Expose respectueusement :
lo : Que Votre Requérant, par son avocat soussigné, 

dûment autorisé i\ cette tin, en vertu de la procuration spé-
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ciale de Votre Requérant, reçue à , devant Mtre
, notaire public, le , dont copie authen

tique est produite avec les présentes, récuse l’honorable 
E. F., l’un des honorables juges de cette Cour, siégeant pour 
le district de ;

2<> : Que l’honorable juge récusé est le frère du défen
deur, (ou suivant le cas) ;

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce que la récusa
tion de l'honorable juge E. F., soit jugée valable à toutes 
tins que de droit, avec dépens.

(Date ) G. Il ,
Procureur du Requérant.

(Avis au procureur du defendeur.)

No 168. Action directe en désaveu. C F, 282.

Dans le cas que nous supposons, l’exécution du jugement rendu sur 
la poursuite n e pourrait être suspendue par un ordre du juge, et le 
délai pour faire révoquer ce jugement par requête civile ne courrait que 
de la prononciation du jugement déclarant le désaveu valable. Voir les 
articles 1177, 6 0, et 1180, C. P.

Province de Québec, 
District de Cour Supérieure.

A. B ,
Demandeur,

vs
C. D„

Défendeur,
et

E. F. et al.,
Mis en cause.

Le demandeur déclare :
lo : Que le jour de , le défendeur, préten

dant agir comme procureur ad litem pour le demandeur, a

7
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comparu pour lui au greffe de cette Cour, et a requis de sa 
part un bref de sommation contre le dit mis en cause E. F , 
pour une action au montant de 8 , ainsi qu’il appert
au fiat dont copie est produite avec les présentes ;

2o : Que sur cette requisition un bref est émané sous le 
numéro des dossiers de cette Cour, et le défendeur en 
cette cause prétendant toujours agir au nom du demandeur 
en cette cause a fait signifier ce bref au dit mis en cause 
E. F., défendeur dans 1a dite cause, avec une déclaration 
contenant en substance ce qui suit : (en donner le résumé) ;

3o: Que la dite action a été rapportée, le dit E. F. a 
comparu et plaidé par son avocat, la cause a été instruite, 
et jugement est intervenu, le jour de , ren
voyant la dite action avec dépens ;

4o : Que le demandeur n’a été instruit de ces procé
dures que depuis le dit jugement ;

5o : Qu'il n’a jamais autorisé le défendeur a instituer 
la dite action ;

60 : Que le demandeur par procuration spéciale, reçue 
le jour de , à , devant Mtre ,
notaire public, dans laquelle il déclare n’avoir jamais donné 
pouvoir au défendeur d’instituer la dite action, ou de faire 
aucune procédure en icelle, a autorisé l’avocat soussigné à 
poursuivre en son nom la présente action en désaveu ; copie 
de cette procuration est produite avec les présentes ;

7o; Que le demandeur désavoue l’institution de ladite 
action contre le dit E. F., et toutes procédures en icelle, 
comportant faussement avoir été faites en son nom et avec 
son autorisation ;

8o : Que le demandeur met en cause le dit E F., dé
fendeur dans la dite action, et II. E., son procureur dans la 
dite action, en faveur de qui les dépens de la dite action 
ont été distraits, afin que les dits mis en cause voient pro
noncer contre le défendeur le désaveu valable, et voient 
dire l'institution de la dite action, et toutes procédures en

/
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icelle, faites au nom du demandeur, non autorisées et 
milles ;

Pourquoi le demandeur, se réservant tout recours en 
dommages auquel il pourrait avoir droit contre le défen
deur, conclut il ce que le désaveu mentionné ci-dessus soit 
déclaré valalde, et il ce qu’en conséquence l’institution de 
la dite action au nom du demandeur contre le mis en cause 
E. F., et toutes procédures faites en son nom en icelle, 
soient déclarées avoir été faites sans autorisation, et être 
milles ; avec dépens contre le défendeur dans tous les cas, 
et contre les dits mis en cause au cas de contestation de 
leur part.

G. H.,(Dote.)
Procureur du demandeur.

No 166.—Désaveu incident. Déclaration du désavouant. C. P., 
284.

( Titre de la cause.)

Le soussigné, A. 15., toccupation et domicile), demandeur 
(ou défendeur) en cette cause, assisté de G. H., son procu
reur ci-dessous nommé, déclare :

lo : Qu'il désavoue E. F., avocat, résidant et prati-
, qui parait avoir occupé pour lui en laquant 

présente instance pendante en cette Cour entre lui et le dé
fendeur (ou demandeur) ;

2o : Que le dit désavouant A. B. n’a jamais donné au
cun pouvoir au dit E. F. de former et poursuivre la présente 
instance et demande, non plus qu’aucune autre procédure 
en icelle, (ou de faire pour lui la défense opposée en la pré
sente instance, et les admissions contenues dans la dite dé
fense), et qu’il désavoue toutes telles procédures ;

3o : Que, le jour de , à , par pro
curation spéciale reçue devant Mtre , notaire public,

\



INCIDENTS. 113

le présent désavouant a dûment autorisé G. H., avocat,
résidant et pratiquant à , à poursuivre en son nom
le présent désaveu et à adopter à cet égard tous les procé
dés de droit ; copie de cette procuration est produite avec 
les présentes ;

Et le dit désavouant a signé avec le dit G. IL 
Fait et déclaré devant moi

A. B. 

G. II.,
, lea

L. I.L,
Protonotaire. Procureur du dit désavouant.

No 167.—Désaveu incident. Requête pour faire déclarer le désa
veu valable. C. P., 255.

( Titre île la cause.)

A l’honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis
trict de

La requête de A. B., (occupation et domicile), le deman
deur (ou défendeur) en cette cause,

Expose respectueusement :
lo : Que le jour de , le requérant a

déclaré au greffe de cette Cour qu’il désavouait E. F., avo
cat, résidant et pratiquant à , qui parait avoir
occupé pour lui on la présente cause, et qu’il répudiait 
toutes procédures faites par le dit E. F. en son nom en la 
présente cause, comme n’ayant jamais donné pouvoir au 
dit E. F. de faire ces procédures ;

2o : Que le jour de , à , par
procuration spéciale reçue devant Mtre , notaire
public, le requérant a autorisé le procureur soussigné à 
poursuivre en son nom le présent désaveu ; copie de cette 
procuration est produite en cette cause ;

3o : Que le requérant a intérêt à désavouer l’institu
tion de l’action et les procédures faites en son nom en cette

8
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cause, (ou la défense et les admissions faites en son nom 
dans la dite défense), par le dit E. F, et à faire déclarer le 
dit désaveu valable, parce que les procédures ainsi faites en 
son nom sont intempestives, nuisibles à ses intérêts, non 
autorisées et nulles ;

Pourquoi le Requérant, se réservant tout recours en 
dommages auquel il pourrait avoir droit contre le dit E F., 
conclut à ce que le désaveu produit en cette cause soit dé
claré valable, tant à l’égard du procureur désavoué, qu’à 
l’égard du défendeur (ou demandeur), l’autre partie en cette 
cause ; à ce qu’en conséquence l’institution de l’action et 
toutes les procédures faites en cette cause au nom du Re
quérant par le dit E. F., (ou la défense, et les admissions 
contenues dans la dite défense, laites au nom du Requérant 
par le dit E. F.), soient déclarées nulles et non avenues, et 
les parties remises au même état qu’à l’époque où telles 
procédures ont été faites ; le tout avec dépens dans tous les 
cas contre le dit E. F, procureur désavoué, et contre le dé
fendeur ' mandeur) en cette cause au cas de contesta
tion de sa part seulement.

(Date.) GK H.
Procureur du Requérant. 

(Ans ou procureur désavoué et à la partie adverse).

No 168.—Motion par le procureur qui veut cesser d'occuper, et 
avis qu’il doit donner aux parties. C. P., 260.—R. P C. S., 43

( Titre de la cause.)

Motion de G. H., procureur du demandeur (ou du dé
fendeur).

lo: Attendu que le procureur soussigné ne peut con
tinuer d’agir pour le demandeur (ou défendeur), parce qu’il 
est obligé, dans les intérêts de sa santé de s’absenter du 
lieu de son domicile pour une période de six mois ;

0
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2<> : Et attendu que, pour la même raison, il est de 
l'intérêt du demandeur (ou défendeur) que le soussigné 
cesse d'occuper pour lui ;

Qu’il soit permis au procureur soussigné de cesser 
d’occuper pour le demandeur (ou défendeur) en cette cause.

(Date.) G. II.
Procureur du demandeur

(ou du défendeur),
(Affidavit, et l’avis i/ui suit:)

A A. B., demandeur (ou défendeur) en cette cause, et à 
E. F., procureur du défendeur (ou demandeur) en cette cause.

Messieurs,
Avis vous est par les présentes donné que le procureur 

soussigné désire cesser d’occuper pour le demandeur (ou 
défendeur) en cette cause, et qu’il cessera d’occuper pour 
lui dés que la motion ci-dessus lui sera accordée. Prenez 
aussi avis que la motion ci-dessus sera présentée à lu Cour 
Supérieure (ou en chambre, à l’un des honorables juges de 
de la Cour Supérieure) siégeant pour le district de ,
au palais de justice, à , le jour de ,
à heures de V midi, ou aussitôt après que
conseil pourra être entendu.

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur 

_____  (ou défendeur).

No 169.- Mise en demeure de nommer un nouveau procureur 
C P., 262 —R P C. S., 44; 61, $9.

( Titre de la cause.)

Motion du défendeur (ou du demandeur).
Attendu que le demandeur (ou le défendeur) n’est 

plus représenté en cette cause, son avocat et procureur 
étant décédé pendant l’instance ;
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Qu'il soit onionin' au dit demandeur (ou défendeur) de 
nommer un nouveau procureur, el qu’t\ défaut par lui de 
ce faire, dans un délai de jours il compter du juge
ment sur la présente motion, il soit débouté de son action 
avec dépens, sauf il se pourvoir, (ml, su iront le ras, il soit 
permis au demandeur de procéder dans l’instance ex parte). 

(l)ate.) G. IL,
Procureur du défendeur.

(Avis.) (ou demandeur.)

No 170 —Révocation du procureur, et motion de substitution 
C P , 264, 265-R P C. S , 45; 51, 10

( Titre de la cause.)

Motion du demandeur.
Quo le soussigné soit substitué à E. F., son avocat au 

dossier.
(Date.) G. II.,

(Arts.) Procureur du demandeur.

(‘vite motion doit porter le consentement du procureur révoqué, ou 
lui être signifiée avec l’offre des frais faits.

No 171. Avis du décès, ou du changement d'état de la partie, ou 
de la cessation de ses fonctions. C. P., 268.

( Titre île la cause.)
A E. F.,

Procureur du défendeur.
Monsieur,

Prenez avis que le demandeur est, décédé il ,
le courant, (ou que le demandeur en sa qualité de
tuteur à A. 1!., enfant mineur de feu B. B., a cessé d’exercer 
les fonctions de tuteur au dit enfant, par le fait de la majo-
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ritv <lv son pupille arrivée lo courant, tel qu'appert
il l’extrait de baptême produit avec les présentes.)

(Date.) G. II.
Procureur du demandeur.

No 172 - Reprise d'instance C. P , 271.

( Titre de la cause.)
A l’honorable Cour Supérieure, siégeant pour le dis

trict de
l,a requête de E. F., (occupation et domicile),
Expose respectueusement :
lo : Que, le jour de , à , le

demandeur en cette cause a tait, son testament en forme 
authentique devant A. L. et B. L, tous deux notaires pu
blics, par lequel il a institué le Requérant son légataire 
universel ; copie do ce testament est " " avec les pré
sentes ;

2o : Que le jour de , il , le
dit demandeur est décédé, sans avoir révoqué ce testament ; 
un certificat de son décès est produit avec les présentes ;

Pourquoi le Requérant conclut il ce qu'il lui soit per
mis de reprendre l’instance en cette cause, en sa qualité de 
légataire universel du demandeur, et de la continuer d’après 
les derniers errements.

(Date.) G. H.,
Procureur du Requérant.

A monsieur K. L.,
Procureur du défendeur.

Monsieur,
Prenez avis que la requête ci-dessus sera produite ce 

jour au greffe de la Cour Supérieure pour ce district, et que 
vous serez tenu de la contester dans les délais légaux.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

8441
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No 173.—Inscription pour jugement ex-parte sur la reprise d'ins
tance. C. P , 272

Si la reprise d’instance n’est pas contestée dans les délais fixés elle 
est censée admise, et le requérant peut inscrire pour jugement sur icelle, 
comme suit :

Province de Québec | 
District de )

Cour Supérieure.

No
A. B.,

Demandeur,
VS

C. D.,
Défendeur,

et
E. F.,
Requérant en reprise d’instance.

Le (lit Requérant en reprise (l’instance inscrit cette 
cause pour jugement ex-parte devant cette Cour, le 
jour de , sur sa requête en reprise d’instance pro
duite par lui en cette cause, et donne avis de telle inscrip
tion à monsieur K. L., procureur du défendeur.

(Date) G. IL,
Procureur du Requérant

en reprise d’instance.

Après tel jugement , le demandeur ou le défendeur par voie de reprise 
d’instance pourra continuer les procédures sur la demande principale.

Lorsque celui qui y est tenu a ainsi repris l’instance, soit de lui-même, 
soit après y avoir été contraint par une action en reprise d’instance ( for
mule No 174), il devient partie il la demande principale et y prend le 
nom de “demandeur par reprise d’instance,” ou de “défendeur par re
prise d’instance,” suivant la partie dont il a pris la place.



INCIDENTS. 119

No 174.—Action en reprise d'instance C- P , 273.
I'u in hi wan brvf ost viiuh dans la imbue cause contre le défendeur en 

reprise d’instance, et on y joint line déclaration qui pont être dans la 
forme qui suit :

Province <le Québec ' 
District de )

No

Cour Supérieure.

A. B.,

VH
Demandeur,

C. D.,
Défendeur,

et
Le dit A. B.,

Demandeur en reprise d’instance, 
et

E. F.,
Défendeur en reprise d’instance.

Le demandeur en reprise d’instance déclare ce qui
suit :

lo : Le jour de , le demandeur en
reprise d’instance a institué devant cette Cour l’action en 
cette cause, pour une somme de $ , rapportée le

jour de , contre C. D., (occupation et rési
dence) ;

2o : Le dit C. D. a comparu et plaidé à la dite action ;
3o : Pendant l’instance le dit C. D. est décédé à , 

le , après avoir fait son dernier testament en forme
authentique, en date du , par lequel il a institué
E. F., le dit défendeur en reprise d’instance, son légataire 
universel ; copie de ce testament est produite, ainsi qu’un 
certificat de décès du dit C. D. ;

4o : Le dit légataire universel E. F. néglige et refuse 
de reprendre l’instance en cette cause ;
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Pourquoi le demandeur en rc]irise d’instance conclut il 
ce que le dit E. F., défendeur en reprise d’instance, soit 
condamné à reprendre l’instance en cette cause au lieu et 
place du dit feu C. I). pour la continuer d’après les derniers 
errements, sous quinze jours du jugement à intervenir ; 
sinon, et ce délai passé, à ce qu’il soit permis au demandeur 
en reprise d’instance de continuer la dite instance par dé
faut contre le dit défendeur en reprise d’instance, et de 
prendre et obtenir contre lui les conclusions d’abord prises 
contre le dit C. D. ; le tout avec dépens contre le dit défen
deur en reprise d’instance, qu’il reprenne l'instance ou non.

(Date.) G. II.,
Procureur du demandeur 

en reprise d’instance.
Si le défendeur en reprise d’instunee n’a pas encore accepté la succes

sion, et est encore dans les délais pour faire inventaire et délibérer, il 
pourra plaider l’exception dilatoire.

No. 175 —Désistement C- P , 276

( Titre de la cause.)
Le demandeur (ou le défendeur) déclare se désister de 

sa demande, (ou de la défense de compensation plaidée par 
lui en second lieu, ou suivant le cas), avec dépens (s’il y 
en a).

(Date.) G. II,
Procureur du demandeur 

_____  (ou défendeur).

No 176 —Motion pour péremption d’instance. C. P., 282

( Titre de la cause.)
Motion du défendeur.
Attendu qu’aucune procédure n’a été faite en cette 

cause depuis plus de deux ans, savoir depuis le
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jour de , ainsi que le démontre le certificat de der
nier errement délivré par le protonotaire de cette Cour et 
produit avec les présentes ;

Que la présente instance soit déclarée périmée et 
éteinte, et à ce qu’elle soit en conséquence renvoyée, avec 
dépens, sauf au demandeur à se pourvoir.

(Date.) G. II.,
IA vis.) Procureur du défendeur.

No. 177 Motion pour faire exhiber un objet, ou faire donner 
communication d'un livre ou document, par la partie adverse. 
C P , 289

( Titre de la eanse.)

Motion du demandeur.
lo : Attendu que le défendeur a en sa possession (spé

cifier l’objet, livre,on document) ;
2o : Et attendu qu’il est nécessaire au demandeur dès 

maintenant, dans l’intérêt, de cette cause, de faire exhiber 
cet objet, (ou, suivant le cas, d’avoir communication, ou 
copie, de ce livre, ou document) ;

Qu’il soit ordonné au défendeur d'exhiber le dit (spé
cifier l’objet), (ou, suivant le cas, de donner communication de 
ce livre ou document), aux conditions, temps et lieu que 
cette Cour voudra déterminer ; dépens réservés.

(Date.) G. II.,
(Affidavit et avis.) Procureur du demandeur.

No. 178. Motion demandant que deux actions entre les mêmes 
parties soient réunies en une seule. C. P., 291

( Titre de la cause.)
Motion du demandeur.
lo : Attendu que par sa présente action le demandeur 

poursuit contre le défendeur l’annulation d’un contrat passé
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le jour de , entre le demandeur et le dé
tendeur, le demandeur alléguant que le défendeur n’a pas 
rempli les obligations et conditions d'icelui ;

2o : Attendu que le défendeur a contesté la dite de
mande, et de plus a institué devant cette Cour, le 
jour de , une action contre le demandeur, portant
le No des dossiers de cette Cour, par laquelle le
présent défendeur, demandeur dans la dite action, réclame 
du présent demandeur, défendeur dans la dite action, la 
somme de S , en vertu du même contrat ;

3o : Attendu que le présent demandeur a plaidé à la dite 
demande du présent défendeur, alléguant que ce dernier n’a
vait pas rempli les obligations et conditions du dit contrat ;

4o : Attendu que la contestation est liée dans les deux 
dites causes sur les mêmes points, que les questions en 
litige dans les deux dites causes sont les mêmes, et qu’elles 
peuvent être décidées par un même jugement ;

5o : Attendu qu’il est de l’intérêt des parties que les 
deux dites causes soient réunies en une seule ;

Que la dite cause portant le No des dossiers de 
cette Cour, dans laquelle C. D., le présent défendeur, est 
demandeur, et A. B., le présent demandeur, est défendeur, 
soit réunie à la présente cause pour n’en former qu’une 
seule avec elle, sous la dénomination de la présente cause, 
le tout aux conditions que cette Cour (ou Votre Honneur) 
estimera justes.

(Date.) G. IL,
(Affidavit et avis.) Procureur du demandeur.

No 179. - Motion pour suspendre les procédures sur une action jus- 
quà’ ce que jugement soit rendu sur une autre action, C. P., 292.

( Titre de la cause.)
Motion du défendeur.
lo : Attendu que par la présente action le demandeur
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réclame du défendeur la somme de ? , en vertu d’un
contrat passé le jour de , entre le demandeur
et le défendeur ;

2o : Attendu que le présent défendeur a institué de
vant cette Cour, le jour de , une action contre
le présent demandeur, portant le No des dossiers de
cette Cour, en annulation du dit contrat, alléguant que le 
présent demandeur n’a pas rempli les obligations et condi
tions du dit contrat ;

3o : Attendu que le present demandeur, défendeur 
dans la dite action, a contesté la dite action du présent dé
fendeur, demandeur en icelle, que la dite action a été 
instruite et entendue, et que jugement sur icelle est sur le 
point d’être rendu par cette Cour ;

4o: Attendu que si tel jugement annule le dit contrat, 
la somme réclamée par le présent demandeur ne pourra être 
due, en vertu du dit contrat ;

5o : Attendu qu’il est de l’intérêt des parties (pic les 
procédures sur la présente cause soient arrêtées et suspen
dues jusqu’à ce que le jugement soit rendu sur la première 
cause, mentionnée ci-dessus ;

Que les procédures dans la présente cause soient arrê
tées et suspendues jusqu’à ce que jugement soit rendu par 
cette Cour sur la dite action No des dossiers de cette
Cour, dans laquelle le présent défendeur est demandeur, et 
le présent demandeur est défendeur ; dépens réservés.

[Dale.) G. H.,
(Am.) Procureur du défendeur.

On peut de même demander que plusieurs actions, même entre par
ties différentes, soient instruites en même temps et jugées sur la même 
preuve, ou que la preuve faite dans une action serve dans une autre, ou 
qu’une ou plusieurs actions soient suspendues en attendant le résultat 
d’une première action qui servira d’épreuve (test case).
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CHAPITRE VII.

INSTRUCTION.

No 180.—Inscription pour enquête et audition, et avis. C. P., 
293, 296.

( Titre de la cause.)

Le demandeur inscrit cette cause pour preuve et audi- 
dion au mérite le jour de , et donne avis de
telle inscription à monsieur E. F., procureur du défendeur.

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

Lorsque l’inscription pour enquête et audition est produite sans indi
cation du jour, encore indéterminé, auquel aura lieu cette enquête et au
dition, un avis dans la forme suivante doit, par la suite, en temps requis, 
être donné à la partie adverse du jour alors déterminé pour l’enquête et 
l’audition :

( Titre de la cause.)

A monsieur E. F.,
Procureur du défendeur.

Monsieur,
Prenez avis que cette cause est inscrite pour preuve et 

audition au mérite le jour de , et agissez en
conséquence.

(Date.) G. II.,
Procureur du demandeur.

No 181.—Subpœna ordinaire. C. P., 297.

Province de Québec 
District de Dans la Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume
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Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

No
A
1 {Noms, occupation, et résidence.)
2 “

3 “

4 “

Salut :

Nous vous commandons que, toutes affaires et excuses 
cessantes, vous et chacun de vous soyez et comparaissiez en 
personne devant Nous, en Notre Cour Supérieure pour le 
district de , au palais de justice, en la cité (ou sui
vant le cas) de , le jour de , à dix
heures du matin du dit jour, pour rendre témoignage sur 
tout ce que vous savez dans une certaine cause actuelle
ment pendante dans Notre dite Cour, devant Nous, entre

A. B.,
Demandeur,

et
C. D.,

Défendeur,

dans une action ; et vous, ni aucun de vous,
n’y manquerez aucunement, sous les peines de droit.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour, à , ce jour du
mois de , en l’année de Notre-Seigneur mil

E. F.,
Député P. C. S.
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'}
C. P., 298.

Dans la Cour Supérieure.

No 182. -Subpoena duce» tecum.

Province de Québec,
District de

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

No
A B. C., (occupation et résidence),

Salut :
Nous vous commandons que, toutes affaires et excuses 

cessantes, vous et chacun de vous soyez et comparaissiez en 
personne devant Nous, dans Notre Cour Supérieure pour 
le district de , au palais de justice, en la cité (ou
suivant le cas) de , le jour de , à dix
heures du matin du dit jour, alors et là pour rendre té
moignage sur tout ce que vous savez, et que vous apportiez 
avec vous et produisiez (désignation du document à produire)

pour démontrer
toutes et chaque choses que le dit papier peut contenir, 
touchant une certaine cause actuellement pendante dans la 
dite Cour, devant Nous, entre

A. B.,
Demandeur,

et
C. D.,

Défendeur,

Et vous n’y manquerez aucunement sous les peines de 
droit.

En foi de quoi, nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour, à , ce jour du
mois de , en l’année de Notre-Seigueur, mil

E. F.,
Député P. C. S.
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No 183 -Requête pour assignation d'un témoin résidant dans la 
province d'Ontario C P-, 299

( Titre de la cause.)

A l’un des honorables juges (le la Cour Supérieure, 
siégeant pour le district de

La requête du demandeur.
Expose respectueusement :
lo : Qu’il a intérêt à examiner E. F., (occupation), de 

, dans la province d’Ontario ;
2o : Qu’une commission rogatoire coûterait plus cher 

que l’examen du dit témoin devant cette Cour, (ou que vu 
la nature compliquée des faits à prouver, une commission 
rogatoire ne remplirait qu’imparfaitement les fins de la 
Justice) ;

En conséquence Votre Requérant demande qu’une 
ordonnance soit rendue pour autoriser l’assignation du dit 
E. F. ; dépens réservés.

(Date.) G. IL,
Procureur du Requérant.

(Affidavit et avis.)

No 184 —Requête pour assignation comme témoin d’une per
sonne incarcérée C. F , 302

( Titre de la cause.)

A l'un des honorables juges de la Cour Supérieure, 
siégeant pour le district de

La requête du demandeur,
Expose respectueusement :
lo : Que le Requérant a intérêt à examiner E. F., 

(occu/Hition), ci-devant de , actuellement incarcéré
dans la prison commune de ce district.

Pourquoi le Requérant demande une ordonnance en
joignant au geôlier de la dite prison d’amener le dit E. F.
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devant Cette Cour, le jour de , à dix heures
du matin, pour que le dit E. F. rende là et alors son témoi
gnage ; dépens réservés,

{Date.) Q. H.,
{Affidavit et avis.) Procureur du Requérant.

No 185—Ordonnance pour la comparution d'un témoin détenu en 
prison. C. P., 302.

Province de Québec )
District de ■/ Dans la cour supérieure.

Au geôlier de la prison commune du district de 
No
Nous, juge de la Cour Supérieure de la province de 

Québec, siégeant dans le district de , vous ordon
nons d’amener devant Notre Cour Supérieure pour le dis
trict de , au Palais de Justice, en la cité (oit suivant
le cas) de , le jour de mil ,
à dix heures du matin du dit jour, la personne de ,
actuellement incarcérée dans la dite prison commune du 
district de , pour le dit rendre sous ser
ment témoignage dans une certaine cause actuellement 
pendante dans la dite Cour, devant Nous, entre 

A. B.,
Demandeur,

et
C. D.,

Défendeur ;
et immédiatement après que le dit aura rendu son
témoignage, il vous est ordonné de le reconduire avec soin 
et de loger sûrement la personne du dit dans lu
prison commune du dit district de 

B. B.,
Juge de la Cour Supérieure.
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No 186.—Témoin défaillant. Motion pour amende et pour frais 
frustratoires. C. P., 303.

( Titre de la cause.)

Motion du demandeur.
lo : Attendu que E. F., (occupation et résidence), a été 

régulièrement assigné à comparaître comme témoin en 
cette cause le jour de , et qu’il lui a été
offert par l’huissier chargé de la signification une somme 
le , suffisante pour défrayer les frais de voyage du
dit E F., ainsi que constaté par le rapport de l’huissier ;

2o : Attendu que le dit E. F. a fait défaut sur cette 
assignation ;

3o : Attendu (pie le demandeur a fait des frais d'assi
gnation rendus inutiles par le défaut de comparaître du dit 
témoin, s’élevant ii la somme de ;

Que le dit E. F. soit condamné à payer l’amende fixée 
par la loi, savoir $40, et à payer au demandeur la somme 
de , pour frais inutiles d’assignation, ainsi que les
frais de la condamnation présentement demandée et de son 
exécution, sans préjudice au recours en dommages, à moins 
que cause au contraire ne soit montrée devant cette Cour 
le jour de

(Date.) G. II
Procureur du demandeur.

Isl-dessus il émane une règle nisi qui doit être signifiée personnelle
ment au témoin défaillant. S’il se cache, le juge peut prescrire un autre 
mode d'assignation.

No 187. — Témoin défaillant. Motion pour emprisonnement. 
C. P., 303.

( Titre de la cause.)

Motion du demandeur.
lo : Attendu que E. F., (occupation et résidence), a été 

9
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régulièrement assigné, etc., (comme lo et 2o dans la motion 
précédente) ;

Que le (lit E. F. soit déclaré eu mépris de cette Cour 
et en conséquence condamné pour un an, sauf à être con
damné derechef, à l’emprisonnement dans la prison com
mune de ce district, à moins et jusqu’à ce qu’il rende son 
témoignage en cette cause et paye les frais des présentes et 
de leur exécution, à moins que cause au contraire ne soit 
montrée le jour de , devant cette Cour.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

Lè-dessus il émane une règle nisi qui doit être signifiée personnelle
ment au témoin défaillant ; s’il se cache, le juge peut prescrire un autre 
mode d'assignation.

No 188.—Motion pour exhibition d’un objet à être identifié. 
C. P., 333.

( Titre de la cause.)

Motion du demandeur.
Attendu que le défendeur a en sa possession (spécifier 

l'objet), qu’il est nécessaire de produire et exhiber en cette 
cause aux fins d’en faire constater l’identité par les témoins 
du demandeur.

Qu’il soit ordonné que le défendeur exhibe le dit 
(spéciju r l’objet) devant cette Cour le jour de

, ou à tout autre temps et lieu convenable que cette 
Cour voudra fixer, pour être le dit objet identifié par les 
témoins du demandeur, et à défaut par le défendeur de 
produire le dit (objet) ou de le laisser examiner par les 
témoins du demandeur, l’identité d’icelui soit réputée éta
blie à toutes fins que de droit.

(Date.) G. II.,
(Affidavit et aris.) Procureur du demandeur.
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No 189. —Fiat pour exécution pour la taxe d’un témoin. C P., 336.

Province de Québec, 1 , .
District de . j Dane ,a Cour Supérieure.

No
A. B., (domicile et occupation connus dans la cause),

Demandeur.
vs.

C. D., (résidence connue dans la causer,
Défendeur.

et
E. F., (occupation et domicile),

Témoin exécutant.
Je comparais pour le témoin ci-dessus désigné, et de

mande pour lui un bref d’exécution adressé à un huissier 
de la Cour Supérieure pour le district de , pour
saisir et vendre les biens mobiliers du demandeur (ou défen
deur) en cette cause en recouvrement de la somme de

, qui a été accordée en taxe au dit témoin produit en 
cette cause par le demandeur (ou défendeur).

(Date.) G. II.,
Procureur du dit témoin.

No 190. Témoignage pris par écrit. C. P., 349 et s.

Province de Québec, ) -
District de . } Cour Supérieure.

Devant l’honorable juge 
Le jour de
No

A. B.,
Demandeur,

vs.
C. D.,

Défendeur.
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Témoignage de la part du demandeur.
E. F., (occupation et résidence), âgé de ans, étant

dûment assermenté dépose et dit :
Je ne suis ni parent, ni allié, ni au service d’aucai e 

des parties en cette cause, et je ne suis point intéressé dans 
l’issue de ce procès.

Etc., etc.
Et la présente déposition étant lue au témoin, il a dé

claré qu’elle contient la vérité, qu’il y persiste, et qu’il ne 
sait rien de plus.

Et le déposant a signé (ou a déclaré ne savoir signer).
Assermenté devant moi 1 

ce , jour de . J
B. B.,

Protonotaire.

CHAPITRE VIII

INCIDENTS DE L’INSTRUCTION.

No 191.—Requête pour l'examen d'un témoin malade ou sur le 
point de quitter la province. C. F., 356.

(Titre de la cause.).

A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure, 
siégeant pour le district de , *

La requête de A. B., le demandeur en cette cause,
Expose respectueusement :
lo : Que E. F., (occupation et résidence), est un témoin 

essentiel pour établir la demande ou partie de la demande 
de Votre Requérant ;

2o : Que le dit E. F. est sur le point de laisser inconti-
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nent la province de Québec, (ou est malade, ou infirme, et 
ne peut se rendre à l’audience) ;

3o : Que sans le bénéfice de son examen comme té
moin avant son départ, (ou à sa résidence, ou autre lieu 
convenable), votre Requérant sera privé de son témoi
gnage.

Pourquoi Votre Requérant demande que l’examen du 
dit E. F. soit ordonné et ait lieu aux temps et lieu que 
votre Honneur voudra indiquer.

Et ferez justice.
(Date.)

(Affidarit et aris.)
a. il,

Procureur du Requérant.

No 192. Requête pour examen des témoins dans un endroit autre 
que celui où la cause est pendante. C. P., 357.

( Titre de lu cause.)

A l'un des honorables juges de la Cour Supérieure, 
siégeant pour le district de 

La requête du défendeur 
Expose respectueusement :
lo: Que tous les témoins (ou partie des témoins) que 

le Requérant entend examiner au soutien de sa défense 
sont domiciliés à , dans le district de , et
que leur déplacement pour venir rendre leur témoignage 
devant cette Cour entraînerait des frais considérables ;

2o : Qu’il est dans l’intérêt de la justice cfue l’examen 
des témoins du Requérant ait lieu à , endroit où
siège la Cour Supérieure pour le district de

Pourquoi Votre Requérant demande que le dossier de 
cette cause soit transmis au protonotaire de la Cour Supé
rieure pour le district de , à , pour qu’il
soit procédé à l'examen des témoins suivant la loi devant
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le juge de la Cour Supérieure siégeant pour le dit district 
de

(Date.) G. IL,
{Affidavit et avis.) Procureur du Requérant.

No 193 —Autre requête en rapport avec l’article 357 C. P

( Titre de la cause.)

A l’un des honorables juges, etc.
La requête du défendeur
Expose respectueusement :
Que Votre Requérant réside à , dans le dis

trict de , et que son déplacement pour venir répon
dre aux faits et articles qui lui ont été signifiés entraînerait 
des frais considérables inutiles ;

Pourquoi Votre Requérant demande que les documents 
nécessaires pour lui permettre de répondre aux dits faits et 
articles soient transmis au protonotaire de la Cour Supé
rieure siégeant à , dans le district de , et
qu’il soit permis au protonotaire du dit district de 
de recevoir les réponses du Requérant avec injonction de 
les transmettre iî cette Cour sans délai, avec les documents 
reçus par lui.

(Date.) G. IL,
(Affidavit et avis.) Procureur du Requérant.

No 194. Fiatipour assignationjpour répondre sur faits et articles. 
C. P., 360.

( Titre de fa cause.)

Je requiers de la part du demandeur un ordre délivré 
par le protonotaire cette Cour enjoignant au défendeur de 
comparaître devant cette Cour (on devant le dit protono-
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taire) le jour île courant, à dix heures de
l’avant-midi pour répondre aux interrogatoires sur laits et 
articles qui lui seront là et alors soumis.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

No 195. Ordre pour répondre sur faits et articles. C. P., 360.— 
R. P. C. S., 46.

Province de Québec 
District de Dans la Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la 
Foi.

Au défendeur ci-dessous désigné.
Dans une cause No de la dite Cour Supérieure,

dans laquelle
A. B., (domicile et qualité comme dans

Vassignation), est demandeur, 
et

C. D., (résidence comme diins l'assignation), 
est défendeur,

Nous vous commandons à la requête du demandeur en 
cette cause d’être et de comparaître en personne devant 
Nous, en Notre dite Cour Supérieure, (on devant le proto- 
notaire de notre dite Cour, à son bureau), au palais de 
justice, en la cité (ou suirant le cas) de , dans le dit
district de , le jour de , à dix heures de
l’avant-midi, pour alors et là répondre aux Interrogatoires 
sur Faits et Articles qui vous seront soumis par la loi.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour, à , ce jour du
mois de , en l’année de Notre Seigneur mil

E. F„
Député P. C. 8.
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No 196. Interrogatoires sur faits et articles, annexés à l'ordre. 
C. P., 360.

( Titre de lo couse.)

Interrogatoires sur faits et articles à être soumis au 
défendeur :

lo : Vos nom ut prénoms ne sont-ils pas , et
n’êtes-vous pas le défendeur en cette cause ?

2o : N’est-il pas vrai que, etc., etc.
(Dote.) G. II.,

Procureur du demandeur.

No 197. Procès-verbal de la signification, faite au procureur de 
la partie assignée, de l'ordre pour répondre sur faits et articles. 
C. P.. 361.

(Préamlutle, formule No 58), j'ai signifié à K. F, pro
cureur du défendeur en cette cause, l'ordre sur faits et 
articles d’autre part écrit, et les interrogatoires y annexés, 
en lui en laissant une vraie copie dûment certifiée, il son 
bureau et domicile élu, en la cité de , en parlant à
lui-même personnellement (ou à une personne raisonnable 
en charge de son bureau), vu qu’âpres recherches je n’ai 
pu signifier la dite assignation au défendeur, ce dernier 
étant absent de la province de Québec et n’y ayant pas son 
domicile (ou se cachant pour éviter la dite assignation.)

Daté à ce
Frais 8 . A. B.,

IL C. S.

No 198.—Motion en rapport avec l’article 361C P

( Titre de la cause.)
Motion du défendeur.
lo : Attendu que l’ordre pour répondre sur faits et ar

ticles donné sur réquisition du demandeur, et fait rappor-
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table le jour <le , a été signifié au procureur
soussigné du défendeur ;

2<> : Attendu (pie le défendeur est absent, se trouvant 
maintenant à , et qu’il ne peut comparaître dans le
délai fixé pour le rapport du dit ordre ;

Qu’il soit accordé au défendeur un délai jusqu’au 
jour de , alors qu’il pourra comparaître et

répondre aux interrogatoires.
(Date.) G. II.,

IAffidavit et a ris.) Procureur du défendeur.

No 199. Autre motion sous l'article 361 C. P.

( Titre île lu ni use.)

Motion du défendeur.
lo : Attendu que l’ordre pour répondre sur faits et 

articles délivré sur requisition du demandeur, et fait rap- 
portable le jour de , a été signifié au pro
cureur soussigné du défendeur ;

2o : Attendu que le défendeur est absent de la province 
de Québec, et réside à , dans la province d’Ontario ;

Que le demandeur soit tenu de procéder par voie de 
commission rogatoire pour interroger le défendeur et rece
voir ses réponses aux interrogatoires annexés au dit ordre.

(Date.) G. H.,
(Affidavit et a ris.) Procureur du défendeur.

No 200. Motion pour faire tenir pro confessis les interrogatoires 
sur faits et articles. C. P., 364.

( Titre de lu cause.)

Motion du demandeur.
Attendu que le défendeur n’a pas comparu pour ré-
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pondre aux interrogatoires sur faits et articles qui lui ont 
été signifiés en cette cause ;

Que les dits interrogatoires soient tenus pro confess!* à 
toutes fins que de droit, avec dépens.

(Date. ) G. IL,
Procureur du demandeur. 

(Aî’ls nu procureur du défendeur.)
La partie qui fait assigner la partir adverse |«air n’qxmilre à des in

terrogatoires sur faits et articles, n'est j>as tenue de lui offrir ses fiais de 
déplacement, mais c'est A cette dernière à les demander si elle l'exige. 
C\ V., 370.

No 201. Motion de la partie défaillante pour qu'il lui soit permis 
de répondre aux faits et articles. C. P., 364.

( Titre de In muse.)

Motion du défendeur.
Attendu qu’il n’a pu répondre en temps requis aux in

terrogatoires sur laits et articles qui lui ont été signifiés, 
parce que l’assignation pour y répondre lui a été donnée à 
domicile, qu’il était alors en voyage, et qu’il n'a pu con
naître assez tôt l’assignation ;

Qu’il soit relevé de son défaut et qu’il lui soit permis 
de répondre le jour de , à dix heures de
l'avant-midi, aux interrogatoires sur faits et articles qui lui 
ont été signifiés, aux conditions que cette Cour (ou Votre 
Honneur) jugera à propos d'imposer.

(Dnte.) G. H.,
(Affidavit et aris.) Procureur du défendeur.

No 202 —Motion pour faire rejeter les réponses. C. P., 368.

( Titre de la cause.)

Motion du demandeur.
Attendu que les réponses données par le défendeur
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aux interrogatoires troisième et cinquième, qui lui ont été 
soumis sur faits et articles, ne sont pas directes, catégori
ques et précises.

Que les dites réponses soient rejetées et les dits inter
rogatoires troisième et cinquième déclarés et tenus pour 
avérés, avec dépens.

(Date.) G. Il,
Procureur du demandeur. 

(Avis au procureur du defendeur.)

No 203.- Ordre pour répondre sous serment supplémentaire 
C P , 371, 372.

La forme de cet ordre est la même que celle de l'ordre pour répondre 
sur faits et articles, (formule No 1115). eu sulistituaut aux mots suivants : 
"aux Interrogatoires sur faits et articles qui vous seront soumis,” les 
suivants: “ sous serment supplémentaire qui vous est déféré," et en fai
sant les autres changements requis, selon le eus.

No 204.—Motion pour la nomination d'un commissaire enquêteur. 
C. P., 373.

( Titre île la eu une. i
Motion du demandeur.
Attendu qu’à raison de la nature du litige en cette 

cause, du nombre et de l’éloignement des témoins à exami
ner, (lesquels demeurent à , dans le district de ,)
les tins de la justice seront mieux remplies par la nomina
tion d’un commissaire enquêteur ;

Qu’il émane une ordonnance nommant E. F., (occu
pation et résidence), commissaire enquêteur pour procéder à 
l’enquête en cette cause à , dans le district de ,
et que le dit commissaire enquêteur soit tenu de terminer 
l’enquête et de faire rapport de ses procédures le ou avant 
le jour de : dépens réservés.

(Date.) G. II.
(Affidavit et avis.) Procureur du demandeur.
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No 205, Serment du commissaire enquêteur. C. P., 375.

( Titre île lu cause.)
E. F., (ocrM/w/ion et domirile), nommé commissaire en

quêteur en cette cause en vertu d’une ordonnance île la Cour 
Supérieure, (dm de l’honorable 11. H., l’un des juges de la 
Cour Supérieure), siégeant pour le district de ,
étant dûment assermenté sur les Saints Evangiles, dépose 
et dit :

Je remplirai fidèlement et impartialement mes devoirs 
comme tel commissaire enquêteur en cette cause.

E. F.
(Si)/nature du juge

un du rom mi.'•mire île la Cour Supérieure.)

No 206. Avis du commissaire enquêteur aux parties —C. P., 376.

( Titre de lu muse.)
A messsieurs G. H., procureur du demandeur, 

et K. L., procureur du défendeur.
Messieurs,

Avis vous est donné que moi, le soussigné, nommé 
commissaire enquêteur en cette cause, par une ordonnance 
de la Cour Supérieure, tou de l’honorable B. B., l’un des 
juges de la Cour Supérieure), siégeant pour le district de

, j’ai dûment, en date du jour «le
prêté serment de remplir fidèlement et impartialement mes
«levoirs comme tel, et que le jour de
(préciser l’endroit ou l'enquête sera fuite), dans le district de 

, à dix heures de l’avant-midi, je commencerai l’en
quête en cette cause et je procéderai à entendre les témoins 
«pie vous produirez.

{Du te) E. F.
Commissaire enquêteur.
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No 207. Rapport du commissaire enquêteur. 
C. S., 87.

( Titre de ta ran se.)

C. P., 379 R. P.

L'exécution de la commission du soussigné apparaît 
par les documents ci annexés et dont suit rémunération :

lo : Ordonnance nommant le soussigné commissaire 
enquêteur.

2o : Serment du soussigné.
3o: Original d'avis aux procureurs des parties, et rap

port de signification du dit avis.
4o : Ordre au défendeur pour répondre sur faits et ar

ticles, interrogatoires y annexés, et rapport de signification 
des mêmes ;

5o : Réponses du défendeur sur faits et articles ;
6o : Subpoena original, et rapport de signification 

d'icclui aux témoins ;
7o : Déposition du demandeur ;
8o : Déposition de B. C. ;
9o : Etc., etc.
Les frais du soussigné s’élèvent à la somme de $ ,

étant pour honoraires et déboursés, tel qu’appert par le mé
moire préparé par moi sous ma signature et annexé aux 
présentes.

(Date) E. F.,
Commissaire enquêteur.

No 208. Motion pour commission rogatoire. C. F., 380.

( Titre de la canxe.)

Motion du demandeur (ou défendeur), 
lo : Attendu que le témoignage de E. F., est nécessaire 

au demandeur (ou au défendeur) pour établir les faits de sa 
demande (ou de sa défense) ;
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2o : Attendu que le ilit témoin réside hors de la pro
vince de Québec, (ou à plus de cent milles du lieu des 
séances de cette Cour), savoir (Indiquer l'endroit) ;

Qu'il émane une commission de la nature d’une com
mission rogatoire pour recevoir les réponses du dit témoin 
aux interrogatoires qui lui seront soumis de part et d’autre, 
et qu’il soit permis au demandeur (ou défendeur) de sou
mettre au dit témoin les interrogatoires annexés à la pré
sente motion, le défendeur (ou demandeur) pouvant s" 
joindre à la dite commission, qui sera adressée aux per
sonnes qui seront choisies par les parties et nommées par 
cette Cour (on Votre Honneur), et telle commission devant 
être rapportée sans délai.

(Dote.) G. IL,
(Affidavit.) Procureur du demandeur (ou défendeur.)

L'avis sera en la forme suivante :

A monsieur K. L.,
Procureur «lu défendeur (ou demandeur).

Monsieur,
Prenez avis que la motion ci-dessus sera présentée à la 

Cour Supérieure, (ou en chambre, à l’un ties honorables 
juges de la Cour Supérieure,) siégeant pour le district de 

, au palais de justice, en la cité (ou suivant le cas) 
de , le jour de courant, à dix heures
de l’avant-midi, ou aussitôt après que conseil pourra être 
entendu, et que les interrogatoires que le demandeur 
fendeur) entend soumettre au dit témoin sont ceux ci-joints, 
et que vous serez tenus là et alors de déclarer de la part du 
défendeur (ou demandeur) si vous entendez concourir dans 
la dite commission et le choix des commissaires pour l’exé
cuter, auquel cas vous serez tenu île produire là et alors vos 
transquestions, et au cas contraire le demandeur «ou défen
deur) agira seul.

(Date.) H-’
Procureur du demandeur (ou défendeur)-

0
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No 209. Interrogatoire» attaché» à la commission C. P , 385.

( Titre de la cause.)

Interrogatoires à être soumis en cette cause de la part 
du demandeur (ou défendeur) à E. F., (occupation et rési
dence), témoin examiné en cette cause en vertu d’une com
mission rogatoire.

Interrogatoire 1er : Quels sont vos nom, prénoms, âge, 
occupation et résidence ?

Interrogatoire 2me : Connaissez-vous les parties en 
cette cause ?

Interrogatoire 3me : Etes-vous allié, parent, ou au ser
vice d'aucune des parties ?

Interrogatoire 4ème : Etc., etc......
(Date.) G. IL,

Procureur du demandeur.
(ou défendeur.)

No 210 -Contre-interrogatoires, on transquestions C. P., 385

( Titre de la cause.)

Contre-interrogatoires ou transquestions, à être soumis 
delà part du défendeur (on demandeur) â E. F., (occupation 
et résidence), témoin examiné en cette cause en vertu d’une 
commission rogatoire :

Contre-interrogatoire 1er : N’est-il pas vrai que, etc.,
etc. î

(Date.) K. I,.,
Procureur du défendeur

(ou demandeur.)
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No 211. Instructions accompagnant la commission rogatoire
C. P., 386.

Province of 
District of

(juehcc, )
• / In the Superior Court.

A. II.,
Plaintiff,

vs.

('. D„
Détendant.

Instructions fur lin execution oI the ciminissiini-rnyatnire issue,!
in thin ranee.

The Commissioners, at their first meeting for the pur
pose of executing the annexed Commission, shall administer 
to each other the following Oath, viz :—

“ You swear Hint you fill, according In tlir hint of your 
“ skill (tin/ knowledge, truly, faithfully, ami without /sietiai- 
“ iti/ to any or either of the /tar tint in thin cause, take lia ex- 
" amination and ilepositious of all ami every H ifnenn amt 
“ Wit n eenen to be pnnl ueeil a ml examined by virtue of I In 
“ Commission hereunto annexed, upon the Interrogatories, 
“ hereunto iileo annexed, now print need and left with you 
“ anil that you eliall nut publish, dinclose, nor make known 
“ to any jierson or peruana whatsoever (except to the Clerk or 
" Clerks to be by you employed and sworn to secrecy in tin 
“ execution of the Commission), the contents of all or any of 
“ the depositions of the witnesses, or any of them, to Is• taken 
“ by you anil the other Commission tiers, in the said Commis- 
“ sion named, or any of them, by virtue of the said Comiuis- 
“ sion, until publication shall pass by rule or order of the 
“ Superior Court sitting for the district of , Province
“ of Quebec, or judge thereof

So Help Yin God !
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One of the Commissioners shall then administer to the 
Clerk or Clerks, appointed by them tor the execution of 
the said Commission, the following Oath, viz :—

“ You swear, that you will truly, faithfully, and with- 
' out partiality to any or either of tlir parties in thin cause, 
“ take anil write down, transcribe and enyross the Depositions 
" of all and every Witness ami Wit nesses prtslucetl be fore and 
“ examined by the Commissioners, or any of them, named in 
“ the Commission hereunto annexed, as far forth as you are 
" directed and employed by the said < 'ommissioners, or an y of 
“ them, to take, write down, or enyross, the said Depositions 
"or any of them: and that you shall not publish, disclose 
“ nor make known to any person or persons whatsoever, the 
“ contents of all or any of the depositions of the Witnesses or 
“ any of them, to be taken, written thorn, transcribed, or en- 
“ y cosset l by you, or whereto you shall have recourse orb■■ 
“ anywise privy, until publicat ion shall pass by rule or order 
" of the Superior Court sitting for the District of ,
“ Province of Quebec, Canada, or judge thereof.

So Help You Cod !"

The examination of each witness must be taken in the 
presence of two or more of the Commissioners named in 
the annexed Commission ; and if before two, one of them 
to he a Commissioner by the plaintiff and the other to lie a 
Commisioner named by the Defendant but, in case the 
Commissioners named by one party refuse to or do not 
attend, the two Commissioners named by the other party 
may execute the Commission.

No person must be present at the examination of any 
Witness but the Commissioners so examining, the Clerk, 
and the Witness.

The several Interrogatories to be put to each Witness 
(after he or she shall have been duly sworn) must be pro-

10
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posed ami declared in tlieiv regular order, and the answer 
of the Witness to each interrogatory must be taken down 
by tbe Clerk before proposing or making known a second 
or any further Interrogatory ; and tbe same method shall 
be continued until the whole examination shall have been 
closed.

The Plaintiff’s Witnesses are not be examined upon 
the Defendant’s Interrogatories nor are the Defendant's 
Witnesses to be examined on the Plaintiff's Interrogatories : 
but when there are Cross-Interrogatories, the Witnesses 
examined on the Interrogatories-in-chief, shall also be ex
amined upon the Cross-Interrogatories.

Tbe Commissioners ami Clerk having been sworn as 
hereinbefore directed, begin to execute the Commission ; 
ami the Commissioners present, having before them the 
Interrogatories, must subscribe their names at the bottom 
of each schedule of Interrogatories. Then one of the Com
missioners, or their Clerk, (preparatory to the examination 
of the Witnesses,) draws up tbe title of the examination, 
which usually runs thus :—

Deposition of " witness (or De/msitions of Witnesses, if 
more than one are to be examined.) sworn and examined on 
llte dny of in the year of one Lord one thou
sand nine hundred , at the hour of o'clock
in the noon, in the of in the County of 
in the hy rirtue oj this Commission issued out of Her
Mu jest if s Su/ierior Court for the Prorime of Quebec, sitting in 
the district of , to us ({jrj*liere must be specified the
Commissioners' names, residences, and occupations,) directed 
for the examination of Witnesses in a cause therein pending 
hilween A. H., (domicile and occu/iation,) Plaintiff, and ('. !>.,
(residence), Defendant.— He, the Commissioners acting under 
the said Commission, and also the Clerks by us employed in
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taking, writing down, transcribing and engrossing the said 
Dc/hiS'Iiim, (or Depositions, if more than one Witness are to 
lie examined,) haring first duly taken the Oaths annexed to the 
t ’mnmission uncording to the tenor and effect thereof and as 
thereby directed.

The Commissioners then call a Witness before them, 
and all persons but themselves the Clerk and the Witness 
whom they are going to examine, leave the room. One of 
the Commissioners then takes the schedule of Interroga
tories upon which that Witness is to be examined, and after 
having read to the Witness the title thereof, administers to 
him or her the following Oath, viz :—

“ You swear, that gnu will lye answers make to all such 
“ ipteshons as shall he asked of you on these Interrogatories, 
“ without favour or affection to either party ; and therein yon 
“shall speak the truth, the whole truth and nothing hat the 
“ , So lit Ip You God!”

The Witness having thus been sworn, the answer given 
by him or her to each Interrogatory, must he reduced into 
writing thus :

K. F., of in the County of
in the (fiCJ-here, besides and after

the address of the Witness, must he stated his calling or 
addition,) a XV it ness produced, sworn and examined on the 
part and behalf of the Plaintiff (or the
Defendant as the case may he,) deposeth and saith as fol
lows :—

To the first Interrogatory this deponent saith that, etc.
To the second Interrogatory this deponent saith that, etc.

And so proceed through the rest of the Interrogatories.

4
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When the Witness has answered to all the Interroga
tories, he must subscribe his name thereto in the presence 
of the acting Commissioners, or (if he cannot write) he must 
make his mark in lieu of a signature, and it must be written 
down that he declares he cannot write.

When all the depositions shall have been thus taken, 
a list of the Witnesses examined must he made and must 
be signed by the Commissioners ;—the Commissioners and 
Clerk must subscribe their names on the last page of each 
of the depositions :—the list, interrogatories, depositions, 
instructions, and all writings produced and referred to in 
the depositions must be annexed to the Commission ; —the 
Commissioners must write on the hack of the Commission 
“ The return of this Commission appears by certain schedules 
•• hereunto annexed,” and must thereto subscribe their names ;
_the whole must he bound up and put under a strong
cover the Commissioners must seal the cover with their 
respective seals and each of them must sign his name op
posite his seal ;—and the packet must he addressed thus: —

“ To the Prothonotary of the Superior Court of the Province 
of Quebec, for the district of

Upon the cover are also to he written the title of the 
cause, and these words “ a Commission for the examination of 
Witnesses, executed and returned by ” ((&• here must he 
named the Commissioners who have executed the same.)

The packet, made up and endorsed as before mentioned 
must he sent by mail or by express to the prothonotary of 
the Superior Court for the district of .at ,
province of Quebec, Canada.

13. 13.,

Judge of the Superior Court, 
District of , province of Quebec.

(Date.)
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No 212. Motion pour ouvrir le rapport de la commission roga
toire. C. P., 387.

( Titre île lu rause.)
Motion du demandeur (ou défendeur )
A _ les commissaires nommés pour exécuter

la commission rogatoire émanée en cette cause pour exa
miner le témoin E. F., ont transmis leur rapport au proto
notaire de cette Cour, et que ce rapport est maintenant en 
lu possession du dit protonotaire ;

Que ce rapport soit ouvert et publié, et qu’il serve 
pour les fins de cette cause ; avec dépens.

(Date) G. II.,
Procureur du demandeur 

(Aris.) (ou défendeur).

No 213.- Motion pour demander au tribunal de procéder à l'au
dition de la cause, malgré la commission rogatoire. C. P., 390.

( Titre de la rause )
Motion du demandeur.
lo : Attendu que le défendeur a obtenu de cette Cour, 

le jour de , une commission rogatoire pour
examiner le témoin E. F., résidant à ;

2o : Attendu que le demandeur n’a pas concouru dans 
la dite commission :

3o : Attendu que deux mois se sont écoulés depuis que 
la dite commission rogatoire a été accordée au défendeur, 
et quelle n’a pas encore été exécutée et rapportée au proto
notaire de cette Cour ;

4o : Attendu que la dite commission aurait pu être 
exécutée dans ce délai, et que c’est dans le but de retarder 
le jugement en cette cause qu'elle n’a pas été exécutée ;

5o : Attendu que le rapport de la dite commission est

^^:C
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retardé plus longtemps <|ue la justice et l'équité ne le re
quièrent ;

Que lu dite commission rogatoire soit déclarée ré
voquée et périmée, et qu’il soit procédé en cette euuse 
comme si telle commission n'avait jamais é accordée, avec 
dépens.

(Date) G. 11.,
(Aflidarit et avis.) Procureur du demandeur.

No 214. Motion pour nomination d'experts C. P , 392.
( Titre de la rna.se.)

Motion du demandeur.
lo : Attendu que les laits suivants sont contestés entre 

les parties en cette cause: (mentionner les faits i/ai tenait 
l'objet île l'expertise) ;

2o : Attendu que d'après la nature même de ces faits, 
ils ne peuvent être vérifiés que par la visite de l’objet (ou 

des lieux) en question ; (<»# ' que la preuve faite de
part et d'autre sur ces faits est contradictoire et incertaine. 
ou que la nature du litige entre les parties justifie la pré
sente demande) ;

8o : Attendu que les fins de la justice seront mieux 
remplies si les faits énoncés ci-dessus sont vérifiés par ex
perts et gens à ce connaissants ;

Que la vérification des laits énoncés ci-dessus soit 
référée à des experts, et qu’un jour soit fixé par cette Cour 
pour procéder A lu nomination de ees experts, pour ces ex
perts procéder suivant la loi à entendre les parties et leurs 
témoins, et à vérifier les faits énoncés ci-dessus, et faire leur 
rapport le ou avant le jour de ; les dépens
des présentes et de la dite expertise devant suivre le sort 
de la cause.

(Date.)
(Avis.)

G. H.,
Procureur du demandeur.

14
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No 218.—Avis aiut experts. C. P., 398.

( Titre île In cause.)
A messieurs 1$. C., D. K. et F. G ,

Experts nommés eu cette cause.
Messieurs.

Vous êtes priés île prendre eoituaissance «le l’ordon- 
uance ci annexée, vous nommant experts en cette cause, et 
vous êtes reipiis devons taire ussermenter comme tels experts. 

{Date.) G. II.,
Procureur du demandeur.

No 216.-Avis en rapport avec l'article C. P., 399.

( Titre Je la en use.)
A monsieur E. F.,

Procureur du défendeur.
Monsieur,

Avis vous est donné ipic B. C., l'un des experts nom
més par ordonnance rendue en cette cause, ayant refusé 
île prêter serment et d'agir comme tel expert, le détendeur 
sera tenu de comparaître devant la Cour Supérieure, (ou 
devant un juge de la Cour Supérieure siégeant en chambre,) 
an palais de justice, a , h dix heures de l’avant-midi, 
pour procéder il la nomination d’une personne compétente 
pour remplacer le dit 1$. C. comme expert en cette cause.

(Date.) G. IL,
Procureur du

No 217. Serment des experts. C. P., 400.

( Titre Je la en use.)

Je, B. C., (occupation et domicile), je, D. E., (occu/iation 
et domicile), et je, F. G., (occupation et domicile),

Jure qu’en présence de A. 13., le demandeur, et C. D.,

026211
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le défendeur, dénommés dans un jugement interlocutoire 
prononcé dans la Cour Supérieure, dans le district de

, ou en leur absence, après, en date du
i|u’ils auront été dûment appelés à tel lieu qui sera désigné, 
et à tels jour et heure qui leur seront respectivement fixés, 
je procéderai fidèlement, comme expert, à la visite et au 
rapport qui sont requis par le dit jugement, et que je ferai 
un rapport vrai de mon opinion sur le tout, sans faveur ni 
partialité.

Ainsi, Dieu me soit en aide.
Et j’ai signé.

No 218. Certificat de prestation du serinent des experts 
C. P., 401.

Assermenté (ou assermentés) devant moi, commissaire
de la Cour Supérieure dans le district de , (ou sub
délégué autorisé par la commission on le jugement, suivant

lele ms, ci-anncxé ou suivant le cas), à 
jour de

D. B.

No 219. Avis aux parties par les experts C P., 403.

( Titre de la cause.)

A A. B., demandeur, et C. D., défendeur en cette cause.
Messieurs,

Avis vous est donné que les soussignés, experts nom
més en cette cause, procéderont à visiter les lieux et à véri
fier les faits qui font l’objet de l’expertise en cette cause, 
le jour de courant, à dix heures de l’avant-
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midi, et qu’ils vous entendront alors sur les dits lieux, sa
voir . (ou i) un endroit qui doit être précisé), en la
cité lou ville, on paroisse) de , ainsi <jue les témoins
•pie vous produirez.

(Date.) (Signatures.)

No 220.—Serment des témoins, et déposition devant les experts. 
C P , 404.

Je, (insérez, le nom, la qualité, et le lieu de lu résidence 
du témoin), jure ipie je ne suis ni parent, ni allié, ni serviteur 
des parties, ni intéressé dans l’issue de la présente cause, 
(ou, si le témoin dit qu’il l'est, mentionner à quel degré il se 
déclare parent ou allié île quelqu’une des /nirties, ou en quelle 
qualité il est à son serrice), et ipie le témoignage (pie je 
rendrai devant les experts (ou les arbitres, ou les amiables 
compositeurs, si tel est le cas), nommés dans le jugement 
interlocutoire prononcé pur la Cour Supérieure dans le dis
trict de , dans la présente cause, sera la vérité,
toute lu vérité, et rien autre chose ipie la vérité.

Ainsi, Dieu me soit en aide.

(Suit la déposition, qui est prise pur écrit.)

Et le déposant déclare qu’il ne sait rien de plus, et la 
déposition ci-dessus lui ayant été lue il déclare qu'elle con
tient la vérité et y persiste.

Et il a signé (ou déclaré ne savoir signer).

Déposition assermentée, prise i 
et reconnue devant nous soussi- [ (Signature)
gués à ce . J

B. C.
D. E.
F. G. Frais du dit témoin : $

Experts.
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No 221. Rapport des experts sous seing privé l. C P , 407. - 
R P C. S , 87

( Titre île la cause.)
Aux honorables juges île la Cour Supérieure siégeant 

pour le district de
Les soussignés, experts nommés par le jugement inter-
oire rendu en cette cause le jour de ,
Ont l’honneur de taire rapport :
lo : Qu'en obéissance au dit jugement ils ont prêté 

serment, tel qu'appert par le serment et le certificat de 
prestation ei-annexé ;

2o : Qu’ils ont donné avis aux parties, suivant la loi, 
des lieu, jour et heure, fixés par eux pour procédera l’ex 
pertise, tel qu’appert par l’avis original, et le certificat de 
signification du dit avis, ci-annexés ;

3<> : Qu'aux lieu et temps fixés ils ont procédé à l'exper
tise. à la vérification des laits, et à la visite des lieux, qui font 
l’objet de cette expertise, et qu’ils ont entendu les parties et 
leurs témoins, tel qu’appert par les dépositions ci-atmexées ;

4o : Qu'ils en sont venus unanimement à la conclusion 
que les faits suivants doivent être tenus comme établis et 
vérifiés (donner en détail les faits constatés cl les motifs de 
cette condasion) ;

5o : Que nos frais s'élèvent à la somme de # ,
étant pour honoraires et déboursés, tel qu’appert par le 
mémoire préparé par nous sons nos signatures, et annexé 
aux présentes ; et les frais des témoins sont de $ 
pour les témoins du demandeur, et de # . pour ceux
du défendeur, tel qu’appert par les documents ci-annexés.

En foi de quoi nous avons fait le présent rapport à 
, le jour de

B. C.,
D. E.,
F. G„

Experts.

2
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No 222. Motion pour contraindre le» experte à faire leur rapport 
C. F-, 408

( Titre île la rause.)
Motion «lu défendeur.
lo : Attvmlii que 11. (’., I). K., et F G. ont été nom

més experts en cette cause ;
2o : Attendu que, suivant l'ordonnance rendue en cette 

cause, ils ont procédé à l’expertise, et entendu les parties et 
les témoins le jour de ;

3o : Attendu qu’ils négligent et refusent maintenant 
de déposer leur rapport, bien que le délai pour ce faire, fixé 
par l’ordonnance d’expertise, soit m " expiré.

(ju'il émane sous l’autorité de cette Cour une ordon
nance enjoignant aux dits experts de comparaître le 
jour de devant cette Cour Cour tenante, pour mon
trer cause pourquoi ils ne seraient pas condamnés à faire et 
déposer leur rapport sur la dite expertise, sous tel délai 
qu'il plaira à cette Cour de fixer, avec dépens, sinon, et ce 
délai passé, contraints par corps i\ ce taire.

(Date.) G. 11.,
(Affidavit.) Procureur du défendeur.

No 223 —Motion pour réception d’un rapport d’experts. C P , 
415 R P. C 8,51, U.

( Titre de la faute.)

Motion du demandeur.
Que le rapport d’experts, (au de praticiens, au d’audi

teurs), produit en cette cause, soit reçu et homologué pour 
former partie de la preuve en cette cause, avec les témoi
gnages et documents y annexés.

(Date.) G. IL,
(An>.) Procureur du demandeur.

111
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No 224 Motion pour faire rejeter le rapport d'experts 
C P , 415.

( Titre île la cause.)

Motion «lu defendeur.

Attendu qu'il n’appert pas par le rapport d’experts 
produit en cette cause, et les documents y attachés, que les 
dits experts ont prêté serment suivant la loi avant «le s'im
miscer dans l’expertise (ou toute autre irrégularité ou nul
lité) ;

Que le dit rapport soit rejeté à toutes tins que de «Iroit, 
avec dépens.

(Date.) E F.,
(Art*.) Procureur du défendeur.

No 225.-- Motion pour homologation d’un rapport d’arbitres 
C. P., 417.—R. P. C. S., 51, ü 2.

( Titre île la cause i

Motion du demandeur.

Que le rapport d’arbitres produit en cette cause soit 
homologué à toutes tins que de droit.

(Date.) G. H.,
(Ans.) Procureur du demandeur.
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CHAPITRE IX.

ENQUÊTE ET AUDITION, ET ENQUÊTE, DANS LES CAUSES PAR 

DÉFAUT LT EX-PARTE.

No 226. Inscription pour enquête par défaut, ou pour enquête 
et audition par défaut. C. P., 418.

( Titre de In cause.)

Le demandeur inscrit cette cause pour enquête par dé
faut (ou pour enquête et audition au mérite par défaut) 
le jour de

{Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

No 227. Inscription pour enquête ex-parte, ou pour enquête et 
audition ex-parte, et avis. C P., 418.

( Titre de ta cause.)

Le demandeur inscrit cette cause pour enquête ex /si rte. 
(nu pour enquête et audition au mérite ex /sirte) le 
jour de . et donne avis de telle inscription à mon
sieur E. F., procureur du défendeur.

(Date.) G IL,
Procureur du demandeur.

L'avis d’inscription dans les causes ir n’est requis qu'à la Cour 
Supérieure. L’article 113a, C. P., dispense de cet avis la partie qui ins
crit, à la Cour de Circuit, dans les causes non up|a-lu!ilcs.
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No 228. Inscription pour audition après l'enquête par défaut. 
C. P, 418

( Tihr ile In mu.if.)

|,e ilvnnmiloiir inscrit cette cause |>otir ninlilimi nu mé- 
rite par défaut, le jour de 

(ü'ih.) <111.
Procureur du ilciimndcur.

No 228. -Inscription pour audition après l'enquête ex parte
C. P., 418.

( Titre ilr lu muse.)

|,o demandeur inscrit cette cause pour audition au mé
rite ex imrle, le jour de . et donne avis de
telle inscription à monsieur K. F., procureur du défen
deur.

I/hile.) <î. H.,
Procureur du demandeur.

1/il vin ii'rHt pan mpiii* fi la Cour tlv < irvuit, «Iiuih Ivh vuiihvh mm up- 
|h>I;»1 >U*h.

(>1IAIMTKK X.

l'Hm’KS PAR JURY.

No 230 —Option ou demande pour un procès par jury. C P., 423,
Si l'option chI fnilv par la déclaration ou lu défense, il hiiHit d'une 

alléyttion vu la forme suivante dans I»*h conclusions do loi U* déclaration 
ou défense :

Pouriptoi le demandeur (mi défendeur), tléelurant par 
les présentes qu’il fait option du procès par jury en celte 
cause, et demandant acte de telle option, conclut, etc.
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I/optimi |M'iit imwi vin* faitv par motion pnwtilvv A la four ou au 
jugv «Iiiiih Itw iniin ‘ " «uivviit la vonltwtuiioii lin*. (Vtiv motion
IH'iit t;l iv vu la forint* Hiiivtilitv :

( Titre île la nuise. )

Motion ilu demandeur (»« défendeur)
Altviiilu iju’il t'ait option par les présentes île hou- 

mvtlrv relie viniho à un procès pur jury ;
(ju'il lui nuit donné note do tollo option.
[Date.) G. II.,

I.lr/s.) Procureur du dviiumdvur
('ni défendeur).

No 231. Contestation du droit au procès par jury. C. P.,424.
LurM|iic I'iiiic iliw |iurtiv* conteste le ilmii an - par jurv. vllv 

IM'iil fain1 valoir svs moyens il I’viivonlrv, vu h'hpinihuiiI à lu iinsion «I.- 
Miami.ml uvlv ilv Vnplinii (formule N" 2110). nu vu h'h|i|mihiiiii à la umlinii 
|mnr ilvllnilioii «les fails ifiiruiiilv Nn 222) -i l'nplinii a • • I• ■ ilvvlnrvv 11:|Il
ia il.r’laratinii un la ilvfviisv ; vllv |n*im iiiihhI, Uihis iv ilvruivr va-, lain' 
ni,aiiin vu lu fiirniv Hiiivanlv :

( Titre île In ni use.)

Motion du défendeur.
Attendu ipiv le droit nu procès pur jury, dont l'option 

a été déclarée on volte onune pur le demandeur dans au dé
claration, li'exiate pus eu cette câline et est contesté pur le 
défendeur pour les raisons suivantes (■ hunier les raisons) ;

i ju'il ne soit adopté aucune procédure ultérieure sur la 
demande de procès par jury lui le eu cette cause ; ipi'il soit 
déclaré (|tt’iin procès par jury lie peut avoir lien eu cette 
cause, et ipie l'optiou faite par le demandeur dans sa décla
ration, dans les termes suivants: “déclarant par les présentes 
ipi'il fait option pour un procès par jury eu cette cause, et 
demandant acte de telle option,” soit considérée comme 
non avenue et rejetée de la déclaration avec dépens.

(/Mr.) U. II..
(.Iris.) Procureur du défendeur.

0696
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No 232 —Motion pour définition de» fait». C. P., 424, 425.—R P 
C. 8., 61, i 3: 67

( Titre île lu ruine.)

Motion du demandeur.
Que cette Cour (mi Votre Honneur) détermine les faits 

il être soumis de part et d’autre au jury qui sera choisi en 
cette cause, et que les faits, mentionnés et articulés dans le 
mémoire des faits annexé à la présente motion, soient sou
mis à l’appréciation du dit jury pour les deux parties.

(Date. U. 11.,
(A vis.) Procureur du demandeur.

A monsieur E. F.,
Procureur du défendeur.

Monsieur,
Prenez avis que la motion ci-dessus sera présentée {lien, 

jour et heure.) et que le défendeur, s'il désire suggérer d’au
tres faits il être soumis à l’appréciation du jury sera tenu 
lil et alors île fournir un mémoire les indiquant.

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

No 233 -Mémoire de» fait» C P , 425 -R. P C. S., 51, ü 3; 67.

( Titre de lu ruine.)

Mémoire des faits, fourni par le demandeur, pour être 
soumis à l’appréciation du jury.

lo : Le défendeur a-t-il commis les voies de fait men
tionnées dans 1a déclaration, au temps et de la manière 
mentionnés dans la déclaration ?

2o : Etc.
(Unie.) G. II.,

Procureur «lu demandeur.
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No 234. Omission de la définition des faits CF, 426

( Titre île lu • •tune.)

Les partie» consentent à ce ipie la sis'“ " " ni «les laits à 
«”tre soumis à l'appréciation «lu jury soit omise, à toutes tins 
«|Uc de droit.

(Date.) O. IL.
Procureur du demandeur.

K. F..
Procureur du défendeur.

No 238 Motion au* fins de fixer un jour pour la formation du 
rôle, et un antre jour pour le procès. C. P., 433 et s.—R, P. C. S., 41 ; 
81, 4. 5, 6, 7.

( Titre île la nuise.)

Motion du demandeur.
tjue la contestation en cette cause soit n’téréc à un jury 

pris et choisi seulement parmi les personnes parlant la 
langue française («»/ anglaise. ««/ selon le rus) et désignées 
dans la liste «les jurés comme marchands ou eouimeri;ants 
{selon le ras), et «pie cette Cour (««<( Votre " veuille
«•Il même _ < tix«T UII jour jmur le choix (strikimj) «In 
«lit jury, et un autre jour pour le procès ; qu'il soit per
mis eu même temps a i demumleur de faire émettre un bref 
«le Venire Facias, adressé au shérif «le ee district, et lui 
ordonnant «" rr le corps «le juré» «pii sera choisi pour 
instruire cette cause. Dépens réservés.

(/Mie.) U. IL,
(Avis.) Procureur «lu demandeur.

11
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No 236. Formation du rôle. Avis. C. P., 43d.
( Titre île lu ru use.)

A monsieur E. F.,
Procureur <lu défendeur.

Monsieur,
Avis vous est donné que le jour de

courant, a dix heures de l’avunt-midi, au bureau du proto- 
notaire de la Cour Supérieure pour le district de 
au palais de justice, il . il sera procédé à la forma
tion du rôle des jurés en cette cause.

(Dute.) G. IL,
Procureur du demandeur.

No 237. -Avis du jour du procès. C. P., 443
( Titre île hi nuise.)

A monsieur E. F.,
Procureur du défendeur.

Monsieur,
Avis vous est donné que le procès par jury en cette 

cause aura lieu le jour de
(Dite.) G. IL,

Procureur du demandeur

No 238.—Fiat pour bref de Venire Facias. C. P., 443.—K. P C. 8., 26
Province «le (ju- hec, j Dans jtt Cour Supérieure,
llistrict de . )

X,, , A. 11.. (limitidle m tiiel et ijiintilc).
Demandeur,

vs
('. I).. (résilience comme lions le heel 

il'iissicniitimi). Défendeur.
dcmumle un bref «le Venire Foetus adressé au slu-ril 

de ce district, rapportahle le jour de
(Unie.) G. IL,

Procureur «lu demandeur.
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No 239 —Bref de Venire Facias C P., 443.—R P C. S.. 54.
Province île Quebec, 
District de Dans In Cour Supérieure.

Victoria, pur la grace de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de la 
Foi.

No
Au Shérif de notre district de :

Sulut.
Nous vous commandons d'assigner à comparaître de

vant Nous, dans Notre Cour Supérieure, dans Notre cité 
(vu ville, un village, ou paroisse, sairont le rus) de ,
dans Notre dit district, le jour de , à dix
heures du matin, les diverses personnes nommées dans le 
rôle ci-unnexé pour former le jury spécial dans la cause 
entre

A. B., (domicile et i/nuliti comme dans 
le liai), 

Demandeur,
vs

C. 1)., {résilience mime dans le liai). 
Défendeur.

Et ayez alors et là le présent bref.
En Foi de quoi, Nous avons lait apposer aux présentes 

le sceau de Notre dite Cour, à , ce jour du
mois de , en l'année du Notre Seigneur mil

K. F..
P. C. S.

No 240.—Récusation du rôle des jurés. CP, 449,

( Titre de la cause,)

Le demandeur (on défendeur) récuse le rôle des jurés 
parce qu'il a été préparé par X. Y., shérif du district de
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, («M K. K., député de X. Y., shérif du district 
de , selon le <•.?*), et <|tie le dit X. Y., (<>u E. F.,
selon le ms), n'eut rendu coupable île partialité fraude,
on d’incurie A'olontaire), en préparant le dit rAle, (mi su iront 
le eos).

Pourquoi le demandeur (<>« defendeur) conclut a ce 
que le rAle entier des jurée assignés en cette cause soit dé
claré récusé et rejeté du dossier, avec dépens.

( Date.) U. 11..
Procureur du demandeur 

(01/ défendeur).

No 241.—Récusation d'un juré. C. P., 466

(Titreîle Portion.)
Le demandeur (ou défendeur) récuse E. F., parce que 

le dit E. F. est intéressé dans la cause, (on silicont le eos). 
(l)ote.) U. 11.,

Procureur du demandeur 
(ou défendeur).

No 242 -Factum ou mémoire C. P , 462.
( Titre île In muse.)

Factum du demandeur.
1o : L'action du demandeur est pour diffamation de 

caractère. •
2o : Le défendeur a répondu par une dénégation gé

nérale.
;to : Les faits à prouver sont ceux qui sont allègues 

dans la déclaration du demandeur.
4o : Le demandeur ne cite aucune autorité, vu que son 

action est basée sur dos principes élémentaire* de droit.
(Dute.) <L H-

Procureur du demandeur.

0
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No 243. Exposé des raisons qui doit accompagner l'inscription 
en révision, ou en appel, du jugement final rendu par le juge prési
dant au procès par jury. C P , 4H3. R. P. C. R., 6.

A l'iiwripli'ih un ajoutera cv ■ |Ili nuit :

Et Iv demandeur (ou défendeur, dm u|)j>i*lutit|, pour 
ruison* et moyen* uu Houtien dv *u présente inscription en 
révision (on en _ jugement rendu en cette cause par
le juge prêt" " au procès, dit :

lo : (Donne.e une ou plusieurs îles raisons /unir lesquelles 
hn jugement différent peut être rendu, d'après l'article 508 
C. P. ; et si les deux remèdes sont demandés alternativement, 
mentionnée aussi une ou plusieurs des raisons pour lesquelles 
un nouveau procès /mal être mcordé, d'après l'article 408 C. P.).

Pourquoi ledit demandeur (ou défendeur, om appelant), 
conclut à ce que l'Inmoralde (Jour Supérieure, siégeant en 
révision liane de la Iieine siégeant en appel) casse
et annuité le jugement rendu après verdict en cette cause, 
le jour de , par l’honorable juge présidant
au procès, et à ce que lu dite Cour, procédant it rendre un 
jugement différent do celui rendu comme susdit maintienne 
(dm renvoie) Vaction du demandeur (ou appelant, ou intimé) ; 
le tout avec dépens, tant de lu Cour de première instance 
que de lu Cour de révision (ou d’appel).

Et de plus, dans le cas où le demandeur (ou défendeur, 
ou appelant), ne serait pas reçu dans les conclusions précé
dentes à ce que lu dite Cour de revision (dm d'appel) ac
corde un nouveau procès au demandeur (ou défendeur, ou 
appelant), avec dépens,

(Date.) G. H-,
Procureur du demandeur 

(dm défendeur, ou appelant).

ls*s ronelnstons, isiurnint, suivant le cas, ne " r i|u'un seul
remit le.

5612
9

0

3966
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Mo 244.—Motion pour jugement sur le verdict, dans une cause 
réservée. C P , 494 R P C R, 2, et 6.

Province de Québec, 
District de 

No

Cour Supérieure, 
siégeant en revision à

A. B.,
Demandeur,

v*
C. D„

Défendeur.
Motion du demandeur.
lu : Attendu qu’un verdict a été rendu en cette cause, 

le jour île courant (n« dernier), par le jury
auquel a été* soumise la contestation, accordant 8 
île dommages au demandeur;

•Jo : Attendu que cette cause a, le même jour, été ré
servée pour la considération de la Cour de revision, par le 
juge président au procès par jury;

Que le dit verdict soit confirmé par cette Cour, et qu'en 
conséquence le défendeur soit condamné à payer au deman
deur lu dite somme de $ , avec intérêt et dépens.

{Date.) ti. 11..
(Ans.) Procureur du demandeur.

No 245 Motion en révision, pour obtenir un nouveau procès, ou 
un jugement différent, dans une cause réservée C. P., 494 R P 
C. R . 2. et 6.

( Titre /le In range.)

Motion du demandeur (ou défendeur).
Que le verdict rendu en cette cause, le jour de

, par le jury auquel a été soumise la contestation, 
soit mis de côté et rejeté, et que cette honorable Cour, pro
cédant à rendre un jugement différent du dit verdict,main-
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tienne (on renvoie) I'notion < 111 demandeur avee dépens ; et 
de plus dans le eus ou le demandeur (on défendeur) ne serait 
|>as reçu dans le maintien (ou le renvoi) de la dite notion, 
avee dépens, à ee qu’un nouveau procès soit neconlé au de
mandeur (ou détendeur) avee détiens,

I’our entr'autrès raisons, les suivantes :
1o : Parce que, etc., etc. (Enumérez i/uelijiies-unes des 

misons mentionnées lions les articles 60S et 4W (\ /’.).
(Dote.) (J. H„

(Aris.) Procureur du demandeur
(im défendeur).

lai |*trtie |iuiirra. suivant le cas, lie demander qu'un seul remède.

CIIAPITKK XI.

AMENDEMENTS.

No 246.—Avii d'amendement. C. F., 513, 523.
( Titre île lo cause )

A monsieur K. F.,
Proeureur du défendeur.

Monsieur,
Prenez avis que le bref d'assignation et la déolaratiou 

en cette cause sont amendés, ce jour, en ajoutant à la dé
signation du demandeur dans le bref d’assignation les mots 

: “ ”, et en ajoutant au quatrième
paragraphe de la déclaration, après les mots : “ 
dans la quatrième ligue, les mots suivants : *• ”,
et en retranchant, à la tin du cinquième paragraphe de la 
déclaration les mots ' : “ ”,

(Date.) O. II.,
Procureur du demandeur.

1st délai |smr rv|smdit‘ A line pièce de plaidoirie amendée ne court 
«pu* du jour où l'iimviidumvnt a vtv fait, signitiv rt produit. V«iir IV, 
JH, vt U. I». (’. S., M.

05

5196
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No 247 Motion pour amender, C. P., 516, 524

( Titre Je lu muse.)

Motion <lu demandeur.
Qu’il lui soit permis d’amender su déclaration en ajou

tant, après le paragraphe 5, un nouveau paragraphe qui se 
lira comme suit : “ 6o</: Etc. ” le tout dans
tel délai et aux conditions que la Cour (ou Votre Honneur) 
voudra imposer.

(Date.) G. H.,
(Am.) Procureur du demandeur.

No 247 '.—Motion pour amender une pièce de plaidoirie pour la 
faire coincider avec les faits prouvés. C. P., 520.

( Titre Je lu muse.)

Motion du défendeur.
Attendu qu'il a omis, dans la défense par lui plaidée en 

cette cause, d'alléguer un fait important, connexe avec les 
allégations de la dite défense, et qui a été prouvé en cette 
cause.

Qu'il lui soit permis d'ajouter, à la suite du paragraphe 
cinquième de la dite défense, le paragraphe suivant : “Son : 
Etc. ”, aux conditions que cette cour voudra fixer.

(l)«te.) G. IL,
Procureur du défendeur.

Si cet amendement, ainsi que tout autre amendement, est demandé 
et fuit à l’audience, au cours de l'instruction, en présence de l’autre |«r- 
tie, il n’est i«is nécessaire qit’avis de la demande ait été donné, ni de 
signifier eet amendement. C. P., ■'«-'! et 524.
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CHAPITRK XII.

JUGEMENTS.

No 248 — Confession de jugement lignée par le défendeur. C. P., 
627.

( Titre île lu muse.)

Je, soussigné, défendeur en cette cause, confesse par 
les présentes devoir au demandeur la somme de 8 ,
et autorise ce dernier à prendre jugement en conséquence 
contre moi à toutes tins que de droit, avec dépens.

) C. U..
Défendeur.

Contresigné :
G. H.,

Procureur du défendeur.

No 249 —Confession de jugement par procureur spécial du défen
deur C. P., 527

( Titre <le In cause.)

Je, soussigné, procureur spécial du défendeur, en vertu 
d'une procuration spéciale faite et passée il , le
jour do , devant Mtre , notaire public, dont
copie authentique est produite avec les présentes, confesse, 
pour et au nom du détendeur, devoir au demandeur la 
somme de 8 , et consens à ce que ce dernier prenne
jugement en conséquence contre le défendeur, à toutes tins 
|Ue de droit, avec dépens.

G. H.,
Procureur spécial du défendeur.
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No 250 —Inscription pour jugement sur confession C. P., 529.

( Titre de tu muse.)
.T'inscris cette cause pour jugement instanter sur lu con

fession de jugement du défendeur.
(Date.) G. IL,

Procureur du demandeur.

No 251. Avis par le demandeur qu'il n'accepte pas la confession. 
C. P., 530.

( Titre île la raa.se.)

A monsieur O. D.,
Défendeur.
ou Procureur du défendeur

Monsieur,
Avis vous est par les présentes donné que la confession 

de jugement faite et produite en cette cause n’est pas ac
ceptée par le demandeur, et que ce dernier procédera sui
vant le cours ordinaire sans tenir compte de la dite confes
sion.

(Date.) U. II..
Procureur du demandeur.

No 252. Inscription pour jugement par défaut. C. P., 532, 533. 
R. P. C. S , 56

( Titre de la en use.)

.T'inscris cette cause pour jugement instanter par défaut 
devant le protonotaire de cette Cour.

[Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.
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No 253. -Inscription pour jugement ex narte. C. P.. 532, 534. 
R. P. C. S., 56

( Titre <le hi mime.)

J'inscris cette cause pour jugement ex /iarte lc 
jour do , devant le protonotaire de cette Cour, et
je donne avis de telle inscription à monsieur K. F., procu
reur du défendeur.

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

L'avis ite l'inscription ilans les causes . , n'cst |ms requis A la
Cour il.- Circuit, dans les causes non iipiieluldcs. c. V., 1 Lis.

No 254.—Affidavit pour jugement sur compte en détail, etc., dans 
les causes par défaut ou ex parte. C. P., 532, 2.

( Titre (le la eauxe.)

A. B., (orcupation et dotai rile), le demandeur (nu l’un 
des demandeurs, ou .mirant le cas', étant dûment assermenté 
dépose et dit :

La somme de !> , étant le montant réclamé du
défendeur, est, à ma connaissance, par lui justement due au 
demandeur (ou aux demandeurs) pour les raisons mention
nées dans sa (ou leur demande) ; et j'ai signé :

Assermenté devant moi, j ^ ^
à , ce . f

E. F.,
Commisssaire île la Cour Supérieure, 

District de
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No 255.—Désistement, d'un jugement. C. P., 548.

( Titre de la cause.)

Le demandeur se désiste par les présentes du jugement 
pur lui obtenu en cette cause contre le défendeur le 
jour île , et en demande acte.

[Date.) C. B.,
Demandeur.

A "monsieur E. F.,
Procureur du défendeur.

Monsieur,
Prenez avis du désistement ci-dessus.
(Date.) G. IL,

Procureur du demandeur.

CHAPITRE XIII.

DÉPENS.

No 256. Mémoire de frais et avis de taxation. C. P., 554.

(Titre de la cause.)

Mémoire de frais dû au procureur du demandeur, et à 
être taxé contre le défendeur, en vertu du jugement rendu 
en cette cause le , pour $ , avec intérêt
depuis , et les dépens.

[Articles da mémoire.)

Total ......... $
Mon mémoire de frais.

G. H.,
Procureur du demandeur.
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A monsieur E. F„
Procureur «lu défendeur.

Monsieur.
Prenez avis que le mémoire ci-dessus sera présenté 

pour taxation au protonotaire de la Cour Supérieure, à son 
bureau, au palais de justice, a , le jour de

, à heures de V -midi.
(Dule.) G. IL,

Procureur du demandeur.
I.'avis de taxation n’est | as requis dans les causes par tléfatit.

No 257 - Motion pour revision de la taxe d’un mémoire de frais 
C P , 584

( Titre île lu riin.se.)
Motion du défendeur.
Que la taxe du mémoire de frais du demandeur soit 

révisée de manière à réduire les articles ci-après énumérés 
à la valeur indiquée ci-dessous, et tout le mémoire à la 
somme de $ , avec le dépens de cette revision
contre le demandeur.

(Enumèrez les articles du mémoire sujet* A révision, et 
meut'Menez te montant uui/uel ils doivent être réduits.)

[Date.) K. F.,
Procureur du défendeur. 

(,4m nu procureur du demandeur.)

No 288.—Exécution pour les dépens au nom de la partie. C. P., 
885.—E. P. C. S., 89.

Dans le cas d’exécution prise sut nom de la partie pour les frais dis
traits à son procureur, le liât, le bref d’exécution, le bref de saisie-arrêt 
après jugement, et le procès-verbal de saisie, devront contenir les mots 
suivants :

Le demandeur (ou défendeur) est autorisé à exécuter 
en son nom pour les dépens.
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CHAPITRE XIV.

EXÉCUTION VOLONTAIRE DES JUGEMENTS.

No 259. Avis de cautionnement. C. P., 560.

A monsieur E. F.,
Procureur «lu défendeur.

Monsieur,
Avis vous est donné que conformément au jugement 

rendu en cette cause, le jour de , le deman
deur fournira cautionnement au bureau du protonotaire de 
la Cour Supérieure pour le district de , au palais
«le justice, à ,1e jour de , à
heures de V -midi, et que les personnes qu’il offrira
alors et là comme ses cautions sont B. C., D. E., et F. (1., 
(orritpofions et r^sidewes). lesquels justifieront «le leur solva
bilité s'ils en sont requis.

(D"te.) G. 1I„
Procureur du demandeur.

No 260.-Action en reddition de compte. C. P., 566 et s.

I Titre île lu nuise.)

Le demandeur déclare ce qui suit :
lo : Par avis «le conseil de famille dûment homologué 

en justice le jour de , le défendeur a été
nommé tuteur «lu demandeur, alors mineur, et a accepté la 
«litc charge ;

2o : Le défendeur en sa dite qualité de tuteur a admi
nistré ies biens du demandeur ;

3o : Le jour «le , le demandeur a at
teint l’âge de majorité ;

4o : Lu défendeur, bien que n’ignorant pas telle niajo-
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rite, et en ayant été dûment notifié, refuse de rendre au 
demandeur un compte exact, fidèle et détaillé de sa gestion 
et administration ;

Pourquoi le demandeur conclut à ce que le défendeur 
soit condamné à rendre au dit demandeur un compte à 
l'amiable, si faire se peut, sinon en justice, devant cette 
honorable Cour, de la tutelle du demandeur qu'il a eue 
depuis le jour de , jusqu'au jour où le de
mandeur a atteint sa majorité, et ce sous quinze jours du 
jugement à intervenir, lequel compte en justice sera, par le 
dit défendeur, affirmé sous serment comme sincère et véri
table, avec pièces justificatives; sinon, et faute par le dé
tendeur de satisfaire à tout ce que ci-dessus dans le délai 
fixé, à ce qu'il soit condamné à payer au demandeur une 
somme de § , pour lui tenir lieu de reliquat du dit
compte, avec intérêt et dépens ; le tout sans préjudice de la 
remise au demandeur des pièces lui appartenant, étant ou 
devant être entre les mains du défendeur, à quoi le défen
deur pourra être contraint ; enfin qu'au cas de red lition 
du dit compte le défendeur soit condamné à payer au de
mandeur le reliquat qui sera fixé définitivement, soit que le 
compte soit débattu ou non, avec intétêt ; le tout avec dé
pens.

(Date.) O. H.,
Procureur du demandeur.

Les moyens qu’on peut opposer contre la demande en reddition de 
compte, sont- que l’action est non recevable et mal fondée. Elle est non 
recevable, par exemple, si l’action est éteinte, ou lorsque le compte a 
déjà été vendu. Kl le est mal fondée, par exemple, lorsque l'assigné 
n'est pas comptable.

Lorsqu'un compte a déjà été rendu, même à l’amiable et sans for
malités. l’action en reddition de compte n’est plus recevable, quand 
même le compte rendu contiendrait des erreurs, omissions, faux ou 
doubles emplois ; on devra alors procéder par voie d’action en reel ressè
ment de compte.
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No 261 —Compte. C P , 566 et s

Compte que rend devant l'honorable Cour Supérieure, 
siégeant à , pour le district de , C. D.,
(occupation il résidence), ci-après dénommé comme le

Rendant compte,
A A. B., (occupai)' n cl résidence), ci-après dénommé comme

l'Oyant.
De lu gestion (pie le dit Rendant compte a eue en qua

lité de tuteur de la personne et des biens de l’Oyant, depuis 
qu'il a été nommé son tuteur par avis du conseil de famille, 
homologué en justice le jour de , jusqu’au

jour de , jour où l'Ovant a atteint sa ma
jorité.

En exécution d’un jugement rendu par la Cour Supé
rieure siégeant pour le district de , à , le

jour de , le dit C. 1). rend le présent
compte, pour l'intelligence duquel il tait les observations 
suivantes :

(Exposé des circonstances nécessaires à l'intelligence des 
dicers articles du compte.)

RECETTE,

CHAPITRE PREMIER.

Montant de Vinrentaire fait après le décès 
de C. B., père de A. B., ayant compte.

Art. 1.
Art. 2.
Art. 3.

4 CHAPITRE SECOND.

Pour loyers d'une maison sise à
Art, 1.
Art 2.

Total île la recette : $
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DÉPENSE.
CHAPITRE I.

Frais (Tinrent»ire et de rente du mobilier. 
Art. unique. Fait dépense de la somme 

de
CHAPITRE II.

Impositions et rr/iarations de In maison 
sise à

Art. 1.
Art. 2.

CHAPITRE III.

Entretien et éducation de l'Oyant,
Art. 1.
Art. 2.
Art. 3.

CHAPITRE IV.

Dépenses communes. (C. P., 570)
Art. 1.
Art. 2.

Total de la dépense : 8 
RÉCAPITULATION.

La recette est du..................................... 8
La dépense est de...................................8

Reste : 8

RECOUVREMENTS.
1. Dû par IL B. etc.
2. Dû par, etc.

Total des recouvrements : $

Fait à , dans le district de , le

D„
Rendant

jour

compte.12
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C. D., (occupation et domicile), le Rendant compte ci- 
dcssus mentionné, étant dûment assermenté, dépose et dit 

Le compte ci-dessus, et les différents articles d’ieehti 
sont sincères et véritables.
Assermenté devant moi 1 Et j'ai signé, 
à , ce . / C. D.

K. L„
Commissaire de la Cour Supérieure, 

District de
Si Voyant conteste le compte, il le fait |wr des écritures (|ti’on apjs‘11 

m'halu; le rendunt-compte ré|smd à ces déW* par des écritures (pi'ou 
appelle mulhmin-nln, parce qu’elles sont faites pour soutenir le compte ; i 
Voyant ré]*nul aux xmilhianimt*.

No 262. Délaissement d’un immeuble hypothéqué, après le juge
ment l’ordonnant. C. P , 580

Nous donnons, aux numéros ti."»4 et 0411 de ce volume, title formule d 
déclaration sur action en délaissement, et une formule de délaissetm ni 
avant jugement, relatives aux articles ’21 HW et s., et ’207.T, C. C. Iai di - 
duration de délaissement, après jugement se fait comme suit :

Province de Québec j Dans la C,,„r Supérieure 
District de 1

(Désignation au long des jtarties.)

L’an mil , le jour de , a com
paru au greffe de cette Cour C. D., le défendeur en cette 
cause, qui, pour éviter les conséquences du jugement en de
claration d’hypothèque prononcé contre lui à la poursuite 
de A. II., le demandeur, le jour de , et en
conséquence du choix et de l’option à lui déférés par la loi 
et par le dit jugement, a déclaré qu’au risque, péril et for
tune de qui il appartiendra, il choisit le délaissement, cl 
délaisse en justice l'immeuble mentionné dans le dit juge
ment comme suit, savoir : (désigner l'immeuble.)
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Do tout ce que «lessus le «lit comparant a re«piis acte 
les jour, mois et an susdits.

Et il a signé, après lecture faite.
Fait et reconnu devant Nous 1 „C. D.a

Protonotaire.

No 263 Requête pour nomination d’un curateur au délaisse
ment. C. P., 581

I Titre de lu cause.)

A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure, 
siégeant pour le district de

La requête de A. It., le demandeur ou cette cause,
Expose respectueusement :
lo : Que le défendeur en cette cause, pour éviter les 

conséquences du jugement en déclaration ‘que,
rendu contre lui à la poursuite de Votre Requérant, a dé
laissé en justice l’immeuble mentionné dans le jugement 
comme suit, savoir : [désigner l'immeuble) ;

2o : Que Votre Requérant a des procédures à adopter 
contre le dit immeuble, en exécution du jugement par loi 
obtenu ;

Pourquoi Votre Requérant demande «ju’il plaise à 
Votre Honneur de nommer E. L., (occupation et résidence), 
curateur au délaissement fait en cette cause, contre qui les 
procédures pourront être dirigées, et qui détiendra et ad. 
ministrera le «lit immeuble au désir de la loi ; le tout avec 
dépens contre le dit immeuble.

{Date.) G. H.,
Procureur du Requérant.

9079
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No 264 Bref de Fieri Facias sur délaissement. C. P., 581.
Le liât pour vu bref <lv jhri fnciutt nt* diffvtv du tint ordinaire* pom 

Jirri f<ici<t* que* par l'addition <lv la dvtdgnatioii «U* la propriété A nai^ir. 
Le* brvf «*Ht dans la forme (pii suit :

Province «le Québec ; Dallg la Cour Supérieure. 
District «le ‘

Victokia, pur lu grâce «le Dieu. Reine «lu Royaume 
Uni «le lu Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur «!«• lu 
Foi,

No
Au Shérif du district de

Salut :
Attendu «pie le jour de , en l’année

de Notre Seigneur mil . A. 15., (dominie cI qualif,
aniline dans le jugement), demandeur, sur poursuite hypo
thécaire contre C. I)., {residence comme dans le jugemci , 
défendeur, a obtenu devant Notre «lite Cour Supéri <■, 
dans Notre dit district de , jugement déelnr it la
propriété suivante, savoir (désignation de l'immenld ivpo- 
théquée en sa faveur au paiement de la somme «h 
avec intérêt sur icelle à par cent par an à compter
du jour de , et pour les dépens depuis taxés
à , avec intérêt sur iccux de la date du dit juge
ment, les dits dépens distraits en faveur de G. H., qui con
sent à l’exécution par le demandeur pour iccux ; et attendu 
«pie le dit C. D., le jour «1e , a fait délais
sement de la dite propriété, et que E. L., (domicile et qua- 
lité), a été nommé curateur au délaissement ;

Nous vous commandons de saisir la dite propriété sur 
le dit curateur et de la vendre ; et après déduction «le vos 
frais et dépens, d’en déposer et payer le produit suivant la 
loi.
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Et vous ferez rapport à cette Cour du présent bref et 
île vos procédures sur icelui.

En foi de quoi. Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour, à , ce jour de

, en I année de Notre-Seigneur mil
E. F..

I*. C. 8.

No 265. Offres réelles Acte authentique des offres. C. P , 583 et s.
L’an mil , le jour de ,
A la rc< pi etc de A. 1 >., [ocrujsition et ilmnirile).
Nous, soussigné, notaire public pour la province de 

Québec, résidant et pratiquant à , dans le district
de

Nous sommes exprès transporté- en la demeure de C. D., 
{occupation et résilience), où étant et parlant au dit C. U. lui- 
même en personne, Nous avons dit et déclaré au dit C. 1). :

Que, etc, (iVywr la cause île lu dette.)
Et le dit A. B . voulant donner au dit C. 1). des preuves 

de sa bonne volonté et mettre le dit C. 1). en demeure de 
recevoir la dite somme de A :

Nous, dit notaire, à la réquisition susdite, avons réelle
ment offert nu dit C. D., en parlant comme susdit, à bourse 
déliée et à deniers découverts, la dite somme de $ ;

Ces offres ont été faites de la manière suivante :
{Enumération et qualité îles espères offertes.)
Sommant en conséquence le dit C. 1). de recevoir lu 

dite somme ci-dessus offerte, à peine de tous dépens, dom
mages et intérêts.

A quoi le dit C. D. a répondu : (mettre la réponse.)
Ce que Nous avons pris pour un refus, et Nous avons 

en conséquence protesté le dit C. D. de tous dépens, dom
mages et intérêts, qui en pourraient résulter, renouvelant
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les offres ci-dessus, et lui laissant copie des présentes afin 
qu’il n'en puisse plaider ignorance.

Kt avons interpellé le dit C. D. de signer la réponse 
par lui donnée, ce qu’il a refusé de faire.

Dont acte fait et passé, etc.

No 266. Offres faites dans une instance. C. P., 684.

( Titre <te lu muse.)
Le défendeur, pour défense a cette action, dit :
lo : 2o : 3o : (Réponse an.r. alléi/atiovs de la partit 

adverse) ;
4o : Qu'il a toujours été prêt, comme il l'est encore, à 

payer au demandeur le montant réclamé par son action ;
5o : Qu'avant l’institution de la présente action le dé

fendeur n’a jamais été légalement mis en demeure de payer 
au demandeur le montant qu’il réclame ;

(io : Que le dit montant était payable au domicile du 
défendeur, et aucune demande de paiement n’y a été faite, 
et le défendeur n’a jamais refusé de payer le dit montant ;

7o : Que l'action est prématurée;
Pourquoi le défendeur, offrant et. consignant avec les 

présentes la dite somme de # , réclamée par le de
mandeur, demande acte de telle consignation, et conclut an 
renvoi de l'action du demandeur avec dépens.

(Date) G. II.,
Procureur du défendeur.

No 267. Autres offres faites dans une instance. C P., 587.
( 'litre de la cause.)

Le défendeur, pour défense à cette action, dit : 
lo : 2o : 3o :
4o : Que le défendeur ne doit pas au demandeur la 

somme de $ , réclamée par l’action, mais qu’il ne
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lui doit quo lu somme «le 8 , pour les raisons ci-
dessus énoncées ;

5o : Qu'avant l'institution de la présente action, savoir 
le jour île ,1e dé" " u dûment offert
au ' ' tir, par le ministère de K F., notaire pulilic, la
dite somme de 8 , à bourse déliée et deniers décou
verts, et en monnaies courantes et espèces légales, mais le 
demandeur a refusé- la dite somme, tel que le tout appert à 
l'acte authentique «l'offres, dont copie est ;

(in : Que le défendeur a toujours été prêt depuis la 
dite offre à payer la dite somme au demandeur, et que 
faction du demandeur est mal fondée, même pour cette 
somme :

Pourquoi le défendeur, réitérant les offres faites par 
lui avant l’institution de cette action, et consignant avec 
les présentes la dite somme de $ , qu'il reconnaît
devoir au demandeur, demande acte de telle consignation, 
et conclut au renvoi de l'action du demandeur avec dé
pens.

(I)<ite.) f*- H.,
Procureur du défendeur.

No 268 Motion d'une partie pour retirer les deniers qu’elle a 
consignés. C. F., 588

( Titre de lu cause.)

Motion du défendeur
Qu’il lui soit permis de retirer la somme de 8 ,

consignée par lui au bureau du protonotaire de cette Cour, 
à toutes tins que de droit.

(Date.) G. U.,
Procureur du défendeur.

8214
418

1441
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No 269 -Motion pour retirer les deniers consignés par l'autre 
partie C P , 588.

( Titre de la cause.)

Motion du *
Attendu que le défendeur a consigné nu bureau du 

protonotaire de cette Cour la somme de $ , mon
tant qu’il recommit devoir au demandeur, et qu’il lui offre 
sans condition ;

Qu'il soit permis au demandeur, sans attendre l’issue 
do ce procès, de retirer le montant entier de la dite consi
gnation, sans compromettre ses droits quant au surplus de 
sa réclamation.

{Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

CHAPITRE XV.

EXAMEN DES DÉRITEURS APRES JUGEMENT.

No 270 - Ordonnance pour examen d'un débiteur après juge
ment. C P., 590 et s

Nous donnons, nu No. 11118 de ce volume, en rapport avec l’article 7ns 
V., une formule de procès-verbal île carence, ou nulla luma. Voici la 

forme tie l’ordonnance d’assignatipn du débiteur, tpii est délivrée par l< 
protonotnire sans liât, connue un bref de nnhfiaiiii :

Province de Québec ) 
District de I

No.

Dans la Cour Supérieure. 

A. B.,
Demandeur,

vs
C. IL,

Défendeur.

460214
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Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de la 
Foi.

A C. I)., {résidence), le défendeur ci-dessus mentionné.
Attendu qu'il appert parle rapport de l’huissier chargé 

du bref d’exécution émis en cette cause contre vos biens 
meubles que le dit bref n'a pas été satisfait (mi n’a été 
satisfait qu’en partie, selon le eus) ;

Attendu que le demandeur désire vous interroger con
formément à l'article 590 du code de procédure civile ;

Nous vous commandons de comparaître personnelle
ment devant la Cour Supérieure (<<</ le juge de la Cour Su
périeure, on le protonotuirc de la Cour Supérieure) pour le 
district de , au palais de justice, en la cité {on sui
vant le cas) de , le jour de courant,
à dix heures de l'avant-midi pour répondre aux questions 
qui vous seront là et alors posées relativement à vos biens 
et créances.

A quoi vous ne manquerez de vous conformer, sous les 
peines de droit.

Ex foi de qvoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , le

jour du mois de . en l’année de Notre-
Seigneur mil

E. F„
P. C. S.
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CHAPITRE XVI.

EXÉCUTION PROVISOIRE.

No 271.—Exécution provisoire demandée à la Cour de revision 
C. P., 594 et s.—R. P. C. R., 8

Province tic Québec ) Cour Supérieure
District de . ' En révision à Montréal (ou à Québec).

No
A. 15.,

Demandeur,
vs.

C. D„
Défendeur.

A l'honorable Cour Supérieure siégeant en la cité de 
Montréal (ou de Québec), comme Cour de révision, (ou A 
deux des honorables juges de la Cour Supérieure de la pro
vince de Québec.)

La requête du demandeur
Expose respectueusement :
lo : Que le jour de , le Requérant a obtenu

en cette cause contre le défendeur, devant la Cour Supé
rieure siégeant à , pour le district de , sur
action pour pension alimentaire, un jugement condamnant 
le défendeur à lui payer la somme de 8 par mois
depuis , pour aliments ;

2o : Que le lendemain, savoir le jour de , le
défendeur a inscrit la présente cause en révision ;

3o : Que le tribunal de première instance-a omis de 
prononcer l’exécution provisoire du dit jugement ;

4o : Que le Requérant est dans un grand besoin, est 
incapable de gagner sa vie, et souffrira des privations et
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des dommages si le «lit jugement n'est pas exécuté par pro
vision. et si la pension accordée et due ne lui est pas payée 
immédiatement ;

5o : Que le défendeur est en état île subvenir à tel 
paiement sans en éprouver de préjudice ;

Pourquoi le Requérant demande qu’il plaise à cette 
Cour (ou à Vos Honneurs) d'ordonner l’exécution provisoire 
du dit jugement en autant qu'il accorde des alimenta au 
Requérant et ce sans que le défendeur soit assujetti à four
nir caution ; les dépens des présentes réservés. Et ferez 
justice.

(Bute.)
(Affidavit et acis.) Procureur du demandeur.

Si c’est eu appel que In cause a été inscrite, la requête se fait dans les 
mêmes termes, mutnlix ntnUtnilië. Kn révision et en apfiel, lu requête de
mandant l'exécution provisoire, et l’atlidavit, doivent étresigniliés au pro
cureur de la partie adverse avec deux jours d'avis de la présentation.

CHAPITRE XVII.
EXÉCUTION FORCÉE DES JUltEMENTS.

No 272.—Fiat pour bref d’exécution fieri facias. C. P., 600 et s. 
—R. P. C. S., 23.

Province de Québec 
District de

Cour Supérieure 

A. B., (ihimieih et qualité commeNo
dans le jugement),

Demandeur,
vs.

C. D., Irésidence comme dans le
jugement),

Défendeur.
Je demande pour le demandeur un bref d’exécution 

adressé au shérif de ce district pour saisir et vendre les
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biens mobiliers et immobiliers du défendeur, en satisfaction 
du jugement rendu en cette cause, en capital, intérêts et
frais —Jugement le . pour $ , dette (ou dom
mages, ou suivant le ras), avec intérêt à par cent depuis

—Frais taxés : S , avec intérêt depuis la
date du jugement, distraits en faveur du procureur soussi
gné, (ou suivant le cas). Le demandeur est autorisé à exé
cuter pour les dépens.

G. IL,(J)ate.)
Procureur du demandeur.

Lorsque l'exécution n’est que contre les meubles, le bref peut être 
adresse au shérif ou à un huissier, et il faut omettre les mots “et immo
biliers.”—Si celui qui fait exécuter n’est pas autorisé ù le faire1 pour les 
dépens, il faut modifier le1 fiat en conséquence. Si le procureur qui re
quiert l’exécution pour les frais au nom île la jiartie n’est pas celui en fa
veur de qui les frais ont été distraits, le consentement du distrayant devra 
apparaître sur le fiat.—Si l’exécution n’est que contre les immeubles, il 
faut retrancher dans la formule ci-dessus le mot “ mobiliers,” et dans ci- 
cas le bref ne peut être adressé qu’au shérif.

No 273. Bref d’exécution fieri facias. C. P., 600 et s.—K. P. 
C S., 59.

Province de Québec 
District de Dans la Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

Au shérif du district de
Salut :

Vu que A. B. (domicile et qualité comme dans le juge
ment), ci-devant, par le jugement de Notre dite Cour, en
date du jour du mois de 190 , a obtenu contre
C. D., (résidence comme dans le jugement), la somme de $
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courant, avec intérêt à compter du , à raison de
pour cent par an, jusqu’au paiement, et les dépens de

puis taxés à la somme de 8 , avec intérêt depuis la
date du dit jugement, les dits dépens distraits en faveur de 
Mtrc G. IL, piocureur ; et vu que le dit jugement n’est pas 
encore satisfai,. Nous vous commandons de prélever îles 
biens, mobiliers et immobiliers du dit V. 1).. dans votre dis
trict. la somme de | courant, étant le montant de la
dite dette et dépens, pour lesquels le demandeur est auto
risé à exécuter, avec intérêt sur l’une et les autres comme 
susdit, le tout restant à être payé, avec 8 , coût de ce
bref, et en outre vos frais et déboursés sur icclui, et de 
payer et déposer ces argents, suivant la loi, vos frais et 
déboursés étant préalablement déduits.

Et après la dite vente, vous ferez à Notre dite Cour 
rapport de ce bref et de vus procédés sur icelui.

En foi de liuoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , en l’année de Notre-Seigneur
mil

G. IL,
Procureur du demandeur.

F.,
Député P. C. S.

Lorsque la saisie n’est qu'immobilière il faut retrancher le mot “mo
biliers” ; et lorsque la saisie n’est que mobilière, il faut retrancher les 
mots “et immobiliers.” Dans ce dernier vas le bref peut être adressé au 
shérif ou aux huissiers de la Cour Supérieure, nommés pour le district, 
ou seulement i\ ces derniers.

Si le saisissant n’est pas autorisé à saisir pour les dépens, il faut mo
difier en conséquence la formule ci-dessus s\ l’égard des dépens.

No 274 —Motion du demandeur pour demander l’émission d’un 
nouveau bref d’exécution, lorsque le premier bref est perdu ou dé
truit- C. P., 604

( Titre de la cause.)

Motion du demandeur, 
lo: Attendu que le jour de , le demandeur
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a obtenu jugement devant cette Cour contre le défendeur 
pour la somme de $ , avec intérêt depuis , et
les dépens, depuis taxés à ;

2o : Et attendu qu’un bref d'exécution a été émané le
jour «le en exécution du dit jugement, pour

saisir et vendre les biens mobiliers du défendeur ;
80 : Mais attendu que le dit bref d'exécution est per

du, ou détruit {dites comment il a été perdu ou détruit), tel 
qu'appert par le rapport de l’huissier chargé du dit bref (ou 
par l’affidavit ci-joint) ;

Qu’il soit permis au demandeur de faire émettre un 
nouveau bref d'exécution mobilière, en exécution du juge
ment susdit.

{Date.) G. IL,
(Affidavit.) Procureur du demandeur.

No 275 —Motion du demandeur pour demander l’émission d'un 
bref de venditioni exponas, lorsque le bref d'exécution est perdu ou 
détruit depuis la saisie C. P., 604.

( Titre de la cause.)

Motion du demandeur
lo : 2o : (comme dans la motion qui précède) ;
3o : Attendu que des biens mobiliers ont été saisis en 

vertu du dit bref le jour de , tel qu’appert par le 
procès-verbal en date du , produit avec les pré
sentes ;

4o : Mais attendu que le dit bref en vertu duquel a été 
opérée la dite saisie est perdu ou détruit (dire comment). tel 
qu’appert par le rapport du shérif {ou de l'huissier chargé 
du dit bref) ;

Qu'il soit permis au demandeur de faire émettre un 
bref de venditioni exponas enjoignant au shérif iou à un 
huissier de la Cour Supérieure) pour ce district de procéder
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à la vente îles Mens saisis comme susdit, savoir les biens 
meubles et effets mobiliers mentionnés dans le procès-
verbal île saisie en date du , en satisfaction du juge
ment susdit en capital, intérêt et frais, tant taxés que sub
séquents, y compris le coût du dit bref de venditioni exponas 
et les frais de vente.

(I)ate.) G. H.,
Procureur du demandeur.

No 276. Bref de venditioni exponas, lorsque le bref d'exécution 
est perdu ou détruit. C P , 604.

Province de Québec vuur oupvriuuru,District de

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de 
la Foi

Au shérif de ce district (ou A tout huissier de la Cour 
Supérieure pour ce district.)

Salut :

, A. 11., (domicileAttendu que le jour de
et qualité comme dans le jugement) a obtenu jugement, dans 
Notre dite Cour, contre C. D., (résidence comme dans le ju
gement!), pour la somme de S , avec intérêt sur icelle
à par cent par an à compter du , et les dépens
depuis taxés à , avec intérêt sur iceux depuis la date
du jugement ;

Et attendu qu’une exécution a été émanée le ,
en exécution du dit jugement, pour saisir et vendre les 
biens, mobiliers et immobiliers (ou seulement mobiliers ou 
immobiliers) du dit C. D. ;
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Et attendu que les dits biens ont été saisis le jour 
de , lel qu’appert par le procès-verbal en date du

, annexé à ce bref ;
Mais attendu que le bref en vertu duquel a été opérée 

la dite saisie est perdu (ou détruit), et que les frais subsé
quents et le coût du présent bref se montent à ;

Nous vous commandons de procéder à la vente des 
biens saisis comme susdit, savoir : tels qu'ils
sont décrits et mentionnés dans le procès-verbal ci-annexé, 
et, après déduction de vos frais et déboursés, de payer ou 
déposer le produit suivant la loi, et Nous vous ordonnons, 
après la vente, de Nous faire rapport de ce bref et de vos 
procédés en vertu d’icelui.

En foi de quoi Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , en l’année de Notre-Seigneur
mil . E y

Député I*. C. S.
Le liât |x>ur ce bref ne diffère du fiai [mur bref de fieri facias que pur 

l’addition des frais subséquents.

No 277 —Fiat pour bref de possession. C P , 610.

Province de Québec, 
District de Dans la Cour Supérieure.

No A. B., domicile et qualité comme 
dans le jugement, 

Demandeur,
vs

C. D.. résidence comme dans le ju
gement. 

Défendeur.
Je demande pour le demandeur un bref adressé au 

shérif de ce district, (ou aux huissiers de la Cour Supérieure
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pour ce district), et rapportai île sans délai, pour faire mettre 
le dit demandeur en possession de l’immeuble suivant, sa
voir : (désignation), que le défendeur a été condamné à lui 
remettre et qu'il détient et refuse de remettre.

Jugement le jour de 
(Date.) G. H.

Procureur du demandeur,

No 278. Bref de possession. C P , 610.

Province de Québec, T
District de . 1 Dans la Co,lr Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

Au shérif du district de [ou A tout huissier de
la Cour Supérieure pour le district de

No
Attendu que le jour de 

un certain jugement rendu dans Notre dite Cour Supé
rieure, h , dans une cause sous le No , dans la
quelle

A. B., (domicile el i/ualiti comme daim le jugement) était 
demandeur, et C. D., ( résidence comme dans le jugement) était 
défendeur, il a été adjugé que le dit défendeur devait, dans 
l’espace de après la signification à lui fuite du sus
dit jugement, remettre, quitter, abandonner et céder au 
demandeur les lieux [ou la maison ou la propriété) désignés 
(ou désignée) dans la déclaration en cette cause comme 
suit : [designation).

Et attendu qu’il appert en outre au dossier qu'une 
vraie copie du susdit jugement a été dûment signifiée au

13

•)

Salut :

mil , par
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dit défendeur, et que, nonobstant la dite signification, le dit 
défendeur est encore en possession des lieux (ou de la mai
son nu de la propriété) ci-dessus désignés (ou désignée), et se 
refuse de les quitter et remettre, quoique dûment notifié de 
le faire comme susdit.

En conséquence, Nous vous ordonnons d’expulser le 
dit défendeur sans aucun délai, et suivant le cours de la 
loi, des lieux (ou de la maison ou de la propriété) ci-dessus 
désignés (ou désignée), et de placer les meubles et effets 
qui pourront se trouver en iceux (ou en icelle) sur le car
reau, et de mettre le dit demandeur en possession d’ieeux 
lieux (ou d’icelle maison ou propriété). Et vous rapporterez 
ce bref avec vos procédés sur icelui à Notre dite Cour Su
périeure, à , sans délai.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce

jour du mois de , en l’année de Notre
Seigneur mil

E. F.,
G. II., Député P. C. S

Procureur du demandeur.

No 279 - Requête et déposition, pour obtenir une exécution avant 
l'expiration du délai. C. P , 612.

(Titre de la cause.)

A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure 
siégeant pour le district de

La requête de A. B. (occupation et domicile), le deman
deur en cette cause,

Expose respectueusement :
lo : Que le jour de il a obtenu, devant

la Cour Supérieure pour ce district, jugement contre C. D.,
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(résidence), défendeur, pour la nomme de , avec
intérêt depuis

2o : Que le dit défendeur est sur le point de quitter la 
province de Québec avec l’intention de frauder ses créan
ciers en général et le Requérant en particulier, et le Requé
rant sera ainsi privé de son recours contre le defendeur, 
(ou, suivant le cas, nuebju' autre circonstance pouvant donner 
lieu, à l'arrêt simple) ;

Pourquoi Votre Requérant conclut il ce que le juge
ment rendu le , contre le defendeur, en faveur de
Votre Requérant, puisse être exécuté immédiatement, avant 
l’expiration du délai pour l’exécution d’icclui ; avec dé
pens.

(Bate.) G. H.,
Procureur du Requérant.

Je, A. B., le requérant ci-dessus désigné, (ou suivant le 
cas), étant dûment assermenté, dépose et dis :

lo : Je suis le Requérant (ou le teneur de livres, ou 
commis, ou fondé de pouvoirs du Requérant, selon le cas) ;

2o : C. D., le défendeur ci-dessus désigné, est sur le 
point de quitter la province de Québec avec l’intention de 
frauder ses créanciers en général et moi (ou le Requérant) 
en particulier et je serai (ou le Requérant sera) ainsi privé 
de mon (ou son) recours contre le défendeur (ou suivant 
le cas) ;
Assermenté devant moi ) 
à ce . )

E. F.,
Commissaire, etc

Et j’ai signé.
A. B.
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No 280. Mention au dos du bref d'exécution C. P , 615.

Le demandeur a reçu du défendeur, le jour de
, la somme de $ , à déduire du montant

mentionné dans le présent bref.
G. IL,

Procureur du demandeur.

No 281 Demande par écrit, à l'officier auquel le bref est adressé, 
d’employer un huissier indiqué C P., 616

( Titre <le la cause.)
Le demandeur requiert le sliérif du district de ,

à qui est adressé le bref d’exécution fieri facias de bonis, (ou 
suivant le cas), en cette cause, d’employer E. F., huissier de 
la Cour Supérieure pour le district de , résidant
à , dit district, localité où se trouvent les biens à
saisir, pour faire la saisie, les annonces et l’adjudication, 
attendu (pic cet endroit est à plus de neuf milles du siège 
de cette Cour.

(Date.) G. II.,
Procureur du demandeur.

No 282 Bequéte pour obtenir une ordonnance d'ouverture des 
portes, etc. C. P., 620

( Titre de la cause )
A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure, 

siégeant pour le district de , (ou au protonotaire de
la Cour Supérieure pour le district de , en l’absence
du juge).

La requête du demandeur
Expose respectueusement, :
lo : Qu’une exécution contre les meubles du défendeur 

a été émanée en cette cause le jour de ,
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adressée à un huissier de la Cour Supérieure pour ce dis
trict ;

-° : Que l’huissier chargé de la dite exécution s’est 
transporté au domicile du défendeur, à , le
courant, mais il n’a pu y pénétrer et y opérer la saisie, le 
défendeur étant absent, et les portes de sa maison étant 
fermées.

Pourquoi Votre Requérant demande, vu le procès- 
verbal du dit huissier, produit avec les présentes, que Votre 
Honneur ordonne l’ouverture îles portes de la maison du 
defendeur, et autorise le dit huissier à les ouvrir en présence 
de deux témoins, avec toute la force requise, afin que le dit 
huissier puisse se conformer nu dit bref d'exécution.

[Date.) G. H.,
Procureur du Requérant.

No 283 —Requête pour nomination d'un autre gardien. C. P., 625
( Titre de la cause.)

A l'un des honorables juges de la Cour Supérieure, 
siégeant pour le district de

La requête du demandeur
Expose respectueusement :
lo : Que les biens meubles du défendeur ont été saisis 

en cette cause en vertu d’un bref d’exécution, et mis sous 
la garde de E. F., (occupation et résilience), gardien offert par 
le défendeur, tel qu’appert au procès-verbal de saisie ;

2o : Que lo dit E. F. est devenu incapable de répondre 
des effets saisis, et qu’il est nécessaire de nommer une 
autre personne solvable et de confiance, au lieu et place du 
dit E. F., pour la garde des dits effets ;

3o : Que F. E., (occupation et résidence), est une per
sonne solvable et de confiance, et est capable de répondre 
des effets saisis :
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Eu conséquence, Votre Requérant demande que le dit 
F. E. soit nommé gardien des effets saisis en cette cause, au 
lieu et place du dit E. F., à moins que le defendeur offre 
quelqu’autre personne solvable et do confiance ; et qu'il 
soit ordonné que la possession des dits effets soit remise a 
tel nouveau gardien avec les formalités requises ; avec 
dépens.

(Date.) G. H.,
Procureur du Requérant.

(A ffidavit, et arts au défendear et au gardien.)

No 284.—Procès-verbal de saisie mobilière. C. P-, 630.—B. P. 
C. S , 59,60

Province de Québec, 
District de Cour Supérieure.

A. B., (domicile et qualité commeNo
dans le bref (Texécution), 

Demandeur,

(résidence
bref),

Je, E. F., un des huissiers jurés de la Cour Supérieure 
de la province de Québec, immatriculé pour le district de 

, faisant élection de domicile aux fins des présentes
, au No de la rue , (ou

, dit district), certifie sous mon serment
en la cité de 
résidant à
d'office qu’en vertu d’un bref de saisie exécution fieri fadas 
de bonis, émané de la dite Cour Supérieure en date du

, à la poursuite du demandeurjour de mil
contre le dit défendeur, à moi livré, m’ordonnant de préle
ver sur les biens meubles du défendeur le montant porté au
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dit liret". tant en capital et intérêt, qu’en dépens, pour les
quels dépens le demandeur est autorisé à exécuter,

Je me suis, le jour du mois de en l’année
mil , à heures de 1’ -midi, exprès trans
porté au domicile (ou à la place d'affaires) du dit détendeur 
en la cité de , et étant accompagné de mon recors
soussigné, en parlant au défendeur en personne, (ou. à une 
personne raisonnable de sa famille, nu en charge de sa place 
d'affaires), je l’aurais sommé de payer immédiatement la 
somme de $ portée dans le dit bref, sans préjudice
aux intérêts et à mes émoluments. Ce que le défendeur 
ayant refusé de faire, j’ai saisi et pris en exécution par voie 
du dit bref comme appartenant au dit défendeur les meu
bles et effets du dit défendeur ci-après mentionnés, savoir :
(indiquer les meubles en détail)

Lesquels dits biens meubles et effets mobiliers par moi 
saisis j'ai mis sous les soins et sauvegarde de B. 1)., résidant 
en la cité de , gardien volontaire offert par le dé-
dendeur (ou spécialement nommé par moi d’office, le défen
deur ayant refusé de me fournir un gardien solvable), à qui 
j’ai enjoint au nom de Sa Majesté d’en prendre tous les 
soins possibles, pendant qu’ils resteront sous saisie, sons les 
peines de droit ; ce que le dit gardien a promis de faire, et 
s’y est obligé, et afin que le dit défendeur et le dit gardien 
n’en prétendent cause d’ignorance, je leur ai remis à chacun 
un exemplaire du présent procès-verbal, en parlant au dit 
gardien personnellement et au défendeur comme dit plus 
haut.

Fait et exécuté au domicile (ou à la place d’affaires du 
dit défendeur), en la cité de , dit district de ,
le jour de , en l’année mil , à heures
de V -midi.

J’ai interpellé le défendeur et le gardien de signer 
le présent procès-verbal ; le défendeur s’y est refusé (ou
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a signé) et le gardien a déclaré ne savoir signer (ou a 
signé.)

(Signatures)
C. D., Défendeur,
B. D., Gardien,
A. C., Reeors,
E. F., Iluisssier.

Gardien et défendeur, tenez-vous pour dûment notifiés 
que la vente des dits biens meubles et effets mobiliers ainsi 
saisis par moi aura lieu au domicile (ou à la place d'affaires) 
du défendeur, au No de la rue , en la cité de

, le jour de , à heures de I’
midi.

(Date.) E. F.,
H. C. S.

La demande de paiement mentionnée dans le procès-verbal ci-dessus 
n’est requise que lors d’une première saisie, et lorsque cette saisie est 
faite au domicile du saisi ou en sa présence. C. P., 600.—R. P. C. 8., 60.

No 285. Requête pour vendre les choses saisies d’une nature pé
rissable. C. P , 634.—R. P. C. S., 72.

( Titre de la cause.)
A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure, 

siégeant pour le district de
La requête du demandeur
Expose respectueusement :
lo : Que le jour de , le Requérant a fait

pratiquer en cette cause une saisie contre le défendeur, tel 
qu’appert au procès-verbal de saisie ;

2o : Que les choses saisies sont de leur nature péris
sables et susceptibles de détériorations, et il serait plus pro
fitable de les vendre immédiatement, sans attendre l’expi
ration des délais ordinaires de procédure ;
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Pourquoi le Requérant demande qu’il plaise à Votre 
Honneur d’ordonner la vente immédiate des dits effets, à 
être faite en la manière indiquée par Votre Honneur, pour 
les deniers en provenant être consignée au greffe de cette 
Cour et être payés à qui de droit.

(Date.) G. H.,
Procureur du Requérant.

(Affidavit, et avis au saisi.)

No 286.—Requête sous l'article 637 C. P.

( Titre de la cause.) ■

A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure, 
siégeant pour le district de

La requête du demandeur
Expose respectueusement :
Que les eflèts saisis en cette cause ne peuvent être ven 

dus qu’à vil prix à l’endroit où ils ont été saisis, et qu’il serait 
plus profitable pour les parties en cette cause qu’ils fussent 
transportés à la cité, (ou ville om village) de pour
y être vendus sur le marché public (ou autre endroit in
diqué) ;

Pourquoi le Requérant demande que Votre Honneur au
torise l’huissier saisissant à transporter les effets saisis à la 
cité (om ville ou village) de , pour y être vendus sur
le marché public (ou autre endroit indiqué), et qu’il soit or
donné au gardien des effets saisis de permettre tel trans
port d’iceux ; avec dépens.

(Date.) G. IL,
Procureur du Requérant.

(Affidavit, et avis au saisi.)
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No 287. -Annonce de vente de meubles, par affiche et lecture 
C P , 638.

I Titre ile la cause.)

Avis public est par le présent donné que les effets mo
biliers du défendeur saisis en cette cause seront vendus a 
son domicile (ou place d’affaires) au village (ou paroisse) de

, courant, à dix, mardi, le jour de 
heures de l'avant-midi.

(Date.) E. F.,
II. C. S.

No 288— Annonce de vente de meubles, publiée dans les jour
naux. C. P., 639.

Province de Québec. District de . Cour Su
périeure. No . A. B., demandeur, vs C. D , défen
deur. Le jour de courant, à dix heures de
l’avant-midi, seront vendus par autorité de justice, au do
micile du défendeur, au No de la rue , eu la
cité de . les biens meubles et effets du dit défendeur,
saisis en cette cause, consistant en meubles de ménage. 
Conditions : argent comptant.

E. F.,(Date.)
IL C. S.

No 289.—Saisie d’actions dans une corporation. Avis à la corpo
ration. C. P , 642

( Titre de la cause.)

A (nom de la corporation), corps politique et incorporé 
ayant son principal bureau et place d’affaires en la cité de

, district de
Avis vous est donné que toutes les actions que le dé

fendeur, désigné dans la copie du bref d’exécution, ci-an-
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nexée, possède dans votre corporation, ont été et sont par 
moi soussigné, huissier de la Cour Supérieure pour le dis
trict de , ce jour de , mises sous saisie
en vertu du bref d’exécution dont copie certifiée est an
nexée au présent avis.

I Date.) E. F.,
II. C. S.,

Un double de eet avis est signifié à la corporation, en même temps 
(pie la copie du bref d'exécution, et qu'un triplicata du procès-verbal de 
saisit*. L'autre double (le l'avis reste attaché au triplicata du procès-ver
bal de saisie que garde l'buissier. Le procès-verbal de saisie mentionne 
entre autres choses, le nombre des actions saisies et leur valeur nomi
nale, ainsi (pie la signification faite il la corporation.

No 290.—Saisie d'actions. Avis au saisi. C P , 642.

( Titre de la cause.)

Avis est donné au défendeur qu’en vertu «l’un bref 
émané de la Cour Supérieure en la présente cause, et men
tionné au procès-verbal de saisie ci-annexé, j’ai saisi, le 

jour de , toutes les actions possédées
par le défendeur dans (nom de la corporation), corps incor
poré ayant son principal bureau et place d’affaires, en la cité 
de , district de

(Date.) E. F.,
II. C. S.

Un double de cet avis est signifié au défendeur en même temps 
qu’un triplicata du procès-verbal, et l’autre double reste attaché au tri
plicata du procès-verbal que garde l’huissier. Le procès-verbal mentionne 
la signification faite au défendeur.
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Ko 291.—Opposition afin d'annuler par le saisi, à l'encontre de la 
saisie de meubles. C. P., 645. R. P. C. S., 62, 63.

Cour Supérieure.

A. H..
Demandeur, 

vs
C. D„

Défendeur, 
et

C. D., (occupation et domicile), le 
dit défendeur,

Opposant.
Le dit défendeur opposant déclare qu’il s’oppose aux 

saisie, publication, criées, vente et adjudication de tous les 
meubles et effets mobiliers saisis en cette cause le 
jour de et énumérés au procès-verbal de saisie au
quel il réfère.

Et pour moyens au soutien de sa présente opposition 
afin d’annuler, l’opposant allègue :

lo : Que la dite saisie mobilière, pratiquée en cette 
cause le jour de , est irrégulière, illégale
et nulle ;

2o : 3o : Etc. (Alléguer spécialement les causes de 
nullité) ;

Pourquoi le dit opposant conclut à ce que toutes pro
cédures ultérieures sur la dite saisie soient suspendues jus
qu’à ce qu’il en soit ordonné autrement par cette Cour, et 
à ce que l’huissier chargé du bref d’exécution en cette cause 
soit tenu de faire rapport immédiatement du dit bref et de 
ses procédures sur icelui ; à ce que par le jugement à in
tervenir sur la présente opposition il soit déclaré que la

Province de Québec 
District de

No
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dite saisie est irrégulière, illégale et nulle, à toutes tins que 
de droit, et à ce que main-levée en soit donnée au dit op
posant, avec dépens contre le demandeur saisissant.

(Date.) G. H.,
Procureur de l’opposant

(Affidavit suivant la formule No 294.)
Si la millin'- n’affecte la saisie que pour partie, le saisie ne [eut de

mander la nullité que pour cette partie, et l’opposition doit être modifiée 
en conséquence.

Si l’opposition n’est pas signée par un procureur qui a fait élection 
de domicile tel qu’exigé ]var l’article Ni du craie de procédure, elle doit 
contenir une élection de domicile il quelque maison habitée dans un rayon 
d’un mille du lieu oit siège le tribunal. Cette élect ion de domicile se fait 
dans la forme suivante :

Le dit opposant, faisant par les présentes élection tie 
domicile pour les fins de cette opposition au numéro 
de la rue , en la cité de , district de ,
déclare qu’il s’oppose, etc., etc., (suite comme ci-dessus).

Hans le district de Montréal, la coutume est de faire enregistrer et 
timbrer les oppositions avant de les faire signifier, et des oppositions ont 
été renvoyées parce que ces formalités n’avaient pas été remplies.

No 292.—Opposition afin d’annuler par un tiers, à l’encontre de 
la saisie de meubles. C. P., 646.—E. P. C. S., 62, 63.

Province de Québec \ , .
Cour Supérieure. 

A. B.,
District de 

No
Demandeur,

vs
C. D.,

Défendeur,
et

E. F., (occupation et domicile),
Opposant.

Le dit opposant déclare qu’il s’oppose aux saisie, publi-



PROCÉDURES DEVANT LA COUR SUPÉRIEURE.201)

cation, criôes, vente, et adjudication de tous les biens meu
bles et effets mobiliers saisis en cette cause, le 
jour de , en vertu d'un bref d’exécution contre le
défendeur, et énumérés au procès-verbal de saisie comme 
suit :

(Enumérer les effets saisis.)
Et pour moyens au soutien de sa présente opposition 

afin d’annuler, le dit opposant allègue :
lo : Que longtemps avant la dite saisie, et lors de la 

dite saisie, il était le seul et légitime propriétaire des dits 
effets saisis, qu’il a acquis de ses propres deniers ;

2o : Etc.
Pourquoi le dit opposant conclut à ce que toutes pro

cédures ultérieures sur la dite saisie soient suspendues jus
qu’à ce qu'il en soit ordonné autrement par cette Cour, et 
à ce que l’huissier chargé du bref d’exécution en cette cause 
soit tenu de faire rapport immédiatement du dit bref et de 
ses procédures sur icelui ; à ce que par le jugement à in
tervenir sur la présente opposition l’opposant soit déclaré 
le seul vrai et légitime propriétaire de tous les effets saisis 
comme susdit, et énumérés ci-dessus, et à ce que la dite 
saisie soit déclarée illégale et nulle, et main-levée d’icelle 
donnée au dit opposant, avec dépens contre le défendeur (ou 
le demandeur, suivant le cas).

(Date.) G. H.,
Procureur du dit opposant, 

(Affidavit suivant la formule No 294.)

No 293. -Opposition afin de distraire, sur saisie de menbles. C. F., 
646 -H P C. S , 62,63.

(Titre de la cause comme dans la formule précédente.)
Le dit opposant déclare qu’il s’oppose aux saisie, publi

cation, criée, vente et adjudication des biens meubles et



SAISIE DES BIENS MEUBLES —OPPOSITIONS. 207

effets mobiliers suivants, saisis en cette cause le jour de 
, et mentionnés comme suit au procès-verbal de 

saisie, savoir :
(Mentionner ceux des effets que l'opposant réclame ]>armi 

lis effets saisis.)
Et pour moyens au soutien de sa présente opposition 

afin de distraire, l’opposant allègue :
lo : Que longtemps avant la dite saisie, et lors de la 

dite saisie, il était, et il est encore, le seul et légitime pro
priétaire des effets mentionnés ci-dessus, qu’il a acquis de 
ses propres deniers ;

2o : 80 : Etc.
Pourquoi le dit opposant conclut à ce que tous procé

dés ultérieurs sur la saisie des effets mentionnés ci-dessus, 
et réclamés par l’opposant, soient suspendus jusqu’à ce que 
la Cour en ordonne autrement, et à ce que l’huissier chargé 
du bref d’exécution en cette cause soit tenu de faire rapport 
immédiatement suivant la loi du dit bref et de ses procé
dures sur icelui ; à ce que l’opposant soit déclaré seul et 
légitime propriétaire des biens meubles et effets mention
nés ci-dessus, et à ce qu’en conséquence les dits biens meubles 
et effets soient distraits de la saisie faite en cette cause et 
main-levée de la saisie d’iceux donnée à l’opposant, avec 
dépens contre le défendeur [ou le demandeur, suivant le cas).

[Date.) G. H.,
Procureur de l'opposant. 

(Affidavit suivant la formule No 294.)

No 294.—Affidavit qui accompagne l’opposition à la saisie,— 
C. P., 647.

Je, (noms, occupation et domicile du déposant), le dit op
posant (ou suivant le cas), étant dûment assermenté dépose 
et dis :
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lo : Tous et chacuns des faits allégués dans l’opposi
tion ci-dessus sont vrais ;

2o : La dite opposition n’est pas faite dans le but de 
retarder injustement la vente des effets saisis, mentionnés 
dans la dite opposition, mais elle est faite de bonne foi et 
dans le seul but d’obtenir justice.
Assermenté devant moi f Et j’ai signé, 
à , ce . 1 {Signature.)

F. Q.,
Commissaire etc

No 295 Avis de contester f'oppoeition. C P., 650

( Titre île la cause.)
A monsieur L. M., procureur du demandeur, et à 

C. D., défendeur.
Messieurs,

Prenez avis que l’opposition faite en cette cause par 
E. F., le dit opposant, est rapportée, et qu’elle devra être 
contestée dans les douze jours de la signification du présent 
avis.

G. H.,{Du te.)
Procureur de l’opposant.

No 296 —Motion demandant te renvoi de l’opposition faite dans 
le but de retarder la vente. CP, 651.

( Titre delà cause.)
Motion du demandeur.
Attendu que l’opposition faite en cette cause par l’op

posant est frivole à sa face même, et parait n’avoir été faite 
que pour retarder injustement la vente.

Que la dite opposition soit renvoyée, avec dépens.
(Date.) G. II.,

Procureur du demandeur.
(Avis au procureur de l'opposant )
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No 297 Motion demandant l’examen de l’Opposant et le renvoi 
de l'opposition après cet examen, et ordonnance d’examen C- P , 
651.

( Titre de la cause.)
Motion du demandeur.
Attendu que le demandeur désire examiner l'opposant, 

et démontrer par cet examen que l’opposition faite et pro
duite par lui est mal fondée et affectée de mauvaise foi ;

Qu’il émané une ordonnance do cette Cour (ou qu’il 
soit donné par Votre Honneur une ordonnance) enjoignant 
à l’opposant de comparaître devant cette Cour (ou Votre 
Honneur) aux jour et heure que cette Cour (eu Votre Hon
neur) voudra fixer, pour là et alors être procédé à son exa
men ; et que cette Cour (ou Votre Honneur), par jugement 
à intervenir à la suite de cet examen, renvoie la dite oppo
sition de l’opposant, avec dépens.

(Date.) G. H.
Procureur du demandeur. 

(Avis au procureur de l'opposant.)
Sur cette motion il est ordonné il l’opposant de comparaître pour 

être examiné. Voici la forme de l’ordonnance rendue par la Cour, et 
dont copie est signifiée A l’opposant.

Province de Québec, , 
District de . 1

Le jour de 
No

Dans la Cour Supérieure.

, mil 
Présent :

L’honorable juge M. M.
A. B.,

Demandeur,
va

C. D„ 

et
Défendeur,

E. F.,

14
Opposant.
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La Cour, sur motion du demandeur,
Attendu que lu dit demandeur désire interroger le dit 

opposant sur le bien fondé de son opposition.
Accorde la dite motion.
En conséquence ordonne et enjoint au dit opposant de 

comparaître devant cette Cour, au palais de justice, en la 
cité (01/ suivant le cas) de , le jour de ,
ii dix heures du matin pour lit et alors être interrogé sur 
le bien fondé de son opposition.

(De par la Cour)
L. M.,

Dép. P. C. S.

No 298 —Inscription pour jugement de main-levée. C. P., 652

( Titre de la cause.)

J’inscris cette cause pour jugement devant cette Cour, 
le jour de courant, accordant main-levée de la
saisie des effets mentionnés dans l’opposition produite en 
cette cause par le dit opposant, avec dépens contre le dé
fendeur, et je donne avis de telle inscription à monsieur 
E. F., procureur du demandeur.

(Date.) G. II.,
Procureur de l’Opposant.

L’avis de cette inscription au procureur du saisissant est requis, 
même il la Cour de Circuit.

No 289 - Contestation d’opposition. C. P., 653

( Titre de la cause.)

Le demandeur déclare qu’il conteste l’opposition pro
duite en cette cause par l’opposant ci-dessus nommé, et 
pour moyens au soutien de sa contestation il allègue :
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lo : 2o : Etc.
Pourquoi le demandeur contestant conclut au renvoi 

de la dite opposition, avec dépens.
(Dale.) G. II.,

Procureur du " 'eur contestant.

No 300.-Ordre de sursis selon l’article 654 C. P.

A ii 1 opposition et l'affidavit ci-dessus, il est enjoint à 
l’huissier chargé du bref d'exécution en cette cause do sus
pendre tous procédés sur la saisie des etl’ets mentionnés 
dans l’opposition, et de faire immédiatement rapport à cetto 
Cour du dit bref et de ses procédures sur icelui.

(Dale.) B. B.,
J. C. S.

L'article CsVt dit que cet ordre de sursis n'est accordé qu’aprês un 
avis d’un jour A la partie adverse. L’op|wisant fait signifier A l’avocat 
du demandeur, en même temps que copie de l’opposition qu’il entend 
produire, l’avis suivant :

( Titre de la cause.)
A monsieur E. F.,

Procureur du Demandeur.
Monsieur,

Prenez avis que le jour de , A
heures de V -midi, au palais de justice, on la cité
(ou selon le cas) de , l’opposant mentionné dans
l’opposition ci-annexée se présentera devant l’un des hono
rables juges de la Cour Supérieure, siégeant en chambre, 
(ou selon le cas), pour le district de , et qu’il de
mandera là et alors que la dite opposition soit reçue et 
qu’un ordre de sursis lui soit accordé pour suspendre tous 
procédés sur la saisie des effets mentionnés dans la dite 
opposition.

(Date.) E. II.,
Procureur du dit opposant.

0232
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No 301 —Motion pour demander une ordonnance de contrainte 
par corps contre un gardien qui ne représente pas les effets saisis. 
C. P., 658.

QuébecProvince do 
District de 

No

Cour Supérieure.

A. B.,
Demandeur,

vs
C. D.,

Défendeur,
et

E. F., (occupation et résidence), 
Mis en cause.

Motion du demandeur.
lo : Attendu que lors de la saisie mobilière faite en

cette cause contre le défendeur, le jour de
le dit mis en cause a été nommé gardien des effets saisis, 
savoir : (énumérer les effets) ;

, jour fixé2o : Attendu que le jour de
pour la vente des dits effets, le dit mis en cause, tel qu’il 
appert par le rapport de l’huissier chargé du bref d’exécu
tion, a refusé et négligé de représenter les dits effets ;

Qu’il émane sous l’autorité de cette Cour une ordon
nance enjoignant au mis en cause de comparaître devant 
cette Cour, Cour tenante, le jour de , pour
se voir condamner, à moins qu’il n’en montre là et alors 
cause au contraire, à être emprisonné dans la prison com
mune de ce district jusqu’à ce qu’il ait représenté les effets 
dont il s’est chargé, et payé les frais occasionnés par son 
défaut, ou jusqu’à ce qu’il ait payé le montant dû au de
mandeur et porté au bref d’exécution émané en cette cause 
contre le défendeur, en principal, intérêt, et frais, savoir :
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8 , et de plus les frais occasionnés par son défaut, à
moins qu’il ne préfère établir suivant la loi la valeur des 
effets non représentés par lui, et en payer la dite valeur, 
avec les frais résultant de son défaut.

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

Cette motion est présentée, sans avis préalable au gardien, à qui l'or
donnance ou règle niai est ensuite signifiée i>craoniiellement.

No 302 —Vente d'actions dans une corporation Avis à la corpo
ration. C. P , 667.

( Titre de la cause.)

A (nom de la corporation), corps politique et incorporé 
ayant son principal bureau et place d’affaires à ,
dans le district de

Le présent est pour certifier que, le jour de 
courant, je, soussigné, huissier de la Cour Supérieure pour 
le district de , ai procédé à vendre en vertu du bref
d’exécution, dont une copie est annexée au présent, toutes 
les actions que C. D., le défendeur désigné au dit bref, pos
sédait dans votre corporation, et qui avaient été par moi 
mises sous saisies en vertu du dit bref, savoir dix actions 
de $100.00 (ou, suivant le cas), et les dites actions ont été 
par moi adjugées suivant la loi à F. G., (occupation et rési
dence.)

(Date.) E. F.,
H. C. S.
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No 303. Opposition afin de conserver, survente de meubles, dans 
le cas de privilège. C. P., 672.—R P. C. S., 62, 63.

Province de Québec, ) _ , .( Cour Supérieure.District de . ) *
A. B.,

Demandeur,
vs

C. D.,
Défendeur,

et
E. F., (occupation et domicile), 

Opposant.

Le dit opposant déclare qu’il s’oppose au paiement des 
deniers prélevés par la vente des meubles saisis en cette 
cause, et vendus le jour de courant, à moins
que sur et à même iceux il ne soit payé par privilège et 
préférence de la somme de $

Et pour moyens au soutien de sa présente opposition afin 
de conserver, le dit opposant allègue :

lo : 2o : Etc. (donner la cause et le montant de la 
créance privilégiée.)

Pourquoi le dit opposant conclut à ce que l’huissier 
chargé du bref d’exécution en cette cause soit tenu de rap
porter devant cette Cour les deniers par lui prélevés sur la 
vente des meubles saisis, et à ce que sur et à même iceux 
le dit opposant soit colloqué et payé par préférence et sui
vant l’ordre de son privilège de la somme de $ , avec
dépens.

(Date.) G. H.,
Procureur de l’opposant.

Je, (noms, occupation et domicile du déposant), le dit op
posant (ou suivant le cas), étant dûment assermenté, dépose 
et dis :
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lo : Tous les faits mentionnés dans l'opposition ci-des
sus sont vrais ;

2o : La somme de # , réclamée par l’opposition
ci-dessus m’est justement due (ou est justement due à l’op
posant) pour les raisons mentionnées dans l’opposition.

Assermenté devant moi 1 Et j’ai signé, 
à , ce .J (Signature.)

F. G.,
Commissaire, etc.

No 304. Opposition afin de conserver sur vente de meubles, al
léguant déconfiture du débiteur. C. P., 672.—R P. C S., 62, 63.

( Titre Je la cause comme dans Informulé précédente.)

Le dit opposant déclare qu’il s’oppose à la distribution 
des deniers prélevés par la vente des meubles saisis contre 
le défendeur en cette cause, et vendus le jour de 
courant, il moins que sur et à même iceux il ne soit payé 
concurremment avec les autres créanciers du défendeur, et 
au marc la livre.

Et pour moyens au soutien de sa présente opposition, 
afin de conserver l’opposant allègue :

lo : Que le défendeur lui est endetté en une somme 
de § , avec intérêt depuis , pour (donnée la
cause de la créance) ;

2o : Que le défendeur est insolvable et en déconfi
ture.

Pourquoi le dit opposant conclut à ce que l’huissier 
chargé du bref d’exécution en cette cause soit tenu de rap
porter devant cette Cour les deniers par lui prélevés sur la 
vente des meubles saisis, et à ce que sur et à même iceux 
le dit opposant soit colloqué et payé au marc la livre, avec
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les autres créanciers du défendeur, de la somme de $ 
avec intérêt depuis ; le tout avec dépens.

(Date.) G. IL,
Procureur de l’opposant. 

(Affidavit comme dans la formule précédente.)

No 305.—Appel des créanciers dans le cas de déconfiture du saisi 
Avis dans la Gazette Officielle. C P., 673.

Province de Québec, ) 
District de . ) Cour Supérieure.

No
A. B„

Demandeur,
vs.

C. D.,
Défendeur,

et
E. F.,

Opposant.

Le jour de
Sur ordre de l’honorable juge B. B., donné ce jour, 

vu l’allégation de l’insolvabilité du dit C. D, (résidence), 
défendeur, les créanciers du dit défendeur, qui n’auraient 
pas encore produit leurs réclamations, sont maintenant ap
pelés il les produire en cette cause au bureau du protono
taire de la Cour Supérieure pour ce district, à ,
dans les quinze jours de la date de la première insertion du 
présent avis dans la Gazette Officielle de Québec, confor
mément aux articles 673 et 674 du code de procédure 
civile.

F. G.,
P. C. S.
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No 306.—Réclamation d’un créancier. C. P., 674.

Province de Québec, j
District de . j Cour Supérieure.

No
A. B,

Demandeur,
VS

C. D.,
Défendeur,

et
E. F.,

Opposant,
et

G. IL, (occupation et dominie), 
Réclamant.

Je, soussigné, G. II., le dit Réclamant (ou F. G, teneur 
de livres, ou. suivant le ras, du dit Réclamant), étant dûment 
assermenté, dépose et dis :

C. D., le défendeur en cette cause, m’est justement 
endetté (ou est justement endetté au Réclamant), en une 
somme de $ , pour (donnez la nature et les ■particu
larités de ta créance en renvoyant, s’il y a lieu, aux comptes ou 
documents annexés) ;

Assermenté devant moi ) Et j’ai signé, 
à , ce . ) (Signature.)

K. L.,
Commissaire, etc.
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No 307.-Fiat pour bref de saisie-arrêt après jugement. C. P., 
678.—R. P. C. S., 25, 27.

Province de Québec, 
District de

5bec, | Cour Supérieure.

No
A. B., (domicile actuel et qualité),

Demandeur,

C. D., (résidence actuelle ou dernière connue ; et, s'il 
s'agit de la saisie de traitements, salaires et gages, mention de 
la nature des fonctions du défendeur, et de l'endroit où il les 
exerce),

Défendeur,
et

E. F., (domicile actuel et qualité),
Tiers-saisi.

Je comparais pour le demandeur et demande pour lui 
un bref de saisie-arrêt après jugement, contre le défendeur 
en cette cause, entre les mains du tiers-saisi.

Bref adressé à un huissier de la Cour Supérieure pour 
le district de , et rapportable le jour
de

Jugement le jour de , pour $ ,
avec intérêt depuis le , à par cent par an.

Dépens taxés : $ , avec intérêt depuis la date
du jugement.

Le demandeur est autorisé à exécuter pour les dépens 
en son nom.

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

Si la saisie-arrêt n’est prise que pour une balance, ou n’est pas prise 
pour les dépens, la formule devra être changée en conséquence.
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No 308.—Bref de saisie-arrêt après jugement. C. P , 678

Province de Québec, ) t, , ,, , ._. . , Dans la Cour buperieure.District de . ) 1

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de la 
Foi.

No
A. B., (domicile et qualité comme dans le tint qui

précédé),
Demandeur,

vs
C. D., |résidence, etc., comme dans le fiat (qui

précède),
Défendeur,

et
, E. F., (domicile et qualité),

Tiers-saisi.

Attendu que le demandeur sus-nommé a obtenu juge
ment dans cette Cour, contre le défendeur sus-nommé, le 

jour de , pour la somme de $ ,
avec intérêt à par cent par an du jour de

, et les dépens depuis taxés à , avec inté
rêt sur iceux de la date du jugement, et qu’il reste dû le 
montant entier de la dite somme, des dépens, et de l’intérêt 
sur l’une et sur les autres, (ou la balance de , sui
vant le cas) ; et attendu que le demandeur est autorisé à 
exécuter le dit jugement pour les dépens.

Nous vous commandons, à vous, dits tiers saisi et dé
fendeur, et à chacun de vous, de comparaître devant cette 
Cour, au palais de justice en la cité (ou ville, ou village, 
suivant le cas) de , dans notre dit district, le
jour du mois de prochain (ou présent, suivant le
cas), à dix heures du matin, vous le dit tiers-saisi pour dé-
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clarer sous Herment quelles sommes d’argent, rentes, reve
nus, et effets mobiliers, vous avez et aurez ci-après, entre 
les mains, dus ou appartenant au défendeur, et vous dits 
tiers-saisi et défendeur pour alléguer les raisons, si vous eu 
avez quelqu’une, pour que la présente saisie ne soit pas dé
clarée bonne et valable. Et il vous est enjoint, pur les pré
sentes, !i vous tiers-saisi de ne point vous dessaisir des dites 
sommes d’argent, jusqu’à concurrence de la somme et des 
intérêts restant dûs comme susdit, autrement que voulu par 
la loi, et des dites sommes d’argent dont la loi ne vous au
torise pas à disposer autrement, et des dits revenus, effets 
mobiliers et rentes, avant qu’il en ait été ordonné par le 
tribunal.

A défaut par les dits tiers-saisi et défendeur de com
paraître, et par le tiers saisi de faire la déclaration et 
d’obéir aux injonctions sus-mentionnées, lui, dit tiers-saisi, 
pourra être condamné par défaut au paiement de fa somme 
en capital, dépens et intérêts, restant due comme susdit, 
avec eu outre les dépens des présentes, auxquels dépens le 
défendeur sera condamné chaque fois qu’une saisie effective 
n’aura pas suffi pour acquitter tout ce que par lui dû.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 

le sceau de notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , en l’année de Notre-Seigneur
rail

Ce bref est adressé à un huissier de la Cour Supérieure 
pour le district de

E. F.,
P. C. S.

Lorsque le bref sera adressé au shérif ou à un huissier d’un district 
autre que celui où le bref est délivré, cette formule sera modifiée comme 
suit : après les noms, domicile et qualité du tiers-saisi, le bref sera adressé 
comme suit :
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Au shérif du district de . (ou A tout huissier
de la Cour Supérieure pour le district de .)

Salut :
Puis sera inséré le premier alinéa coiiimciivnnt par le mut “ Attendu," 

jusqu’il “ Noue vous commandons, etc.," et le commandement sera 
comme suit :

Nous vous commandons d’assigner les dits tiers-saisi 
et défendeur sus-nommés et chacun d’eux à comparaître 
devant cette Cour, au palais de justice en la cité (ou ville, 
ou village, suivant le cas) de , dans Notre district
de , le jour du mois de prochain
(ou présent) à dix heures du matin, pour le dit tiers-saisi 
déclarer, sous serment, quelles sommes d'argent, rentes, 
revenus et effets mobiliers il a ou aura ci-après entre les 
mains, dûs ou appartenant au défendeur, et les dits tiers- 
saisi et défendeur alléguer les raisons, s’ils en ont quel
qu’une, pour que la présente saisie ne soit pas déclarée 
lionne et valable. Et il vous est enjoint, etc., (le reste 
comme (lotis la première formule, excepté Vadresse du bref, à 
la fin, qui se trouve au commencement de cette seconde formule, 
et qui ne sera pas répétée).

No 309.—Contestation de la saisie-arrêt par le saisi C P , 681.

( Titre de la cause.)
Le défendeur déclare qu’il conteste la saisie-arrêt après 

jugemqnt faite contre lui en cette cause, entre les mains du 
tiers-saisi sus-nommé, et, pour moyens de contestation, dit :

lo : Que le montant du jugement, que le demandeur 
cherche à exécuter, par voie de saisie-arrêt, a été complète
ment payé par le défendeur, en capital, intérêt et frais, 
longtemps avant la dite saisie-arrêt, etc., (ou suivant le cas, 
spécifier .



222 PROCÉDURES DEVANT LA COUR SUPÉRIEURE.

Pourquoi le défendeur conclut à ce que la dite saisie- 
arrêt soit déclarée illégale et nulle et soit renvoyée, et à ce 
que main-levée en soit donnée au défendeur à toutes fins 
que de droit, avec dépens contre le demandeur.

(Date ) G. IL,
Procureur du défendeur.

No 310 —Avis par le tiers-saisi. C. P , 682

( Titre de la cause.)
A monsieur F. J.,

Procureur du demandeur.
Monsieur,

Prenez avis que le courant, à dix heures de
l’avant-midi, E. F., le tiers-saisi sus nommé, fera sa déclara
tion au lieu indiqué dans la saisie-arrêt.

(Date.) G. II.,
Procureur du tiers-saisi,

(ou E. F., tiers-saisi).

No 311—Autre avis par le tiers-saisi. C- P , 683.

( Titre de la cause.)
A monsieur F. G.,

Procureur du demandeur
Monsieur,

Prenez avis que le courant, à dix heures de
l’avant-midi, le tiers-saisi E, F., demeurant à , dans
le district de , fera sa déclaration devant le proto
notaire de la Cour Supérieure pour le dit district de , 
à

G. IL,
Procureur du Tiers-saisi,

(ou E. F., Tiers-saisi).

(Date.)
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No 312. Motion pour congé de la saisie-arrêt C P , 688

(Titre de la cause.)
Motion du tiers-saisi (ou du défendeur).
lo : Attendu que la saisie-arrêt après jugement, signi

fiée en cette cause au défendeur et au tiers-saisi, a été rap
portée au jour fixé, et que le tiers-saisi a alors déclaré qu'il 
ne devait rien au défendeur et qu’il n’avait rien en ses 
mains lui appartenant ;

2o : Attendu que le ' contester la dite décla
ration est expiré, et que la dite déclaration n'a pas été con
testée ;

Que congé soit donné au tiers-saisi (oit au défendeur) 
de la dite saisie-arrêt, avec dépens contre lo demandeur.

(Date.) G. IL,
Procureur du tiers-saisi

(ou du défendeur).
(Avis an procureur du demandeur).

No 313.- Inscription pour jugement sur la déclaration de dette 
du tiers-saisi. C. P., 689

( Titre de la cause.)

J'inscris cette cause pour jugement contre le tiers-saisi 
selon sa déclaration faite en cette cause.

(Date.) G. II.,
Procureur du demandeur.

No 314.- Motion pour faire déclarer la saisie tenante. C. P., 690.

(Titre de la cause.)
Motion du demandeur.
Attendu que par sa déclaration faite en cette cause le 

tiers-saisi a déclaré devoir au défendeur la somme de

A6/D



224 •ROCÉDURES DEVANT LA COUR SUPÉRIEURE.

$ , qui ne deviendra échue et exigible que le ;
Que lu saisie-arrêt soit déclarée tenante jusqu’à l'éché

ance du dit terme, et qu'il soit ordonné au tiers-saisi de dé
poser ou greffe de cette Cour, il l’échéance du dit terme la 
dite somme de $ , pour la dite somme être payée
à qui de droit ; avec dépens.

(Ihite.) G. II.,
Procureur du demandeur.

Même chose, s'il s’agil d'une créance conditionnelle. I,n motion 
demande alors que le tiers-saisi soit tenu île comparaitre et déclarer de 
nouveau à un jour lixé.

No 315. - Inscription pour jugement sur défaut de déclarer C. P , 
691. R P. C. S., 66.

( 'litre île la cause.)
J’inscris cette cause pour jugement par défaut contre 

le tiers-saisi.
(Date.) G. II.,

Procureur du demandeur 
(ou défendeur).

No 316. Motion du défendeur pour renvoi de la saisie-arrêt, si le 
demandeur ne procède pas contre le tiers-saisi défaillant. C. P , 691. 
—R. P. C. 8,6b, 85.

( Titre de la cause.)
Motion du défendeur.
lo : Attendu (pie le tiers-saisi en cette cause a fait dé

faut sur la saisie-arrêt, et n'a pas déclaré ;
2o : Attendu que plus de huit jours se sont écoulés 

depuis ce défaut constaté, et que le demandeur n’a pas pro
cédé contre le tiers-saisi défaillant ;

Que la dite saisie-arrêt entre les mains du dit tiers-saisi 
soit renvoyée, avec dépens contre le demandeur.

(Date. G. II.,
Procureur du défendeur.
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No 317 Motion du tien-saisi pour permission de déclarer. C. F., 
691.-R P. C. S., 85.

( Titre de la cause.)
Motion du tiers-saisi.
Que le défaut enregistré contre lui (ou le jugement 

rendu par défaut contre lui) soit levé (ou mis de côté), et 
qu’il lui soit permis de faire sa déclaration, en payant les 
dépens encourus par le défaut.

(Date.) G. II.,
Procureur du tiers-saisi. 

(Avis au procureur du demandeur.)

No 318. Contestation de la déclaration du tiers-saisi. C. F., 693.

( Titre de la cause.)

Le demandeur déclare qu’il conteste la déclaration 
faite par le dit tiers-saisi sur la saisie-arrêt en cette cause, 
et, pour moyens au soutien de sa présente contestation, le 
demandeur dit :

lo : Qu’il est faux que le tiers-saisi ne soit pas endetté 
envers le défendeur ;

2o : Etc., etc.
Pourquoi le demandeur conclut à ce que la présente 

contestation soit déclarée bien fondée ; à ce qu’il soit dé
claré que lors de la signification du bref de saisie-arrêt en 
cette cause le tiers-saisi était endetté envers le défendeur 
en la somme de $ , avec intérêt depuis ,
et à ce que le tiers-saisi soit condamné à payer la dite 
somme et intérêt au demandeur sur et jusqu’à concurrence 
de sa créance contre le défendeur ; les dépens de la pré
sente contestation contre le tiers-saisi.

(Date.) G. H..
Procureur du demandeur contestant.

15
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A monsieur E. F.,
Tiers-saisi.

Monsieur,
Prenez avis que voue serez tenu de répondre à la con 

testation ci-dessus dans les délais légaux.
(Date.) G. H.,

Procureur du demandeur contestant.

No 319.-Intervention d’un créancier dans le cas de déconfiture
du défendeur. C. P., 694.
Province de Québec, ) 
District de . S Cour Supérieure.

No
â.B.,

Demandeur,
VS

C. D.,
Défendeur,

et
E. F.,

Tiers-saisi,
et

F. G., (occupation et domicile),
Intervenant.

L’intervenant ci-dessus désigné déclare : 
lo : Que le courant le demandeur en cette

cause a fait signifier au tiers-saisi sus-nommé la saisie-arrêt 
en cette cause en exécution d’un jugement rendu contre le 

défendeur;
2o : Que subséquemment, savoir le courant,

le présent intervenant, qui a aussi un jugement contre le 
défendeur, s’élevant à $ , en capital, intérêt et
frais, dans une cause numéro des dossiers de cette
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Cour (ou suivant le cas), dans laquelle il est demandeur, et 
C. D., le défendeur susdit, est défendeur, a fait signifier au 
même tiers-saisi une saisie-arrêt entre ses mains, contre le 
dit défendeur, dans la dite cause ;

3o : Que le courant le tiers-saisi a déclaré
dans la présente cause devoir au défendeur la somme de 
g , et qu’une autre saisie-arrêt lui avait été signi
fiée par l’intervenant ;

4o : Qu'aucun jugement n’a encore été rendu sur la 
dite déclaration du tiers-saisi ;

5o : Que le défendeur est insolvable et en déconfiture, 
et que l’intervenant a droit de demander que la dite somme 
de $ , que le tiers-saisi doit au défendeur, soit dé
posée au greffe de cette Cour, pour être distribuée suivant 
la loi, après appel des créanciers du défendeur ;

Pourquoi l’intervenant conclut à ce qu'il lui soit per- 
permis d’intervenir dans la présente instance en saisie-arrêt ; 
à ce qu’il soit ordonné au tiers-saisi de déposer au greffe de 
cette Cour la dite somme de $ qu’il doit au défen
deur, et à ce que sur et à même la dite somme, après appel 
des créanciers, suivant la loi, l’intervenant soit colloqué et 
payé au marc la livre, avec les autres créanciers du défen
deur, de la somme de S ; avec dépens des pré
sentes.

(Date.) G. H.,
Procureur de l’intervenant.
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No 320.—Fiat pour venditioni exponas pour vendre les elièts mo
biliers déclarés par le tiers-saisi. C P , 695.

Province de Québec, 1 Dan8 ,a Cour Supérieure. 
District de . )

A. B., (domicile et qualité comme dans le jugement), 
Demandeur, 

vs
C. D., (résidence comme dans le jugement), 

Défendeur, 
et

E. F., (domicile et qualité comme dans le jugement), 
Tiers-saisi.

Je demande pour le demandeur un bref de Venditioni 
Exponas, adressé à un huissier de Cour Supérieure pour le 
district de , pour vendre les meubles et effets sui
vants, déclarés par le tiers-saisi, savoir : (énumération et dé
signation des effets déclarés).

Jugement le jour de , pour $ ,
avec intérêt depuis le , à par cent par an.

Dépens taxés : $ , avec intérêt de la date du
jugement.

Jugement ordonnant au tiers-saisi de remettre les 
effets à l’officier chargé de les vendre, rendu le jour
de

Dépens de la saisie-arrêt : | , avec intérêt de
la date du 2ême jugement.

Coût du Venditioni Exponas : $
Le demandeur est autorisé à exécuter en son nom pour 

les dépens.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.
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No 321. Bref de venditioni exponas pour vendre les effets mobi
liers déclarés par le tiers-saisi. C P., 695.

Province de Québec, 
District de Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de la 
Foi.

No

Au Shérif du district de (ou A tout huissier
de la Cour Supérieure pour le district de

Salut :

Attendu que le jour de , A. B, (do
micile et qualité comme dans le jugement■, demandeur, a ob
tenu jugement en Notre dite Cour, en Notre cité (ou ville, 
ou suivant le cas) de , dans Notre district de ,
contre C. D., (résilience comme dans le jugement), défendeur, 
pour la somme de § , avec intérêt sur icelle à
par cent par an à compter du , et les dépens depuis
taxés à , avec intérêt de la date du jugement, dis
traits en faveur de G. H., procureur du demandeur ; At
tendu que le dit A. B., en exécution du dit jugement en 
capital, intérêt, et dépens, pour lesquels dépens il était au
torisé à exécuter en son nom, a subséquemment fait émaner 
une saisie-arrêt entre les mains de E. F., (domicile et qualité 
comme dans le jugement), lequel a déclaré qu’il avait en sa 
possession les biens suivants, appartenant au susdit défen
deur, savoir ; (énumération des hiens déclarés) ; Et attendu 
que, par le jugement de Notre dite Cour, en Notre dite cité 
(ou ville, ou suivant le cas) de , en date du ,
il a été ordonné que les dits effets mobiliers fussent vendus 
et au dit tiers-saisi de les représenter à l'officier chargé d’en
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faire la vente, et que ce dernier jugement a été signifié au 
dit tiers-saisi le jour de ; Attendu que les
dépens sur la dite saisie-arrêt ont été taxés à . et.
sont aussi distraits en faveur de G IL, procureur du de
mandeur. lequel a consenti à ce que le demandeur prît 
exécution en son nom pour les dépens ;

Nous vous commandons de recevoir les dits effets et 
de les vendre en la manière réglée par la loi ; et après dé
duction de vos honoraires et déboursés sur le produit de la 
dite vente, de payer au demandeur le montant réuni du 
capital, des dépens et des intérêts sur le capital tel que sus
dit, et sur les dépens depuis les dates des jugements les 
accordant, avec en outre la somme de $ pour coût
de ce bref ; et vous Nous ferez rapport du dit bref et de 
vos procédés sur icelui aussitôt après le délai fixé par le 
code de procédure.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce

jour du mois de , en l’année de Notre
Seigneur mil

E. L.,
P. C. S.

S’il doit y avoir distribution, ail lieu d’ordonner de payer au deman
deur, le bref ordonne : “ de rapporter le produit au greffe de Notre dite 
Cour pour y être ordonné ce que de droit.”

No 322.—Motion pour faire déposer par le tiers-saisi des valeurs 
et titres de créance. C- P-, 695.

(Titre de la cause.)

Motion du demandeur.
Attendu que par sa déclaration faite et produite eu 

cette cause le tiers-saisi a déclaré avoir en sa possession,
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appartenant au défendeur, des valeurs ou titres de créance 
payables au porteur, savoir : (les désigner) ;

Que le dit tiers-saisi soit tenu de déposer au greffe de 
cette Cour les dites valeurs, sans préjudice aux droits res
pectifs des parties.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

No 323.-Avis du dépôt d’une copie de jugement au dossier de la 
saisie-arrêt. C. P., 697.

( Titre de la cause.)
A messieurs

B. A.,
Procureur du demandeur,

C. D.,
Défendeur sus-nommé, 

vs
E. F.,

Tiers-saisi sus-mentionné, 
et

F. G.,
Procureur de L. M., créan

cier porteur d’un jugement, 
dont copie a déjà été dé
posée en cette cause.

Messieurs,
Avis vous est donné qu’une copie du jugement rendu 

contre le défendeur, le jour de , en faveur de
H. G., (occupation et domicile), dans la cause portant le nu
méro des dossiers de cette Cour (ou suivant le cas),
dans laquelle le dit II. G. était demandeur, et le défen
deur susnommé était défendeur, a été ce jour produite dans 
le dossier de la présente cause, avec le mémoire dûment
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taxé des frais du dit jugement ; et que le montant dû par 
le dit défendeur au dit H. G. en vertu du dit jugement 
s’élève à S , en capital, intérêt et frais.

(Date.) G. H.,
Procureur du dit II. G.

No 324 Procès-verbal de saisie immobilière. C. P , 706.—R P. 
C. S., 59.

Province de Québec, ) , .
District de . j Cour Supérieure.

No . A. B., (domicile et qualité
comme dans le bref), 

Demandeur, 
vs

C. D., (résidence comme dans 
le bref),

Défendeur.

Je, E. F., un des huissiers jurés de la Cour Supérieure 
de la province de Québec, immatriculé pour le district de 

, faisant élection de domicile en la cité de ,
au bureau du shérif, certifie sous mon serment d’office 
qu’en vertu d’un warrant de B. A , shérif du district de 

, daté le jour de mil , fondé
le dit warrant sur un bref de saisie Fieri Facias de Terris, 
émané de la dite Cour Supérieure, en date du jour de 

mil , à la poursuite du dit demandeur
contre les biens immeubles du dit défendeur, tant pour ca
pital et intérêt dûs au demandeur que pour dépens portant 
intérêt et distraits à Mtre G. H., procureur du demandeur, 
pour lesquels dépens le demandeur est autorisé à exécuter 
en son nom, à moi livré le dit warrant le jour de 

, m’ordonnant de saisir en vertu du dit warrant.
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Je me suis, le jour du mois de mil
, à heures de V -midi, exprès transporté

au domicile (ou à la place d’affaires) du dit défendeur, en 
la cité (ou ville, ou paroisse) de , district de ,
où étant accompagné de mon recors soussigné et parlant nu 
défendeur personnellement (ou à une personne raisonnable 
de sa famille ou en charge de sa place d'affaires), j’ai som
mé et interpellé le dit détendeur de m’indiquer et désigner 
ses biens immobiliers, ce à quoi il s’est refusé (ou suivant le 
cas), et j’ai en conséquence saisi et pris en exécution par 
voie du dit warrant, comme appartenant et étant en la pos
session du défendeur, les biens immobiliers ci-après men
tionnés et décrits, savoir (désignation des immeubles confor
mément à l’article 706) ;

Et afin que le dit défendeur n’en prétende cause d’igno
rance j’ai remis au dit défendeur un exemplaire du présent, 
en parlant comme dit plus haut.

Fait en double et exécuté en la cité (ou ville, ou pa
roisse) de , district de , aux lieux susdits,
le jour de mil , à heures de
V -midi.

Le défendeur a refusé de signer avec moi, (ou suivant 
le cas). Le recors a signé avec moi, huissier.

E. F.,
Recors : J. B. IL C. S,

No 325 —Annonce de vente d’immeuble par le shérif, à être in
sérée dans la Gazette Officielle. C. P , 716

Avis public est par le présent donné que les terres 
et héritages sous-mentionnés ont été saisis et seront 
vendus aux temps et lieux respectifs, tels que mentionnés 
plus bas.

No , Fieri Facias de Bonis et de Terris.
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A. B., «le la cité de . dans le comté de ,
dans le district de , contre C. T)., de , dans
le comté de , dans le district de

Saisi comme appartenant au défendeur :
Un lot de terre, etc. (insérez la description de la terre, 

ou autre immeuble, la ville, paroisse, seigneurie, ou township, 
et le comté ou district oil il est situé).

Pour être vendu à mon bureau, en la cité de 
(ou suivant le cas, à la porte de l’église de la paroisse de

), le jour de prochain, il dix heures
de l’avant-midi.

Le dit bref rapportahle suivant la loi.
B. B.,

Shérif.
Bureau du shérif,

No 326 —Avis de vente requis par l'article 717 C. P. 

Vente par le shérif.

No . Cour Supérieure. Montréal (ou suivant le 
cas). A. B. vs C. D.

(Désignation de l'immeuble).

Pour être vendu à mon bureau, en la cité de 
(ou suivant le ras, à la porte de l’église de la paroisse de

), le jour de prochain, à dix heures
de l’avant-midi.

B. B., 
Shérif.

Bureau du shérif, 
A , le
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No 327. Opposition afin d'annuler, sur saisie immobilière. C. P., 
722. R. P C. S-, 62, 63, 64

Nous référons aux formules numéros 291 et 292 <le ce volume, étant 
des oppositions afin d'annuler sur saisie mobilière, qui, modifiées en con
séquence, peuvent servir dans le cas de saisie immobilière.

Si l’opposition est fondée sur.ee que le débiteur a (les meubles, qui 
n'ont pas été discutés, elle ne peut être reçue que lorsqu'elle contient 
l'énumération, la valeur, et la situation des meubles que le saisi prétend 
Iiosséder, et elle ne peut être pnxtuite que sur permission du juge.

No 328. Opposition afin de distraire, sur saisie immobilière. 
C. P-, 723.—R P. C. S., 62,63.

Nous référons à la fonnule numéro 293 de ce volume, qui, modifiée 
en conséquence, peut servir dans le cas de saisie immobilière.

No 329.—Opposition afin de charge. C. P , 724.—R. P. C. S., 
62, 63.

( Titre de la cause.)

et
E. F., (occupation et domicile). 

Opposant.

Le dit opposant déclare qu’il s'oppose aux criées, 
vente et adjudication par décret «le l’immeuble saisi en 
cette cause comme appartenant au defendeur, et désigné 
comme suit, sayoir : (désignation de l’immeuble), à moins 
qu’il ne soit vendu à la charge du droit d’usufruit (ou sui
vant le cas) que l’opposant a sur le dit immeuble.

Et pour moyens au soutien de sa présente opposition 
à fin de charge, l’opposant dit :

lo : Etc. (relater l’acte qui constitue l’usufruit ou autre 
charge).

Pourquoi le dit opposant conclut à ce que par le juge
ment à intervenir il soit déclaré avoir et posséder l’usufruit
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(ou suivant te cas) de l’immeuble saisi en cette cause et men
tionné ci-dessus, et à ce que le dit immeuble ne soit vendu 
en cette cause qu’à la charge du dit usufruit (ou suivant le 
cas), avec dépens.

(Date.) G. II.,
Procureur de l’opposant.

(A ffidavit suivant la formule No 264 de ce volume en rem
plaçant toutefois les mots : “ des effets saisis,” par les mots : 
“ de l’immeuble saisi.”)

No 330 - Opposition aux charges C- F., 726 —R P C S , 62, 63

( Titre de la cause.) 
et

E. F., (occupation et domicile), 
Opposant.

Le dit opposant déclare qu’il s’oppose aux criées, 
vente et adjudication par décret de l'immeuble saisi en 
cette cause comme appartenant au défendeur et désigné 
comme suit : (désignation de l’immeuble), à la charge de la 
rente viagère de $ payable à E. L„ à moins que bonne 
et suffisante caution ne lui soit fournie, que l’immeuble sera 
vendu à un prix suffisant pour assurer le montant dû au dit 
opposant, savoir la somme de 8 , avec intérêt depuis-
le

Et pour moyens au soutien de la présente opposition 
l’opposant allègue :

lo : Que la rente viagère créée au profit de E. L., et 
assurée en sa faveur par privilège et hypothèque de ven
deur a été créée subséquemment à la créance hypothécaire 
du dit opposant, savoir le jour de , et sans
la participation du dit opposant ;
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2o : Etc. (relater la créance hypothécaire de l’opposant).
Pourquoi le dit opposant conclut h ce que la vente de 

l’immeuble saisi en cette cause, et ci-dessus mentionné, ne 
soit soumise à la charge de la rente viagère au profit île 
E. L. qu’en par ce dernier donnant bonne et suffisante cau
tion que l’immeuble sera vendu à un prix suffisant pour as
surer au dit opposant le montant de sa créance hypothé
caire, savoir la somme de $ , avec intérêt depuis le

, et qu’à défaut par le dit E. L. de fournir tel cau
tionnement, il soit donné ordre au shérif de vendre le dit 
immeuble libre de telle rente viagère ; le tout avec dépens.

(Date.) G. II.,
Procureur de l’opposant.

(Affidavit suivant la formule No 204.)

No 331— Nouvelle annonce de vente par le ihérif. C. P., 733

( Titre de l’action.)

Avis est par le présent donné que la vente des immeu
bles saisis dans la présente cause, qui devait avoir lieu à 
mon bureau en la cité de , (ou à la porte de l’église
de la paroisse de ), le jour de dernier,
à dix heures du matin, aura lieu à mon bureau, en la cité 
de , (ou à la porte de l’église de la paroisse de ), 
le jour de présent (ou prochain), à dix heures
du matin.

B. B.,
Shérif.

Bureau du shérif, |
,1e .}à
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Ho 332 Enchère par écrit C P , 736

Je, soussigné, E. P'., (qualité et résidence), déclare pur 
les présentes que dans une cause portant le numéro des 
dossiers de la Cour Supérieure pour le district de ,
dans laquelle A. B., est demandeur, et C. D. est défendeur, 
et dans laquelle l’immeuble suivant, savoir : (designation de 
l'imineiildc). doit être vendu par autorité de justice, j’offre 
par anticipation comme enchère ou prix du dit immeuble 
la somme de 8 , et j’en demande acte.

(Date.) E. V.

No 333 Affidavit accompagnant l’enchère d’on créancier C P , 
737

Je, E. P'., (qualité et résidence), l’enchérisseur ci-dessus 
mentionné, étant dûment assermenté, dépose et dis :

lo : Le dit défendeur C. P. m'est endetté en une somme 
de 8 , pour (indiquez la nature de la creance) ;

2o : L’enchère par moi ci-dessus faite est faite de 
bonne foi et nullement dans l’intention de retarder les pro
cédures.

Assermenté devant moi, 1 Et j’ai signé 
à , ce . 1 E. P'.

B. B .
Shérif

(nu Commissaire, etc.)

No 334 Affidavit accompagnant l’enchère d’une personne qui 
n’est pas créancière C P , 737

Je, E P', (qualité et résidence), l’enchérisseur ci-dessus 
mentionné, étant dûment assermenté, dépose et dis :
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L’enchère ci-dessus faite par moi est faite de bonne foi 
et nullement dans l’intention de retarder les procédures.

Assermenté devant moi | Et j'ai signé 
à , ce . t E. F.,

B. B,
Shérif (ou Commissaire, etc.)

No 335 Motion pour exiger un dépôt des enchérisseurs. C P , 
749, 750.

Nous supposons le cas du paragraphe 2 de l’article 74V.

( Titre de la cause.)
Motion du demandeur.
Que, vu l'affidavit ci-joint du demandeur, il soit ordon

né au shérif de ce district, i|iii doit procéder le cou
rant à vendre l'immeuble saisi en cette cause, d’exiger do 
tout offrant ou enchérisseur, lors de la dite vente, avant de 
recevoir son offre ou enchère, le dépôt d’une somme île 
8 , égale aux frais maintenant dus au demandeur sur
le jugement et la saisie pratiquée en cette cause ; avec dé
pens.

(Date.) G. H.,
l'rocurcur du demandeur.

Je, soussigné, A B., (occupation et domicile), le deman
deur, étant dûment assermenté, dépose et dis :

Je suis informé d’une manière croyable, et je crois vé
ritablement que le défendeur en cette cause, pour retarder 
la vente de l’immeuble saisi ci cette cause, fera adjuger le 
dit immeuble à quelque personne insolvable ou inconnue.
Assermenté devant moi ) Et j’ai signé 
à , ce .1 A. B.

E. F.,
Commissaire, etc.
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No 336 Requête pour vente à la folle enchère C. P , 761 et i 
-R. P C 8,85.

Pour entendit' cette demande le tribunal peut siéger pendant le* 
mois de juillet et août. C. P., 15, tel qu’amendé par (>2 Vict.,ch. 52, s. I

( Titre de la cause.) 

et
F. F., (occupation et résidence), 

Adjudicataire.

A l’honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis
trict de

1 a requête de A. B., le demandeur,
Expose respectueusement :
lo : Que par le rapport du shérif de ce district, produit 

en cette cause, il appert que le jour de dernier
le dit E. F. s'est rendu adjudicataire et a été considéré le 
plus haut et dernier enchérisseur à la vente de l’immeuble 
saisi en cette cause et désigné comme suit, savoir : (désigna
tion de l'immeuble) ;

2o : Qu'il appert aussi que le dit E. F. n’a pas payé le 
prix d’acquisition et est en défaut de le payer, (ou n’a pas 
donné caution, s'il y a lieu, suivant le cas).

Pourquoi le Requérant demande qu’il plaise à cette 
Cour d’ordonner que le dit immeuble saisi en cette cause 
soit vendu à la folle enchère du dit E. F., à la charge par 
le dit E. F. de payer tous dommages résultant de son dé
faut, et de parfaire sov.s toute peine que de droit, même la 
contrainte, le prix d’adjudication sur la dite lotie enchère, 
dans le cas d'insuffisance d’icelui pour couvrir le montant 
de l’enchère du dit E. F., les intérêts et les frais encourus 
sur la folle enchère.

(Date.) G. H.,
(Avis.) Procureur du Requérant.
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No 337 Requête pour contraindre le fol enchérisseur à payer la 
différence. C P., 766.

( Titre île la cause.) 
et

E. F., (occupation et résilience).
Fol enchérisseur.

A l’honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis
trict (le

Lu requête de A. B., le demandeur,
Expose respectueusement :
lo : Que le jour de dernier, le dit E. F.,

s'est rendu adjudicataire de l'immeuble saisi en cette cause 
pour le prix et somme de 6 , qu’il a négligé et refusé
de payer ;

2o : Que la vente du dit immeuble à la folle enchère 
du dit E. F. a été subséquemment, savoir lo , or
donnée par cette Cour, et qu’au jour fixé pour cette seconde 
vente, savoir le , II. G., (occupation et résilience),
s'est porté adjudicataire du dit immeuble pour le prix et 
somme de $ , laquelle somme il a payée ;

3o ; Qu'il appert que le prix d’adjudication sur la folle 
enchère est insuffisant pour couvrir le montant de la pre
mière adjudication, les intérêts, et les frais encourus sur la 
folle enchère, s’élevant en tout il la somme de $ ,
dont $ pour le prix de la première adjudication, S 
pour les intérêts, et •? pour frais encourus sur la folle
enchère :

4o : Que la différence s’élève à la somme de $ ,
au paiement de laquelle le dit E. F. peut être contraint, 
même par corps ;

5o : Qu’il appert, par le rapport de distribution pré
paré en ectte cause, que le demandeur ne peut être payé
qu’en partie, par le montant ............ation sur la 'folle

16 9799
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enchère, <le sa réclamation contre le défendeur et qu’il u 
droit d’etre payé de la balance qui lui est due, sur et à 
même la différence que doit le dit fol enchérisseur ;

Pourquoi le Requérant demande que cette honorable 
Cour condamne le dit K. K., fol enchérisseur, à payer au 
shérif île ce district la dite somme de $ , avec intérêt,
et les frais des présentes, sinon à être contraint par corps 
et emprisonné dans lu prison commune de ce district jus
qu’à ce qu’il ait payé la dite somme avec intérêt et dépens.

[I)nle ) G. II.,
Procureur du Requérant.

s'il y a lien ensuite de filin' prononcer la contrainte par corps, on 
procédera par lu voie ordinaire d'une ordonnance ou règle spéciale accoî • 
déc |uir le tribunal après avis donne personnellement au fol enchérisseur.

No 338.—Procès-verbal de nulla bona ou carence. C. P., 768.- 
R P. C S , 61.

[Préambule l Oinmedan» la formule No 2M4,iy'M*</«’d ‘ j'ai 
saisi.” puis :) Je n’ai trouvé eu la possession du défendeur 
aucun meuble ou effet eaisissable, après recherches à cette 
fin, faites par moi, et je fais en conséquence le présent rap
port de carence pour valoir et servir ce que de droit.

Afin que le défendeur n’en puisse plaider ignorance, 
j’ai remis au défendeur un exemplaire du présent, en par
lant comme il est dit plus haut.

Fait et exécuté en double nu domicile (oh place d’af
faires) du défendeur, à la cité de , à heures de
1! -midi, le jour de , 190 .

J’ai interpellé le défendeur de signer avec moi les pré
sentes. ce qu’il a refusé de faire. Le recors susdit a signé 
avec moi.

Recors : J. B. 
Frais : $

E. F..
II. C. S.
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No 339 —Certificat du régistrateur. C. P., 771,772.

Province île Québec.
Comté (ou Division d'enregistrement) de

Privilèges et hypothèques enregistrés dans mon bureau, 
qui ne paraissent pas. d’après les livres du bureau, avoir été 
entièrement acquittés, et dont, en vertu des dispositions du 
code de procédure civile de la province de Québec, je suis 
tenu d’accorder un certificat à la demande de A. B., de
mandeur saisissant mentionne dans l’avis de vente par le 
shérif annexé.

Premièrement : Contre la propriété désignée dans le dit 
avis de vente du shérif, comme suit, savoir : Une hypo
thèque créée par un (désignez l’acte) entre (nome, qualités, et 
résidence des i>arties) en date du , enregistré le ,
passé devant E. L., notaire public, à , à l’égard de
laquelle il n’a pas été enregistré de paiement (ou selon le eus, 
mentionnant tout gaiement /mrtiel enregistré) ; et la somme 
qui paraît due en capital et intérêt, garantie par telle hypo
thèque, est apparemment de S ; l'enregistrement de
cette hypothèque n’a pas été renouvelé (ou a été renouvelé1 
le , selon le ras). Et ainsi de suite /tour tous autres
gririlèges ou hgpolhèques.

Deuxièmement : Contre les parties qui, dans les dix an
nées précédant immédiatement la date de l’avis de vente 
du shérif, ont été propriétaires de la dite propriété, savoir : 
Une hypothèque créée, etc. (comme ci-dessus).

Troisièmement : Contre F. G., (occultation et résilience), 
l’auteur immédiat de la partie qui possédait ledit immeuble 
au commencement des dix années susdites, savoir : Une 
hypothèque créée (etc., comme ci-dessus) ; l'enregistrement de 
cette hypothèque a été renouvelé le , alors que K. L.,
(occupation et résidence), possédait le dit immeuble.
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Junqu’à cc* que le plan et le livre de renvoi soient en vigueur dans la 
division d’enregistrement, le rfgistrateur pourra omettre le premier jmra- 
graplie.

Si le r<,‘gistrat4,ur n’a pu ustater, d’après les livres et documents 
dans son bureau, quels étaient les propriétaires de l’immeuble durant les 
dix années susdites, il ajoutera :

Et en autant que je n’ai pu constater d’après les livres 
et documents dans mon bureau quels étaient tous les pro
priétaires de la propriété durant les dix années susdites, 
(énonçant tes faits nécessaires qu’il n’a pu constater), j’ai en 
conséquence constaté par les affidavits de et de

, ci-annexés, que était propriétaire du
dit immeuble en l’année , (on selon le cas, mention
ner tous les faits ainsi constates). Tout ce dont je donne cer
tificat à tous intéressés.

Donné sous mon seing à , ce jour du mois
de en l’année mil

E. F.,
Régietrateur du comté (ou 

de la division d’enregis
trement) de

No 340. Dépositions accompagnant le certificat de recherches du 
régistrateur C. P., 772.

Province de Québec,
District de
Comté (ou Division d’enregistrement) de

Je, soussigné, IS. C., cultivateur, de , étant
dûment assermenté, dépose et dis :

A ma connaissance personnelle, D. E., de , était
en l’année ou vers l’année 189 , en possession, comme à
lui appartenant, de l’immeuble suivant : [désignation de 
f immeuble), ou si telle personne n était ainsi en /mssession >pie 
d’une portion seulement du dit immeuble, était en l'année ou
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vers l’année 181* en possession, comme à lui appartenant, 
de {désignation de la portion), formant partie de l’immeuble 
suivant (désignation de l'itninealde).

(S'il y a eu plusieurs possesseurs dans le cours des dix ans, il faut dé
clarer de la même manière le teni|is |iemlimt lequel chacun d’eux a passé- 
dé l’immeuble ou |s>r1ion d’icelui. )

Assermenté devant moi ) Et i’ai signé, à , ce .1 11. C.

E. F„
Régietrateur.

No 341 Requête de l'adjudicataire pour se faire mettre en pos
session. C P , 782.

( Titre de la rause.)

A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure, 
siégeant pour lu district de

La requête de E. F., (occupation et domicile),
Expose respectueusement :
lo; Que le jour de , Votre Requérant

est devenu adjudicataire de l’immeuble suivant, savoir : 
(désignation), lequel immeuble a été vendu par le shérif de 
ce district, à la poursuite du demandeur en cette cause, 
contre C. D., le défendeur, détenteur actuel, ainsi qu’il ap
pert à l’acte de vente du shérif produit avec les [(résentes ;

2o : Que le dit défendeur refuse de remettre au Requé
rant la possession du dit immeuble ;

Pourquoi Votre Requérant conclut il ce qu’il Vous 
jdaise adjuger que Votre Requérant soit mis en possession 
du dit immeuble, et ordonner à cette fin que le dit déten
deur C. D. en soit expulsé sans aucun délai et suivant le 
cours de la loi ; le tout avec dépens, tant ceux des présentes
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que ceux h encourir sur la dite ordonnance et l’exécution 
d’icelle ; et sans préjudice du recours en dommages.

Et ferez justice.
(Dole.) 6. II.,

Procureur du Requérant.
[Affidavit, et avis au défendeur à qui la requête doit être 

signifiée en observant les délais requis pour les assignations or
dinaires). _____

No 342. Ordonnance pour mise de l'adjudicataire en possession 
C P., 782.

Province de Québec, 
District de 

No

Cour Supérieure.

Au shérif de Notre district de
Salut :

Attendu que le jour de mil , par
un jugement rendu dans Notre dite Cour Supérieure, à 

, dans une cause sous le No , dans laquelle
A. B., (domicile et qualité

comme dans l’action), 
était demandeur, 

et
C. D., (résidence comme

dans l’action), 
était défendeur, 

et
E. F., (domicile et qualité),

était adjudicataire.
Il a été adjugé que le dit adjudicataire fut mis en pos

session de l’immeuble suivant, savoir : (désignation).
En conséquence, Nous, soussigné, juge de la Cour Su

périeure, siégeant pour le district de , vous ordon-
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lions d’expulser le (lit défendeur sans aucun délai, et sui
vant le cours de la loi, des lieux ci-dessus désignés, et (1e 
mettre le dit adjudicataire en possession d’iceux, et vous 
rapporterez cette ordonnance avec vos procédés sur icelle à 
Notre dite Cour Supérieure, à , sans délai.

En foi de quoi, Notre signature à , ce
1$. A.,

Juge C. t*.

No 343.—Requête en nullité de décret. C. P., 784 et ».

( Titre de lu vante.)

A l’honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis
trict de

La requête de B. C., (ovvupatiun et domicile),
Expose respectueusement :
lo : Etc. (relater lu rente qu'il s'agit d’annuler, et les 

causes de nullité) ;
Pourquoi le Requérant conclut à ce que par le juge

ment à intervenir sur la présente requête il soit (lit et dé
claré que le décret de l’immeuble désigné ci-dessus, en date 
du jour de , est irrégulier, illégal et nul, et à
ce (pi’il soit en conséquence annulé, et à ce que le dit juge- 
gement de nullité (le décret soit déclaré commun à toutes 
les parties intéressées dans la présente cause, (et autres con
clusions que le cas requiert), le tout avec dépens contre 
(suivant le vas).

(Date.) G. H.,
Procureur du Requérant, 

(vins à toutes les parties intéressées, y compris le shérif).

Le décret peut aussi être annulé sur action directe, en mettant en 
cause toutes les parties intéressées.
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No 344. 
62, 63.

Oppoeition afin de conserver. C. P.,

( Titre de la cause.)

789 et s.-R P C S ,

et
E. F., (occupation et domicile), 

Opposant.

Le dit opposant déclare qu'il s’oppose à lu distribution 
«les deniers prélevés par In vente de l’immeuble du défen
deur, saisi en cette cause, laquelle vente a eu lieu le 
jour de , à moins que sur et h même ieeux il ne soit

’ par privilège de la somme de $
Et pour moyens au soutien de la présente opposition 

afin de conserver l'opposant allègue :
lo : io : Eté. (donner la cause de la créance).
Pourquoi le dit opposant conclut à ce que, sur les de

niers prélevés en cette cause par la dite vente immobilière, 
il soit payé par préférence à tout autre créancier et suivant 
l'ordre de son privilège de lu somme de $ avec inté
rêt et dépens.

(Date.) G. Il,
Procureur de l’Opposant. 

(Affidavit comme dans la formule No 803).

No 345.—Motion poor paiement des deniers sans ordre de distri
bution. C. P., 793.

( Titre de la cause.)

Motion du demandeur.
Attendu qu’il n’y a eu en cette cause aucune opposi

tion afin de conserver, ni aucune créance constatée par le 
certificat des hypothèques ;

Qu’il soit enjoint au shérif de ce district de payer au 
demandeur les argents par lui prélevés en vertu du bref de

3676
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saisie immobilière émané en cette cause, suivant leur suffi
sance et jusi|u’à concurrence «le la réclamation du deman
deur en capital, intérêt et frais.

(Dote.) G. II.,
Procureur du demandeur.

No 346.-Assignation sous l’article 811 C. P

Province de Québec, )
District de . 1 D,ma ,a Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
('ni de la Grande Bretagne et «l'Irlande, Défenseur de
lu FoL A. B.,

Demandeur,
VS

C. I).,
Défendeur.

A E. F., {occupation cl résidence).
Nous vous commandons, à la demande du demandeur, 

{ou de F. G., créancier intéressé en cotte cause) de compa
raître devant un juge de cette Cour, ou devant le protono
taire d’icelle, au palais de justice en la cité {ou ville, ou vil
lage) de , «lit district de , le jour de

présent (ou prochain), à dix heures du matin, pour 
«“•tre interrogé sur tous les faits affectant une hypothèque 
{ou réclamation) mentionnée au certificat du régistrateur 
pour la division d’enregistrement «le , {ou dans une
opposition produite en cette cause), et de produire, alors et 
et là, tous les livres ou documents en votre possession, rela
tifs à telle hypothèque {ou réclamation).

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , mil

E. L,
Député P. C. S.
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No 347 —Contestation de l'ordre, et inscription C. P., 813, 814, 

Cour Supérieure.

A. B.,
Demandeur, 

vs
C. D.,

Défendeur.

E. F., (occupation et domicile), un des créanciers collo
qués à l’ordre de collocation et de distribution fait en cette 
cause, et affiché au greffe de cette Cour le jour de

courant, déclare qu’il conteste le dit ordre.
Et, pour moyens de contestation, le contestant dit que 

le dit ordre de distribution est insuffisant, irrégulier et illé 
gai, pour les raisons suivantes :

lo : Parce qu’il ne contient pas une désignation suffi
sante des parties colloquées ;

2o : Parce qu’il n'indique pas d’une manière précise 
quelle est la somme qui a été prélevée par la vente des im
meubles du défendeur ;

3o : Parce que le dit projet de collocation n’indique pas 
suffisamment la nature des créances, et les droits respectifs 
des créanciers colloqués.

Pourquoi le dit créancier contestant conclut à ce que 
le dit projet de collocation et de distribution soit rejeté, et 
à ce qu’il soit ordonné au protonotaire de cette Cour de 
préparer un nouvel ordre de distribution, suivant la loi, 
avec dépens.

(Date.)

et R. P C. S., 65, 68

Province de Québec, ) 
District de . I

No

G. H.,
Procureur du contestant.
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Le dit contestant inscrit cette cause sur le rôle pour 
audition sur la contestation de l'ordre pour le jour de 

courant, et donne avis de telle inscription à Messrs. 
B. A., procureur du demandeur, C. 1)., défendeur, B. C., 
D. E. et F. G., créanciers colloqués.

(Date.) G. IL,
Procureur du contestant.

No 348.—Contestation du rang des collocations, et inscription 
C P., 813, 814 et ». -R P C 8,85, 68.

( Titre de la cause.)

E. F., (occupation et domicile), l’un des créanciers collo
qués au projet de distribution préparé en cette cause et affi
ché au greffe de cette Cour le jour do courant,
déclare qu’il conteste le rang des collocations contenues au 
dit projet.

Et pour moyens de contestation, dit :
lo : Qu’il est le dernier créancier colloqué au dit pro

jet. et qu’il n’a été colloqué que pour partie de sa créance, 
s’élevant h $ , tel qu'il peut être constaté en référant
à l'item No H et dernier du dit projet, accordant au contes
tant la somme de $ ;

2o: Que l’item No 5 du dit projet accorde à F. G. (ré
sidence) la somme de $ ;

3o : Que le présent contestant avait droit d'être collo
qué du montant entier de sa créance avant le dit F. G., et 
avant K. L. et L. M., mentionnés aux items Nos tl et 7 du 
dit projet ;

(Etc,, expliquer la nature de la créance du contestant et 
son droit de préférence).

Pourquoi le dit contestant conclut à ce que la présente 
contestation du rang des collocations Nos 5, 6, 7 et 8, con-
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tviiups au ilil projet ilu collocation soit maintenue et à . 
que le dit projet de collocation soit rejeté et annulé ipiaut 
aux dits items, et à ce qu’il soit ordonné au protonotaire de 
cette Cour de préparer un nouvel ordre île distribution en 
autant que les dits items sont concernés : le tout avec 

dépens.
G 11.,(Dote.)

Procureur du contestant.

le dit contestant inscrit cette cause sur le ride pour 
audition sur la contestation du rang des collocations ]mur le

■mirant (ou prochain), et donne in ijour de
de telle inscription à messieurs F. U., K. L. et L. M., créan
ciers intéressés.

G. II.,(Date.)
Procureur du contestant

No 349. Contestation d une collocation C. P.. 813, 814 et i 
R P. C 8,68.

Province de tjuéhec. 
District de Cour Supérieure.

No
A. 11.,

Demandeur,
et

C. I).
Défendeur,

et
11. A.

Créancier

K. F., (occupation et résidence), un des créanciers à 
l’ordre de distribution préparé en cotte cause, et affiché au

5546
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greffe <le cette Cour le jour île i-ourant, dé-
ilurv <|ii'il conteste le cini|uii‘mc item du dit ordre, collo- 
,.lient B. A. |>our la somme de ( , montant d'une
obligation paasée à , devant Mire , notaire
|i«blic, le jour <le

Ht, (mur moyens de contestation, le eontestant dit :
lo : tjue l'obligation sur laquelle est l’ondée la dite ,ol- 

loeation a été obtenue |iar collusion et fraude avec le défen
deur, en pré-vision d'une expropriation judiciaire, dans le 
but de soustraire une partie des deniers appartenant aux 
créanciers légitimes du défendeur ;

iio: tjue le dit B. A., ainsi colloqué, n'a jamais donné
considération bonne et valable pour le ....niant de la dite
obligation, et n'a jamais été le créancier du défendeur :

Pourquoi le dit créancier contestant conclut à <•<• que 
l’obligation sur laquelle est basée la dite collocation soit dé
clarée nulle et île nul effet ; à ce que le cinquième item «lu 
dit ordre de distribution soit rejeté et annulé, et à ci-que le 

soit tenu de préparer un nouvel ordre eu con
séquence, avec dépens.

(Ihite.) tl. II.,
Procureur du contestant.

A monsieur It. A.,
Créancier colloqué en celle cause. 

Monsieur,

Prenez avis de la contestation ci-dessus île votre collo
cation, et que vous serez tenu d'y ré " - le ou avant le 

jour do

G. Il ,
Procureur du contestant.

(Doit.)

872741

8
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No 350. Motion pour homologation entière ou partielle de l’ordre 
de distribution. C. P , 820. -R. P. C. 8 ,51, i 13.

( Titre de la en use.)

Motion du demandeur (ou de B. A., un des créanciers 
colloqués par le projet de distribution préparé en cette 
cause).

Que le projet de distribution préparé en cotte cause, et 
affiché au grotte de cette Cour le jour de
soit homologué (ou que les quatre premiers items du dit 
projet soient homologués.)

{Date.) G. H.,
Procureur du demandeur 

(ou du dit créancier)

No 351. Avis affiché au greffe de la motion pour homologation 
C. P., 820

( Titre île lu muse. )

Il est ordonné sur la motion du demandeur (ou suieaut 
le eus) que le rapport (ou les items numéros du rai-
port) de collocation et distribution préparé par le protono
taire de cette Cour et pur lui produit en cette cause le 
jour de , et dûment affiché au greffe de cette Cmu
le même jour, soit homologué (ou soient homologués) à 
toutes tins que de droit, et que jugement soit, en consé
quence entré, à moins que cause au contraire ne soit mon
trée le jour do

(Dolt.) K. L.,
Protonotaire.

Ail dos du dit orlr-, après qu'il a été affiché pendant quatre jours, le 
protonotuin» inet le certilleat suivant, et jugement d'Iiomologatiou est en 
conséquence rendu au jour indiqué dans l’ordre :
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Nous certifions que cette règle a été par nous dûment, 
affichée, ainsi que requis par lu loi, le jour de 
et est ainsi restée affiché jusqu’au jour de 

(Dote.) K. L,
Protonotaire.

No 362 Assignation par les journaux d'un créancier colloqué. 
C. P., 823

Province de Québec, / 
District de . J

No

Cour Supérieure.

A. B.,
Demandeur,

et
C. D„

Défendeur,
et

K. F.,
Créancier colloqué.

Il est ordonné au dit E. F., (diminle et r/wilith, ou à 
ses représentants légaux, de comparaître devant cette Cour 
le jour de , afin de répondre à la contestation
de sa créance.

( l>"te.) R. S ,
Protonotaire.
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No 353 —Opposition en sous-ordre. C. P., 824 et i

Cour Supérieure.

A. B„
Demanileur, 

v*
C. 1).,

Défendeur, 
et

E. F.,
Créancier culloi|Ué (ou créan

cier hypothécaire, ou nui- 
(vini le ''as), 

et
K. G , (occupation el domicile) 

Opposant en sous-ordre.

Le dit F. G. déclare qu’il s'oppose par les présentes au 
paiement au dit E. F., créancier _ au projet de di-- 
trihution préparé en cotte cause et affiché au greffe de cette 
Cour le jour de (ou créancier hypothécaire men
tionné au certificat du régistratenr produit en cette cause, 
mirant le cas), d'aucune somme qui lui est accordée, (ou qui 
pourrait lui être accordée), à moins que sur et à même icelle 
le dit Opposant en sous-ordre ne soit payé de la somme de 
# avec intérêt depuis , et les dépens des pré
sentes.

Et pour moyens au soutien de la présente opposition 
eu sous-ordre, le dit Opposant allègue :

Que le jour de il aurait obtenu jugement
contre le dit E. F. pour une somme de $ , avec intérêt
depuis le , et les dépens taxés à la somme de $ ,
avec intérêt depuis le dit jugement, lesquels dépens l'Op-

Province de Québec, ) 
District de . 1

No

1609
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posant est autorisé à réclamer en son nom, formant en tout 
la somme île $ avec intérêt comme susdit, ainsi que
le tout appert à la copie du jugement produite avec les pré
sentes.

Pourquoi le dit Opposant conclut à ce que sur et 
même les deniers qui sont (ou seront) accordés au dit E. F , 
et jusqu’il concurrence, il soit colloqué et payé de la dite 
somme de $ , avec intérêt depuis , et les
dépens des présentes.

(Date.) Q. H.,
Procureur de l'Opposant.

Si l'opposition est fondée sur (’Insolvabilité de la partie oolh*iuée, 
rnflporitinn doit être accoiiqwgiiée d’un alliilavlt.

CHAPITRE XVIII.

Emprisonnement en matière civile et contrainte

par CORPS.

No 354.—Demande de contrainte par corps. C. P., 833 et s

Nuits donnons ci-après une motion |smr règle nisi, entraînant con
trainte par corps, contre un tuteur ou un curateur, [Kjtir reliquat de 
compte. C. I1., Sitt, | I.

( Titre de lu ru use.)

Motion du demandeur.
lo : Attendu que par jugement final rendu en cette 

cause, lo jour de , lo défendeur a été condamné
à payer au demandeur lu somme de $ , avec intérêt
depuis , v ‘a reliquat du compte rendu par le
défendeur en sa ci-devant qualité de tuteur (ou de curateur) 
du demandeur, et de plus les dépens depuis taxés à ,
portant intérêt depuis le dit jugement ;

17

8
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2o : Attendu <|uc le «lit jugement a été signifié au dé
fendeur le jour de

3o : Attendu <|ti’il s’est écoulé plus de trois mois de
puis la dite signification, et que le défendeur n’a pas satis
fait au «lit jugement ;

Qu’il émane sous l’autorité de cette Cour une orilon- 
nance enjoignant au défendeur de comparaître devant cette 
Cour, cour tenante, le jour de présent (ou
prot" pour être, à moins que cause au contraire ne soit 
là et alors montrée, condamné à l'emprisonnement dans la 
prison commune de ce district jusqu’à ce qu’il ait satisfait 
au «lit jugement et ait payé au demandeur la dite somme 
de $ , montant du dit reliquat, avec intérêt depuis

, et la dite somme de 8 , montant
dos dépens taxés, avec intérêt depuis la date du dit juge
ment, ainsi que les dépens des présentes.

(Dote.) G. H.,
Procureur du demandeur.

La règle qui émane est signillée an défendeur personnellement.
C. P., SM, ÿ, 2. La formule de demande de contrainte par corps 

contre un gardien, que noua avons déjà donnée au No 301 de ce volume, 
peut être employée, avec leu modifications requises, contre un séquestre, 
shérif, huissier, ou autre officier de justice, ayant la garde de deniers ou 
effets en vertu de l'autorité judicaire.

C. P., 833, 8 3. Nous avons donné, au No 337 de ce volume, une for
mule de la demande pour faire ci r Vadjudicataire défaillant à
1 Mix er la différence qu'il doit ; et s’il y a lieu de faire prononcer ensuite le 
contrainte par corps contre lui on procédera par voie de la règle ni»i. On 
emploiera de même la règle ni»i contre la caution judiciaire.

C. 1‘., 833, H 4, 5 et fi. La formule (pie noue avons donnée ci-dessus, 
en rapport avec le paragraphe 1 de l’article 833, peut être employée dans 
les cas mentionnés aux paragraphes 4, f> et 0 de l’article 833, avec la va
riante nécessaire.

Quant à la contrainte par corps qui résulte de l'article 834, C. P., et de 
l'article 15, H. P. V. 8., elle sera souvent prononcée directement |Mir le 
tribunal de son propre chef ; lorsqu’une demande en doit être faite, cette 
demande se fera dans la plupart des cas au moyen de la règle nisi. Nous

0

^486
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avons (loinh- an No ls" <lc et* volume une formule de motion pour règle 
ni ni contre un témoin défaillant, pour faire déclarer ce dernier en mépris 
de Cour et le faire vin prison tier. Cette formule ]>eut servir dans la plu
part des cas mentionnés i\ l'article K$4 C. V.

Ihins Ivs cas mentionnés dans l'article *.*14, et dans Unis les autres cas, 
hors de terme, le juge |H*ut exercer les mêmes ]Hiuvoirs que le tribunal et 
prononcer la contrainte.

No 355. Fiat pour bref de contrainte par corps. C. P., 838.

Lorsque la règle a été déclarée absolue et la contrainte par corps pro
noncée, la partie qui l'a obtenue demande un bref de contrainte par corps 
en la manière suivante :

Province de Québec, ( 
District de . I

No
Dan» lu Cour Supérieure.
A. B., (domicile el i/naUti

com me dan» le jugement), 
Demandeur,

C. D., (résidence comme dans
le jugement),

Défendeur.
Je demande pour le demandeur un bref de contrainte 

par corps contre le dit défendeur, adressé au shérif du dis
trict de (mi aux huissiers de la Cour Supérieure
nommé» pour le district de ), et rapportahle sans
délui.

Jugement le : $
Avec intérêt du :
Dépens taxés :
Avec intérêt de la date du jugement :
Jugement prononçant la contrainte 

rendu le
Dépens d’obtention de ln contrainte :
Coût du bref :

G. H„
Procureur du demandeur.

(Date.)
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No 356. Bref de contrainte par corpi C. P., 838.

Province «le Québec, 1 
District «le . / Dana la Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce «le Dieu, Reine «lu Royaume 
Uni «le la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur «le 
la Foi.

Au shérif du district de (on Aux huissiers «le
la Cour Supérieure nommés pour le district de |,

Salut :
Attendu que le jour de , dans cette Cour,

jugement a été prononce dans une cause sous le numéro , 
dans laquelle

A. B., (domicile et y uali té coniine do ne le jugement), était 
demandeur, et

C. D., (résidence comme dans le jugement), était défen
deur, condamnant le dit défendeur à payer au demandeur 
la somme de $ pour «lommages pour injures person
nelles (on suivant le ras), avec intérêt â par cent pur an 
depuis , et les dépens depuis taxés à , avec
intérêt «le la date du dit jugement ;

Attendu que le dit jugement a été signifié au «lit «!«’•- 
fondeur le jour de ;

Attemlu que le «lit défendeur n’a pas satisfait au «lit 
jugement ;

Attendu que contrainte par corps a, le jour «le
, été prononcée contre le dit défendeur ;

Nous vous ordonnons en conséquence «l'appréhender 
nu corps le dit C. IX, s'il peut être trouvé dans le district 
de , et «le le remettre entre les mains du ganlien
de la prison commune de ce district île , et qu'il y
soit détenu jusqu’à ce qu’il ait consigné entre les mains «lu 
shérif de ce district, ou du protonotaire «le cette Cour les 
sommes suivantes :
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lo : La somme de $ , avec intérêt sur icelle il
par an t\ compter du jour de ;

2o : La somme de $ , montant des frais d’action,
avec intérêt sur icelle de la date du jugement ;

So : La somme de $ , montant des frais encourus
sur l'obtention de la contrainte par corps ;

4o : La somme de $ , pour le coût de ce bref, et
vos honoraires et déboursés pour l'appréhension et trans
port du dit C. D. à la prison susdite.

Et vous ferez rapport à cette Cour, aussitôt après, de 
ce bref et de vos procédés sur icelui.

Nous ordonnons au géolier de la prison susdite de re
cevoir le dit C. D., et de le détenir en sûreté dans la dite 
prison jusqu’à ce qu’il ait payé et satisfait les sommes sus
mentionnées.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de mil

E. F.,
V. C 8.

thaïs le cas mi le jugement non satisfait a été prononcé contre les 
|s rsonnes mentionnées aux paragraphes 2 et il de l'article N.'W t\ I*., la 
signification il'icelui n'est pus requise, et ou omettra dans le lire! le 
deuxième attendu.

No 387. Requête pour aliments, par une personne incarcérée, et 
affidavit. C J?, 843.

( Titre île lu en use.)

A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure sié
geant pour le district de

La requête de C. D., défendeur en cette cause, ci-de
vant (occupation et résilience), et maintenant détenu dans la 
prison commune de ce district,
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Expose respectueusement :

lo : Que Votre Requérant est détenu dans lu prison 
commune de ce district en vertu d'une ordonnance de la 
Cour Supérieure siégeant pour ce district, prononcée le 
jour île , il la poursuite du demandeur, contre le
Requérant, par suite du défaut de ce dernier de payer au 
demandeur le reliquat du compte rendu en cette cause par 
le Requérant en sa enlevant qualité de tuteur du deman
deur, (mi suivant le cas) ;

2o : Que Votre Requérant n'a pas de biens an montant 
de cinquante piastres, et qu’il désire se pourvoir suivant la
loi ............sa situation, qui oblige le demandeur à lui
fournir une pension alimentaire ;

Pourquoi, et vu l'affidavit de Votre Requérant, Votre 
Requérant conclut à ce que le demandeur soit condamné à 
lui payer et fournir une pension alimentaire de pas moins 
de soixante-et-dix contins et n'excédant pas une piastre par 
semaine, à compter de ce jour, et qu'il défuut pur lui de ce 
faire Votre Requérant soit mis en liberté et libéré île la con
trainte par corps obtenue par le demandeur contre lui.

(Date.) G. H.,
Procureur du Requérant.

Je, 0. D„ le Requérant ci-dessus désigné, étant ** lit 
assermenté, dépose et dis :

Je n’ai pas de biens au montant de cinquante piastres.

Assermenté devant moi \ Et j’ai signé 
il , ce .1 C. D.,

L. M„
Commissaire, etc.

(Arts <1 la partie adverse.)

0
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No 358. Requête pour être déchargé de fournir lee alimenta à la 
personne incarcérée C P., 844.—R. P. C 8., 70

( Titre île la en une.)

A l’un «les honorables jugos de la Cour Supérieure sié
geant pour le district do

La requête du demandeur
Expose respectueusement :
lo : Que le défendeur en cette cause, C. ])., détenu 

dans la prison commune de ce district, a obtenu de cette 
Cour (ou de l’honorable M. N., l’un des juges de cette Cour , 
le jour de , un ordre enjoignant à Votre Re
quérant, son créancier, de lui payer une pension alimentaire 
d'une piastre par semaine, sur déposition qu'il n’avait pas 
alors do biens au montant de cinquante piastres ;

2o : Que depuis le dit ordre C. D. est devenu en pos
session du biens au montant de lu dite somme de cinquante 
piastres et plus, savoir : (indiquer les biens et leur valeur);

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce qu’il soit libéré 
il compter de ce jour de l'obligation de fournir au dit C. D., 
la pension alimentaire d’une piastre par semaine que Votre 
Requérant a été tenu de lui payer jusqu’à ce jour.

(Date.) G. II.,
Procureur du Requérant.

(Affidavit, et avis au détenu.)

No 359. Demande en nullité d’emprisonnement. C. P., 845

L'exemple que nous donnons contient A lu foi» deux eu» de nullité.

( Titre de la cause.)

A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure, 
siégeant pour le district de

La requête de C. D., le défendeur en cette cause, ci-
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devant {occupation et résidence), maintenant détenu dans la 
prison commune de ce district,

Expose respectueusement :
lo : Que Votre Requérant est détenu dans la prison 

commune de ce district à la suite d’une ordonnance de la 
Cour Supérieure siégeant pour ce district, rendue à la pour
suite du demandeur, le jour de , contre le
défendeur, comportant avoir été prononcée pour son défaut 
de payer le reliquat du compte rendu par lui en sa ci-devant 
qualité de tuteur du demandeur {ou suivant le cas) ;

2o : Que la dite ordonnance a été mise à exécution au 
moyen d’un bref de contrainte par corps émané le 
et exécuté le ;

3o : Qu’avant l’emprisonnement du Requérant, et lors 
d’icelui, la dette pour laquelle la contrainte par corps a été 
ainsi prononcée était éteinte en entier (indiquer ta cause 
d'extinction de la dette, paiement, compensation, novation, ou 
suivant le cas) ;

4o : Que pour la raison ci-dessus énoncée l’emprisonne
ment du dit Requérant est nul ;

5o : Que cet emprisonnement et le jugement qui le 
prononce sont aussi nuis pour la cause suivante, savoir : la 
contrainte par corps a été prononcée contre Votre Requé
rant irrégulièrement, Votre Requérant n’ayant pas reçu 
d’avis personnel de l'ordonnance de contrainte (ou autre 
cause de nature à affecter le jugement décernant la contrainte) :

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce que l’empri
sonnement de Votre Requérant, et le jugement ordonnant 
tel emprisonnement soient déclarés nuis et de nul effet ; à 
ce qu’il soit en conséquence ordonné que Votre Requérant 
soit mis en liberté, et à ce que le demandeur soit condamné 
aux dépens.

(Date.) G. II.,
(Affidavit et avis.) Procureur du Requérant.
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No 360 Requête pour élargissement C. P., 846.
Nous pouvons promise volume exemple le vas du paragraphe 4 de 

l'article S4ti, qui dit que le débiteur prut obtenir son élargissement sur le 
défaut du créancier de consigner d’avance les aliments entre les mains du 
géûlier. Si le tribunal en ordonnant le paiement de ces aliments a or
donné la mise en liberté du débiteur en cas de défaut de la part du créan
cier d'effectuer tel paiement, le géûlier pourra mettre le débiteur en 
liberté sans autre formalité, advenait! ce défaut. Mais si le tribunal a 
omis de prononcer ainsi, le débiteur devra demander sa mise en liltvrté 
en la forme suivante :

( Titre de lu omise.)
A l'un des honorables juges de la Cour Supérieure, sié

geant pour le district de
La requête de C. D., le défendeur en cette cause, ci- 

devant (occupation et résidence), maintenant détenu dans la 
prison commune de ce district,

Expose respectueusement :
lo : Que Votre Requérant, détenu depuis plus d’un 

mois dans la prison commune de ce district, à la poursuite 
du demandeur, son créancier, aurait obtenu, le jour
de , un ordre le l’honorable juge M. N., l'un des
juges de cette cour, enjoignant au demandeur de lui four
nir la somme d’une piastre par semaine pendant tout le 
temps que durerait sa détention, payable d’avance le lundi 
de chaque semaine ;

2o : Que lundi, le jour du mois courant, le de
mandeur a négligé de fournir à Votre Requérant la somme 
à lui accordée comme susdit ;

3o : Que Votre Requérant est en conséquence bien 
fondé à demander sa libération de l’emprisonnement pro
noncé contre lui ;

Pourquoi Votre Requérant demande qu’il plaise à 
Votre Honneur ordonner la mise en liberté de Votre Re
quérant, et le libérer de l’emprisonnement décerné contre 
lui en cette cause.

(Date.) G. H.,
(Affidavit, et avis au créancier.) Procureur du Requérant.
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CHAPITRE XIX.

Cession de biens.

No 361. Demande de cession à un commerçant qui a cessé ses 
paiements. C. F., 8o4.

A C. D, de (insérer ici le domicile, nu la résidence, et 
l'occupation du délateur, et la raison sociale, s’il y en a).

Vous êtes par le présent requis par A. Il , (domicile et 
occupation du créancier, et raison sociale, s'il y a lieu), votre 
créancier, dont la créance n’est pas garantie pour un mon
tant de plus de deux cents piastres, savoir pour un montant 
de 8 . de faire un abandon judiciaire de tous vos biens,
meubles et immeubles, pour le bénéfice de vos créanciers, 
au bureau du protonotaire de la Cour Supérieure pour le 
district de , au palais de justice, à

(Date.)
Cette demande est signée en double pur le créancier, et un double 

est signifié au débiteur. Bien que la loi ne semble pas exiger la signi
fication delà réclamation sous serment formulée ci-après (No fitül, il 
nous parait préférable de faire cette réclamation en double, et d’en 
signifier un double au débiteur en même temps que la demande de 
cession.

No 362 —Réclamation sous serment du créancier demandant ces
sion. C. F., 8Ô6

Province de Québec, 
District de Cour Supérieure.

En l'affaire de
A. B., (ou A. B. & Cic, ou sui

vant le cas).
Créancier réclamant (ou 
Créanciers réclamants), 

et
C. D„

Commerçant insolvable.
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Je, A B., (domicile et occupation), étant dûment asser
menté, dépose et dis :

lo : Je suis le réclamant, (ou l’un des membres de la 
société réclamante, qui se désigne comme suit :

) ;

2o : Le dit C. 1)., (occupation et residence), a cessé ses 
paiements ;

3o : Le dit C. D. est endetté à moi (ou il la dite société 
réclamante) en la somme de 8 pour (ici énoncer la na
ture et les particularités de la réclamation, et à cette fin on 
pourra renvoyer aux comptes et documents produits ou an
nexés) ;

4o : Je n'ai pas (ou la dite société réclamante n’a pas) 
de garantie pour la dite réclamation.
Assermenté devant moi ) Et j’ai signé 
il , ce . \ A. B.

E. F.,
Commissaire, etc.

No 363.—Contestation de la demande de cession. C. P , 857
Province de Québec, j
District de . j Cour Supérieure.

Dans l’affaire de
A. B.,

Créancier demandant cession, 
et

C. D.,
Débiteur.

A l'honorable Cour Supérieure, siégeant pour le dis
trict de

La requête du dit débiteur C. D.,
Expose respectueusement :
lo : Que le jour de courant une demande

de cession lui a été signifiée de la part du dit A. B. ;
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2o : Que lu dite demande de cession est nulle et doit 
être déclarée non avenue et rejetée, pour les raisons ci-après 
mentionnées ;

•So : Etc. (Donner les raisons qui tendent à faire rejeter la 
demande de cession) ;

Pourquoi le Requérant conclut à ce que la demande de 
cession à lui signifiée par le dit A. B. soit déclarée non 
avenue et de nul effet, et rejetée avec dépens.

(Date.) G. H.,
Procureur du Requérant.

A A. B.,
Créancier demandant cession.

Monsieur,

Avis vous est donné que la requête ci-dessus a été pro
duite ce jour au grotte de la Cour Supérieure pour le dis
trict de , et qu’elle sera présentée la Cour Supé
rieure siégeant pour le dit district, au palais de justice, en 
la cité (ou suivant le cas) de , le jour de
courant, à heures du matin.

(Date.) G. IL,
Procureur du Requérant.

No 364.-Déclaration de cession. CP, 859

( Titre de l’affaire comme dans la formule précédente.)

Le dit débiteur C. 1)., (occupation et résidence) fait par 
le présent sa déclaration qu'il consent à abandonner tous 
ses biens à ses créanciers.

(Date.) C. D.
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No 365. Bilan du débiteur C P , 861

(Titre de l'affaire comme dans Informulé No 363).
Le dit débiteur C. D., étant dûment assermenté, dépose- 

et dit :
lo : Tous les biens, meubles et immeubles que je pos

sède sont les suivants :
(Indiquer les meubles et les immeubles, livres de compte» 

et titres de créance.)
2o : Les personnes dont les noms suivent sont tous et 

chacun mes créanciers pour les montants portés vis-à-vis le- 
nom de chacun d'eux :

Noms. Adresse. Montant. Nature de la 
créance.

Assermenté et reconnu devant 
moi à , ce

E. F.,

Et j'ai signé lecture faite.
1 C. D.

Protonotaire.
Si le débiteur n’a pas déjà fait la déclaration contenue dans la for

mule précédente (No JîiH), il devra la joindre au bilan.

No 366 —Requête pour nomination d'un gardien provisoire. 
C P , 864.

Bien que le protonotaire puisse, de sa propre autorité, choisir et 
nommer le gardien provisoire, sans demande, le procureur du créancier 
requérant cession pourra cependant, s’il est présent lors de la déclaration 
de cession, faire la requête qui suit :
Province de Québec, )
District de . S Cour SuPmeure’

No . Dans l’affaire de
C. D.,

Débiteur insolvable, 
et

A. B.,
Créancier requérant cession.
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Au protonotairo de la Cour Supérieure pour le district
de

La requête de A. B., le dit créancier,
Expose respectueusement :
Que le débiteur C. D. a fait ce jour une déclaration 

qu’il consentait à abandonner tous ses biens à ses créan
ciers ;

Pourquoi le Requérant demande que E. F., (domicile et 
occupation), ou tout autre créancier que vous voudrez 
choisir parmi les plus intéressés, soit nommé gardien provi
soire des biens cédés par le dit débiteur, avec dépens.

G. H.,(Date.)
Procureur du Requérant.

No 367 —Avis de la cession dans la Gazette Officielle C P , 
865, 81.

Province de Québec, 
District de Cour Supérieure.

No
Dans l’atlaire de

C. D., (occupation et résidence),
Débiteur insolvable, 

et

Créancier requérant cession.

Avis est par le présent donné que le dit débiteur a tait 
ce jour un abandon judiciaire de ses biens pour le bénéfice 
de ses créanciers, au bureau du protonotaire de la Cour 
Supérieure, à

(Date.) E. F.,
Gardien provisoire (ou selon le cas).
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No 368 — Avis aux créanciers par lettre recommandée C P , 
865, t. 2; 866.

Province de Québec, )
District de . i Co,,r Supérieure.

No . Dans l'affaire de
C. D., (occupation et résidence), 

Débiteur insolvable, 
et

A. B.,
Créancier requérant cession.

Le dit C. D. ayant fait cession de ses biens pour le bé
néfice de ses créanciers le jour de , avis est
par les présentes donné à ses créanciers d'être présents au 
bureau du protonotaire soussigné, à , le jour
de , à heures de l’avant-midi pour donner leur
avis sur la nomination d’un curateur et des inspecteurs.

(Date.) F. R,
Protonotaire.

Liste des créanciers.

Noms. Adresse. Montant. Nature de la créance.

Monsieur,
Avis vous est donné que, le jour de

courant, le dit C. D. a fait une cession de ses biens pour le 
bénéfice do ses créanciers, au bureau du protonotaire de la 
Cour Supérieure, ?i

(Date.) E. F.,
Gardien provisoire (ou selon le cas).

La convocation des créanciers, contenue dans l’avis énoncé en premier 
lieu, s’obtient par requête suivant la formule No 370 ci-après. Le même 
avis de convocation doit aussi être publié dans un journal.
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No 3ü9 Affidavit établissant la transmission des avis mention
nés aux articles 865, ? 2, et 866, C P

( Titre de Vaffaire comme dans la formule No 368.)
F. G., (occupation et domicile), étant dûment assermenté, 

dépose et dit :
Le jour de courant, j'ai déposé au Bureau

de Poste de Sa Majesté, à , pour transmission à
chacun des créanciers dont les noms apparaissent sur la liste 
ci-annexée, des lettres recommandées à l'adresse de chacun 
îles dits créanciers, port payé, chacune de ces lettres con
tenant un exemplaire de l’avis de convocation, de la liste 
des créanciers et de l’avis de cession ci-annexés ; tel que 
le tout appert d'ailleurs au certificat de recommandation 
aussi annexé.
Assermenté, etc. j j ai signt^ ^

No 370 Requête pour convocation des créanciers. C. P , 866

(Titre de l'affaire comme dans la formule No 368.)

A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure, 
siégeant pour le district de

La requête du dit créancier,
Expose respectueusement :
Que le jour de , le dit débiteur a fait une

cession de ses biens pour le bénéfice de ses créanciers ;
Pourquoi le Requérant demande qu’une assemblée des 

créanciers du dit débiteur soit convoquée pour avoir lieu ^* 
au palais de justice, à , le jour de ,
<\ heures de l’avant-midi, afin que les dits créanciers
puissent donner leur avis sur la nomination d’un curateur 
et des inspecteurs à la dite cession ; avec dépens.

(Date.) G. H.,
Procureur du dit créancier.
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No 371 —Motion pour nomination du curateur et des inspecteurs 
C. P., 867

( Titre île l'affaire comme dans Informulé No 368.)
Motion ilii dit créancier.
Que. suivant l'avis des créancier». £. F., (ocru/mHon et 

résidem-e), soit nommé curateur aux liions cédés par le dit 
débiteur et 1). K., F. G., et II. G., {orrainitions el résidences), 
soient nommés inspecteurs de la dite cession ; avec dépens.

|Date ) G. IL,
Procureur du dit créancier.

No 372 Avis à un créancier saisissant. C. P., 871.

( Titre de la cause dans laquelle une saisie a été faite.)
A A. B.,

Demandeur en cette cause (créancier saisissant.) 
Monsieur,

Avis vous est donné que par une ordonnance en date 
du jour de le soussigné a été nommé gardien
provisoire (oit curateur) aux biens du détendeur, qui a fait 
une cession de ses biens, au bureau du protonotaire de la 
Cour Supérieure pour le district de , pour le béné
fice de ses créanciers.

(Date.) K. F.,
Gardien provisoire (ou curateur).

No 373— Avis de nomination du curateur. C P.. 872.
Province de Québec, (
District de . I Lour SuPér,eure-

No . Dans l’affaire de
C. D., (occupation et résidence), 

Failli.
Avis est donné que le jour de , le sous

signé a été nommé, par une ordonnance de la Cour, cura- 
18
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tour aux biens (lu dit C. D., qui a fait une cession de ses 
biens pour le bénéfice de ses créanciers.

Les réclamations attestées sous serment doivent être 
produites entre mes mains dans les trente jours de cet avis.

(Date.) E. F.,
Curateur,

No , rue , (ville).

No 374 Réclamation d'un créancier. C- F., 872.

Province de 
District de 

No

Cour Supérieure. 

Dans l'affaire de 
C. D.,

Failli,
et

D. C., (domicile et occupation 
du créai< ier), 

Créancier réclat ut.

Je, D. C-, le dit réclamant, (ou Je, F. 1 , occupation et 
domicile), étant dûment assermenté, dépi t dis :

lo : Je suis le réclamant (ou l’un des membres de la 
société réclamante, ou suivant le ias) ;

2o : Le failli m'est endetté (ou est endetté envers la 
société réclamante, ou selon le cas) en la somme de § 
pour (ici énoncez la nature et les particularités de la réclama
tion, et i) cette fin l'on pourra renvoyer aux comptes et docu
ments annexés).
Assermenté devant moi j Et j'ai signé, 
à , ce . 1 (signature).

L. M.,
Commissaire, etc.
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No 375.—Requête pour recouvrer possession d'elièts n'apparte
nant pas au débiteur. C. P., 876.

Province «le Québec, \
District de . | C,,ur Supérieure.

No
Dans Vaffaire de 

A. B..
Failli,

et
C. D..

Curateur.

A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure, 
siégeant pour le district de

La requête de E. F., (occupation et domicile),
Expose respectueusement :
lo : Que le dit A. B. a fait cession de ses biens pour le 

bénéfice de ses créanciers le jour de , et C. 1).
a été nommé, le jour de , curateur aux biens
cédés par le dit failli ;

2o ; A raison et par suite de la dite cession le «lit cu
rateur se trouve aujourd’hui en possession des effets sui
vants, qui appartiennent au Requérant, et qui étaient tempo
rairement en la possession du failli lors de sa cession, savoir : 
(designer les effets, et indiquer les droits du Requérant) ;

Pourquoi le Requérant conclut à ce que les effets 
désignés ci-dessus soient déclarés être la propriété du Re
quérant, et à ce qu’il soit ordonné au curateur d’en livrer 
possession immédiate au Requérant, le tout avec dépens 
contre la faillite.

(Date.) G. H.,
Procureur du Requérant.

(Affidavit, et avis au curateur).
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No 376. Requête du curateur pour permission de poursuivre 
C P., 877.

( Titre île l'affaire comme an No 375.)
A l’un «les honorables juges, etc.
La requête du dit, curateur
Expose respectueusement :
lo : Que, le jour do , par ordonnance de

la Cour, il a été nommé curateur aux liions cédés par le dit 
failli ;

2o : Que parmi les biens cédés par le dit failli se trouve 
une créance contre un certain E. F., de , pour la
somme de $ , étant pour (limitiez la naturelle lu créance) ;

3o : Qu'il est de l’intérêt des créanciers du failli qu’une 
poursuite en recouvrement de cotte créance soit intentée 
immédiatement contre le dit K. F., qui néglige et refuse de 
la payer ;

4o : Que le Requérant a obtenu à cette fin l’avis des 
inspecteurs de la faillite qu’il produit avec les présentes ;

5o : Qu’il est aussi de l’intérêt de la masse des créan
ciers qu’une action soit, intentée contre un certain F. E., de 

, et contre le failli, pour annuler une certaine vente 
d’immeuble faite au dit F. E. pur le failli, le jour de

, devant L. M., notaire _ " “c, moins de trente 
jours avant sa faillite, au préjudice des créanciers du dit 
failli, savoir la vente de l’immeuble suivant : (designation) ;

Co : Que le Requérant a aussi obtenu i\ cette fin l’avis 
des inspecteurs, qu’il produit ;

Pourquoi le Requérant demande qu’il lui soit permis 
de poursuivre le dit E. F. en recouvrement de la dite 
créance, et, qu’il lui soit permis d’intenter, contre F. E. et 
contre le failli, une action en annulation de la dite vente 
d’immeuble.

(Date.) G. H„
(Affidaeit.) Procureur du Requérant.

5
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No 377 Requête pour vendre les créances et les biens meubles 
du failli. C P., 878

( Titre de la en use comme ait Nu 375.)

A l’un clvs honorables jugea, etc.
La requête du dit curateur
Expose respectueusement :
lo : Qu'il est de l’intérêt des créanciers du dit failli 

que les créances et biens meubles du dit failli soient vendus 
dans le plus court délai possible pour le produit en être dis
tribué suivant la loi ;

2o : Que le Requérant produit avec les présentes l’avis 
des inspecteurs de la faillite aux tins de cette vente ;

Pourquoi le Requérant demande qu’il lui soit permis 
de taire vendre à l’encan publie les créances et les biens 
meubles du dit failli, le jour de , au numéro

de la rue , en la ville de , après avis
insérés deux fois en langue française dans , journal
français publié à , et deux fois en langue anglaise
dans , journal anglais publié à ; avec dé
pens.

{Date.) G. IL,
Procureur du Requérant.

No 378.—Requête pour vendre les immeubles du failli. C. P., 
878; 879, amendé par 61 Vict., ch. 47, ss. 6 et 7.

( Titre de la cause eu mine an No 375.)

A l’un des honorables juges, etc.
La requête du dit curateur 
Expose respectueusement :
lo : Qu’il est de l’intérêt des créanciers du dit failli 

«pie les immeubles du dit failli, savoir : (désignation des im•
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meubles), soient vendus dans le plus court délai possible 
pour le produit en être distribué suivant la loi ;

2o : Que le Requérant a obtenu il cette fin l’avis des 
inspecteurs de la faillite, qu'il produit ;

Pourquoi le Requérant demande qu’il lui soit permis 
d’émettre son mandat, adressé au shérif du district de , 
pour enjoindre i\ ce dernier de saisir et vendre les dits im
meubles avec les formalités requises pour l’exécution des 
immeubles, avec dépens.

(Date.) G. IL,
Procureur du Requérant.

Si la vente doit être faite par le curateur lui-même, la requête sera 
modifiée en conséquence et indiquera le mode et les formalités suivant 
lesquels le curateur sera tenu de procéder.

No 379 Avis de la préparation du bordereau de dividende. 
C P , 880.

Province de Québec, 1 , .
District de . J Cour Supérieure.

No
In re 
A. K, de 

Failli,

Un premier et dernier bordereau de dividende a été 
préparé en cette affaire et sera sujet à objection jusqu’au 

jour de , après laquelle date les dividendes seront 
payables à mon bureau ( Ville, rue et numéro).

(Date.) C. D.,
Curateur.
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No 380 —Contestation de réclamation ou collocation. C- P , 881.

( Titre de Vaffaire comme au No 375)

et
E. V

Réclamant,
et

F. E., [occupation et domicile), 
Contestant.

Le dit Contestant comparaît par les présentes et dé
clare qu'il conteste la réclamation produite par le dit E. F, 
et le bordereau de collocation préparé en cette affaire et 
payable le courant, colloquant le dit E. F., de la
somme de § sur sa réclamation.

Et pour moyens de contestation le Contestant dit :
lo : Qu'il est l’un des créanciers colloqués d’une partie 

de sa créance sur le dit bordereau de collocation, et (pie la 
collocation en faveur du dit E. F. lui cause préjudice ;

2o : Que le dit Réclamant E. F., n'est pas le créancier 
du failli pour la somme mentionnée dans sa réclamation, ni 
pour aucune somme, et qu’il n’avait pas droit d’être collo
qué sur le produit des biens du failli.

Etc. (Donnez les raisons).
Pourquoi le Contestant conclut à ce (pie la réclamation 

du dit Réclamant soit déclarée illégale et non avenue, et soit 
rejetée, à ce que la collocation du dit Réclamant soit annulée 
et rejetée, et il ce qu’il soit ordonné que le bordereau de 
collocation préparé en cette affaire soit amendé en consé
quence ; avec dépens contre le dit réclamant.

(Date.) G. II.,
Procureur du Contestant.

Cette contestation est signifiée il la partie intéressée, et produite entre 
les mains du curateur.
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No 381 Assignation pour être examiné sur cession de biens 
C. P , 882, 883, 884

Province de Québec, | 
District de . ) Cour Supérieure.

Victoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

No
In re cession de biens par A. B.
A E. F., (occupation et résidence),

Nous vous commandons de comparaître devant un 
juge (ou le protonotaire) de cette Cour, au palais de justice, 
dans la cité (ou suivant le cas) de , dit district de

, le jour de courant (ou prochain),
pour y être interrogé relativement au bilan et à l’état des 
affaires du cédant sus-nommé (et selon le cas, et Nous vous 
commandons de produire, alors et là, tous les livres et do
cuments se rapportant au dit bilan et état des affaires du 
dit cédant.)

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , en l’année mil

F. E.,
Député P. C. S.

No 382. Contestation du bilan. C. P , 88ô et s

( Titre de l’affaire comme au No 375).

Le dit curateur déclare qu’il conteste le bilan déposé 
en cette affaire par le dit failli au bureau du protonotaire 
de cette Cour le jour de dernier.

Et pour moyens de contestation, dit :
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lo : Qu'il a été autorisé par les inspecteurs de la pré
sente faillite à faire la présente contestation, tel qu'il appert 
par l’avis qu’il produit ;

2o : Que le bilan déposé en cette affaire par le dit failli 
est faux et frauduleux, et doit être déclaré tel pour les rai
sons ci-après mentionnées :

3o : Etc. (donnez les misons).
Pourquoi le Contestant demande que le,bilan déposé 

par le failli soit déclaré faux et frauduleux, et que le dit 
failli soit condamné à l’emprisonnement dans la prison com
mune de ce district pour tel espace de temps qu’il plaira à 
cette Cour de fixer, n’excédant pas un an, le tout avec dé
pens.

[Dole.) G. H.,
Procureur du Contestant.

A monsieur A. B.,
Le dit failli.

Monsieur,
Prenez avis de la contestation ci-dessus, si laquelle vous 

serez tenu de répondre sous peine de forclusion.
G. IL,

[Date). Procureur du contestant.
Si Vemprisonnement est décerné, le jugement est exécuté comme la 

contrainte par corps, avec les formalités indiquées aux articles 838 et s., 
C. P.
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TITRE III.

Mesures provisionnelles.

CHAPITRE I.

Capias.

No 383. Affidavit pour capias. C P , 898.

Province de Québec, ) 
District de . 1 Dans la Cour Supérieure.

A. B., {domicile aelue et
occupation),

Demandeur,

C. IX, [résidence actuelle ou
dernière connue),

Défendeur.

Je, [noms, domicile et occupation), étant dûment asser
menté, dépose et dis :

lo : Je suis le demandeur [ou teneur de livres, ou com
mis, ou procureur fondé du demandeur, selon le cas) ;

2o ; Le défendeur m’est personnellement endetté (ou 
est personnellement endetté envers le demandeur) en um- 
somme de § ;

3o : Cette dette a été créée de la manière suivante : 
(énoncer succinctement les causes de la dette, le temps et le lim 
oit elle a été contractée) ;

4o : Le défendeur est sur le point de quitter les pro
vinces de Québec et d'Ontario avec l’intention de frauder 
ses créanciers en général, et moi (ou le demandeur) en par-
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ticulier (ou avec île me frauder, ou de frauder le
demandeur, selon le eus).

*>o : Je serai (ou le demandeur sera) ainsi privé de mon 
tou son, recours contre le défendeur.
Assern.utn levant moi ) Et j’ai signé, 
à , ce . ) (signature).

E. F.,
Commissaire, etc.

S'il s’agit d’un débiteur qui cache ses biens, on remplacera le para
graphe 4 de la formule par le suivant :

4o : Le défendeur cache (ou soustrait, ou a caché ou 
soustrait, ou est sur le point de cacher ou soustraire, selon le 
eus) ses biens dans l’intention de frauder ses créanciers en 
général et moi (ou le demandeur) en particulier (ou avec 
l’intention de me frauder ou de frauder le demandeur, selon 
le cas).

S'il s’agit d’un débiteur qui refuse de faire cession, on remplacera les 
paragraphes 4 et 5 de la formule par le paragraphe suivant :

4o : Le défendeur est un commerçant qui a cessé ses 
paiements et qui refuse, bien que requis, de faire cession de 
ses biens pour le bénéfice de ses créanciers.

No 384—Affidavit pour capias basé sur les renseignements et sur 
la croyance du déposant. C. P., 901.

Dans la formule précédente, le paragraphe 4 se lirait comme suit :

4o : Je suis informé d’une manière croyable et je crois 
que le défendeur est sur le point de quitter les provinces de 
Québec et d’Ontario avec l’intention, etc. (ou, suivant le cas, 
que le défendeur cache ou soustrait ses biens, etc.) ; et les 
sources de mes renseignements et les raisons de ma croyance 
sont les suivantes : (les énoncer succinctement.

5650
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No 385 Fiat pour capias. C. P-, 902 R P. C. S., 25, 27.

Province Je Québec, ( 
District Je . t Dans la Cour Supérieure.

A. B., (domicile actuel et
occupation),

DemanJeur,
vs

C. D., (résidence actuelle ou
dernière connue),

DéfenJeur.

Je comparais pour le demanJeur et demande pour lui 
contre le défendeur un bref Je capias ad respondendum 
adressé aux huissiers Je la Cour Supérieure pour le district 
Je , rapportable le jour après signification.
Demande S , action de Jette (ou en dommages, sri.
tant le cas).

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

Si le bref est après jugement, il faut le mentionner et donner lu date 
du jugement.

No 386. Bref de capias ad respondendum C. P , 904, 905.

Province de Québec, ) 
District de . ) Dans la Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

No
Aux huissiers de la Cour Supérieure pour le district 

<le • Salut :

Nous vous commandons de prendre et arrêter C. D., 
(résidence actuelle ou dernière connue du défendeur), s’il se
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trouve dans les limites de Notre district de , ou de
tout autre district de cette province, “ et de remettre la per- 
•tunie du dit C. D., avec le présent bref, et le rapport de vos 
procèdes sur icelui, au shérif de ce district. Kt Nous en
joignons au dit shérif de recevoir le dit C. I).,” et de le dé
tenir sous bonne garde, et de Nous représenter sa personne 
dans Notre Cour Supérieure, au palais de justice, en Notre 
cité (oh suivant le cas) de , dans Notre dit district
île , le (sixième ou /lias) jour après que vous l'aurez
arrêté comme susdit afin qu’il réponde à la demande de 

A. 11., (domicile actuel et
occupation),

Demandeur,
contenue en la déclaration qui sera signifiée conformément 
à la loi ; et de continuer à le détenir jusqu'à ce qu’il ait été, 
en outre, fait et reçu ce qui, dans Notre dite Cour, sera or
donné à cet égard ; et ayez alors et là le présent bref.

En foi de quoi. Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , en l’année mil

E. F.,
Député P. C. S.

si le bref est adressé au shérif du district il faudra omettre les mots 
entre guillemets, à partir de “ cette province ” jusqu’à “et de le dé
tenir.”

Au dos du bref devra dans tous les vas être entré ce qui suit :

Emis sur l’affidavit de A. B., pour la somme de S , 
ce jour de

E F.,
Député P. C. S.

Si la créance repose eut une demande de dommages-intérêts non 
liquidés, l'entrée au dos du bref se fera comme suit :

Emis sur l’affidavit de A. B., et sur l'ordre de l'hono
rable juge M. N., ce jour de , et le montant.
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<lu cautionnement au moyen duquel le défendeur pourra 
obtenir son élargissement est fixé à la somme de 8 
par le juge.

E. F..
Député P. C. S.

No 387 Bref de capias pendant l'instance C. P., 904. 905

Province de Québec, / 
District de . i Dans la Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

de

No
Aux huissiers de la Cour Supérieure pour le district

Salut :
Nous vous commandons, dans une cause pendante de

vant Notre dite Cour, dans Notre dit district, dans laquelle 
A. B., (domicile actuel et qualité), est demandeur, et C. 1)., 
(résidence actuelle ou dernière connue), est défendeur, de pren
dre et arrêter la personne du dit C. D , s’il se trouve dans 
les limites de Notre district de , ou de tout autre
district de cette province, et de remettre la personne du dit 
C. D., avec le présent bref, et le rapport de vos procédés 
snr icelui, au shérif de ce district. Et Nous enjoignons au 
dit sliérit de recevoir le dit C. D., et de le détenir sous 
bonne garde, et de Nous représenter sa personne dans 
Notre Cour Supérieure, en Notre district de , au
palais de justice, en Notre cité (ou suivant te cas) de , 
le jour après que vous l’aurez arrêté comme susdit,
afin qu’il réponde à la demande contenue dans la requête 
ci-annexée dont copie certifiée sera signifiée au dit C. D., 
en même temps qu'une copie certifiée du présent bref, et de
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continuer à le détenir jusqu'il ce qu’il ait été fait et reçu ce 
qui, dans Notre dite Cour, sera ordonné à cet égard, et ayez 
alors et là le présent bref.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , en l’année mil

E. F.,
Député F. C. S.

Mêmes notes qu’après la formule précédente.

No 388 Bref de capias après jugement. C P., 904, 905.

Province de Québec, j
District de . ) Dans la Cour Supérieure.

Victoria, par la' grâce de Dieu, Heine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de 
la Foi.

No
Aux huissiers de la Cour Supérieure pour le district

Salut :
Nous vous commandons, dans une cause ci-devant pen

dante dans Notre dite Cour, en Notre district de , en Not ré
cité (ou suivant le cas) de , dans laquelle A. 11., (domicile 
actuel et qualité) était demandeur, et C. D., (résidence actuelle 
ou dernière connue), était défendeur, et dans laquelle le dit 
demandeur a, le jour de , obtenu jugement
contre le dit défendeur pour la somme de § , avec
intérêt à par cent par an à compter du , et les
dépens depuis taxés à avec intérêt sur icetix à compter 
de la date du dit jugement, de prendre et arrêter la per
sonne du dit C. D., s’il se trouve dans les limites de Notre 
district de , ou dans tout autre district de cette
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province, et de remettre lu personne du dit C. D., nvec le 
présent bref, et le rapport de vos procédés sur icelui. au 
shérif de ce district. Et nous enjoignons au «lit shérif de 
recevoir le «lit C. D., et de le détenir sous bonne garde, 
et <le Nous représenter sa personne dans Notre Cour Supé
rieure, au palais de justice, en Notre cité (ou suirant le cas) 
do , dans Notre dit district de , le
jour après que vous l'aurez arrêté comme susdit, afin qu'il 
réponde à la demande du «lit A. B„ demandeur, contenue 
en la déclaration qui sera signifiée conformément à la loi : 
et de continuer à le détenir jusqu'à ce qu'il ait été, en outre, 
fuit et reçu ce qui, dans Notre «lite Cour, sera ordonné à cet 
égard ; et ayez alors et là le présent bref.

En foi de quoi. Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau île Notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , en l’année mil

E. F.,
Député P. C. S.

Entrée au dos du bref :

ce
Emis sur l'affidavit de A. Ii, pour la somme de § 

jour de
E. F.,

Député P. C. S.
Si le bref est adressé au shérif du district, il sera modifié en consé

quence, ainsi qu'indiqué sous la formule No 3811.

No 389. -Déclaration sur capias. C. P., 909
( Titre de la cause.)

Le demandeur déclare :
lo , 2o : Etc. (alleynez la dette en la manière ordinaire, 

et les raisons qui donnent lieu au capias, contenues dans l’ajfi- 
davit).

Pourquoi le demandeur conclut à ce que le défendeur
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soit condamné à lui payer la dite somme de , aveu
intérêt à compter du , et les dépens ; et à ce que le
bref de capias ad respondendum émané en cette cause soit 
déclaré bon et valable à toutes fins que de droit, ainsi que 
toutes procédures adoptées sur icelui qu’il pourra apparte
nir en loi et en justice ; avec dépens.

{Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

Si le bref <lv capias émane pendant l’instance, au lieu d’une déclara-
....... il est accompagné d’une requête, dont copie certifiée est signifiée au
défendeur en même temps qu'une copie certifiée du bref. Cette requête 
est aux tins de voir joindre le capias à la demande principale, et le voir 
déclarer valable. Elle doit contenir les allégations en conséquence, men
tionner la demande principale et ses causes, et les raisons du capias, telles 
que contenues dans l’altidavit.

Si le bref de capias émane après jugement l'atlidavit et la déclaration 
mentionnent le jugement et les raisons du capias, et les conclusions de la 
déclaration demandent simplement que le capias soit déclaré bon et va
lable et soit joint au jugement originaire.

No 390.—Cautionnement provisoire sur capias. C. P , 910.

( Titre de la cause.)
Nous, (noms, domicile et occupation), comme cautions du 

défendeur, promettons et nous engageons (conjointement 
et solidairement) que le défendeur donnera, le (indiquer le 
jour auquel le défendeur est tenu de comparaître) ou en tout 
temps auparavant, ou dans les dix jours suivants, bonne et 
suffisante caution, en conformité de l’article 913 du Code 
de procédure civile, à la satisfaction de la Cour Supérieure 
dans le dit district, d'un des juges de la dite Cour ou du 
protonotaire, ou que le défendeur se remettra entre les 
mains du shérif, dans le même délai ; sinon, que nous, les 
dites cautions, paierons à (nommer ici le shérif), shérif du 
district, ses héritiers, représentants et ayants cause, le mon
tant du jugement à intervenir, jusqu’à concurrence de 

19
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(mentionner ici le montant inscrit sur le dos du liref, s'il, ne 
s'agit /sis de dommages non lit/aidés), et, en ] il lis, toute autre 
somme il laquelle s’élèveront les intérêts et les frais (ou, 
dans le cas de dommages non liquidés, mentionner seulement b 
montant fixé par le juge, omettant de mentionner les intérêts et 
les frais).

Et nous avons signé.

No 391 Cautionnement ordinaire sur capias. C. P., 913.

( Titre de la cause.)

Nous, (noms, domicile et occupation), comme cautions ilu 
défendeur, promettons et nous engageons (conjointement et 
solidairement) que le défendeur fera cession de ses biens 
pour le bénéfice de ses créanciers dans les trente jours de lu 
prononciation du jugement maintenant le capias, et aussi 
que le défendeur se mettra sous la garde du shérif, lorsqu'il 
en sera requis par une ordonnance du tribunal ou du juge, 
dans les trente jours de la signification de cette ordonnance 
à lui ou à ses cautions ; et, qu’il défaut par le défendeur de 
faire cette cession ou de se livrer, ou do l’un ou de l'autre, 
dans les délais susdits, nous, les dites cautions, paierons au 
demandeur le montant du jugement il intervenir jusqu’il 
concurrence de (mentionner ici le montant inscrit sur le dos du 
bref s’il ne s’agit pas de dommages non liquidés) et, en plus, 
toute autre somme à laquelle s’élèveront les intérêts et les 
frais (ou, ilans le cas île dommages non liquidés, mentionner 
seulement le montant fixé pur le juge, omettant de mentionner 
les intérêts et les frais).

Et nous avons signé.
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No 392. Avis du cautionnement ordinaire. C. P , 916.

( Titre île In muse.)

A monsieur E. F.,
Procureur du demandeur.

Monsieur,

Avis vous est donné <|ue le jour de cou
rant, à dix heures de l'avant-midi, au bureau du protono
taire de la Cour Supérieure pour ce district, au palais de 
justice, à , le détendeur fournira bonnes et suffisantes
cautions, suivant l'article 913 du code de procédure civile, 
qu'il fera cession de ses biens dans les trente jours du juge
ment maintenant le capias et qu’il se remettra sous la garde 
du shérif dans les trente jours d’une ordonnance l'y enjoi
gnant ; et les personnes qu'il offrira ainsi comme cautions 
sont 15. C. et D. E., (occupations et resiliences), lesquels justi
fieront de leur solvabilité s'ils en sont requis.

(Dote.) G. IL.
Procureur du défendeur.

No 393. Livraison du débiteur au shérif par les cautions. Ré
quisition. C. P., 918.

( Titre de la muse.)

B. C. et D. E., (oeeninitions et résiliences), soussignés, 
étant les cautions du défendeur eu cette cause, sur capias, 
requièrent le shérif de ce district de recevoir le dit défen
deur, dont la personne lui est présentement livrée, sous sa 
charge, et demandent acte de telle livraison.

[Dote.) B. C., 
D. E.
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No 394—Contestation du capias. Requête pour annuler. C. P., 
919

( Titre de la cause.)
A l’honorable Cour Supérieure (ou A l’un des honora

bles juges de la Cour Supérieure), siégeant pour le district 
de

La requête du dit défendeur
Expose respectueusement :
lo : Que Votre Requérant a été arrêté le jour

de , en vertu d’un capias ad respondendum, émané
à la poursuite du demandeur ;

2o : Que le jour de courant Votre Re
quérant a obtenu son élargissement en fournissant un cau
tionnement en vertu de l’article 913 du code de procédure 
civile ;

3o : Que Votre Requérant est exempt de l’incarcéra
tion qui a été exercée contre lui, vu que, lors de l’émana
tion du dit capias, il était âgé de plus de soixante-et-dix 
ans, tel qu’appert par son certificat de naissance ici produit ; 
(ou alléguer Vinsuffisance ou la fausseté des allégations mn- 
tielles de l'affidavit).

Pourquoi le Requérant conclut h ce que le bref de 
capias ad respondendum émané en cette cause, et toutes les 
procédures faites sur icelui, soient cassés, annulés, et décla
rés nuis et de nul cfiet, et à ce que Votre Requérant en soit 
libéré et déchargé à toutes fins que de droit ; avec dépens.

(Date.) G. H.,
(Avis.) Procureur du Requérant.

No 395.—Requête du défendeur pour demander le rapport immé
diat du bref. C. P., 920.

( Titre de la cause.)
A l’un des honorables juges, etc.
La requête du défendeur 
Expose respectueusement :
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lo : Que le jour tie , Votre Requérant a
été arrêté en vertu d’un bref de capias ad respondendum 
émané h la poursuite du demandeur ;

2o : Que ce bref est rapportable le ou avant le 
jour de ;

3o : Que Votre Requérant a intérêt à ce que le dit bref 
soit rapporté insttmler devant cotte Cour, afin qu’il puisse le 
contester, ce qu’il a l’intention de faire ;

Pourquoi le Requérant conclut à ce qu’il soit ordonné 
au demandeur de rapporter immédiatement le bref de 
capias ; dépens réservés.

[Date.) G. IL,
(Affidavit et avis.) Procureur du défendeur.

No 396. Motion pour ordonnance pour emprisonnement du débi
teur contre qui un capias a été maintenu. C. P., 925.

( Titre de la cause.)

Motion du demandeur.
lo : Attendu que C. 1).. le défendeur en cette cause, a 

été arrêté le , en vertu d’un bref de capias ad res
pondendum émané à la poursuite du Requérant ;

2o : Attendu que le défendeur a été élargi sous cau
tion en vertu de l’article 913 du code de procédure civile, 
le jour de ;

3o : Attendu que sur contestation du dit capias par le 
défendeur, jugement est intervenu eu cette cause le 
jour de courant, maintenant le dit capias ;

Qu’il émane une ordonnance, sous l’autorité de cette 
Cour, enjoignant au défendeur de comparaître devant cette 
Cour, Cour tenante, le jour de , pour voir
ordonner qu’il sera tenu de se remettre sous la garde du
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shérif de ce district, et qu’il sera emprisonné dans la prison 
commune de ce district, jusqu’à ce qu’il soit déchargé et 
libéré suivant la loi, à moins que cause au contraire ne soit 
là et alors montrée.

(Date.) G. H..
Procureur du demandeur.

CHAPITRE IL

SAISIE-ARRÊT AVANT JUGEMENT.

No 397—Affidavit pour arrêt simple. C. P., 933.

Province de Québec, j Cour Supérieure.
District de . )

A. B., (domicile et occupation), 
Demandeur, 

vs
C. D., (résidence),

Défendeur.

Je, (nom, domicile et occupation), étant dûment asser
menté, dépose et dis :

lo : Je suis le demandeur (ou teneur de livres, ou com
mis, ou procureur fondé du demandeur) ;

2o : Le défendeur ci-dessus désigné m’est personnelle
ment endetté (ou est personnellement endetté au deman
deur) en une somme excédant cinq piastres, savoir en une 
somme de $ ;

3o : Cette dette a été créée de la manière suivante : 
(énoncer succinctement les causes de la dette, le temps et le lieu, 
où elle a. été contractée) ;
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4o : Le défendeur est sur le point de quitter la pro
vince de Québec avec l’intention de frauder ses créanciers 
en général et moi (ou le demandeur) en particulier (ou quel- 
qu’autre cas pour lequel un bref de saisie-arrêt peut être émis) ;

5o : Je serai (ou le demandeur sera) ainsi privé de 
mon (ou son) recours contre le défendeur.

Assermenté devant moi, i Et j'ai signé 
à , ce . / (signature).

E. F.,
Commissaire, etc.

No 398.—Fiat pour arrêt simple. C. P , 933.—R P. C. S., 25, 27.

(Titre de la cause et désignation des qnirties comme à la for
mule No 897.)

Je comparais pour le demandeur et demande pour lui 
contre le défendeur un bref de saisie-arrêt avant jugement, 
arrêt-simple, pour saisir arrêter les biens mobiliers du dit 
défendeur, adressé à un huissier de la Cour Supérieure pour 
le district de , rapportable le jour après signi
fication. Demande $ , action de dette (ou en dom
mages, suivant le cas).

(Date.) G. H„
Procureur du demandeur.

No 399.—Bref d’arrêt-simple C. P., 934

Province de Québec,
District de Dans la Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de la 
Foi.

No
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A tout baisser de la Cour Supérieure nommé pour le 
«listrict de , (ou au Shérif du district de ).

Salut :
Nous vous commandons, à la requête de A. B., (domi

cile et qualité), demandeur, de saisir arrêter les meubles et 
effets de C. D., (résidence), défendeur, et de garder les dits 
meubles et effets jusqu’à ce qu’il ait été, sur la dite saisie, 
ordonné par cette Cour ainsi que de droit.

Et Nous vous commandons de plus d’assigner le dit 
défendeur à comparaître devant cette Cour, au palais de 
justice, en Notre cité (ou suivant le cas) de , dit dis
trict de , le jour après la signification sur lui
de ce bref, pour répondre à la demande contenue dans la 
déclaration signifiée conformément à la loi, et pour alléguer 
les raisons, si quelqu’une il a, pour que la saisie-arrêt ne soit 
pas déclarée bonne et valable. Apres quoi vous Nous ferez 
rapport de vos procédés sur ce bref.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , en l’année de Notre-Seigneur
mil .

E. F.,
Député P. C. S.

Au dos du bref :
Emis sur l'affidavit de , pour la somme de

$ , ce jour de
E. F.,

Député P. C. S.
Ou suivant le cas, si la créance repose sur des dommages non 

liquidés :

Emis sur l’affidavit de , et sur l’ordre de l’ho
norable juge M. N., ce jour de , et le mon
tant au moyen duquel le défendeur pourra, par dépôt ou
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par cautionnement, obtenir la restitution des effets arrêtés, 
est fixé à la somme de 8 , par le juge.

E. F.,
Député P. C. S.

No 400. Déclaration sur arrêt-simple. C. P., 934 et s.

( Titre de la cause.)

Le demandeur déclare :
lo : 2o : Etc. (allégations conformes à celles contenues 

dans la déposition).
Pourquoi le demandeur conclut à ce que la saisie-arrêt 

avant jugement, par voie d’arrêt-simple, des biens meubles 
et effets mobiliers du défendeur, faite en vertu du bref 
émané en cette cause, soit déclarée bonne et valable ; à ce 
que le défendeur soit condamné à payer au demandeur la 
somme de S , avec intérêt depuis , et les dé
lions ; et à ce que les biens meubles et effets mobiliers du 
défendeur ainsi saisis soient en conséquence vendus suivant 
la loi, pour, sur le produit de la vente d’iceux, être 1e de
mandeur payé de sa dite créance, en capital, intérêts, et 
frais.

[Date.) E. F.,
Procureur du défendeur.

Pour la contestation de l’arrét-aimple, voir la formule de contestation 
du capias, qui s’applique, avec la variante necessaire.

Les irrégularités dans le procès-verbal de saisie-arrêt simple devront 
être invoquées par motion dans les trois jours du rapport du bref et après 
avis à la partie adverse. La même règle s’applique aux irrégularités dans 
le procès-verbal de saisie-gagerie, de saisie-revendication, et de saisie con
servatoire. K. P. C. S., 73.
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No 401. Affidavit pour arrêt en mains-tierces. C. P., 940.

Nous référons il la formule d’aflidavit ]>oiir arrêt-simple, <pii peut ser
vir, avec l’allégation suivante en plus :

6o : Je suis croyablement informé que F. E., de , 
a actuellement en sa possession des biens meubles et effets 
mobiliers appartenant au défendeur (ou lui doit des deniers, 
suivant le eus).

No 402. -Fiat pour arrêt en mains-tierces. C. P., 940 et s.— 
R. P. C. S., 28, 27

Province de Québec - Dang ]a Cour Supérieure. 
District de 1

A. B., (domicile et qualité),
Demandeur,

vs
C. D., (résidence, et s'il s'agit de la saisie 

de traitements, salaires et gages, 
mentionner aussi la nature des 
functions du défendeur et l'en
droit oit il les exerce), 
Défendeur, 

et
F. E., (domicile et qualité),

Tiers-saisi.

Je comparais pour le demandeur et demande pour lui 
contre le défendeur un bref de saisie-arrêt avant jugement, 
entre les mains du tiers-saisi sus-nommé, adressé aux huis
siers de la Cour Supérieure pour le district de , et
rapportable le jour de courant (ou prochain).
Demande, $ , action de dette (ou en dommages, sui
vant le cas).

G. H.,
Procureur du demandeur.
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No 403.—Bref d’arrêt en mains-tierces. C. P , 941.

Province de Québec, 1
District de . J Dims la Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

No

Aux huissiers de la Cour Supérieure nommés pour le
district de ,Salut :

Nous vous commandons, à la requête de A. B., (domi
cile et qualité), demandeur, d'ajourner C. D., (résidence, et 
nature des fonctions, s’il y a lieu, comme dans le fiat), défen
deur, et F. E. (domicile et qualité). Tiers-saisi, à comparaître 
devant cette Cour, au palais de justice, en Notre cité (ou 
suivant le cas) de , district de , le
jour du mois de présent (ou prochain), à dix heures
du matin, pour le dit tiers-saisi déclarer, sous serment, les 
deniers, effets mobiliers ou autres choses qu’il peut devoir, 
ou avoir en sa possession, appartenant au dit défendeur, ou 
qu’il pourra lui devoir ou avoir ci-après en sa possession ; 
et Nous enjoignons au dit tiers-saisi de ne point se dessaisir 
des dits deniers, effets mobiliers ou autres choses, avant 
qu’il ait été ordonné, par Notre Cour, ce que de droit sur 
la dite saisie, et le dit défendeur pour répondre il la de
mande du dit demandeur contenue dans la déclaration qui 
sera signifiée conformément à la loi, et alléguer les raisons, 
s’il en a quelqu’une, pour que la dite saisie ne soit pas 
déclarée bonne et valable. Et à défaut par eux de compa
raître, et par le dit tiers-saisi de faire la déclaration requise, 
jugement pourra être obtenu contre eux par défaut et la 
saisie-arrêt être déclarée valable.
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En foi de quoi Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau du Notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , en l’année de Notre-Seigneur
ml1 ' E. F.,

Député P. C. S.
Entrée au dos du bref :

Emis sur l’affidavit de , pour la somme de
S , ce jour de

F. G.,
P. C. S.

Ou suivant le cas, si la créance du demandeur repose sur des 
dommages non liquidés :

Emis sur l’affidavit de , et sur l’ordre de l’ho
norable M. N., ce jour de , pour la somme de $

F. G.,
P. C. S.

No 404.—Déclaration sur arrêt en mains-tierces. C P., 941 et s.

( litre de la cause.)
Le demandeur déclare :
lo : 2o : Etc. (allégations conformes à celles de l'afi- 

davit) ; -
Pourquoi le demandeur conclut à ce que la saisie-arrêt 

avant jugement entre les mains du dit tiers-saisi, faite en 
vertu du bref émané en cette cause, soit déclarée bonne et 
valable ; à ce que le défendeur soit condamné à payer au 
demandeur la somme de 3 , avec intérêt depuis ,
et les dépens ; à ce qu’à défaut par le dit tiers-saisi de dé
clarer suivant la loi quelles sommes de deniers, ou quels 
biens meubles et effets mobiliers il a ou pourra avoir en sa 
possession, appartenant au défendeur, ou devra ou pourra 
devoir au défendeur, il soit condamné comme débiteur per-



SAISIE-REVENDICATION. 301

sonnel «lu demandeur à lui payer la dite somme, avec inté
rêt et dépens comme susdit ; à ce que les biens meubles et 
effets mobiliers que le tiers-saisi peut ou pourra avoir en sa 
possession, appartenant au défendeur, soient vendus suivant 
la loi pour les deniers en provenant être payés au deman
deur jusqu’à concurrence de sa créance en capital, intérêt 
et frais ; et à ce que tous deniers que le tiers-saisi peut ou 
pourra devoir au défendeur soient payés au demandeur 
comme susdit ; le tout avec dépens.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

L'arrêt en mains-tierces se conteste comme le capias.

CHAPITRE III.

SAISIE-REVENDICATION.

No 405. —Affidavit pour saisie-revendication. C. P., 946.

Nous donnons une formule de l’allidavit dans nn cas de détention 
illégale malgré le propriétaire, qui est le cas le plus fréquent.

( Titre de la cause et désignation des parties comme à la 
formule No 397).

Je, A. B., (occupation et domicile), étant dûment asser
menté, depose et dis :

lo : Je suis le demandeur ;
2o : Je suis le seul et véritable propriétaire des effets 

mobiliers qui suivent, savoir : (désigner chaque effet de ma
nière à en constater l'identité, et en donner la valeur) ;

3o : Le défendeur C. D. détient les dits effets illégale
ment, contre mon gré et consentement, et refuse «le me les
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livrer, tie manière à m’obliger à me pourvoir en justice par 
voie de saisie revendication.
Assermenté devant moi 1 Et j’ai signé, 
à , ce . J A. 13.

E. F.,
Commissaire, etc.

No 406.—Fiat pour saisie revendication. C P., 946 et s —R P. 
C. S„ 25, 27.

(Titre Je lu nuise et désignation des parties comme à la 
Jormule No 397).

Je comparais pour le demandeur et demande pour lui 
contre le défendeur un bref de saisie revendication pour 
saisir revendiquer les effets mobiliers suivants, savoir : (les 
énumérer et désigner, et eu donner la valeur). Lu dit bref 
adressé à tout huissier de la Cour Supérieure pour le dis
trict de , et rapportable le jour après signifi
cation.

Demande en revendication.
Valeur totale des effets revendiqués : $
(Date.) G. II.,

Procureur du demandeur.

No 407.—Bref de saisie revendication. C. P., 947.

Province de Québec j 
District de i Dans la Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

No
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de
A tout huissier de la Cour Supérieure pour le district

Salut :

Nous vous commandons, à la requête de A B., (domi
cile et qualité), demandeur, de saisir revendiquer les biens 
mobiliers suivants, savoir: (énumération et description des 
biens à saisir comme dans le fiat), desquels le dit demandeur 
réclame la possession en qualité de propriétaire (ou de ga
giste, dépositaire, usufruitier, grevé de substitution, ou 
substitué, suivant le ras), et qu'il allègue être d’une valeur 
de 8 , et être détenus par C. D., (résidence), le défen
deur, et de garder les dits biens mobiliers jusqu’à ce qu’il 
ait, sur la dite saisie, été ordonné par Notre Cour ainsi que 
de droit, et Nous vous commandons de plus d’assigner le 
dit C. D., défendeur, à comparaître devant cette Cour, au 
palais de justice, en Notre cité (ou suivant le ras) de ,
dit district de , le jour après signification sur
lui de ce " ' _ répondre à la demande contenue dans
la déclaration, qui sera signifiée conformément à la loi, et 
alléguer les raisons, si quelqu’une il a, pour que la saisie 
susdite ne soit pas déclarée bonne et valable. Après quoi 
vous Nous ferez rapport de vos procédés sur ce bref.

Ex foi de quoi, Nous a vous fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , le

jour du mois de , en l’année de Notre-
Seigneur mil

F. K,
P. C. S.

Au dos du bref:

Emis sur l’affidavit de , pour la somme de $ ,
jour dece

F. K,
T. C. S.

A^9A
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No 408 Déclaration sur saisie revendication C P., 948.
Dans le cas <lc détention il legale à l'encontre du propriétaire, la dé

clarât ion h- fera comme suit :

( Titre de la nuise.)
Le demandeur déclare :
lo : Qu'il est le seul et véritable propriétaire des effets 

rs qui suivent, savoir : (énumérer et désigner les effets, 
et en donner la râleur) ;

2o : Que le défendeur détient les dits effets illé
galement, contre le gré et consentement du demandeur, et 
refuse de les lui livrer, de manière à obliger le demandeur 
à se pourvoir par voie tie saisie revendication ;

Pourquoi le demandeur conclut iï ce qu’il soit déclaré 
qu'il est le seul et vrai propriétaire des effets mobiliers ci- 
dessus désignés ; à ce que la saisie revendication ties dit- 
effets, faite en vertu du bref émané en cette cause, soit dé
clarée bonne et valable, et h ce que la possession îles dits 
effets soit remise au demandeur ; et au cas où les dits effets 
ne pourraient être saisis en vertu du dit bref, :ï ce que le 
défendeur soit condamné à. les remettre au demandeur dans 
les quinze ' du jugement à intervenir, ù défaut tie quoi 
il soit condamné à payer au demandeur la somme tie $ ,
valeur ties dits effets ; le tout avec dépens contre le défen
deur.

(Bute.) G. TI.,
Procureur du demandeur.

No 409. Autre déclaration sur saisie revendication. C. P., 948.
Nous prenons comme exemple le cas mentionné aux articles lues cl 

lts.ltl tlu code civil. Un atlidnvit aura été fait dans les mêmes termes que 
cette déclaration.

(Titre delà rause.)
Le demandeur déclare :
lo : Qu'il est le seul et véritable propriétaire des effets

^

99



SA ISIK'HE VINDICATION, :î05

mobilier» suivants, savoir : (énumérer et désigner les effets et 
en donner la valeur) ;

2o : Que le demandeur aurait vendu les dits effets au 
défendeur le jour de , à , pour le
prix et somme de $ , payable lors de la livraison
d’iceux ;

3o : Que les dits effets ont été transportés de 
à , et auraient été livrée au défendeur depuis moins
<le huit jours, savoir le jour de

4o : Que les dits effets sont encore dans le même état 
entre les mains du défendeur, mais ce dernier néglige et 
refuse d’en payer le prix ;

5o : Qu'en conséquence le demandeur est bien fondé à 
exercer la saisie revendication pour saisir et revendiquer 
les dits effets, et les détenir, jusqu'à ce que le défendeur en 
ait payé le prix, ou jusqu'à ce que cette Cour ait adjugé sur 
les présentes ;

Pourquoi le demandeur conclut à ce qu’il soit déclaré 
le seul et véritable propriétaire des effets mobiliers ci-dessus 
désignés; à ce que la saisie revendication des dits effets 
entre les mains du défendeur en vertu du bref émané en 
cette cause soit déclarée bonne et valable, et à ce que les 
dits effets soient remis en la possession du demandeur, si 
mieux n’aime le défendeur payer la somme de $ 
prix et valeur des dits effets ; avec dépens dans tous les 
cas.

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

No 410.- Requête pour possession des effets revendiqués C. P., 
949-R. P. C. S , 71.

(Titre de la cause.)
A l'un des honorables juges de la Cour Supérieure, 

siégeant pour le district de 
20
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La requête du dit défendeur,
Expose respectueusement :
lo : Qu’il a intérêt à être remis en possession des effets 

mobiliers saisis sur lui et revendiqués par le demandeur, et 
qu’aux tins d’obtenir telle remise en possession Votre Re
quérant offre bonne et suffisante caution de représenter les 
dits effets lorsqu’il en sera requis ;

2o : Que les personnes que Votre Requérant offre ainsi 
comme cautions sont B. C. et D. E., (occupations et rési
dences), lesquels justifieront de leur solvabilité s’ils en sont 
requis ;

Pourquoi Votre Requérant demande qu’il plaise à 
Votre Honneur de mettre le Requérant en possession des 
effets saisis revendiqués par le demandeur, en par le Requé
rant fournissant les cautions susdites de représenter les dits 
effets lorsqu'il en sera requis ; dépens réservés.

(Date.) G. H.,
Procureur du Requérant.

A monsieur E. F.,
Procureur du demandeur.

Monsieur,
Prenez avis que la requête ci-dessus sera présentée, etc. 

(lieu, jour et heure), et que les dits B. C. et D. E. seront là 
et alors prêts à se rendre cautions pour le défendeur comme 
susdit, et justifieront de leur solvabilité s’ils en sont requis.

(Date.) G- H.,
Procureur du Requérant.

No 411—Motion pour expertise et confection d'un procès-verbal. 
C. P., 950

Cette motion peut se faire sans avis, au moment où la requête qui 
précède est présentée.

( Titre de la cause.)
Motion du demandeur.
Qu’avant que les effets saisis revendiqués soient remis
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au défendeur, suivant sa demande, un procès-verbal soit 
fait, constatant l’état des dits effets, leur description et leur 
évaluation, et que telle évaluation serve de base au cau
tionnement à être fourni, et que pour arriver à la confec
tion de ce procès-verval, il soit procédé par experts, suivant 
la procédure ordinaire. Dépens réservés.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

CHAPITRE IV.

SAISIE-GAGERIE.

No 412 —Fiat pour saisie-gagerie. C P , 962.—R P C S., 26, 27.

Province de Québec, ) , _ , .
District de . j Dans la Cour Supeneure.

A. B., (domicile et qualité), 
Demandeur, 

vs.
C. D., (résilience),

Défendeur.

Je comparais pour le demandeur et demande pour 
lui contre le défendeur un bref de saisie-gagerie adressé- 
à un huissier de la Cour Supérieure pour le district de 

, pour saisir tous les meubles meublants et effets 
mobiliers garnissant les lieux suivants, savoir : Idescription 
des lieux).—Bref rapportable le jour après la signi
fication du bref.

Demande : $ , loyer (et dommages résultant de
la résiliation du bail, si tel est le cas).

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.
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No 413.—Bref de saisie-gagerie. C. P-, 952.

Province de Québec 1 Cour Supérieure 
District de j

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de lu Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de la 
Foi,

No
A tout huissier de la Cour Supérieure pour le district 

de • Salut :

Nous vous commandons à la requête de A. B., (domi
cile et qualité), demandeur, de saisir arrêter par voie de sai
sie-gagerie, entre les mains de C. D., (résidence), défendeur, 
tous les meubles meublants, effets mobiliers, et animaux, 
(marchandises, ou instruments servant à son exploitation) 
que vous trouverez (dans le magasin, ou boutique, ou sur 
la ferme, ainsi que) dans la maison et dépendances, occupés 
par le défendeur et décrits comme suit, savoir : (description 
des lieux), et de les garder jusqu’à ce que, sur la dite saisie, 
il ait été ordonné, par Notre Cour susdite, ce que de droit.

Nous vous commandons en outre d’assigner le dit C. 1), 
défendeur, à comparaître devant Notre dite Cour au palais 
de justice, en Notre cité (ou suivant le cas) de , dit
district de , le jour après signification sur lui
de ce bref, pour répondre à la demande du dit demandeur, 
contenue dans la déclaration qui sera signifiée conformé
ment à la loi, et alléguer les raisons, si quelqu’une il a, pour 
que la dite saisie ne soit pas déclarée bonne et valable 
Après quoi vous Nous ferez rapport de vos procédés sur 
ce bref.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce
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jour du mois de , en l’année de Notre Seigneur
rail

F. E.,
P. C. S.

Lorsque lu location ii’ivt pus d’un iiuigusin, ou d'une boutique, ou 
d'une ferme, il faudra retnuiclier dans le bn f les mots mis entre paren
thèse», et qui s’appliquent A ces cas.

No 414. Fiat pour bref de saisie-gagerie par droit de suite. 
C. P , 953.-R P. C. S., 25, 27.

( Titre de la cause et désignation des parties comme à la 
formule No 412).

et
E. F., (résidence),

Mis en cause.

Je comparais pour le demandeur et demande pour lui 
un bref de saisie-gagerie adressé à un huissier de la Cour 
Supérieure pour le district de , pour saisir-gager
les meubles meublants et effets mobiliers, (et marchan
dises, et instruments servant à exploitation de ferme, sui
vant le cas), qui garnissaient les lieux suivants, savoir : 
(description des lieux) et que le dit défendeur C. D. a, depuis 
moins de huit jours, transporté sur ou dans les lieux sui
vants, savoir : (description des lieux). — Bref rapportable le 

jour après signification.
Demande : $ , loyer (et dommages résultant de

la résiliation du bail, si tel est le cas).
(Date.) G. IL,

Procureur du demandeur.
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No 415 —Bref de saisie-gagerie par droit de suite. C. P., 953.

Province de Québec | Dan8 ,a C(mr Supérieure. 
District de )

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de la 
Foi.

No
A tout huissier de la Cour Supérieure nommé pour le 

district de . Salut ;

Nous vous commandons, à la requête de A. B., (domi
cile et ipialité), demandeur, de saisir arrêter par voie de 
saisie-gagerie tous les meubles meublants, effets et animaux, 
qui, dans les huit derniers jours, meublaient et garnissaient 
les lieux suivants, savoir : (description des lieux occupés par 
le locataire en vertu du bail), que C. D., (résidence), défen
deur, occupait auparavant en vertu d’un bail A lui consenti, 
et que lui, dit défendeur, a, dans les huit jours susdits, en
levés et transportés sur ou dans la propriété suivante, sa
voir : (description des lieux où les meubles ont été transportés.) 
appartenant, avant l’enlèvement ou transport susdit, et lors 
d’icelui, à E. F., (résidence), mis en cause, ou possédé par 
lui, et de les garder jusqu’à ce que Notre dite Cour ait, sur 
la dite saisie, ordonné ce que de droit. Et Nous vous com
mandons en outre d’assigner les dits C. D. et E. F. à com
paraître devant Notre dite Cour, au palais de justice, en 
Notre cité (ou suivant le cas) de , le jour après
signification à chacun d’eux du présent bref, pour répondre 
à la demande contenue en la déclaration qui sera signifiée 
conformément à la loi, et alléguer les raisons, si quelqu’une 
ils ont, pour que la dite saisie ne soit pas déclarée bonne et 
valable.

Après quoi vous Nous ferez rapport de vos procédés 
sur ce bref.



SAISIE-GAGERIE. 311

En foi de quoi. Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , en l’année de Notre-Seigneur
mil

F. E..
P. C. S.

No 416.—Déclaration sur saisie gagerie. C. P., 954.
Les parties entre crochets, [dans la présent»- formule, ne s'emploient 

que si le locateur demande l’expulsion.

( Titre de la cause.)

Le demandeur déclare :
lo : Que par bail sous seing privé fait en la cité de 

Montréal, le 1er mars dernier (1899), le demandeur a loué 
au défendeur l’immeuble suivant, savoir : la maison portant 
le numéro de la rue , en la cité de Montréal,
et dépendances, pour le temps et espace d’un an à compter 
du 1er mai dernier (1899), à raison de 8240 par année, 
payable 820 par mois, le premier paiement devenant dû le 
premier juin dernier (1899) ;

2o : Que le défendeur a pris possession de la dite mai
son le 1er mai dernier et l’occupe encore ;

3o : Qu’il est maintenant dû au demandeur une somme 
de $60 pour loyer échu le 1er juin, le 1er juillet et le 1er 
août de l’année courante, laquelle somme le défendeur né
glige et refuse de payer, bien que requis ;

4o : [Que le demandeur a droit de demander la résilia
tion du dit bail et l’expulsion du défendeur des dits lieux, 
et, en outre du loyer échu, une somme additionnelle de $60 
pour tenir lieu du loyer jusqu’à l’évacuation des lieux et 
pour dommages à raison de la perte des loyers à venir ;]

Pourquoi le demandeur conclut à ce que la saisie- 
gagerie pratiquée en vertu du bref émané en cette cause
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soit déclarée bonne et valable; [à ce que le dit bail soit an
nulé et résilié à toutes fins futures que de droit] ; à ce que 
le défendeur soit condamné à payer au demandeur la somme 
de $60 pour loyer échu, avec intérêt, [et en outre une somme 
de $60 pour loyer jusqu’à l’évacuation des lieux, et pour 
dommages, formant un total de SI 20 ; à ce qu’il soit or
donné au défendeur de quitter les dits lieux loués sous qua
rante-huit heures du jugement à intervenir, à défaut de 
quoi le défendeur en soit expulsé par main de justice, et le 
demandeur mis en possession, et les meubles et effets du 
défendeur non sujets à la saisie mis sur le carreau ; ] le 
tout Javec dépens ; et à ce que les biens meubles et effets 
mobiliers saisis en cette cause soient vendus suivant la loi, 
pour sur le produit d’iceux être le demandeur payé par 
préférence de sa créance, en capital, intérêt et frais.

Montréal, le 10 août 1890.
G. IL,

Procureur du demandeur.
Dans les actions entre locateur et locataire la classe d’action et la ju

ridiction du tribunal sont déterminés par le montant du loyer réclamé ou 
le montant des dommages allégués, ou par le montant réuni des deux, si 
l’un et les autres sont réclamés. C\ 1*., 1152. Ainsi, dans le eas de la 
formule qui précède, si l’expulsion est demandée, l’action sent de la classe 
d’une action de #120, A la Cour Supérieure, bien que le bail, dont la rési
liation est demandée, soit de $240 ; si l’expulsion et la résiliation du bail 
ne sont ]>ae demandées, l’action sera de la classe d’un action de $00 à la 
Cour de Circuit.

Les délais relatifs aux procédures sur la saisie-gagerie sont énoncés aux 
articles 1150 et suivants du code de procédure.

Si l’expulsion est prononcée en faveur du locateur, elle a lieu après 
un délai qui est à la discrétion du tribunal et qui est ordinairement de 
quarante-huit heures. C. I*., 1100. Nous donnons aux numéros 277 et 
278 de ce volume un fiat pour bref de possession, et un bref de possession.
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^ No 417,—Déclaration sur saisie gagerie par droit de suite C. P.,

( Titre de la cause )
Le demandeur déclare :
lo : Que par bail, etc., (comme dans la formule précé

dente) ;
2o : Que le jour de il était dû au de

mandeur, en vertu du dit bail, une somme de $ , pour
mçis de loyer échus le et le ;
3o ; Que le défendeur a, le dit jour de , trans

porté tous les meubles qui garnissaient la maison ci-dessus 
décrite dans une autre maison appartenant au mis en cause, 
savoir : (description) ;

4o : Que le demandeur n’a rien laissé dans les lieux à 
lui loués par le demandeur pour répondre du loyer dû à ce 
dernier, et k devenir dû ;

5o : Que le demandeur est bien fondé k faire saisir les 
dits meubles par voie de suite, et k demander, en outre du 
loyer dû, la résiliation du bail fait entre lui et le défendeur, 
avec $ de dommages en sa faveur, pour tenir lieu des
loyers à venir, formant en tout une somme de $ , que
le demandeur réclame ;

Pourquoi le demandeur conclut à ce que la saisie- 
gagerie par droit de suite de tous les meubles et effets qui 
se trouvent dans la maison en second lieu décrite, et qui 
ont été enlevés de la maison en premier lieu décrite, soit dé
clarée bonne et valable ; à ce que le mis en cause soit assi
gné pour voir dire et déclarer la dite saisie-gagerie bonne 
et valable ; k ce que le dit bail fait entre le demandeur et 
le défendeur soit déclaré résilié k toutes fins futures que de 
droit ; à ce que le défendeur soit condamné à payer au de
mandeur la dite somme de $ , pour loyer et dom
mages, avec intérêt et dépens ; et à ce que les meubles et 
effets ainsi saisis soient vendus suivant la loi, pour sur le
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produit d’iceux être le demandeur payé de son dû, en capi
tal, intérêt et frais.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

CHAPITRE V.

SAISIE-CONSERVATOIRE.

No 418.—Fiat pour saisie conservatoire. C. P., 955, 956. — R. P. 
C. 8., 25,27.

( Titre de la cause avec désignation des parties comme <) la 
formule No 412).

Je comparais pour le demandeur et demande pour lui 
contre le défendeur un bref de saisie-conservatoire pour 
saisir et arrêter en la possession du défendeur les biens mo
biliers suivants, savoir : (description, tel que dans l'affidavit) ; 
le dit bref adressé à un huissier de la Cour Supérieure pour 
le district de , et rapportable le jour après
signification.

Demande : S , (mentionner le montant de la de
mande tt ce qu'elle est).

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

No 419 —Bref de saisie conservatoire. C. P., 955, 956.

Province de Québec, 1 „ , .
Di trict de J ^ans a ^our Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.
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de
A tout huissier de la Cour Supérieure pour le district

Salut :

Nous vous commandons, à la requête de A. B., (domi
cile et qualité), demandeur, de saisir et arrêter les biens 
meubles suivants, savoir : (description, tel que dans Vaffida
vit et le fiat) en la possession de C. D., (résidence), défendeur, 
desquels (ou lesquels) biens meubles le dit demandeur est 
fondé à recouvrer la possession, ou à être colloqué par pré
férence sur le prix, (ou à mettre sous la garde de la justice 
pour assurer l'exercice de ses droits sur iceux, suivant lecus). 
et de les garder jusqu’à ce qu’il ait été, sur la dite saisie, 
ordonné par cette Cour ainsi que de droit.

Et Nous vous commandons de plus d’assigner le dit 
défendeur à comparaître devant cette Cour, au palais de 
justice, en Notre cité (ou suivant le cas) de , dit dis
trict de , le jour après la signification sur lui
de ce bref, pour répondre à la demande qui sera contenue 
dans la déclaration qui sera signifiée conformément à la loi, 
et pour alléguer les raisons, si quelqu'une il a, pour que la 
saisie-arrêt conservatoire ne soit pas déclarée bonne et va
lable. Après quoi vous Nous ferez rapport de vos procé
dés sur ce bref.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , en l’année de Notre-Seigneur
mil

E. F.,
P. C. S.

Au dos du bref :
Emané sur l’affidavit de , pour la somme de

$ , ce jour de
E. F.,

P. C. S.,
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La déposition et la déclaration pour saisie conservatoire varient sui
vant les cas différents qui y donnent lieu. Elle doivent contenir un ex
posé des causes qui nécessitent la saisit», et donner, autant que possible, 
rémunération et la description des biens meubles dont le demandeur 
est fondé A recouvrer la possession, ou sur le prix desquels il est fondé ù 
être colloqué par préférence, ou qu’il est fondé à faire mettre sous la 
garde de la justice pour assurer l’exercice de ses droits.

CHAPITRE VI.

INJONCTIONS.

No 420.-Requête pour injonction. C. P., 960

Province de Québec, 
District de Dans la Cour Supérieure.

A. B., (occupation et domicile), 
Requérant, 

et
C. D., (résidence),

Intimé.

A l'honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis
trict de , et aux honorables juges d’icelle.

La requête du dit Requérant
Expose respectueusement :
lo : Qu’il est possesseur à titre de propriétaire depuis 

plus d’un an, savoir depuis le , de l’immeuble
(ou lot de terre) suivant : (désignation), et qu’il est à intenter 
contre l’intimé une action possessoire à raison des faits ci- 
après mentionnés ;

2o : Que C. D., ci-dessus désigné, est propriétaire du 
lot de terre voisin du côté nord, et est en voie de construire 
une maison qui sera située en partie sur son terrain et en 
partie sur le terrain du Requérant ;
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3o : Que les travaux préparatoires de la dite construc
tion ont été commencés le jour de , et les
employés de l’intimé sont actuellement à construire les 
fondations de la dite maison dans une excavation tàitc à 
cette tin ;

4o : Que cette excavation, telle que tracée et déjà faite, 
dépasse de deux pieds la ligne de division entre le terrain 
du Requérant et celui de l’intimé, et empiète ainsi sur le 
terrain du Requérant de deux pieds sur une longueur de 
25 pieds ;

5o : Que l’intimé n'a aucun titre valable à la partie du 
terrain du Requérant affectée par les travaux de l’intimé, 
et tels travaux sont faits en violation des droits du Re
quérant ;

tio : Que l’intimé continue ses travaux de construc
tion, et que sans le bénéfice d’une injonction ordonnant à 
l’intimé de cesser sur-le-champ ses travaux de construction 
sur la partie mentionnée du terrain du Requérant, ce der
nier en souffrira un préjudice sérieux et des dommages 
irréparables ;

Pourquoi le Requérant demande, vu l’affidavit ci-joint, 
et vu le cautionnement qu’il est prêt à donner et qu’il 
donnera selon la loi, qu’il lui soit accordé une injonction 
interlocutoire enjoignant au dit Intimé G. ])., et à ses 
officiers, représentants et employés, de cesser, sous toutes 
peines que de droit, jusqu’à ordre contraire, tous travaux 
de construction sur le terrain ci-dessus désigné du Requé
rant, et en particulier sur une largeur de deux pieds et une 
longueur de vingt-cinq pieds d’excavation déjà faite sur et 
suivant la ligne nord du terrain du Requérant, et parallèle
ment à icelle, la dite injonction à être signifiée au dit In
timé en même temps que le bref d’assignation émané en 
vue de la dite action possessoire ; à ce qu’ensuite la dite 
injonction soit confirmée et déclarée absolue et permanente,
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et à ce qu’une injonction perpétuelle soit en conséquence 
accordée ; le tout avec dépens.

(Date.) G. H.,
Procureur du Requérant.

Je, A. 1$., le Requérant ci-dessus désigné, étant dû
ment assermenté, dépose et ills :

Tous les faits mentionnés dans la requête ci-dessus 
sont vrais.
Assermenté devant moi ) Et j’ai signé, 
à ce .1 A. B.

E. F.,
Commissaire, etc.

A monsieur ('. D., l’intimé ci-dessus désigné.
Monsieur,

Prenez connaissance de la requête ci-dessus et sachez 
(pic le jour de , au palais do justice, à ,
à heures de V -midi, le Requérant s’adressera à
l’un des honorables juges de la Cour Supérieure siégeant 
pour le district de , en Chambre, pour obtenir l’in
jonction interlocutoire mentionnée dans la dite requête ; 
prenez aussi avis que là et alors le dit Requérant sera prêt 
à fournir et fournira bonne et suffisante caution, à la satis
faction du juge, de payer les frais et les dommages qui 
pourront être causés par l’injonction demandée et que les 
personnes que le Requérant offrira ainsi comme cautions 
sont B. C. et D. E., (occupations et résiliences), lesquels justi
fieront do leur solvabilité s’ils en sont requis.

(Date.) G. II.,
Procureur du Requérant.

Si le crk le requiert le juge peut accorder l’injonction interlocutoire 
saiiH avia, ou il peut décerner une injonction intérimaire, Hur cautionne
ment du Requérant, en attendant que la demande d’injonction interlocu-
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loin* soit notitlcV A l’Intime, qo'vlli1 nuit prv>vntvv au juge i-t ailjngt' 
sur icvllv.

I.v jugu peut, Inra tic lu présentHtioii de la requAle, |*'nnettrv A cha
que jiurtlv di- répondre pur écrit, de produire des affidavits ou fain- mit1 
enquête si c'est nécessaire.

Si rinjiim-tion interlocutoire t-st décernée lors dv l’émission du hrvf, 
uns copie <lv la requête serti signifiée A l’intimé vu même tvnqw quv l'in- 
jonction, Iv brvf d'assignation vt la déelit ration sur Vavtion prinvi|ialc ; si 
l’injonction vst décernée au cours d'une instance, elle est signiliée en 
même temps que la requête ; et, si l’injonction a été accordée sans avis, 
l'intimé (tourra, en tout temps avant le jugement tlnnl, demander l’an
nulation ou la mnditicatiou de Vinjonction inlerloeutoin- par voie de mo
tion (formule No 433).

No 421. Injonction intérimaire. C. P , 961

Province tic Québec 
District do Cour Supérieure 

A C. IX, (désignation pur domicile ou résilience, ou autre- 
ment, de la partie à laquelle l’injonction est faite).

Salut :
A la requête de A. B., (domicile et i/ualiti). Nous, sous

signé, juge de la Cour Supérieure île la province de Québec,
siégeant pour le district de , commandons et eu
joignons sous les peines que de droit à vous, dit C. I)., et à 
vos officiers, représentante et employés, de ne pas commettre 
[détailler minutieusement ce qui est interdit) ou de suspendre 
toutes actions et opérations relatives à [détailler également
Us choses interdites), jusqu’au jour de , à heures
de V -midi, et jusqu’il ce qu’il ait été adjugé sur la
demande d’injonction interlocutoire faite par le dit A. B., 
et qui vous sera signifiée avec les présentes, et de compa
raître aux dits jour et heure, devant moi, ou tout autre 
juge de la Cour Supérieure, alors présent, en Chambre, au 
palais de justice, en la cité [ou suivant le cas) de ,
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dit district de , pour montrer cause pourquoi une
ordonnance d’injonction interlocutoire, à l’effet susdit, ne 
serait pas accordée au dit A. B., vu la requête et l’affidavit 
à vous signifiés avec les présentes, et vu le cautionnement 
offert par le dit A. B.

Et Nous enjoignons il l’officier chargé de la significa
tion de cette ordonnance de la rapporter devant Notre dite 
Cour avec certificat de la signification aussitôt après icelle.

Donné à , ce jour de
F. E ,

_____  Juge C. S.

No 422.—Injonction interlocutoire. C- P., 961 et s.

Province de Québec \ , _ , .
District (le j -Lluns l«i Cour o 11 pencil rc»

No
A C. D., (designation par domicile ou résidence, ou autre

ment de la partie à laquelle l'injonction est faite).
Salut :

A la requête de A. B., (domicile et qualité), Nous, sous
signé, juge de la Cour Supérieure, siégeant pour le dit dis
trict de , commandons et enjoignons sous les peines
que de droit à vous, dit C. D., et à vos officiers, représen
tants et employés, de ne pas commettre (détailler minutieuse
ment ce qui est interdit), ou de suspendre toutes actions et 
opérations relatives à (détailler également les choses inter
dites), jusqu'à ordonnance contraire.

Et nous enjoignons à l’officier chargé de la significa
tion de cette ordonnance de la rapporter devant Notre dite 
Cour avec certificat de la signification aussitôt après icelle.

Donné à , ce
E. F.,

Juge C. S.
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Cette ordonnance est signifiée à l’Intime en meme temps que le bref 
d'assignation, qui est en la forme ordinaire, et qui enjoint au Défendeur- 
Intime de comparaître pour répondre it la demande contenue dans lu 
déclaration, de même qu’au mérite de la requête libellée y annexée, qui 
demande que l’injonction interlocutoire soit confirmée et déclarée perpé
tuelle.

Mais si l’injontion interlocutoire est décernée au cours d’une Ins
tance, elle sera signifiée en même temps que la requête et enjoindra à 
l'intimé :

...... de ne pas commettre, etc., ou de suspendre, etc.,
et de comparaître devant Notre Cour Supérieure, au palais 
do justice, en notre cité (ou suivant le cas) de , le 
jour après service sur vous des présentes, ou en tout temps 
avant ou après l’expiration de ce délai pour répondre à, la 
requête libellée qui vous sera signifiée avec les présentes.

Etc.
L'injonction péremptoire ou perpétuelle n’est rien autre chose que le 

jugement final, qui est en la forme ordinaire des jugements, et qui doit 
être signifié à l’intimé. L'action comporte aussi d’autres points, ou une 
autre demande connexe, et le jugement final adjuge sur le mérite de 
l’action et sur les conclusions de la requête en même temps.

No 423.- Motion demandant l’annulation d'une injonction inter
locutoire décernée sans avis. C. P., 966
Province de Québec 1
District de . / Cour Supérieure.

No
A. B„

Requérant,
vs

C. D„
Intimé.

Motion du dit Intimé.
lo : Attendu que l’injonction interlocutoire décernée 

en cette cause, et signifiée à l’intimé, a été accordée sans 
qu’avis ait été préalablement donné à l’intimé ;

21
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2<> : Attendu que telle injonction commande à l’intimé 
de ne pas commettre, etc., (ou de suspendre toute opération 
relative à, etc.), et que les allégations de la requête du Re
quérant ne justifient pas ce recours extraordinaire, et ne 
démontrent pas l’urgence du remède demandé ;

3o : Attendu qu'un avis de la demande d’injonction 
interlocutoire aurait dû être donné à l’intimé ;

4o : Attendu qu’il n’appert pas que le Requérant a 
droit au remède qu’il demande, et qu’il n’appert pas que la 
commission ou la continuation de l’action ou opération 
dont il se plaint causerait un tort sérieux ou irréparable ;

5o : Attendu enfin que la dite injonction cause préju
dice à l’intimé, et a été émise illégalement ;

Que la dite injonction interlocutoire soit dissoute, cassée 
et annulée par cette Cour, avec dépens contre le Requérant, 
et avec réserve à l’intimé de son recours pour les dom
mages soufferts par son émission.

(Date.) G. H.,
(Avis.) Procureur du Requérant.

Si VIntimé répond, dans sa motion, aux allégations de la requête du 
Requérant, sur l’opportunité ou la nécessité de l’injonction, en les niant 
ou en alléguant des faits contraires, il devra appuyer sa motion d’un 
ou plusieurs affidavits attestant la vérité de ses allégations.

Par motion faite en la même manière, l’intimé pourra demander la 
modification d’une injonction de portée trop grande, accordée sans avis.

No 423a Motion pour règle nisi contre le contrevenant à l’in
jonction. C. P, 971.
Province de Québec, j
District de 

No

Cour Supérieure. 

A. B.,
Requérant,

et
C. D.,

Intimé.
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Motion ilu dit Requérant.
lo : Attendu qu’une injonction interlocutoire a été 

accordée en cette cause au Requérant, a été dûment signi
fiée à l’intimé, le jour do , et est encore
pendante ; (ou Attendu que l’injonction interlocutoire dé
cernée en cette cause a été confirmée et déclarée péremp
toire par le jugement final rendu en cette cause le 
jour de , et attendu que le dit jugement a été signi
fié à l’intimé à , le jour de ;)

2o : Attendu que la dite injonction interlocutoire (ou 
devenue finale et péremptoire) enjoint à l’intimé de ne pas 
commettre, etc., (ou de suspendre toute action ou opération 
relative à, etc.) ;

3o : Attendu que l’intimé contrevient par lui-même à 
la dite injonction interlocutoire (ou finale), et y désobéit, et 
en particulier y est contrevenu et y a désobéi le jour 
de , en commettant ou faisant, etc., (indiquer la
contravention) ;

Qu’il émane sous l’autorité de cette Cour une régie 
nisi pour ordonner à l’intimé de comparaître devant cette 
Cour, Cour tenante, au palais de justice à , le
jour de , pour être, à moins que cause au contraire
ne soit là et alors montrée, déclaré en mépris de la dite 
injonction, et en conséquence condamné à une amende 
n’excédant pas $2,000.00, avec emprisonnement de soixante 
jours dans la prison commune de ce district ; le tout avec 
dépens, et sans préjudice au recours en dommages du Re
quérant.

(Date.) G. H.,
(Affidavit.) Procureur du Requérant.
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CHAPITRE VII.

SÉQUESTRE JUDICIAIRE.

No 424 —Demande en séquestre. C. F, 873.—R P C. S., 74.

( Titre de la cause.)
A l’honorable Cour Supérieure (ou A l’un des hono

rables juges de la Cour Supérieure, siégeant pour le dis
trict de ).

La requête du demandeur
Expose respectueusement :
lo : Que Votre Requérant a poursuivi le défendeur en 

cette cause pour recouvrer la possession de l’immeuble ci- 
après désigné, savoir : (désignation) ;

2o : Que la dite action est pendante et que le défen
deur persiste à détenir illégalemcnt le dit immeuble et qu’il 
en fait les fruits siens au préjudice de Votre Requérant ;

3o : Qu’il est de l’intérêt de Votre Requérant que le 
dit immeuble soit judiciairement séquestré pour que les 
fruits et revenus d’icelui soient consignés entre les mains 
du séquestre à être nommé, jusqu’à ce que la Cour ait adju
gé sur les prétentions des parties en cette cause ;

Pourquoi Votre Requérant demande qu’il soit procédé 
devant cette Cour (ou un juge de cette Cour), sous tel délai 
qu’il plaira à cette Cour (ou Votre Honneur) de fixer, à la no
mination d’un séquestre entre les mains duquel sera remise 
la possession du dit immeuble, pour le dit immeuble être 
loué à l’enchère publique, s’il n’y a aucun bail convention
nel actuellement existant, à la charge par le dit séquestre 
ainsi nommé de consigner en Cour les fruits et revenus du 
dit immeuble lors de leur perception, et de rendre compte de 
sa gestion lorsque la contestation sera jugée en cette cause, 
ou lorsqu’il en sera requis suivant la loi ; dépens réservés.

(Date.) G. IL,
(Affidavit et avis.) Procureur du Requérant.
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No 425.—Avis au séquestre. C. P., 975.

(Titre de la cause.)
A monsieur E. F., (occupation et résidence),

Séquestre nommé en cette cause.
Monsieur,

Prenez avis que le jour de courant vous
avez été nommé séquestre en cette cause suivant sentence 
de la Cour Supérieure (ou du juge 15. C.) dont copie est an
nexée au présent avis, et que vous pourrez prêter serment 
comme tel devant le protonotaire de la Cour Supérieure 
pour le district de , h son bureau, au palais de jus
tice à , le jour de , à heures de
V -midi.

(Date.) G. II.,
Procureur du demandeur en séquestre.

No 426. Procès-verbal de mise en possession des biens séquestrés 
C P, 976

( Titre de la cause.)

Je, J. B., un des huissiers jurés de la Cour Supérieure 
de la province de Québec, immatriculé pour le district de 

, faisant élection de domicile en la cité de ,
au No de la rue , certifie sous mon serment
d'office qu’en vertu d’une sentence rendue en cette cause, 
le jour de , par la Cour Supérieure (ou par
l’honorable juge B. C.), ordonnant le séquestre des biens en 
litige en cette cause, savoir un immeuble en la possession 
actuelle du défendeur et décrit comme suit : (description), 
et nommant E. F., (occupation et résidence) séquestre du dit 
immeuble, et vu l’ordre, contenu en la dite sentence, enjoi
gnant au dit E. F. de se faire mettre par huissier en pos
session du dit immeuble et d’en faire dresser procès-verbal.
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Je me suis, le jour du mois de en l’an
née mil , à heures de V -midi, exprès
transporté au domicile du dit défendeur, en la cité de , 
où étant et parlant au dit défendeur en personne, je l’ai in
terpellé de m’indiquer et désigner l’immeuble ci-dessus dé
crit, ce à quoi il s’est refusé, et j’ai en conséquence saisi et 
pris en séquestre, par voie de la dite sentence, le dit im
meuble, et ai mis le dit E. F. en possession du dit immeu
ble en sa qualité susdite de séquestre, en parlant au dit 
E. F. en personne, en la dite cité de

Et afin que ledit séquestre n’en prétende cause d’igno
rance, je lui ai lu le présent procès-verbal et l’ai interpelle’ 
de le signer avec moi, ce qu’il a fait (ou ce qu’il n’a pas fait, 
déclarant ne savoir signer).

Fait et exécuté en la cité de , district de ,
le jour de

J. B.,
Huissier.

E. E.,
Séquestre.

No 427 —Requête d'une partie pour être mise en possession des 
biens séquestrés C. P , 977

( Titre delà cause.)

A l’honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis
trict de

La requête du demandeur
Expose respectueusement :
Que J. B., l’huissier procédant à la mise en possession 

du bien séquestré, savoir l’immeuble suivant : (désignation), 
n’a pu saisir le dit immeuble, vu la rébellion du défendeur, 
et n’a pu établir le séquestre en possession, ainsi qu’il ap
pert au rapport du dit huissier produit avec les présentes ;
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Pourquoi le Requérant demande qu’il plaise à cette 
Cour mettre Votre Requérant en possession provisoire du 
bien séquestré sous les mêmes conditions qu’un séquestre 
nommé d’office.

(Date.) ti. H.,
(Avis.) Procureur du Requérant.

TITRE IV.

PROCÉDURES SPÉCIALES.

CHAPITRE I.

PROCÉDURES RELATIVES AUX CORPORATIONS ET AUX FONCTIONS 

PUBLIQUES.

No 428. -Requête du procureur-général précédant et accompa
gnant le bref d'assignation contre une corporation illégale. C. P , 
978 et s.

Province de Québec, 1 
District de Montréal. / Dans la Cour Supérieure.

L’honorable A. B., de la cité de Québec, district de 
Québec, agissant en sa qualité de procureur-général pour 
la province de Québec,

Requérant,
vs

La Compagnie D. E. F. G., corps politique et incor
poré, ayant sa principale place d’affaires en la cité de 
Montréal, district de Montréal,

Intimée.
A l’honorable Cour Supérieure de la province de Qué

bec, siégeant pour le district de Montréal, et aux honora
bles juges d’icelle.
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La requête de l’honorable A. B., agissant en sa qualité 
susdite,

Expose respectueusement :
lo : Que la compagnie intimée a été incorporée par le 

statut de Québec Vict., chapitre ;
2o : Que par la section 5 du dit chapitre, l’intimée a 

été autorisée à commencer ses opérations seulement à partir 
du moment où la somme de $40,000.00 de son capital aurait 
été payée, et un appel de 10 pour cent sur le capital sous
crit de l’intimée devait en outre être fait et payé dans les 
douze mois à compter de la première assemblée des action
naires tenue dans le but d’élire des directeurs ;

3o : Que la dite somme de $40,000.00 a été payée, et 
est la seule partie payée du capital de l’intimée ;

4o : Que le ou vers le , la Compagnie Intimée
a commencé, et a toujours continué depuis, et continue en
core à faire affaires, et qu’aucun appel additionnel de dix 
pour cent, tel qu’exigé par la dite section 5, n’a été fait et 
payé, bien que plus de 12 mois se soient écoulés depuis la 
première assemblée d’actionnaires tenue pour élire des di
recteurs, et depuis que l’intimée a commencé ses opéra
tions ;

5o : Que le dit appel de 10 pour cent, à être fait et 
payé dans la période de temps ci-dessus mentionnée, était 
une condition absolue pour la continuation des affaires de 
la dite Compagnie Intimée, et depuis plusieurs mois elle a 
continué ses opérations illégalement et en violation des dis
positions de l'acte par lequel elle a été constituée, et elle 
est en conséquence devenue passible de la forfaiture de ses 
droits ;

6o : Que les présents procédés judiciaires sont institués 
par le Requérant à la demande de J. B. W., de la cité de 
Montréal, commerçant, et que le cautionnement requis par 
le Requérant pour les frais pouvant être encourus par lui à
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raison des dits procédés consiste en un dépôt de la somme 
de $ , qui a été fait par le dit J. B. W., au greffe de
cette Cour, tel que le tout appert par le consentement du 
Requérant produit au soutien des présentes et le certificat 
de dépôt inscrit sur le dos de la présente requête ;

Pourquoi le Requérant conclut à ce qu'un bref «le som
mation sous les dispositions des articles 978 et suivants du 
code de procédure soit émis contre la Compagnie Intimée 
ci-dessus mentionnée, pour assigner cette dernière à compa
raître et répondre à la demande contenue dans la présente 
requête libellée, laquelle sera, ainsi que l'affidavit raccom
pagnant, signifiée à l'intimée en même temps que le dit 
bref; à ce qu'il soit ensuite déclaré que la dite Compagnie 
Intimée continue, et a continué pendant plusieurs mois 
avant l’institution îles présentes procédures judiciaires, scs 
affaires et opérations illégalement et en violation de l’acte 
qui la régit, et qu’elle est en conséquence devenue passible 
de la forfaiture de ses droits ; à ce que la charte de l’inti
mée, ainsi que tous les droits et privilèges qu’elle comporte 
soient déclarés forfaits ; à ce que la Compagnie Intimée 
soit déclarée dissoute ; et à ce que, subsidiairement, et dans 
le cas où les conclusions ci-dessus ne pourraient être accor
dées in loto, il soit ordonné à l’intimée de discontinuer ses 
opérations jusqu’il ce qu’elle se soit conformée aux exi
gences de sa charte, et jusqu’à ce qu’un appel additionnel 
de 10 pour cent sur le capital souscrit ait été fait et payé. 
Le tout avec dépens. (Le Requérant se réservant le droit 
de prendre telles autres conclusions ultérieures auxquelles il 
peut avoir droit).

Montréal, le
G. H.,

Procureur du Requérant.
J. B. W., de la cité de Montréal, district de Montréal, 

commerçant, étant dûment assermenté, dépose et dit :
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Tous les faits mentionnés dans la requête ci-dessus sont 
vrais.
Assermenté devant moi )
à la cité de Montréal, \ Et j’ai signé.
ce . ) J. B. W.

L. E„
Commissaire, etc.

L’ordre du juge i*sfc connue suit :

Vu la requête et l’affidavit ci-dessus, il est ordonné 
qu’un bref de la nature du bref mentionné aux articles 978 
et suivants du code de procédure émane contre la dite Com
pagnie Intimée.

Montréal, le
M. M.,

J. C. S.

No 429. -Bref de prérogative émané contre une corporation illé
gale. C. P., 978 et s
Province de Québec, 
District de Dans la Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

No
A La Compagnie D. E. F. G., corps politique et incor

poré, ayant sa principale place d’affaires à la cité de , 
district de

Intimée.
Salut :

Nous vous commandons de comparaître en Notre dite 
Cour, au palais de justice, dans la cité (ou suivant le cas) de 

, le jour après la signification de ce bref
pour répondre à l’information libellée de Notre procureur- 
général pour la province de Québec, ci-annexée.
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A défaut par vous de ee faire le Requérant pourra ob
tenir jugement contre vous par défaut.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce

jour du mois de , en l’année de Notre
Seigneur mil

Ce bref sera signifié par le shérif j 
du district de , ou par un | E. F.,
des huissiers de la Cour Supérieure I P. C. 8.
pour le dit district.

Une mention comme lu suivante est faite au dos du bref.

Emis par ordre de l’honorable M. M., un des juges de 
la Cour Supérieure, siégeant pour le district de ,
sur requête de l’honorable A. B., procureur-général de la 
province de Québec et sur l’atfidavit de J. B. W., ce 
jour de

E. F.,
P. C. S.

be flat pour ce bref est en la forme ordinaire.

No 430. -Requête précédant et accompagnant le bref de quo 
warranto. C. P., 987 et s.

Province de Québec, )
District de Montréal, i Col,r Supeneure.

A. B., de la ville de St-Louis, dans le district de 
Montréal, commerçant,

Requérant,
vs

C. D., conseiller, de la dite ville de St-Louis,
Intimé.

A l’honorable Cour Supérieure de la province de Qué
bec, siégeant pour le district de Montréal, et aux honora
bles juges d’icelle.
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Lu requête «lu dit A. B.
Expose respectueusement :
lo : Que Votre Requérant est un électeur inscrit sur 

la liste îles électeurs du quartier centre de la ville de St- 
Louis, dans le district de Montréal, et qu'il possède toutes 
les qualités nécessaires pour exercer les droits et privilèges 
d’un tel électeur :

-o : Qu'il est intéressé en conséquence A la bonne ad
ministration des allai res municipales de la dite ville de St- 
Louis ;

i!o : Que l’Intimé C. D., agissant comme conseiller re
présentant le quartier centre de la dite ville de St-Louis, 
nu conseil municipal d'icelle, usurpe, détient, et exerce 
illégalement, et a usurpé, détenu, et exercé illégalement la 
dite charge de conseiller depuis le , date laquelle
il a été assermenté ;

4o : Que l’intimé est incapable d'occuper, détenir et 
exercer la dite charge ;

60 : Que l’intimé n’est, pas qualifié pour occuper, dé
tenir et exercer la dite charge de conseiller, pareequ’il lie 
sait ni lire ni écrire, et parce qu’il faudrait qu’il sache lire 
et écrire, pour pouvoir occuper, détenir et exercer la dite 
charge, d'après la charte de la dite ville et scs amendements, 
et d’après les dispositions des statuts refondus de la pro
vince de Québec, s'appliquant, en vertu de la dite charte, 
A la ville de St-Louis ;

llo : Que malgré son incapacité et son manque de qua
lité ci-dessus mentionnés, l'intimé a notoirement pris part 
illégalement aux délibérations du conseil municipal de la 
dite ville de St-Louis, et a participé A la passation des règle
ments et résolutions adoptés par le dit conseil, lors de ses 
réunions, depuis le jusqu'il ce jour ;

7o : Que l’intimé a notamment siégé, comme conseiller 
représentant le quartier centre de la dite ville de St-Louis,



<JUU WAKKANTO. 83$

il une assemblée îles conseillers tenue régulièrement le 
jour île ;

80 : Que le Rei|iiévimt est bien fonde ii demimdvr qu’il 
soit iiiIh tin A cette usurpation et détention illé'gale de lu 
dite charge de conseiller pour le quartier centre de lu ville 
St-Louis ;

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce qu’il émuno un 
bref oi " C. D. de comparaître devunt cette Cour
au palais de justice, en la cité de Montréal, pour répondre A la 
demande contenue dans la présente requête, et démontrer 
et prouver l’autorité en vertu de laquelle lui, le dit C. 1)., 
s"est permis d’occuper, de détenir et d'exercer la dite charge 
de conseiller do la ville de St-Louis ; & ce qu’il soit Jit et 
déclaré que le dit C. U. usurpe, occupe et exerce illégale
ment la dite charge ; à ce qu’il soit ordonné au dit U. D. île 
cesser d’occuper et exercer la dite charge ; A ce qu’il soit 
ordonné que le «lit C. D. soit dépossédé et exclu de la dite 
charge; le tout avec dépens. (Le Requérant se réservant le 
droit de prendre telles conclusions ultérieures qu’il sera né
cessaire de prendre.)

Montréal le
G. IL,

Procureur du Requérant.

A. B., de la ville do St-Louis, dans le district de Mont
réal, commerçant, le dit Requérant, étant dûment asser
menté, dépose et dit :

Tous les faits allégués dans la requête ci-dessus sont 
vrais.

Assermenté devant moi I Et j’ai signé, 
ii , ce . I A. B.

E. F.,
Commissaire, etc.

06632452
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L'ordre du juge est comme suit :
Vu la requête et l'affidavit ci-dessus, il est ordonne 

qu’un bref de quo warranto émane contre le dit C. U. 
Montréal le

M. M„
J. C. S.

No 431.—Bref de quo warranto C. P., 987 et s.

Province de Québec, j 
District de . ! Dans la Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

No
A C. D., (qualité et résidence),

Intimé. 
Salut :

Nous vous commandons de comparaître en Notre dite 
Cour, au palais de justice, dans la cité (ou suivant le ras) de 

, le jour après la signification de ce bref, pour 
répondre à la demande de

A. B., (domicile et occupation),
Requérant,

contenue dans la requête libellée ci-aunexée.
A défaut par vous de ce faire le Requérant pourra ob

tenir jugement contre vous par défaut.
En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 

le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , en Vannée de Notre-Scigneur
mil

Ce bref sera signifié par le shérif j 
du district de , ou par un | E. F.,
huissier de la Cour Supérieure pour I P. C. S.
le dit district. J
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Une mention comme la suivante est faite au dos du bref :

Emis par ordre de l’honorable juge M. M., un ties juges 
de la Cour Supérieure, siégeant pour le district do ,
sur requête de A. B. et atHilavit du dit A. B., ce 
jour de

E. F.,
1\ C. S.

Si par le jugement sur le quo warranta, la requête est trouvée fondée, 
et l’intimé exclu de sa charge, le juge |K>urrn condamner ce dernier à 
une amende n'excédant i>ua #400, sur règle préalablement signifiée.

No 432.- Requête précédant et accompagnant le bref introductif 
de l’instance en mandamus C. P., 992 et s.

Province de Québec, i
District ,1c Montréal. | Cour 8uPtineure’

A. B., des cité et district de Montréal, commerçant,
Requérant,

et
C. D., île la ville de Longueuil, district de Montréal, 

régistrateur pour la division d’enregistrement du comté de 
Chambly,

Intimé.

A l'honorable Cour Supérieure siégeant pour le district 
de Montréal, et aux honorables juges d’icelle.

La requête de A. B., le Requérant ci-dessus désigné,
Expose respectueusement :
lo : Que par acte fait et passé a , le jour

de , devant Mtre , notaire public, le Re
quérant a transporté à F. G., des cité et district de Mont
réal, commerçant, la somme de $500 t\ lui due par E. F., 
entrepreneur, de la ville de Longueuil, comté «le Chambly, 
district de Montréal, prix de vente d’un immeuble situé dans
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la dite ville de Longueuil et désigné comme suit : (désigna
tion) ;

2o : Que le dit transport a été fait pour bonne et va
lable considération exprimée au dit acte, et avec les droits 
et privilèges de bailleur de fonds appartenant à Votre Re
quérant et résultant de l’enregistrement de la dite vente 
au bureau d'enregistrement du comté de Chambly, dans lu 
circonscription duquel est situé ledit immeuble,enregistre
ment fait le jour de ;

3o : Que le ou vers le , Votre Requérant a
déposé nu bureau d’enregistrement du comté de Chambly 
deux copies authentiques du dit transport, afin que le dit 
transport soit enregistré, et que des certificats de tel enre
gistrement soient incrits sur les deux dites copies, à être 
remises ensuite au Requérant ;

4o : Que le dit C. D., régistrateur du comté de Cham
bly, a reçu les deux dites copies de transport, et subséquem
ment, savoir le , a déclaré au Requérant qu’il refu
sait d’enregistrer le dit transport, et a offert de remettre au 
Requérant les copies déposées, sans certificat d’enregistre
ment, bien que le Requérant ait là et alors offert au «lit 
C. D. la somme de $ , plus que suEsante pour cou
vrir les frais «l’enregistrement et de certificats ;

5o : Que le prétexte donné par le dit Intimé C. D., 
pour justifier son refus d’enregistrer le dit transport, était 
que le dit acte de transport était incomplet, et la désigna
tion «le l’immeuble insuEsante, ce qui est faux ;

60 : Que Votre Requérant souffre des dommages pur 
suite du refus injustifiable ci-dessus mentionné du dit Inti
mé, et qu’il est contraint de se pourvoir par voie de man
damus pour contraindre le dit Intimé à enregistrer le dit 
acte de transport et à lui délivrer des certificats de tel en
registrement ;
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Pourquoi Votre Requérant conclut à ce que, vu l'offre 
par lui faite, et réitérée par les présentes, de payer au dit 
Intimé la somme de 8 , (laquelle somme le Requérant
a déposée entre les mains du protonotaire de cette cour, tel 
qu’il appert au certificat ci-joint), pour coût do l’enregistre
ment du dit transport et des certificats de tel enregistrement 
sur les deux copies du transport, il émane un bref en vertu îles 
articles 992 et suivants du code de procédure pour assigner 
le dit C. D. à comparaître devant cette Cour pour répondre 
à la demande contenue dans la présente requête libellée ; à 
ce qu’il soit ensuite enjoint au dit C. D. ès-qualité d’enre
gistrer incontinent le dit transport fait par le Requérant à 
F. U., le jour de , devant Mtre ,
notaire public, de la somme de $500 due au Requérant par 
E. F., comme ci-dessus mentionné, et île remettre aussitôt 
au Requérant les deux copies déposées, avec, sur icelles, cer
tificats d'enregistrement du dit transport, le tout sous telles 
peines que de droit et avec dépens.

Montréal, le . G. H.,
Procureur du Requérant.

A. B., commerçant, des cité et district de Montréal, le 
dit Requérant, étant dûment assermenté, dépose et dit :

Tous les faits allégués dans la requête ci-dessus sont 
vrais.

Et j'ai signé,
A. B.,

Assermenté devant moi 
à la cité de Montréal,
ce

L. M.,
Commissaire, etc.

I.'nnlre ilu juge est comme suit :

Vu la requête et l’affidavit ci-dessus il est ordonné 
qu’un bref introductif de l’instance en mandamus émane 
contre le dit C. D., régistrateur du comté de Chambly. 

Montréal, le . M. M.,
22 J. C. 8.
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No 433.-Bref introductif de l’instance en mandamus. C. P., 
992 et s.

Province de Québec, 1 , _ _ , .
District de I ®ans 'a Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

No
A C. D„ (qualité et résidence du fonctionnaire, ou nom et 

désignation de la corporation ou corps public, ou de V héritier ou 
représentant du fonctionnaire),

Intimé. 
Salut :

Nous vous commandons de comparaître en Notre dite 
Cour, au palais de justice, en Notre cité (ou suivant le cas) 
de , le jour après la signification de ce bref,
pour répondre à la demande de

A. B., (domicile et occupation),
Requérant,

contenue slans la requête libellée ci-annexée.
A défaut par vous de ce faire le Requérant pourra ob

tenir jugement contre vous par défaut.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , en l’année de Notre-Seigneur
mil

Ce bref sera signifié par le shérif 
du district de , ou par un
huissier de la Cour Supérieure pour 
le dit district.

E. F.,
P. C. S.
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Une mention comme la suivante est faite au dos du bref :

Emis par ordre de l’honorable M. M., un des juges de 
la Cour Supérieure siégeant pour le district de , sur
la requête et l’affidavit de A. B.

Montréal, le
E. F.,

_____  P. C. S.

No 434. Motion pour obtenir un bref de mandamus péremptoire. 
C. P. 996

(TV'fre de la cau.se.)

Motion du Requérant.
Attendu que jugement a été rendu en cette cause le 

jour do , déclarant bien fondée la requête en
mandamus ilu Requérant, et enjoignant à l'intimé, en sa qua
lité de régistrateur de la division d’enregistrement du comté 
de Chambly, d’enregistrer le transport fait par le Requé
rant à F. G., le jour de , devant Mtre ,
notaire public, et d'en remettre aussitôt au Requérant les 
deux copies déposées, avec certificats d’enregistrement du 
«lit transport ;

Qu’il émane, conformément au dit jugement, un bref 
de mandamus péremptoire, enjoignant au dit Intimé de se 
conformer au dit jugement, et d’enregistrer le transport 
susdit sans délai, et de fournir, aussi sans délai, les certifi
cats d’enregistrement susdits, sous les peines de droit, avec 
dépens.

{Dale.) Q. II.,
(Ans.) Procureur du Requérant.

Ordre du juge :

Qu'un bref de mandamus péremptoire émane pour les 
tins susdites, contre le dit C. D., rapportable le jour
de

j. c. s.
{Date.)



840 PROCÉDURES SPÉCIALES.

No 435.—Fiat pour bref de mandamus péremptoire. C P-, 996.

Province «1e Québec, ) T1 . _ ,, , ., . . > Dans la Cour Supérieure.District de . j r
No
Je demande pour (nom, occupation et domicile du Requé

rant comme dans te bref de sommation), Requérant, contre 
(désignation de VIntimé comme dans le bref de sommation), 
Intimé, un bref de mandamus péremptoire, enjoignant au 
dit Intimé, etc. (tel que dit au jugement).

Jugement sur l’instance en mandamus, rendu le 
jour de .

Jugement ordonnant l’émission du dit bref, rendu le 
jour de

Bref rapportable le jour de , et adressé
pour signification au shérit ou à un huissier du dit district 
de .

(Date.) U. H.,
Procureur du Requérant.

No 436 - Bref de mandamus péremptoire. C. P., 996.

Province de Québec, 1 . _ a , .. , Dans la Cour Supérieure.District de . )
Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 

Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

No
A (nom et désignation de la corporation, ou corps public, 

ou fonctionnaire public, ou héritier ou représentant de tel fom-- 
tionnaire),

Intimé. 
Salut :
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Vu que par jugement <lu jour de , Notre Cour 
Supérieure, siégeant à , dans ee district de ,
a maintenu et déclaré bien fondée la requête libellée eu 
mandamus de A. K., (domicile el occupation comme dans le 
bref de sommation), Requérant, contre vous.

Et vu qu’après tel jugement Notre dite Cour Supé
rieure (ou l’un des juges de Notre dite Cour Supérieure) a, 
conformément au dit jugement, ordonné, le jour de

, l’émission d’un bref de mandamus péremptoire 
enjoignant il vous, dit Intimé, de faire, etc. (décrire comme 
dans le jugement l’acte requis).

Nous vous commandons et enjoignons de faire sans 
délai, etc. (répéter l’acte requis), et de rapporter devant Notre 
dite Cour, en notre cité (ou suivant le cas) de , le ou
avant le jour du mois de présent (ou pro
chain), la copie qui vous sera signifiée de ce bref, avec un 
certificat de l’exécution qu'il aura reçue. Et n’y manquez 
pas, sous les peines et pénalités de droit.

En foi de quoi, Nous avons fuit apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à , ce
jour du mois de , en l’année de Notre-Soigneur
mil

Ce bref est adressé, pour signiti- i 
cation, au shérif du district de , | E. F.,
ou à un huissier de la Cour Supé- I P. C. S.
rieure pour le district de . !

No 437.—Motion pour règle nisi contre l'intimé, si ce dernier ne 
se conforme pas au bref péremptoire. C P., 1001,1002.

( Titre de la cause.)
Motion du Requérant.
lo : Attendu qu’un bref péremptoire de mandamus a 

été émis en cem cause le jour de .enjoignant
li l’intimé sus-nommé de, etc (désigner l’acte requis) ;
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2o : Attendu que le dit bref était rapportable devant 
cette Cour le ou avant le jour de , et qu'il a
été signifié à l’intimé le jour de , tel qu’il
appert au certificat de l’huissier chargé de lu dite significa
tion, écrit au dos du dit bref ;

3o : Attendu que la date à laquelle le dit bref était 
rapportable est maintenant passée, et que l’intimé n’a pas 
encore rapporté devant cette Cour la copie du dit bref, avec 
un certificat sur ce bref de l’exécution d’icelui ;

Qu’il émane sous l’autorité de cette Cour une règle or
donnant i\ l'intimé de comparaître devant cette Cour, Cour 
tenante, le jour de courant (ou prochain)
pour, à moins que cause au contraire ne soit là et alors 
montrée, se voir déclarer en mépris de cette Cour, et être 
en conséquence condamné à l’emprisonnement dans la pri
son commune de ce district pour un an, à moins qu’il ne se 
conforme plus tôt au dit bref péremptoire de mandamus, 
sauf à être condamné derechef jusqu’à ce qu’il s’y soit con
formé ; le tout avec dépens.

(Date.) G. H.,
Procureur du Requérant.

8i c’est une corporation qui est ]>nrtie défenderesse la conclusion de 
la motion sera comme suit :

Qu’il émane sous l’autorité de cette Cour une règle 
nisi ordonnant à l’intimée de comparaître devant cette 
Cour, Cour tenante, le jour de , pour se voir
condamner, à moins que cause au contraire ne soit là et 
alors montrée, à l’amende fixée par la loi, savoir une amende 
n’excédant pas $2,000, payable à la Couronne, sauf à être 
condamnée derechef à l’amende, jusqu’à ce qu’elle se soit 
conformée au dit bref de mandamus péremptoire ; le tout 
avec dépens.

(Date.) G. H.,
Procureur du Requérant.
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No 438.—Requête précédant et accompagnant le bref introductif 
de l’instance en prohibition. C. P.. 1003 et s.

Il n été décidé daim plusieurs cause» que le bref de [imbibition u'est 
accordé que lorsque la lui n’offre aucun autre remède A la partie qui le 
requiert. Conséquemment, si dans un cas particulier le bref de certiorari 
peut être employé, et offre un remède aussi efficace, on procèdent pur 
voie de ce bref. Voir plus loin les formules relatives au certiorari.

Voici ta n-quête en [imbibition :

Province de Québec, ) 
District de Montréal. ) Dans la Cour Supérieure.

A. B., des cité et district de Montréal, entrepreneur,
Requérant,

et
La Cour du Recorder de la cité de Montréal siégeant à 

l hôtel-de-ville de la dite cité de Montréal, (ou suivant le cas), 
et C. D., des cité et district de Montréal,

Intimés.
A l’honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis

trict de Montréal, et aux honorables juges d’icelle.
La requête de A. B., le dit Requérant.
lo : 2o : etc. (désigner la cause mue devant le tribunal 

intimé, mentionner les procédures qui y ont été fuites, et alléguer 
comment ce tribunal excède su juridiction; alléguer aussi que 
le défaut de juridiction a été invoqué devant te tribunal infé
rieur, et que celui-i i n passé outre) ;

lOo : Que pour les raisons ci-dessus mentionnées la 
dite Cour du Recorder (ou suivant le ras) a excédé, et excède 
sa juridiction en procédant comme susdit dans la dite cause, 
et ce défaut de juridiction apparaît à la face même de toutes 
les procédures ;

llo : Que vu ce que ci-dessus Votre Requérant est 
bien fondé à s’adresser h cette honorable Cour pour obtenir 
un bref de prohibition enjoignant à la dite Cour du Recorder 
(ou suivant le cas) et au dit Intimé C. D. de s'abstenir de 
toute procédure dans la dite cause ;
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Pourquoi Votre Requérant conclut à ce qu’il émane un 
bref ordonnant à la dite Cour du Recorder (ou suivant le cas) 
et au dit C. D. de comparaître devant cette Cour pour ré
pondre à la demande contenue dans la présente requête ; à 
ce qu’il soit ensuite enjoint il la dite Cour du Recorder {mi 
suivant le cas) et au dit C. D. de s’abstenir de toute procé
dure dans la cause {désigner la cause mue devant le tribunal 
inférieur) ; le tout avec dépens.

Montréal, le
{Date.) G. H.,

Procureur du Requérant.

A. B., des cité et district de Montréal, entrepreneur, le 
dit Requérant, étant dûment assermenté, dépose et dit :

Tous les faits allégués dans la requête ci-dessus sont 
vrais.
Assermenté devant moi ) Et j’ai signé, 
il la cité de Montréal, [ A. B.
ce . J

E. K,
Commissaire, etc.

L'ordre du juge est comme suit :

Vu la requête et l’affidavit ci-dessus il est ordonné 
qu’un bref introductif de l’instance en prohibition émane «le 
cette Cour contre la Cour du Recorder de la cité de Mont
réal {ou suivant le cas), et C. D., des cité et district de Mont
réal.

Montréal, le
M. M.

J. C. 8.
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No 439.—Bref introductif de l'instance en prohibition. C. P , 
1003 et s.

Province de Québec, )
District de Montréal, j Dane la Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

No
A la Cour du Recorder de la cité de Montréal, siégeant 

à 1’hfttel-de-ville en la cité de Montréal, et à C. D., des cité 
et district île Montréal,

Intimés.
Salut :

Nous vous commandons de comparaître en Notre dite 
Cour Supérieure, au " "s de justice en la cité de Montréal 
le sixième jour après la signification de ce bref pour répon
dre il la demande de

A. B., entrepreneur, des cité et district de Montréal,
Requérant,

contenue dans la requête libellée ci-annexée.
A défaut par vous île ce faire le Requérant pourra ob

tenir jugement contre vous par défaut.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à la cité de Mont
réal, ce jour du mois de , en l’année de Notre
Seigneur mil

Ce bref sera signifié par le shérif j 
du district de Montréal, ou par un I E. F.,
huissier de la Cour Supérieure pour j P. C. S.
le dit district.

2
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La mention «nivault* ent faitv au don <lu hrvf :

Kmis par ordre de l’honorable M. M.. un îles juges de 
1» Cour .Supérieure siégeant [mur le district de Montréal,
sur requête et affidavit île A. 1$., ce jour de

K. F.
P. C. 8.

No 440. Motion pour obtenir l'émission du bref péremptoire de 
prohibition. C. P., 1004

Province de Québec, 
District de Montréal. Dans la Cour Supérieure.

a. k,No
Requérant,

et
La Cour du Recorder de la cité de Montréal et al, 

Intimés.
Motion du dit Requérant.
Attendu que ' a été rendu en cette cause, par

la Cour, le jour de , déclarant bien fondée la
requête en prohibition du Requérant ;

Qu'il émane, conformément au dit " , un bref
de prohibition péremptoire contre les Intimés leur enjoi
gnant de cesser leurs procédés contre le Requérant, et de 
s'abstenir de toute procédure dans la cause (désigner lu 
cause), le tout avec dépons.

Montréal, le
(Haie.) O. Il

(Ans.) Procureur du Requérant,
i inliv du juge :

Qu’un bref de prohibition péremptoire soit émis pour 
les lins susdites contre la Cour du Recorder de la cité de 
Montréal et le dit C. D., sans délai.

Montréal, le
M. M„

■I. C. s.

445

451

894126
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No 441 Fiat pour bref de prohibition péremptoire. C P., 1004.

Province <lo Quebec, l
District dv Montreal. / 1,“"H ’* Cour ««l^rieuro.

•le demande pour A. II., entrepreneur, des cité et dis
trict de Montréal, Requérant, contre la Cour du Recorder 
de la cité de Montréal, siégeant à l'hotel-de-ville, en Incité 
do Montréal, et C. D., de la cité et du district de Montréal, 
Intimes, un lire! de prohibition péremptoire enjoignant 
à la dite Cour du Recorder et au dit C. I). de cesser leurs 
procédés contre le Requérant et de s'abstenir de toute 
procédure dans la cause (<drsigner lu rau.ie).

Jugement sur l’instance en prohibition rendu le 
jour de

Jugement ordonnant l’émission du dit bref péremp
toire, rendu le jour de

lire!" rapportable sans délai, et adressé pour significa
tion au shérif ou il un huissier du dit district de Montréal. 

Montréal, le
{Dole.) G. IL,

Procureur du Requérant.

No 442 —Bref de prohibition péremptoire C. P., 1004.

Province de (Québec, ( 
District de î” " 1 Dans la Cour Supérieure.

ViCToHlA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
lu Foi.

No
A la Cour du Recorder de la cité de Montréal, siégeant 

il l’hOtel-dc-villo, en la cité de Montréal, et il C. 1)., de la 
cité et du district de Montréal.

L'A.

Salut :

t

93

1251
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Vu que Notre Cour Supérieure, siégeant A la cité de 
Montréal, pour Notre district de Montréal, par jugement 
en date du jour de , a déclaré bien fondée la
requête libellée eu prohibition, faite en cette cause par

A. 15., entrepreneur, des cité et district de Montréal,
Requérant,

contre vous ;
Et vu que le jour de , conformément nu

dit jugement. Notre dite Cour Supérieure [ou l’un des juges 
de Notre dite Cour Supérieure) a ordonné l’émission d’un 
bref péremptoire de prohibition enjoignant A vous, Intimés 
ci-dessus mentionnés, de cesser vos procédés contre le dit 
Requérant et de vous abstenir de toute procédure dans la 
cause mue devant vous, dite Cour Intimée, etc. (désigner In 
eu use) ;

Nous vous commandons et enjoignons, A vous Intimés, 
et en particulier A vous, dite Cour du Recorder de la cité 
de Montréal, de vous abstenir de toute procédure dans la 
cause mue devant vous, dite Cour Intimée, etc. (désigner h 
en use).

Et n’y manquez pas sous les peines et "" s de 
droit.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, à la cité de Mont
réal, ce jour du mois de , en l’année de Notre-
Seigneur mil

Ce bref est adressé pour signifi
cation au shérif du district de Mont
réal, ou A un huissier de lu Cour Supé
rieure pour le dit district, et devra 
être par lui rapporté sans délai.

E. F.,
P. C. S.

4989
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No 443. Motion pour règle nisi contre les Intimés, si ces der
niers ne se conforment pas au bref péremptoire de prohibition. C. P., 
100».

Province de Québec, I
District de .1 Cour Supérieure.

A. B„
Requérant,

et
La Cour de , et al,

Intimée.

Motion du dit Requérant.
lo : Attendu qu’un bref de prohibition péremptoire a 

été émis en cette cause le jour de , enjoignant
aux Intimés do s'abstenir de toute procédure dans la cause 
(désigner la cause) ;

2o : Attendu que le dit bref a été dûment signifié aux 
Intimés le jour de , tel qu’il appert par le
certificat de signification écrit au dos de l’original du dit 
bref produit en Cour ;

3o : Attendu que F. G., l’un des juges de la Cour In
timée, et l’intimé C. 1). ne se sont pas conformés au dit bref 
péremptoire et ont continué, depuis la signification susdite, 
les procédures dans la dite cause dans laquelle il leur était 
enjoint de ne pas procéder ;

Qu’il émane sous l’autorité de cette Cour une règle nisi 
pour ordonner aux dits F. G. et C. D. «le comparaître de
vant cette Cour, Cour tenante, le jour de ,
pour être, il moins que cause au contraire ne soit lii et alors 
montrée, déclarés en mépris de cette Cour et en consé
quence condamnés il une amende de $2,000, payable h la 
Couronne, avec emprisonnement d'un an dans lu prison 
commune de ce district ; le tout avec dépens.

(Date.) G. H.,
(Affidavit.) Procureur du dit Requérant.
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CHAPITRE II.

ANNULATION IIE LETTRES PATENTES.

No 444 Requête précédant et accompagnant le bref de Mire 
facial CP, 1007 et».

Province de Québec, 1 
District de Montréal. I Dans la Cour Supérieure.

L'honorable A. H., de lu cité de Québec, district, de 
Québec, en sa qualité de procureur général de la province 
de Québec,

Requérant,
VH

La Compagnie D. E. F. Q., corps " et incor
poré ayant son pricipal bureau et place d'affaires en la cité 
de Montréal, district de Montréal,

Intimée.
A l'honorable Cour Supérieure siégeant pour le district 

de Montréal, et aux honorables juges d'icelle,
La requête du dit procureur-général
Expose respectueusement :
lo : Que la Compagnie Intimée a été incorporée par 

lettres patentes sous le grand sceau de la province de Qué
bec, le jour de , en vertu de la loi provinciale
concernant l’incorporation des compagnies à fonds social, 
articles 4694 et s. des Statuts Refondus de la province de 
Québec ;

2o : Que les Requérants pour lettres patentes d’incor
poration de la dite Compagnie ont illégalement éludé les 
dispositions de la loi, lors de telle incorporation ;

So : Que les allégations do leur requête en incorpora
tion contenaient des représentations fausses et frauduleuses, 
et les lettres patentes octroyées, selon le désir de telle rc-

7444
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quête, ont été octroyées jmr erreur, et dans l'ignorance de 
faits essentiels ;

4o : Que le montant de #5,000, étant dix pour cent do 
la somme de $50,000 mentionnée dans la dite requête 
comme ayant été préalablement souscrite par les requérants 
en incorporation, sur un capital autorisé de #100,000, n'a
xait jamais été et n’a jamais été payé en argent, tel que re
présenté par les dits requérants ;

5o : Que le dit montant de #5,000 n’a jamais été placé 
bon A Me, par les dits requérants en incorporation, au crédit 
de la Compagnie Intimée, dans la Banque des Marchands 
du Canada, à Montréal, tel qu’allégué dans leur dite re
quête ;

6o : Que le dit montant do #5,000 a simplement été- 
prêté aux dits requérants en incorporation par un nommé 
E F, de la cité de Montréal, qui l’a retiré de la dite Ban
que des Marchands, par autorisation de la Compagnie Inti
mée, aussitôt après l’émission des lettres d'incorporation ;

7o : Que les dits requérants en incorporation n’ont ja
mais rien payé sur le capital souscrit par eux ;

8o : Que vu ce que ci-dessus le présent Requérant est 
bien fondé à demander la nullité et la mise à néant des 
dites lettres patentes ;

9o : Que le Requérant a été prié d’instituer les pré
sentes procédures par B. C., des cité et district de Montréal, 
commerçant, lequel a fourni au Requérant le cautionne
ment requis par lui pour les frais pouvant être encourus 
sur les présentes procédures, ce cautionnement consistant 
en un dépôt de la somme de $ fait ce jour par le dit
B. C. entre les mains du protonotaire de cette Cour, tel 
que le tout appert par le certificat au dos do la présente re
quête ;

Pourquoi le Requérant conclut i\ ce qu’un bref d’assi
gnation scire facias émane de cette Cour pour assigner la
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Compagnie Intimée à réjiondro à la demande contenue dans 
lu présente information libellée ; à ce que la dite requête soit 
ensuite déclarée bien fondée et à ce que les lettres patentes 
sous le grand sceau de la province de Québec pour l’incor
poration de la Compagnie Intimée soient rétractées, cas
sées, annulées et mises à néant, le tout avec dépens.

Montréal, le
G. II.,

Procureur du Requérant.

Je, B. C., des cité et district de Montréal, commer
çant, étant dûment assermenté, dépose et dis :

Tous les faits allégués dans la requête ci-dessus sont 
vrais.

Assermenté devant l Et j’ai signé,
B. C.a

F. E„
Commissaire, etc.

linin' lin juge :

Vu la requête et l’nffldavit ci-dessus, il est ordonné
qu’un bref de ■■«■ire facias émane en cette cause contre lu 
Comjiagnie D. E. F. G.

Montréal, le
M. M„

J. C. S.

No 445. Bref d'assignation scire facias C. P., 1007 et s.

Province de Québec, 1 
District de Montréal. I Dans lu Cour Supérieure. 

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de la 
Foi.
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A la Compagnie D. E. F. G., corps politique et incor
poré ayant son principal bureau et place d'affaires dans la 
cité de Montréal, district de Montréal,

Intimée.
Salut :

Nous vous commandons de comparaître en Notre dite 
Cour, au palais de justice, en la cité de Montréal, le sixième 
jour après la signification de ce bref pour répondre l'in
formation libellée de Notre procureur-général [smr la pro
vince de Québec, Requérant contre vous.

A défaut par vous de ce faire, le dit Requérant pourra 
obtenir jugement contre vous par défaut.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite cour Supérieure, à Montréal, ce 
jour du mois de , en l'année de Notre-Seigneur
mil

Ce bref sera signifié par le shérif i 
du district de Montréal, ou par un | E. F., 
huissier de la Cour Supérieure pour | 1*. C. S.
le dit district.

Vue mention comme la Minante est fuite au iloe tin tiret :

Emis par ordre île l'honorable M. M., un des juges de 
la Cour Supérieure siégeant pour le district de Montréal, 
sur requête du procureur-général de la province de Québec 
et sur l'affidavit de B. C., ce jour do

E. F.,
P. C. 8.

123
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CHAPITRE III.

PÉTITION DE DROIT.

No 446 Pétition de droit CP, 1011 et s

District <le Québec.
Province de Québec, Dans la CourDans la Cour Supériivneure.

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
L’humble requête de A. B, (occultation et domicile), par 

son procureur G. II., (résidence),
Expose respectueusement : 
lo : 2o : Etc. (tr/toser les faits).
Pourquoi Votre Requérant demande humblement que 

(e/yloser le recours demandé).
(Date.) G. II.,

Procureur du Requérant.

Je, soussigné, A. B., (domicile et occapation), le dit Re
quérant, étant dûment assermenté, dépose et dis :

Tous les faits mentionnés dans la requête ci-dessus 
sont vrais.
Assermenté devant moi 1 Et j’ai signé.

A. B., ce

Commissaire, etc.

No 447.—Avis au procureur-général de contester la pétition de 
droit. C. P., 1017

A l’honorable procureur-général de la province de 
Québec.

Le Requérant demande une défense ou contestation de 
la part de Sa Majesté, dans les trente jours de la signification
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<lo lu petition de ilroit ci-dessus ; sans quoi il procédera 
comme duns une cause où le défendeur fait défaut de com
paraître.

(Dote) G. IL,
Procureur du Requérant.

No 448.-Fiat pour un bref d'assignation en certains cas de péti
tion de droit. C. P . 1019.

Province de Québec, j
District de Québec. j D,ms la Cour Supérieure.

A. H., (ilomirile et occupation),
Requérant.

et
Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

Intimée,
et

E. F., (résidence).
Mis en cause.

Je demande de la part du Requérant un bref de 
sommation contre le mis en cause pour comparaître le 
jour après assignation et répondre à la demande contenue 
dans la pétition de droit produite en cette cause par le Re
quérant. Bref adressé i\ un huissier de la Cour Supérieure 
pour le district de

Demande : action en revendication (ou possessoire, ou 
pétitoire).

Valeur : $
(Date.) G. H.

Procureur du Requérant.
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No 449 Bref d'assignation en certains cas de pétition de droit.
c. p., lois
Province <le Québec, 
District <lc Québec. Dans la Cour Supérieure.

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

No
A E. F., (résidence),

Mis en cause.

Nous vous commandons de comparaître en Notre dite 
Cour, nu palais de juitite, en la cité de Québec, le 
jour après la signification de ce bref, pour répondre à la 
demande contenue dans la pétition de droit ei-unnexée, la
quelle pétition, il Nous adressée, a été produite au greffe de 
cette Cour, avec l'ordre de Notre lieutenant-gouverneur 
pour la province de Québec, par

A. B., " ' "s et occu/xition).
Requérant,

contre Nous.
A défaut par vous de ce faire le demandeur pourra ule 

tenir jugement contre vous par défaut.
En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 

le sceau île Notre dite Cour, à la cité de Québec, ce 
jour du mois de , en l’année de Notre-Seigneur
mil

Ce bref sera signifié par un huis- i 
sier de la Cour Supérieure pour le • 
district de

! L M„
1*. C. S.

3
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CHAPITRE IV.

POURSUITES HYPOTHÉCAIRES CONTRE UES IMMEUBLES DONT LES 

PROPRIETAIRES SONT INCONNUS OU INCERTAINS.

No 450. Requête pour obtenir la vente d'un immeuble dont 
le propriétaire est inconnu. C. F , 1025 et s.

Province de Québec, (
District de . 1 Dw,”, la Cour SuI>''rieure'

A l'honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis
trict de

La requête de A. IJ., (domicile et ocai/mlimi),
Expose respectueusement :
lo : Que par acte d’obligation luit et passé le ,

à , pur devant , notaire public, C. D., (oc-
nijhition et residence) a reconnu devoir et promis payer au 
Requérant la somme de $ , payable le , pour
bonne et valable considération exprimée au dit acte, dont 
copie authentique est produite ;

2o : Que pour sûreté et garantie du paiement du mon
tant de In dite obligation, le dit C. 1). a hypothéqué l’im
meuble ci-après décrit, lui appartenant alors, savoir : (des- 
eription de l'immeuhle) ;

80 : Que le dit acte d’obligation a été dûment enregis
tré le jour de , au bureau d'enregistrement
dans lu circonscription duquel il est situé, ainsi qu’il appert 
au certificat d’enregistrement inscrit au dos de la copie 
d'acte produite ;

4o : Que le dit immeuble n’appartient (dus au dit 
C. 1), qui l’a vendu à E. F., (occupation et résidence comme 
dune l'oetei par acte de vente fait et passé à , le , 
devant , notaire publie ;
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5o : Que le dit E. F. a revendu le «lit immeuble à B. C. 
(occupation el résidence comme dans l'acte), par acte de vente 
fuit et passé à , le , devant , no
taire publie ;

60 i Que le dit B. C. a cessé «l’occuper le dit immeuble 
le ou vers le jour de , et le dit immeuble n’a
pas été occupé depuis ;

7o : Que Votre Requérant a, de bonne foi, fait les re
cherches et employé les diligences nécessaires pour décou
vrir le propriétaire du dit immeuble, et qu'il n’a pas réussi ;

80 : (lue le montant dû, échu et exigible eu vertu de 
l'obligation susdite, et pour lequel le dit immeuble est af
fecté et hypothéqué en faveur du Requérant, s’élève à la 
somme de $ , en capital et intérêt ;

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce qu’avis public 
soit donné, conformément aux articles 1028 et 1029 du code 
de procédure civile, au propriétaire actuel du dit immeuble, 
de se présenter pour répondre à la présente demande, et 
qu’à défaut par lui de ce taire, le dit immeuble soit déclaré 
hypothéqué en faveur du Requérant pour la somme de 
I , et qu’il soit ordonné que le dit immeuble soit
vendu par décret pour payer la réclamation du Requérant, 
le tout avec dépens,

(J9.dc.) G. 1I„
Procureur du Requérant.

Je, A. B., (ociupation et domicile), le dit Requérant, 
étant dûment assermenté, dépose et dis :

Tous les faits allégués dans la requête ci-dessus sont 
vrais.

Assermenté devant moi, ) Et j’ai signé, 
à , ce . ) A. B.

L.M.,
Commissaire, etc.
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No 451 Avis sur poursuite hypothécaire contre un propriétarir» 
inconnu ou incertain. C. P , 1028.1029.

Province <lu Québec 1
District <le ./ Cour Supérieure.

No

Qu’il soit connu que A. ]$., «le la jtaroisse de ,
dans le district de , par sa requête déposée au
greffe de la Cour Supérieure sous le No , demande la 
vente de l’immeuble suivant, savoir: (ilécrire l'immeuble 
conformément an /mi-tig ra/>hc 3 île l'article 7oti), laquelle terre 
est occupée par D. C., (ou n’est pas occupée depuis 
années, et a été en dernier lieu occupée par N.), lequel 
A. B. allègue que par acte de , consenti par D. K.,
de devant F. G., notaire, (on soir,ml le rus) à ,
le , il a été constitué une hypothèque sur l'immeu
ble ci-dessus décrit pour lu somme de $ , et qu’il ré
clame du propriétaire actuel du dit immeuble la somme de 
# qui lui est due pour

Lequel dit A. B. allègue de plus que le propriétaire ac
tuel du dit immeuble est inconnu (mi incertain), et que les 
propriétaires connus depuis la date du dit acte de 
ont été les sieurs N. G. et F.

En conséquence, avis est donné au propriétaire de 
l'immeuble de comparnîrc devant la dite Cour, il ,
dans deux mois à compter de la quatrième publication du 
présent avis, pour répondre à la demande du dit A. B., 
faute de quoi la Cour ordonnera que le dit immeuble soit 
vendu par décret.

(Bute.) II. I*.,
Protonotaire.
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No 462. Bref ou ordre de vente de l'immeuble dont le proprié
taire est inconnu ou incertain. C. P., 1032

Province <le Québec, (
District de . t Cour Siiponeure.

No

Au shérif du district de
Attendu que l’avis suivant a été donné en vertu de 

l’article 1030 du code de procédure civile: (reciter l’avis 
donné, formule précédente).

Et attendu que jugement de la Cour Supérieure est 
intervenu le , ordonnant la vente de l’immeuble
décrit dans le «lit avis.

Il vous est enjoint de faire faire les annonces ordinaires 
et <le vendre le «lit immeuble pour payer au dit A. B. la 
somme de $ , et $ frais taxés ; et vous
ferez rapport du présent bref et des oppositions qui auront 
été mises entre vos mains.

IL P„
Protonotaire.

Cet ordre est obtenu sur réquisition par écrit du Requérant.

No 453 Formule de comparution du propriétaire C. P., 1033.

Province de Québec, ! 0 . .___  ’ Cour Supérieure.
District île . ) 1

No
Je, B. C„ comparais sur la requête de A. B., comme 

propriétaire île l’immeuble décrit dans la dite requête, en 
vertu île (mentionner le titre sur lequel le propriétaire base son 
droit et en donner la date).

(Date.) B. C.,
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CHAPITRE V
PARTAGE ET LICITATION FORCÉE.

No 454. Action en compte, et en partage définitif des meubles 
et provisionnel des immeubles. C. P . 1037 et s

( Titre Je lu cause.)
Le demandeur ès-quulité déclare : 
lo : 2o : Etc. [Alléguer huiles 1rs nier,instaures 'i"i "ni 

amené l'indirision, indigner Vêlai îles /wrtits et leurs droits 
res/terlife dans In masse à partager, après rom nies el rapports, 
el désigner les hiens meubles el immeubles de la snrcessinn ).

Pourquoi le demandeur ès-qunlité conclut à ce que les 
dits defendeurs noient condamnés à procéder avec le dit de
mandeur, tant en présence qu'en l'alisence d’aucune des 
parties, à un compte lu dite succession, et à un partage dé
finitif du mobilier et provisionnel des immeubles d'icelle 
suivant lu loi et la pratique de cette Cour, devant tel no
taire dont les parties conviendront, ou (pii sera nommé par 
cette Cour ; à ce que les dites parties procèdent à tels 
compte et partage d'après l’inventaire fait par les dites par
ties, titres, pièces inventoriées et autres, qui pourront être 
produits, et aussi d'aptès les rapports qui seront faits par 
les dites parties de ce qu’elles ont reçu en avancement 
d’hoirie, pour, après que lu masse générale de la dite suc
cession aura été formée, être procédé suivant la loi aux 
prélèvements et fournissements, et à la composition des 
lots, après (pie les immeubles de la dite succession auront 
été vus et visités par experts nommés par les parties, ou 
d'office, lesquels rapporteront l'état, la valeur et la conte
nance d’iceux, et comment ils peuvent se partager provi- 
eiuimellement, conformément aux droits des parties : le 
tout avec dépens. (Le demandeur se réservant de prendre 
des conclusions ultérieures, le cas y échéant.)

[Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.
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No 4Ô5 Action en partage définitif et en licitation d'un im
meuble. C P. ,1037 et s

( Titre de lu ra use.)

Le demandeur déclare :
lo : 2o : Etc. {Alley ne? F état îles parties et leurs droits 

respectifs dans (héritage à partager, et désigner cet héritage).
Pourquoi le demandeur conclut à ce que les défendeurs 

soient assignés à comparaître devant cette Cour pour ré
pondre à la présente demande, et voir dire et ordonner que 
par experts à être nommés pur les parties, sinon d’office pur 
cette Cour, il sera constaté si l’immeuble ou héritage ci- 
dessus désigné peut être divisé en dix parties égales (n« 
s ni rant le cas), et dans ce cas être procédé au partage du dit 
immeuble, de manière à accorder au demandeur un juste 
dixième dans la dite terre et les bâtisses dessus construites, 
et les autres neuf-dixiémes aux dits défendeurs, suivant 
leurs droits respectifs, pour chacun des dits demandeur et 
défendeurs jouir du lot alloué ù chacun d’eux, respective
ment à part et divis, et comme de chose appartenant à cha
cun d’eux ; et s’il est constaté que le dit immeuble, et bâ
tisses dessus construites, ne peuvent se partager, que la dite 
terre et bâtisses soient vendues et adjugées par licitation au 
plus offrant et dernier enchérisseur, suivant les formalités 
requises par la loi, pour sur le prix de la dite vente être le 
demandeur payé de la dixième partie d’icelui, comme re
présentant sa part dans la dite terre ; le demandeur se ré
servant dans ce dernier cas de prendre telles autres conclu
sions que de droit. Le tout avec dépens.

(Date.) G. II.,
Procureur du demandeur.

Si l’action est en compte et en partage définitif (l’une universalité 
de biens, comme des biens d’une succession, et en licitation des im
meubles, on modifient la présente formule en conséquence, se guidant à 
cette lin sur la formule précédente (No. 4't4),
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No 456 Avis de licitation. C P , 1047,1048.

Province de Québec 1
District de . { Cour S"l"'riu"r,‘

No
Licitation.

Avis public est par le présent donné <juo par et en 
vertu d'un jugement de la Cour Supérieure, siégeant à 

, dans le district de , le , dans
une cause dans laquelle A. B, (déni,/notion nu bon/), est de
mandeur et C. 1 !.. (disignution tnt toi),j). v-t défendeur, or
donnant la licitation de certains immeubles désignés comme 
suit, savoir : (mneret ici lu dcaa'i/itinn Je lu /o'ofn'iété ijui doit 
être tendue), l'immeuble ci-dessus désigné sera mis à l'en
chère et adjugé au plus offrant et dernier enchérisseur le 

jour de prochain, Cour tenante, dans la
salle d’audience du palais de justice de la cité (ou ville) de 

, sujet aux charges, clauses et conditions indi piées 
dans le cahier des charges déposé an greffe du protoimtaire 
de la dite Cour ; et toute opposition afin d'annuler, afin dé
chargé ou afin de distraire à la dite licitation, devra être 
déposée au greffe du protonotaire de la dite Cour au moins 
douze jours avant le jour fixé comme susdit pour la vente 
et adjudication, et toute opposition afin de conserver devra 
être déposée dans les six jours après l’adjudication ; et à 
défaut par les parties de déposer les dites oppositions dans 
les délais prescrits par le présent, elles seront forcloses du 
droit de le faire.

(Dote.) G. II.,
Procureur du demandeur.
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No 457 - Cahier des charges, sur licitation. C. P., 1053 R P 
C. S., 75.

Ci- cahier <\-t préparé pur celui qui poursuit la licitation, et à son dé
faut par une autre partie, et doit être soumis au juge, sur motion, pour 
son approbation, après avis aux parties.

( Titre de la cause.)

Cahier des charges, et conditions auxquelles sera ven
du l'immeulde désigné en la déclaration et dans l'avis de 
vente en cette cause.

Le 11 it immeuble sera mis à prix et enchère sans en 
rien excepter, retenir ou réserver, avec promesse de garan
tir île tous troubles et empêchements quelconques, pour par 
l'adjudicataire en jouir et faire comme sa propriété, avec- 
tous les droits et actions y attachés, de la même manière 
que les parties en cette cause en jouissent maintenant, et en 
prendre possession immédiatement après l'adjudication, sous 
les clauses, charges et conditions ci-après mentionnées, qui 
seront gardées et observées par l’adjudicataire, sinon, et 
faute d’y satisfaire dans les délais ci-après marqués,il pour
ra y être contraint par toutes voies que de droit, sans que 
cela puisse empêcher la revente à la folle enchère, s'il y a 
lieu, savoir :

lo : De prendre le «lit immeuble dans l’état où il se 
trouvera au temps de l’adjudication, avec les charges et ser
vitudes dont le dit immeuble peut être légalement chargé 
et qui ne sont pas purgées par une vente en justice, sans 
que l’adjudicataire puisse répéter aucune indemnité ou di
minution île prix, et sans aucun recours en garantie contre 
les dites parties, demandeur et défendeurs, pour grosses ou 
menues réparations, dégradations, défaut de contenance, 
changement ou fausse description «lu dit immeuble ou au
cune autre cause quelconque ;

-o : De déposer au bureau du protonotaire de cette 
Cour, au moment de l’adjudication la somme de cent pias-
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très, en acompte du prix d'adjudication, laquelle somme 
sera confisquée au profit des parties eu cette cause, en pro
portion de leurs intérêts respectifs dans le dit immeuble, à 
défaut par le dit adjudicataire de remplir les autres condi
tions de la dite adjudication ;

3o : De payer, bous quinze jours de l'adjudication, au 
protonotaire do cette Cour, la balance du prix de vente et 
adjudication ;

4o : De payer en outre du dit prix d'adjudication, dans 
le même délai, à Mtre G. H., procureur du demandeur, la 
somme de S , montant de ses frais sur la présente
action et licitation.

Etc., etc.
(Date.) G. H.,

Procureur du demandeur.
Approuvé après audition 

îles parties.
(Date.) M. M.,

J. C. S.

CHAPITRE VI.

ACTION EN BORNAGE.

No 458.—Action en bornage. C. P., 1059 et s.

( Titre de lu en use.)

Le demandeur déclare ce qui suit : 
lo : Par acte fait et passé à , le , de

vant Mtre , notaire public, le nommé E. F., de
, aurait vendu et cédé au demandeur une terre sise 

et située en la paroisse de , et désignée comme suit
au dit acte, savoir : (désignatimi), avec circonstances et dé-
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petulances, laquelle vente a été faite pour bonne et valable 
considération exprimée au dit acte, dont copie authentique 
est produite ;

2o : Immédiatement après la passation du dit acte de 
vente le demandeur a pris possession de la dite terre, l'a 
toujours occupée comme propriétaire depuis ce temps, et 
l’occupe encore ;

:!o : Le défendeur est l'un des propriétaires voisins de 
la propriété ci-dessus désignée du demandeur, c’est-à-dire 
qu’il est propriétaire du terrain contigu du côté est, terrain 
qu’il possède depuis plusieurs années et qui est désigné 
comme suit, savoir : (désignation) ;

4o : Depuis quelque temps le défendeur trouble le de
mandeur dans la libre possession et jouissance de sa pro
priété en empiétant sur la dite terre, ce qui cause au de
mandeur îles dommages considérables ;

ôo : La terre du demandeur et celle du défendeur 
n’ont jamais été bornées, et pour empêcher les empiète
ments du défendeur et les contestations auxquelles le défaut 
de bornes peut donner lieu, le demandeur est bien fondé à 
demander un bornage des dites propriétés conformément à 
la loi et aux droits respectifs des parties ;

Oo : Le défendeur a été requis de convenir d’un arpen
teur aux tins de borner les dites terres et de déterminer les 
limites de la propriété du défendeur et les limites de la pro
priété du demandeur, ce que le défendeur a refusé et négli
gé île faire, ainsi qu’il appert au protêt, dont copie est 
produite, fait le jour de , par le ministère de
Mtre , notaire public, par lequel le défendeur a été
sommé et requis de convenir d’un arpenteur sous quarante- 
huit heures, ce qu’il a refusé et négligé de faire ;

Pourquoi le demandeur, se réservant tout recours en 
dommages contre le défendeur pour les empiètements pas
sés, conclut à ce que, pour empêcher à l’avenir les empiète-
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mente et entreprises usurputoires «lu défendeur, et les con- 
testutione qui pourraient résulter du défaut de bornes, la 
dite terre du demandeur et le dit terrain du défendeur 
soient bornés conformément à la loi et aux titres et posses
sion des parties ; e* à ce qu'à cette tin les parties soient tenues 
de convenir immédiatement d'un arpenteur ou de plusieurs 
arpenteurs pour tirer et fixer les lignes de division entre les 
dites propriétés des parties, et y placer des bornes suivant 
lu loi ; et à ce qu’à défaut par le défendeur de convenir de la 
nomination d’un arpenteur pour procéder à ce bornage, il 
soit nommé un arpenteur d'office par cette Cour, lequel ar
penteur sera tenu de procéder à ce bornage tant en la pré
sence qu’eu l'absence du dit défendeur, d'après les titres et 
possession respectifs des parties, et faire rapport à cette 
Cour de ses opérations, le dit demandeur se réservant le 
droit, si le cas y éehéait, de mettre en cause toutes autres 
personnes qui pourraient être intéressées au dit bornage, et 
de prendre à cet égard telles conclusions que de droit ; le 
tout avec dépens.

(Dnte) G. 11..
Procureur du demandeur.

Lorsque les parties ne conviennent pas île la ligne, et qu'il n'v a pas 
une preuve sullimnte jwiitr indiquer où elle doit être fixée, le tribunal, 
sur motion dv l’une des parties, nomme un arpenteur pour faire un plan 
des lieux avec indication des prétentions respectives des parties, et faire 
les autres opérations que le tribunal juge nécessaire.

Après jugement rendu sur les prétentions des parties, le tribunal 
nomme, sur motion rédigée dans les mêmes termes que les conclusions de 
la formule ci-dessus, un arpenteur pour procéder à fixer la ligne et, s’il 
y a lieu, poser les bornes.
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CHAPITRE VII.

ACTION POSSESSOIRE.

No 459.-Action en complainte ' retinendse possession!* i. 
1064 et s.

( Titre Je la cause.)

C. P..

Le demandeur déclare :
lo : Qu'il possède à titre de propriétaire depuis plus 

d’un an avant l’époque ci-après mentionnée, savoir depuis 
le ou vers le , l’immeuble suivant : (désignation)

2o : Qu'il y a moins d’un an, savoir le jour de
, le défendeur aurait, sans cause ni raison valable, 

troublé le demandeur dans la paisible possession du dit im
meuble, eu (/sir ercm/de) construisant sur le dit immeuble, 
sur une étendue de deux pieds, dans toute la longueur sud- 
ouest du dit terrain, une maison en pierre, malgré les pro
testations du demandeur qui avait toujours, jusque là, joui 
de tout son dit terrain ;

3o : Que si le demandeur restait privé du dit morceau 
de terrain il éprouverait des dommages de $ ;

Pourquoi le demandeur conclut à ce que par le juge
ment à intervenir il soit déclaré possesseur, à titre de pro
priétaire, de l'immeuble ci-dessus décrit ; à ce qu’il soit fait 
défense au défendeur de le troubler dans la possession du 
dit immeuble, en construisant comme susdit, avec dépens 
des présentes ; et à ce qu’à défaut par le dit défendeur de 
faire cesser le dit trouble sous quinze jours, à compter de la 
signification du jugement à intervenir, il soit condamné à 
payer au demandeur la somme de 8 , pour tenir
lieu des dommages soufferts et à souffrir par ce dernier, en 
raison du dit trouble, avec dépens comme susdit.

(Date.) G. II.,
Procureur du demandeur.
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No 460. Action en réintégrande recuperandse possessioms . 
C P , 1064 et s.

( Titre île lu nuise.)

Le demandeur declare :
lo : Qu'il possédait paisiblement et ouvertement de

puis plus d'un an avant l’époque ci-après mentionnée, sa
voir depuis le , à titre de propriétaire, l'immeuble
suivant : (désignation de Vimmeuble) ;

2o : Que le jour de , le défendeur aurait,
sans cause ni raison valable, avec violence et voies de fait, 
empiété sur le ilit terrain du demandeur, et aurait commis 
un empiètement violent en détruisant la clôture qui enfer
mait le dit immeuble à l’extrémité sud-est d’icclui, prenant 
possession de quatre arpents du terrain du demandeur à 
l’extrémité sud-est du dit terrain et le bois debout
qui se trouvait sur les dits quatre arpents de terrain ;

4o : Que le défendeur persiste à détenir les dits quatre 
arpents du terrain du demandeur contre le gré et consente
ment de ce dernier ;

5o : Que le dit demandeur, par la dite dépossession et 
le dit empiètement violent a souffert des dommages an 
montant de $ ;

Pourquoi le demandeur conclut à ce que par le juge
ment il intervenir il soit déclaré le possesseur de l’immeuble 
ci-dessus désigné, à ce qu’il soit fait défense au défendeur 
de le troubler dans le 1 session du dit immeuble, à ce que 
le demandeur soit, sous l'autorité de cette Cour, réintégré 
et maintenu dans la paisible possession du dit immeuble, en 
particulier des quatre arpents de terrain dont il a été dépos
sédé, et à ce <pie le défendeur soit condamné à céder et 
abandonner au demandeur la possession des dits quatre ar
pents de terrain sous quinze jours, à compter de la signifi
cation du jugement à intervenir, et à payer au demandeur 

24

81
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la dite somme de $ , pour dommages soufferts pur
ce dernier ; le tout avec dépens.

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

No 461.—Action pétitoire 1 adipiscendae possessions C. P., 1066.
Lu ilciiinnilc pôtitoirc, tient suit lu forme, et qui compote au proprié

taire <rim immeuble ipii e-l |io-m'iI. par nii autre. <l:ms <l<-s circoiistuures 
qui lie ]H-riiieth ]]l lias ruction |sissessoire, h1 trouvant cil relations très 
dtroiUsuivec ruction |iosses>oirc, nous avons cru qu’cllv avait sa place ici.

( Titre de la couse.)

Le demandeur déclare :
lo : Que par acte île vente fait et passé devant ,

notaire public, il , le jour de , et
dûment enregistré le même jour, le demandeur aurait ac
quis de E. K., {occiijhition et residence ranime dans l'acte), 
libre de toutes cl targes et empêchements quelconques, une 
terre sise et située [désignation), avec circonstances et dé
pendances, ainsi qu’il appert au dit acte dont copie est pro
duite ;

2o : Que le dit E. E. avait acquis la dite terre d’un 
certain L. M. douze ans auparavant, savoir le jour
de , par acte de vente passé à , devant

notaire, dont copie est produite, et avait tou
jours, depuis lors, eu la possession utile de la dite terre en 
vertu de ce titre jusqu'il la vente qu’il en fit nu demandeur 
comme susdit ;

8o : Que, depuis le dit acte de vente de E. E. au de
mandeur, le demandeur n'a jamais cessé d’être le proprié
taire de la dite terre, et l’est eneorc ;

4o : Qu'il y a environ deux ans, savoir le ou vers le 
, le défendeur, sans cause ni raison, s’est emparé 

illégalement de la dite terre, y demeurant depuis ce temps-
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là et en faisant les fruits siens, comme s'il en était proprié
taire, et ce au grand dommage du demandeur, qui est privé 
de jouir de la dite terre ;

Pourquoi le demandeur conclut à ce que par le juge
ment à intervenir il soit déclaré propriétaire du dit terrain 
et dépendances ; à ce que le défendeur soit condamné à dé
guerpir du dit terrain et à en abandonner la possession au 
demandeur sous quinze jours de la signification du juge
ment à intervenir, et de plus à payer au demandeur la va
leur des fruits et revenus produits par le dit terrain, depuis 
l’injuste détention du dit défendeur, savoir depuis le , 
à dire d'experts, sous l'autorité de cette Cour, si mieux 
n’aime le dit défendeur payer au demandeur la somme de 
# , pour tenir lieu de tels fruits et revenus ; le tout
avec dépens.

{Dale.) G. II.,
Procureur du demandeur.

Le jugement sur telle action, ainsi que sur l'action en réintégramle, 
( No 400), s'il y a lieu, est mis à exécution |uir voie du bief de
isvsosion. Notts donnons aux numéros -'77 et Ç7S de ce volume une 
formule tie liât pour bref tie jtossession, et un bref île possession.

CHAPITRE VIII.

l‘URUE 1IF.S HYPOTHÈQUES OU RATIFICATION 1)E TITRE.

No 462. -Avis de requête en ratification de titre. C. P., 1068, 1069
Province de Québec, )
District de . S Cour Supérieure.

Avis est par le présent donné qu’il a été déposé au 
greffe du protonotaire de la Cour Supérieure du district de 

, un acte passé devant A. H., notaire, le 
jour tic , entre C. D., de et E. F., de ,
étant une {vente) par le dit C. D., au dit E. F., de (décrire

54
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l’immeuble) et en la possession de , comme proprié
taire, pendant les trois dernières années ; et toutes per
sonnes qui réclament quelque privilège ou hypothèque sur 
le dit immeuble immédiatement avant l’enregistrement du 
dit acte par lequel le (dit lot) a été acquis par le dit E. F., 
sont averties qu’il sera présenté à la dite Cour, le 
19 , une demande en ratification de titre ; et qu’à moins
que leurs réclamations ne soient telles que le régistrateur 
est tenu, par les dispositions du code de procédure civile, 
de les mentionner dans son certificat à être produit dans ce 
cas, elles sont par le présent requises de signifier leurs op
positions par écrit, et de les produire au greffe du dit pro
tonotaire dans les six jours après le dit jour, à défaut de 
quoi elles seront pour toujours forcloses du droit de le faire.

[Dale.) G. IL,
Protonotaire C. S.

No 463 —Requête en ratification de titre C. P., 1071,1072.

Pioxinee de Québec, j Dans la Cour Supérieure. 
District de . j 1

A l’honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis
trict de

La requête de E. F., (occupation et domicile),
Expose respectueusement :
lo : Que par acte fait et passé à , devant Mtre

, notaire public, le jour de , C. D.,
de , a vends au Requérant un lot de terre désigné
comme suit : (désignation), pour et en considération de la 
somme de § , payable comme suit, etc., avec intérêt
depuis ;

2o : Que le Requérant a, le jour de , dé
posé une copie authentique du dit acte, portant certificat
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d'enregistrement à la date du , dans le but d'ob
tenir une ratification du dit acte par cette Cour ;

3o : Que les avis dans la Gazette Officielle et dans deux 
autres journaux de la localité où est situé le dit lot de terre 
(ou et les affiche et publication à lu porte de l’église de la 
paroisse où est situé le dit lot de terre) ont eu lieu suivant 
la loi ainsi qu’il appert aux copies de la Gazette Officielle 
et des deux dits journaux (ou et au certificat d’huissier écrit 
sur le dos de l’avisi, «pie le Requérant produit ;

4o : Que le Requérant produit «le plus avec les pré
sentes le certificat du régistrateur exigé par la loi ;

5o : Que le Requérant a déposé, ce jour, au greffe de 
cette Cour la somme de ÿ , étant le prix d’acquisi
tion du dit lot de terre, porté au dit acte de vente, (ou étant 
le montant auquel le prix d’acquisition du dit lot de terre 
a été porté par l’enchère et les surenchères faites au greffe 
de cette Cour) ;

Pourquoi Votre Requérant conclut ù ce que par le ju
gement de cette Cour, et après vérification par experts, s’il 
y a lieu, de la valeur du dit lot de terre, et dépôt addition
nel de la part du Requérant, si tel dépôt est requis, il soit 
déclaré et adjugé que l’acte de vente ci-dessus mentionné, 
et ainsi déposé devant cette Cour, est ratifié et confirmé à 
toutes fins que de droit.

Et ferez justice.
(Date.) G. H.,

Procureur du Requérant.
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CHAPITRE IX.

CERTAINES PROCÉDURES ENTRE LOCATEURS ET LOCATAIRES.

No 464 Mise en demeure de quitter les lieux loué». C P., 1089
A C. IX, (résidence),

Monsieur,
Vu votre défaut de payer votre loyer à l’échéance, vous 

êtes par le présent requis de la part du soussigné A. B., 
(occupation et domicile), votre locateur, de quitter, sous un 
délai de trois jours francs à compter de la signification du 
présent avis, la maison ou logement que vous occupez en la 
cité (ou ville, ou suivant le cas) de , portant le nu
méro de la rue , appartenant au dit A. B.

Si vous quittez la dite maison dans le délai susdit, re
mise vous sera faite de tout loyer. Advenaut votre défaut, 
le dit A. B. procédera contre vous suivant la loi.

Fait et signé en double, à , ce
A. B.

Ni lv locataire ne quitte lias les lieux, le fiat pour saisie-gagerie, le 
bref de saisie-gagerie et les conclusions de la déclaration, mentionneront 
que la saisie comprend même les effets déclarés exempta de saisie par les 
articles 598 et 509, t g, du code de procédure. La déclaration alléguera 
l'avis qui a été donné.

CHAPITRE X.

SÉPARATION ENTRE ÉPOUX.

No 465. Requête de la femme pour être autorisée à demander 
la séparation de biens. C. P-, 1090.

Province de Québec, j -r, , 0 . .’ > Hans la Cour Supérieure.District de . J 1
A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure,

siégeant pour le district de
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La requête île Dame A. B., de , épouse de
C. D., (occupation et domicile).

Expose respectueusement :
lo : Que Votre Requérante aurait épousé le dit C. 1). 

le jour do , à , sous le régime de la
communauté de liions, tel qu’il appert par son contrat de 
mariage passé le , il , devant ,
notaire, et par son certificat de mariage ;

‘2o : Qu’il fut stipulé par le dit contrat de mariage 
qu’advenant la dissolution de la dite communauté par suite 
de la mort du mari, ou de la séparation de biens, Votre 
Requérante pourrait y renoncer et reprendre tout ce qu’elle 
aurait apporté en mariage et tout ce qui lui serait échu et 
advenu durant la dite communauté, et en outre son préci- 
put franc et quitte de toutes dettes et autres charges de la 
dite communauté ;

3o : Que depuis l’existence de la dite communauté le 
dit C. D. a été malheureux dans scs affaires, qu’il a souffert 
des pertes considérables, et qu’il est aujourd’hui insolvable, 
et que ses biens ont été saisis à la poursuite de ses créanciers ;

4o : Que les biens, droits et reprises de la Requérante 
sont dans un danger sérieux et imminent ;

5o : Que du mariage de Votre Requérante avec le dit 
C. D. sont nés plusieurs enfants encore vivants, et que par 
suite de ce qu'énoncé ci-dessus Votre Requérante est dans 
l’impossibilité de profiter pour elle et ses enfants des biens 
qui lui appartiennent, aussi bien que du produit de son in
dustrie et de ses économies ;

Pourquoi Votre Requérante conclut à ce qu’il plaise il 
Votre Honneur l’autoriser à ester en justice pour la pour
suite de ses droits et actions contre le dit C. D , et pour 
l'obtention d’une séparation de biens d'avec lui suivant le 
cours de la loi. Dépens réservés.

(Bale.) Q. H..
(Affidavit.) Procureur de la Requérante.
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No 466 -Déclaration sur action en séparation de biens C. P., 
1090 et s

( Titre île l'action.)

La demanderesse déclare :
lo : 2o : Etc. (memes alligations que thins la requête qui 

précède).
Pourquoi la demanderesse, dûment autorisée par l’un 

des honorables juges de cette Cour à ester en justice aux 
fins des présentes, conclut à ce que le détendeur soit assigné 
à comparaître devant cette Cour pour voir dire et déclarer 
que la dite demanderesse sera de ce jour séparée de biens 
d’avec lui, et autorisée à gérer et administrer ses biens et à 
en jouir séparément ; enfin à ce que le dit défendeur soit 
condamné à payer et restituer à la demanderesse tout ce qui 
sera constaté par rapport de praticien, nommé sous l’auto
rité de cette Cour, avoir été apporté nu dit mariage par la 
dite demanderesse et lui revenir, et tout ce qui peut lui 
être dû en vertu de son dit contrat de mariage ; le tout 
avec dépens contre le dit défendeur.

(Date.) G. H.,
Procureur de la demanderesse.

No 467.-Avis d'action en séparation de biens. C P., 1092
Province de Québec, 
District de

Dans la Cour Supérieure.

Dame A. B., de , épouse de C. D., (occupation
et domicile), dûment autorisée à ester en justice,

Demanderesse,vs
Le dit C. D.,

Défendeur.
Une action en séparation de biens a été instituée en

cette cause le jour de 
(Date.) G. H.,

Procureur de la demanderesse
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No 468. Saisie-gagerie conservatoire par la femme. C P , 1093.

Si la femme veut, faire Kiinir-gagvr les biens meubles île la commu
nauté, en vertu tie l’article lut 13 1’., NI requête pour autorisation à ile-
Iiiamler la séparation île biens contiendra les allégation* additionnelles 
qui suivent, ou d'autres au même effet :

Que lu Requérante a raison île craindre que le dit C. D. 
ne divertisse et dissipe ses biens, créances et effets ;

Que sans le bénéfice d'un bref île saisie-gagerie conser
vatoire pour saisir-gager les biens meubles de la commu
nauté qui a existé jusqu’ici entre elle et son époux, pour la 
conservation de la part qu’elle aura droit d’y prétendre, 
après la séparation de biens qu’elle réclame en justice, la 
Requérante est exposée à perdre ses droits et reprises.

Les conclusions de la requête en autorisation sont comme suit :

Pourquoi Votre Requérante conclut à ce qu'il plaise à 
Votre Honneur de l’autoriser à ester en justice pour la 
poursuite de ses droits et actions contre le dit C. ])., pour 
l'obtention d’une séparation de biens d'avec lui suivant le 
cours de la loi et pour la saisie-gagerie des biens meu
bles de la communauté pour la conservation de ses droits 
matrimoniaux. Dépens réservés.

Et ferez justice.

L’attidavit qui accompagnera la requête dira que tous les faits conte
nus dans la requête sont vrais, et en outre que la déposante a raison de 
craindre que le mari ne dissipe ses biens, et que sans le bénéfice d’une 
saisie conservatoire elle est exposée à perdre ses droits.

Aux conclusions de la déclaration sur l’action en séparation de biens, 
tantôt énoncées, on ajoutera ce (pii suit :

De plus la dite demanderesse conclut à ce que la saisie- 
gagerie conservatoire des biens meubles de la communauté, 
faite en cette cause, avec l’autorisation de l’un des honora
bles juges de cette Cour, soit déclarée bonne et valable, et 
à ce que les dits biens restent sous saisie jusqu’à ce qu’il en
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soit ordonné autrement et jusqu’à ce que les droits et re
prises de la demanderesse soient liquidés ; le tout avec dé
pens comme susdit.

La saisie-gagerie conservatoire «les meubles «le la communauté peut 
aussi se faire après la demande principale en séparation de biens, comme 
un incident ; elle est alors jointe à la demamle principale et elle est jugée 
en même tem|«s ; la dt'claration <|ui s'y rattache conclut à cet effet, et à 
faire declarer la saisie valable et pendante jusfpi’à la liquidation des re
prises dil la demanderesse.

No 469 -Motion pour obtenir la liquidation des reprises par le 
jugement prononçant la séparation. C P , 1096

Cette motion, qui est présentée lors de l'audition, se fait connue 
suit :

( Titre de la fause.)
Motion de la demanderesse.
Attendu que la preuve faite en cette cause a établi 

suffisamment les reprises de la demanderesse, et qu’il est 
inutile de recourir soit à un praticien ou à des experts ;

Que le jugement devant prononcer la séparation de 
biens entre les parties en cette cause liquide en même temps 
les reprises de 1 demanderesse, suivant la loi et la preuve 
en cette cause t suivant les conclusions prises par la de
manderesse e sa déclaration.

(Date.) G. H„
Procureur de la demanderesse.

No 470 Motion pour nomination d’un praticien C. P., 1096.

( Titre tie la cause.)

Motion de la demanderesse.
lo : Attendu que jugement a été rendu en cette cause 

prononçant la séparation de biens entre les parties deman
deresse et défenderesse ;
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2o : Et attendu que la demanderesse a renoncé à la 
communauté de biens qui existait entre elles et son dit 
époux ;

Que J. B., notaire publie, de , soit nommé
sous l’autorité uc cette Cour, aux fins de constater et esti
mer les droits et avantages matrimoniaux de la dite deman
deresse, et d'en faire rapport devant cette Cour le o . avant 
le jour de , pour y être ordonné ce que de
droit.

{Dale.) G. H.,
Procureur de la demanderesse.

No 471. Motion pour homologation du rapport du praticien. 
C.P, 1096.

( Titre <le la cause.!

Motion de la demanderesse.
Que le rapport du praticien nommé en cette cause, le

quel a été produit au dossier, soit homologué suivant sa 
forme et teneur à toutes fins que de droit.

(Date.) G. II.
Procureur de la demanderesse.

No 472.—Requête de la femme pour être autorisée à poursuivre 
son mari en séparation de corps. C. P., 1099 et s.

Province de Québec, 1
District de { 1)n"8 la Cour Supérieure.

A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure, 
siégeant pour le district de

La requête de Dame A. B., de , épouse sépa
rée de biens par contrat de mariage de C. D., (occupation et 
domicile),
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Expose respectueusement :
lo : Qu’elle a épousé le dit C. 1). le jour de 

à , et qu’elle a toujours vécu avec lui jusqu’au mois
de dernier ;

2o : Que depuis plusieurs années le «lit C. D., sans que 
Votre Requérante)’ ait en aucune manière donné cause, s’cst 
porté contre elle à des mauvais traitements, l'a souvent 
frappée avec ses poings et ses pieds, et use habituellement 
à son égard île paroles injurieuses ;

3o : Que Votre Requérante, après avoir longtemps 
souffert avec patience ces mauvais traitements et cette mau
vaise conduite, s’est vue dans la nécessité de laisser le do
micile du dit C. D., son époux, pour éviter ses mauvais 
traitements, ce qu’elle a fait au mois de dernier

4o : Que Votre Requérante désire poursuivre le dit 
€. D., en séparation de corps, et sollicite de Votre Honneur 
une autorisation à cet effet, et elle demande en outre qu'il 
lui soit permis d'habiter le domicile de E. F., son père, 
commerçant, de , durant l’instance ;

Pourquoi Votre Requérante supplie Votre Honneur de 
l’autoriser ester en justice pour poursuivre son dit époux 
en séparation de corps, et de lui permettre d’habiter le do
micile de son père, ci-dessus mentionné, pendant lo cours 
du procès. Dépens réservés.

Et ferez justice.
(Date,) G. H.,

Procureur de la Requérante.
Affidavit de la Requérante, affirment que les faits contenus dans la 

requête sont vrais, et avis au mari, si le juge l’exige.

No 473- Déclaration sur action en séparation de corps 
1099 et s.

( Titre île la cause.)

C. P,

La demanderesse déclare :
lo : Qu’elle a épousé le défendeur en cette cause le
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jour de , à , sous le régime de la
séparation de biens, tel qu’appert par son contrat de ma
riage, (pie la demanderesse produit ;

2o : 3o : Etc. (alléguer el spécifier les muses et raisons 
déterminées de la demande en sé/tarâtion de enrtts) ;

80 : Que la demanderesse a été, par les faits qui pré
sident. placée comme susdit dans lu nécessité de faire do

micile à part de celui du défendeur, mais qu'elle n’a aucun 
moyen do continuer ce genre d’existence sans recevoir du 
défendeur les ressources nécessaires à cette vie séparée ;

9o : Que la dite demanderesse n’a aucuns biens dont 
elle puisse tirer des revenus quelconques, et cpi’elle ne peut 
vivre suivant son état qu’au moyen d’une pension mensuelle 
de #30.00, laquelle pension le défendeur est en état de lui 
fournir ;

Pourquoi la demanderesse, dûment autorisée en justice 
aux fins des présentes, conclut il ce que par le jugement à 
intervenir sur la présente demande, il soit dit et déclaré 
que pour les causes ci-dessus mentionnées la demanderesse 
11e sera plus tenue d’habiter le domicile conjugal, savoir le 
domicile du défendeur ; à ce qu’il soit aussi dit et déclaré 
que la demanderesse est séparée de corps et d’habitation 
d'avec le défendeur, et à ce que défense soit faite au défen
deur de co-babiter avec la demanderesse ou de la rechercher 
et troubler ; et à ce que le défendeur soit condamné à payer 
à la demanderesse à compter du dit jugement une pension 
alimentaire de $30.00 par mois, payable d’avance, au domi
cile de la demanderesse ; le tout avec dépens, la demande
resse se réservant de prendre d'autres et nouvelles conclu
sions si besoin est.

G. II.,
Procureur de la demanderesse.

{Date.)
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No 474 Autre déclaration. —Action en séparation de corps et de 
biens. C. P., 1099 et s.

(Titre île la cause.\

La demanderesse déclare :
lo : Qu'elle a épousé le détendeur en cette cause le 

jour de , à , sous le régime de la
communauté de biens ;

2o : Qu'elle a toujours vécu avec le défendeur jus
qu'aux époques ci-après mentionnées ;

3o : Que sept enfants sont issus de leur mariage, dont 
cinq, savoir sont encore mineurs ;

4i> : Que la demanderesse s'est toujours comportée eu 
femme honnête, soumise et vertueuse ;

5o : Que le défendeur, depuis environ un an après son 
mariage, est infidèle à ses devoirs d’époux, qu’il s’est adonné 
à l’ivrognerie, s'est livré à une brutalité révoltante envers 
sa dite épouse, et n’a depuis cessé de lui donner des preuves 
d'une haine profonde et invétérée, en sévissant contre elle, 
sans raison, île la manière la plus cruelle, en l’injuriant ha
bituellement pendant tout le temps qu’il est demeuré avec 
elle (mentionner les sévices, injures et mauvais traitements, qui 
autorisent Vaction, en particularisant les faits autant que /««• 
sible) ;

Go : Qu'aux lieux et époques ci-dessus mentionnées, et 
à divers autres, le défendeur s’est porté à des excès de fu
reur et de violence inouïs envers la demanderesse et s’est 
conduit vis-à-vis d’elle d’une manière scandaleuse et outra
geante, maltraitant la demanderesse et scs enfants sans au
cune provocation de leur part, dissipant dans la débauche 
les biens de la dite communauté, et rendant par sa conduite 
la vie en commun insupportable ;

7o : Que la demanderesse a toujours enduré avec pa
tience et resignation les sévices, les injures et la cruauté 
dont le défendeur s’est rendu coupable à son égard, dans
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l'espérance qu'il se corrigerait ; mais voyant que la haine 
et les mauvais traitements dont il l'accable depuis si long
temps ne t'ont qu’augmenter, désespérant île ses propres 
forces, craignant même pour sa vie, et craignant pour ses 
enfants le funeste exemple de la conduite du défendeur, si 
<<ii leur permettait île demeurer plus longtemps avec lui, la 
demanderesse est obligée de se pourvoir en justice contre 
lui ;

Pourquoi la demanderesse, dûment autorisée à ester 
en justice aux tins des présentes^ par l’un des honorables 
juges de cette Gourd conclut à ce que pour les causes et rai
sins ci-dessus mentionnées il soit ordonné et déclaré, par le 
jugement à intervenir en cette cause, qu’elle ne sera plus 
tenue d’habiter le domicile conjugal, savoir le domicile dit 
défendeur ; qu’elle sera et demeurera séparée de corps et 
d'habitation d'avec le défendeur ; qu'il sera fait défense au 
défendeur de cohabiter avec elle, de la hanter ni fréquen
ter, de la rechercher ni troubler, sous telles peines qu'il ap
partiendra; à ce qu'il soit de plus ordonné, par le jugement 
à intervenir, que la communauté de biens entre elle et le 
défendeur est dissoute ; que lu demanderesse seule aura à 
l'avenir le droit de garder les dits cinq enfants mineurs et 
de surveiller leur éducation ; qu’elle sera et demeurera sé
parée qnnnt aux biens d’avec le défendeur du jour de sa 
demande, pour par elle jouir de ses biens à part et les admi
nistrer ; et qu'en conséquence il sera procédé à l’inventaire 
des biens de la communauté qui a existé entre elle et le dé
tendeur, et au partage d'iceux. sur dire de praticien, si la 
demanderesse choisit d’accepter la dite communauté ; et en 
cas de renonciation à la dite communauté, à ce que le dit dé
fendeur soit condamné à lui rendre et restituer franc et 
quitte de toutes dettes tout ce qu’elle justifiera avoir apporté 
en mariage ; le tout avec dépens ; se réservant la demande
resse de prendre d’autres et nouvelles conclusions si besoin
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est, comme de demander une pension alimentaire du défen
deur, si pur jugement à intervenir il n'est pas accordé i\ la 
demanderesse la jouissance de liions et revenue suffisants 
pour sa subsistance.

(Date.) G. II.,
Procureur de la demanderesse.

No 475. Requête de la femme pour avoir l’administration provi
soire des enfants, pour obtenir une pension alimentaire pendant l’ins
tance et pour se faire remettre ses hardes et linges. C. P , 1099 et s.

( Titre de la cause.)

A l’honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis
trict île

La requête de la demanderesse
Expose respectueusement :
lo : Qu’elle a été dûment autorisée le jour de

, par un des honorables juges de cette Cour, à 
poursuivre son mari, le dit défendeur, ou séparation de 
corps, et àse retirer pendant l’instance au domicile de E. F., 
son père, à ;

2o : Que l’action en séparation de corps a été signifiée 
au défendeur le jour de ;

3o : Que l'un des motifs de la demande contre le dé
fendeur est la brutalité de celui-ci envers lu Requérante el 
ses enfants, et sa conduite scandaleuse ;

4o : Qu'il est ;i craindre que si la garde provisoire des 
cinq enfants encore mineurs, liés du mariage de la Requé
rante et, du défendeur, reste au défendeur, celui-ci les mal
traitera et leur donnera le funeste exemple de son incon
duite ;

60 : Que pour le plus grand avantage des dits enfants, 
il conviendrait que la garde pendant l’instance en soit don
née à la Requérante ;
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Üo : Que (le plus lu Requérante n u aucun moyeu de 
subsistance, ni aucun biens dont elle puisse tirer des revenus 
pour su subsistance et celle de ses enfants pendant l'ins
tance ;

7o : Que suivant son état la Requérante ne lient pour
voir à sa subsistance et à celle de ses enfants sans une pen
sion alimentaire de #40.00 par mois, et que le défendeur a 
des biens et moyens suffisants pour lui fournir telle pen
sion ;

80 : Que de plus la Requérante, en se retirant chez le 
dit E. F., son père, n’a emporté avec elle que les bardes et 
linges qu’elle avait sur elle ; (pie ses autres habits et effets 
personnels sont restés au domicile du défendeur, et qu’elle 
ne peut aller les y chercher, craignant les refus et opposi
tions du défendeur ;

Pourquoi la Requérante conclut à ec que l’administra
tion provisoire des dits cinq enfants mineurs soit donnée à 
la Requérante, qui les gardera avec elle au domicile de son 
père, le dit. E. F., et à ce qu’il soit ordonné au défendeur de 
remettre la garde des dits cinq entants mineurs à la Requé
rante, et de ne pas troubler celle-ci dans la dite garde, si ec 
n'est en autant qu'il sera jugé convenable par cette Cour, 
au cas où le défendeur désirerait voir les dits enfants ; à ce 
(pic le défendeur soit condamné à payer à la Requérante 
une pension alimentaire de #40.00 par mois pendant l'ins
tance, payable d’avance au domicile du dit K. K., et à ce qu’il 
soit ordonné au défendeur de faire remettre à la Requérante 
au domicile du dit E. F. toutes les hardes et linges ordi
nairement son usage, qui se trouvent maintenant au do
micile du défendeur. Dépens réservés.

Et ferez justice.
(Date.) G. H.,

Procureur de la Requérante.
(Affidavit et avis.)

25
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No 476 Saisie-gagerie conservatoire des biens meubles de la 
communauté, et saisie-revendication des meubles de la femme. C. P., 
1102, 1103.

Nous rcfcrmis À ce 400 nous avons dit ci-dessus, au No 4IW île ce vo
lume, et aux formules que noua y donnons, concernant la saisie-gagerie 
conservait lire sur demande en séparation de biens, (’es formules peuvent 
servir, ntnlutis miitntidis.

CITA VITRE XI.

OPPOSITION AU MARIAGE.

No 477. Opposition au mariage C. P., 1105 et s.

Province tic Québec, / 
District de . ) Dans la Cour Supérieure.

Ex parte
A. II., (occujxitioi1 et domicile}, 

Opposant,

A l’honorable Cour Supérieure siègent pour le district 
de , ou à l’un des juges d’icelle.

La requête du dit Opposant A. B.
Expose respectueusement :
lo : Qu’il est le père de demoiselle C. D., fille mineure 

issue de son mariage avec E. F., son épouse ;
2o : Que G. II., (occupation et résidence), prétendant 

épouser la dite C. D., aurait pris les mesures de faire célé
brer son mariage, en faisant faire les publications de bans 
ordinaires, l’église paroissiale (le la paroisse de ,
dansj.le di t de ;

3o : Que le Requérant n’a jamais donné son consente
ment à ce mariage ; qu’au contraire il s'y est opposé ; mais 
qu’il est à craindre que la dite C. I)., se représentant comme
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majeure, «’obtienne colluaoiremcnt avee le «lit G. II. la cé
lébration du dit mariage ;

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce qu’il soit fait 
défense au curé ou prêtre desservant la paroisse de ,
ainsi qu'au dit G. II., sons telles peines et dommages (pie 
de droit, de procéder à la célébration du dit mariage, le 
tout avec dépens contre le dit G. II.

{Date.) K. L.,
Procureur du dit opposant.

A. B., (occultation et domicile), le dit opposant, étant 
dûment assermenté, dépose et dit :

lo : Tous les faits mentionnés dans la requête eu op
position ci-dessus sont vrais ;

2o : La dite opposition n’est pas faite dans le but de 
retarder injustement la célébration du mariage y mentionné, •
mais dans le but d'obtenir justice.

Assermenté devant moi ) Et j'ai signé 
à , ce . ) A. B.

L. M„
Commissaire, etc.

Au révérend B. C., curé de la paroisse de. ,
à G. IL, (occultation d résidence), et à Belle C. 1), tille mi
neure du dit opposant.

Avis est respectivement donné à chacun de vous (pic 
l'opposition ci-dessus sera présentée à la Cour Supérieure 
(mi à l'un des honorables juges de la Cour Supérieure), sié
geant pour le district de , au palais de justice, <\

, le jour de courant (ou prochain) à
onze heures de l’avant-midi, pour en obtenir les conclu
sions.

(Date.) K. L.,
Procureur du dit opposant.
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CHAPITRE XII.

HABEAS CORPUS Al) SUBJICIENDUM EN MATIÈRE CIVILE.

No 478 —Requête pour habeas corpus. C. P , 1114,1115

Province <le Québec, ) 
District de . (

Dans la Coup Supérieure,
(ou Dans la Cour du Banc de la 

Reine, juridiction civile).

A l’un des honorables juges de la Cour Supérieure (ou 
de la Cour du Banc de la Reine) île la province de Québec, 
siégeant il , dans le district de

La requête de A. B., (occupado» et résidence habituelle), 
actuellement détenu en la maison de C. D., (occupation et 
résidence),

Expose respectueusement :
lo : Que Votre Requérant, contre son gré, volonté et 

consentement, sans qu’il y ait contre lui aucune poursuite 
civile ou criminelle motivant cette détention, est détenu en 
la dite maison appartenant et sous la garde du dit C. D., et 
que par telle détention Votre Requérant est privé de sa 
liberté ;

2o : Que sans le bénéfice d’un bref d’IIabeas corpus ad 
subjiciendum, pour ordonner au dit C. D. de produire de
vant l’un des juges do cette Cour le corps de Votre Requé
rant, et faire voir à la satisfaction du dit juge une cause 
justifiable de détention, Votre Requérant sera privé de la 
liberté dont a droit de jouir tout sujet de Sa Majesté ;

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce que vu la dé
position produite avec les présentes il émane un bref d’Ha
beas corpus ad subjiciendum sous l’autorité de la Cour Su
périeure (ou de la Cour du Banc de la Reine), adressé à 
C. D., sous la garde duquel Votre Requérant est ainsi dé
tenu, lui enjoignant de conduire Votre Requérant devant
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l’un dus juges de lu dite Cour, et de faire voir la cause de 
cette détention et de la justifier h la satisfaction du dit 
juge, pour sur le tout être ordonné ce que de droit et jus
tice, et à ce qu'il défaut par le dit C. D. de justifier de telle 
détention Votre Requérant soit mis en liberté.

iDnle.) G. II..
Procureur du Requérant.

Je, II. C„ (occupation et domicile), étant dûment asser
menté, dépose et dis : •

lo : Tous les faits mentionnés dans la Requête ci-dessus 
sont vrais ;

2o : Il n’y a aucune cause probable ni raisonnable de 
détenir le Requérant comme mentionné dans la dite re
quête.

Assermenté devant moi | Et j’ai signé' 
il , ce . 1 11. C.,

L. M„
Commissaire, etc.

L’ordre du juge est comme suit :

Vu la requête et l’affidavit ci-dessus il est ordonné 
qu’un bref d’Habeas corpus ad subjiciendum soit émis aux 
tins susdites, rapportable sans délai, (ou le jour de

, il heures du matin).
(Dote.) M. M-,

J. C. S.
_____  (oii J. C. B. R.

No 479.-Fiat pour Habeas Corpus. C P., 1116. R P. C. S , 26

Dans la Cour Supérieure.
(ou Dans la Cour du Banc de la 

Reine, juridiction civile.)
Je demande un bref d'IIabeas corpus adressé k C. D., 

(résidence, et occiqKition ou qualité), lui commandant de pro-

Frovincc de Québec, f 
District de . i
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duire sans délai, (ou, si tel est l'ordre, le jour du mois
de courant, à heures du matin, ou de l’après-
midi) la personne de A. B., (occupation et resilience habituelle), 
devant l'un des juges de cette Cour.

G. II.,(Date.)
Procureur du Requérant.

Ho 480. Bref d'Habeas corpus ad subjiciendum C. F , 1116.

Dans la Cour Supérieure.
(ou Dans la Cour du Banc de laProvince de Québec, 

District de ) Reine, juridiction civile.)
Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 

Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de la
Foi.

No
A C. D., (résidence, et occupation ou qualité),

Salut :

Nous vous commandons de produire devant un des 
juges de cette Cour, en leur Chambre, au palais de justice
du district de , en Notre cité (ou suivant le cas) de

, sans délai, (ou, si tel est l’ordre, le jour de
, à heures du matin ou de l’apres-midi) la

personne de A. B., (occupation et résidence habituelle), ou 
sous quelqu’autre nom ou description qu’elle est connue, 
qu’il est allégué que vous avez sous votre garde, ou que 
vous détenez ou privez de sa liberté, et de rapporter au dit 
juge les causes et raisons de la dite détention, afin de cons
tater si elle est justifiable, et être décidé ce que de droit. Et 
ayez alors et là le présent bref.

En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux présentes 
le sceau de Notre dite Cour Supérieure, (ou du Banc de la
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Reine), à , ce jour <m mois ue
en l’année de Notre-Seigneur mil

E. F.,
F. C. S.

(ou G. C. B. R.)
Au dos du bref :

Emis par ordre de l’honorable M. M., un des juge# ilo 
la Cour Supérieure, siégeant pour le district de ,
(ou de la Cour du Banc de la Reine), sur requête de A. B. 
et affidavit de B. C., ce jour de

E. F.,
P. C. S.

(ou G. C. B. R.)

TITRE V.

PROCÉDURES DEVANT LA COUR DE CIRCUIT.

Les procédures devant la Cour de Circuit ae font comme celles de
vant la Cour Supérieure. Los formules que nous avons données pour la 
Cour Supérieure peuvent servir pour la Cour de Circuit, dans les matières 
qui sont de sa juridiction, en y faisant les changements que requièrent 
les noms différents du tribunal. Nous donnons ci-après quelques formules 
particulières à la Cour de Circuit.

No 481.—Déclaration d’évocation. C P , 1130.

( Titre de la cause.)
Le défendeur (ou demandeur) déclare qu’il entend évo

quer la présente cause il la Cour Supérieure pour y être 
instruite et jugée suivant la loi, pour eutr’autres les raisons 
suivantes :

lo : Parce que, etc., (mentionner un ou plusieurs des 
motifs visés par l'article 49 C. P.) ;
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Pourquoi le défendeur (ou demandeur) conclut il ce 
que, vu la présente évocation, le dossier en cette cause soit 
transmis au greffe du protonotaire de la Cour Supérieure 
pour ce district, afin qu’elle décide d’une manière sommaire 
de la validité de la présente évocation, et juge la cause, 
avec dépens.

(Date,.) G. H.,
Procureur du défendeur 

(ou demandeur).

No 482. Inscription pour audition sommaire sur le mérite de 
l'évocation. C P., 1130.

( Titre (le la eause.)

Le défendeur (ou demandeur) incrit cette cause pour 
audition sommaire le jour de courant, devant
la Cour Supérieure siégeant pour ce district, sur le mérite 
do l’évocation produite en cette cause, et donne avis de telle 
inscription à monsieur E. F., procureur du demandeur (ou 
défendeur).

(Date.) G. IL,
Procureur du défendeur 

(ou demandeur).

No 483—Défense en droit. C. P., 1144

( Titre de la cause.)

Le dit défendeur, pour défense en droit h l'action du 
demandeur, ilit :

lo : En supposant vraies les allégations de l’action, 
(lesquelles toutefois le défendeur se réserve le droit de nier), 
elles sont insuffisantes en loi pour justifier les conclusions 
de la déclaration ;
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2o : La demande ne fait voir aucun lien de droit entre 
les parties ;

3o : Etc. (Enoncer les misons spèciale»).
Pourquoi le défendeur conclut nu renvoi de la dite ac

tion, avec dépens.
(Dale.) G. 1I„

Procureur du défendeur.

No 484.—Défense en droit partielle. C. P., 1144

( Titre de la muse.)

Le défendeur, pour défense en droit à l’encontre des 
paragraphes 4, 5 et fi de la déclaration du demandeur, dit :

lo : Les faits allégués dans les dits paragraphes 4, 5 et 
(i de la déclaration ne donnent aucunement ouverture au 
droit réclamé par le demandeur, sont étrangers au litige et 
n’ont aucun rapport avec les conclusions de la déclaration ;

2o Etc. (énoncer comment ces paragraphes sont étrangers 
au litige).

Pourquoi le défendeur conclut au renvoi des dits para
graphes 4. 5 et 0 de la déclaration du demandeur, avec 
dépens.

(Date.) G. IL,
Procureur du défendeur.

No 485 —Réponse en droit. C P., 1144.

( Titre de la cause.)
Le demandeur, pour réponse en droit à la défense plai

der par le défendeur à l’encontre de l’action, dit :
lo : En supposant vraies les allégations de la dite dé

fense, (lesquelles cependant le demandeur n'admet pas), 
elles sont insuffisantes en loi pour faire obtenir au défen
deur les conclusions qu’il en déduit ;
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2o : Etc. (énoncer comment les allégations de la défi tue 
sont insuffisantes).

Pourquoi le demandeur conclut au renvoi de la dite 
défense, avec dépens.

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur. 

Cette réponse peut n'étrv que partielle.

No 486. -Inscription pour audition en droit. C. P., 1144.

Si l’on veut inscrire spécialement ]M»ur audition sur la défense en 
droit ou sur la réponse en droit avant d’inscrire i>our enquête et audition 
finale au mérite, on procédera comme suit :

( Titre de la cause.)

J’inscris cette cause pour audition en droit le 
jour de courant sur la défense (ou la réponse) en
droit produite par le défendeur (ou demandeur) en cette 
cause, et je donne avis de telle inscription à monsieur E F., 
procureur du demandeur (ou défendeur).

(Date.) G. II.,
Procureur du défendeur 

(ou demandeur).

No 487 —Ordre de sursis. C. P., 1146.

Nous avons donné, au No MX) de ce volume, un ordre de sursis. A 
la Cour de Circuit le grellier pourra accorder l’ordre de sursis, lorsque 
cet ordre est nécessaire.
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TITRE VI.

MOYENS DE SE POURVOIR CONTRE LES JUGEMENTS.

CHAPITRE I.

OPPOSITION À JUGEMENT.

No 488.—Opposition à jugement C. P., 1163 et s.

Province de Québec, )
District de . j Da,,a la Cour Supérieure.

A. B.,
Demandeur,

VS

C. D..
Défendeur,

et
Le dit C. D.,

. Opposant à jugement.

C. D., le dit défendeur, déclare qu’il s’oppose au juge
ment rendu contre lui en cette cause par défaut de compa
raître, ou de plaider, suivant le cas, (et, si tel est le cas, à la 
saisie de meubles, ou à la saisie-arrêt, pratiquée contre lui 
en exécution du dit jugement) ;

Et pour moyens au soutien de son opposition à juge
ment, le défendeur opposant dit :

lo : Qu’il a une bonne défense à opposer à l’action du 
demandeur, et qu’il n'a pu la produire à temps, vu qu’il 
était absent, en voyage, lorsque l’action a été signifiée A son 
domicile, et rapportée en Cour, et qu'il n'a eu connaissance 
de la dite action qu’après le rapport d'icelle et le jugement 
rendu (ou par surprise, fraude, ou autre raison juste, qui doit 
être alléguée) ;
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Co : Que le défendeur ne doit rien au demandeur ;
3o : Etc. (mêmes allégations i/ue dans unejiéfense ordi

naire).
Pourquoi le défendeur opposant conclut à ce que le ju

gement obtenu contre lui par défaut comme susdit, (et 
selon le ras. et la saisie de meubles, ou la saisie-arrêt, prati
quée contre lui comme susdit), soit annulé (ou soient an* 
nulés) à toutes fins que de droit, et à ce que l’action du 
demandeur soit renvoyée, avec dépens.

(Date.) G. II.,
Procureur du défendeur opposant.

C. IX. (occupation et domicile), le dit défendeur oppo
sant. (ou autre personne, suivant le cas), étant dûment asser
menté', dépose et dit :

Les faits articulés dans l’opposition ci-dessus sont vrais 
à ma connaissance.
Assermenté devant moi j Et j’ai signé, 
il , ce . i C. D.

E. F.,
Commissaire, etc.

i Inlonmuice ilu juge comme suit :

Opposition permise, ce jour de
M. M.,

Juge C. S.
Au dus du l’opposition ce qui suit :

Reçu du défendeur opposant le
de #

dépôt de la somme

L. M.,
Dép. P. C. S.
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No 489 Certificat de production de l'opposition à jugement. 
C. P., 1170, 1171

Province de Québec, I 
District de . i Co,,r S,,lu''rieure-

No
A. B., 

Demandeur, 
vs.

C. D„
Défendeur,

et
Le dit C. D.,

Opposant.

Le soussigné, protonotaire (ou 
député protonotaire) île la Cour Su
périeure pour le district de ,
certifie qu’une opposit io i à jugement 
a été, ce jour, dûment produite en 
notre bureau avec l'affidavit requis 
et l’ordonnance de production.

Fait à , ce
L. M.,

P. C. S. (ou Dép. P. C. S.)

CHAPITRE II.

REQUÊTE EN REVISION.

No 490 -Requête en revision d'un jugement rendu par défaut 
C. P., 1176, 1176.

Province de Québec, 1
District de . J Dans lu Cour Supérieure.

No
A. I!,

Demandeur,
vs

C. D.,
Défendeur,

A l’honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis
trict de
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L'humble requête de C. D., le défendeur en cette 
cause,

Expose respectueusement :

1o : Qu'il a été poursuivi pur le demandeur en cette 
cause pour le recouvrement de la somme de 8 , pour
(nature île l'action), et que jugement a été rendu par défaut 
contre Votre Requérant le jour de ;

2o : Que l'assignation en cette cause n’a été donnée à 
Votre Requérant ni personnellement, ni à son domicile vé
ritable, ou lieu ordinaire et actuel do sa résidence, ni à sa 
place d’affaires :

:’ii : Que lors de l'assignation en cette cause Votre Re
quérant était absent de la province, et qu’il a été assigné 
comme suit : (énoncer comment l'assignation faite donne lieu 
à la rerision du jugement) ;

4n : Que le Requérant a une bonne défense à opposer 
à l'action du demandeur, et qu’il ne doit rien au deman
deur ;

5o : Etc. (memes allégations que dans une défense ordi
naire).

Pourquoi le Requérant conclut à ce qu’il lui soit main
tenant permis de contester l’action du demandeur, 5 ce que 
le jugement rendu en cette cause contre lui par défaut soit 
annulé, et à ce que l’action du démandeur soit renvoyée, 
avec dépens.

(Date.) G. II.,
Procureur du Requérant.

C. T)., (occupation et domicile), le Requérant, (ou autre 
personne suivant le cas), étant dûment assermenté, dépose 
et dit :
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Les laits articules dans la requête ci-dessus sont vrais 
à nia connaissance.
Assermenté devant moi 1 Et j’ai signé 
à , ce . ) C. D.

E. F.,
Commissaire, etc.

Ordonnance du juge, eiuiiiiie suit :

Requête permise, ce jour do
M. M„

Juge C. S.
I* certificat de production se fait connue celui de la formule No 4s:i,

CHAPITRE III.

REQUÊTE CIVILE.

No 491. Requête civile. C. P., 1177 et s

( Titre de la cause. )

A l’honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis
trict de

L humble requête de A. B., le demandeur en cette 
cause,

Expose respectueusement :
lo: Que par jugement rendu par cette honorable Cour 

le jour de l’action du demandeur a été ren
voyée ;

-» : Que le dit jugement n’a été obtenu que par le «loi, 
lu fraude et les artifices personnels du défendeur, etc. (.spé
cifier les faits de <lol, oh, suivant le cas, les autres causes de re
fute civile) ;
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Pourquoi Votre Requérant conclut A ce que le dit ju
gement soit rétracté, annulé, et considéré comme non avenu, 
et à. ce que le Requérant soit placé au même état où il se 
trouvait avant le dit jugement ; avec dépens.

(Date.) G. IL,
Procureur du Requérant.

A. B, (occupation et domicile), le Requérant ci dessus 
mentionné, étant dûment assermenté, dépose et dit :

Tous les faits articulés dans la requête ci-dessus sont 
vrais.
Assermenté devant moi ) Et j’ai signé 
A , ce . i A. B.,

E. F„
Commissaire, etc.

A monsieur F. E.,
Procureur du Défendeur.

Monsieur,
Prenez avis que le jour de courant (ou

prochain), au palais de justice, il , à dix heures du
matin, la requête ci-dessus sera présentée à la Cour Supé
rieure pour réception.

(Date.) G. II.,
Procureur du Requérant.

Si le cas le |iermet, la requête contient tous les moyens sur le fond, 
et alors le jugement qui intervient sur ieelle prononce en même temps 
sur lu fond et sur la requête. Les conclusions de la requête sont alors 
comme suit :

Pourquoi Votre Requérant conclut A ce que le juge
ment rendu en cette cause, le jour de , soit
considéré comme non avenu, révoqué et annulé, et A ce que 
cette honorable Cour, procédant A rendre le jugement qu’il 
appartient, condamne le défendeur A payer au demandeur,

49
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suivant les conclusions de la déclaration en cotte cause, lu 
somme de $ , avec intérêt depuis , et les
dépens tant des présentes ipic de l'instance en premier lieu 
instituée, (ou, suivant le cas, renvoie l’action du demandeur 
avec tous dépens).

(Date.) G. H„
Procureur du Requérant.

Si un bref d’exécution n’a plus encore été émis, le juge peut, soit 
avant, soit lors de la présentation de la requête au tribunal pour récep
tion, donner au bas de la requête l’ordre de sursis suivant, qui sera enre
gistré et qui empêchera l'exécution :

Sursis d’exécution accordé, ce jour de
M. M.,

J. C. S.
Si un bref d’exécution a été émis en exécution du jugement attaqué, 

la requête l'alléguera et concluent :
“ à ce «pie toutes procédures par voie d’exécution du juge
ment rendu en cette cause le jour de soient
arrêtées et suspendues jusqu'à ce que cette Cour ait adjugé 
sur la présente requête, et à ce que l’huissier chargé du 
bref d’exécution en cotte cause soit tenu de faire rapport 
immédiatement du dit bref et des procédures sur icclui; 
à ce que par le jugement à intervenir sur la présente re
quête le dit jugement rendu le soit considéré comme
non avenu, révoqué et annulé, et à ce que toutes procé
dures par voie d’exécution d’icelui soient annulées, et à ce 
que cette honorable Cour, procédant à rendre le jugement 
qu’il appartient, renvoie l’action du demandeur, (ou con
damne le défendeur, etc., ou remette les parties au même 
état, suivant le cas, comme ci-haut).”

Et duns c.- can le juge donnera l'ordre qui nuit, qui sera signifié à 
l'huissier :

Vu la requête civile et l’affidavit du défendeur en cette 
cause, sursis est accordé sur l'exécution du dit jugement et 

26



402 MOYENS DE SE POURVOIR CONTRE LES JUGEMENTS.

il est ordonné à l’huissier chargé du bref d’exécution en 
cette cause d’arrêter toutes procédures sur le dit bref, et de 
faire rapport immédiatement devant cette Cour du dit bref 
et de scs procédures sur icelui.

(Date.) M. M.,
J. C. S.

Le juge lient, suivant l'urgence du cas, accorder cet ordre irutantfr, 
oti l’ajourner jusqu’il la présentation de la requête au tribunal pour ré
ception, après avis, si lu requête peut être présentée assez tôt.

CHAPITRE IV.

TIERCE OPPOSITION.

No 492. Tierce opposition. C. P., 1185 et s.

( Titre de la raa.se.)

A l'honorable Cour Supérieure, siégeant pour le dis
trict de

La requête tie E. F., (occupation et domicile),
Expose respectueusement :
lo : Que jugement a été rendu en cette cause le 

jour de en faveur du demandeur contre le défen
deur pour la somme de $ ;

2o : Que le dit jugement a été obtenu par fraude et 
par collusion entre le demandeur et le défendeur, dans le 
but de protéger le défendeur contre ses créanciers et de 
causer _ je à ces derniers ;

3o : Que le défendeur n’a jamais rien dû au deman
deur pour les causes mentionnées dans son action, et ne lui 
devait rien lors de la poursuite intentée contre lui ;

4o : Que le billet proinissoire sur lequel était basée 
l’action du demandeur a été signe par le défendeur en la
veur du demandeur sans considération valable, et dans le

D5^D
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soul but île fournir au demandeur une créance apparente à 
faire valoir sur les biens du défendeur, au préjudice des 
créanciers de ce dernier ;

5o : Que le demandeur est à exécuter sur les biens du 
défendeur le dit jugement ainsi obtenu ; qu'il a déjà fait 
pratiquer une saisie mobilière sur le défendeur, et qu’il a 
fait annoncer lu vente des meubles du défendeur ainsi 
saisis pour le jour de ;

60 : Que le Requérant est l’un des créanciers du défen
deur, pour un montant de ? , étant pour marchan
dises et. effets vendus et livrés, suivant le compte produit 
avec les présentes, et qu’il a intérêt à s’opposer au dit juge
ment, à le faire annuler et à en arrêter l'exécution ;

Pourquoi le Requérant, se constituant opposant au ju
gement par voie de la tierce opposition, conclut à ce que 
les procédures en exécution du jugement rendu en cette 
cause contre le défendeur en faveur du demandeur soient 
arrêtées et suspendues jusqu'à ce que cette Cour ait adjugé 
sur la présente opposition, et à ce qu'il soit ordonné à l'huis
sier chargé du bref d'exécution en cette cause de faire rap
port immédiatement du dit bref et de ses procédures sur 
icclui ; à ce que le dit jugement rendu en cette cause en fa
veur du demandeur soit cassé et annulé, et à ce que toutes 
procédures d’exécution faites sur icclui soient aussi annu
lées ; le tout avec dépens.

(Date.) G. JT.,
Procureur du Requérant.

E. F., (occup ition et domicile), le dit Requérant, étant 
dûment assermenté, dépose et dit :

Tous les faits mentionnés dans la requête ci-dessus 
sont vrais.
Assermenté devant moi, ) Et j'ai signé 
à , ce . j E. F.

L M„
Commissaire, etc.
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A monsieur K. L., procureur (lu demandeur, et à C. D., 
défendeur en cette cause.

Messieurs,
Prenez avis que le jour de courant (ou

prochain), au palais de justice, en la cité (ou suivant le cas) 
de , h dix heures du matin, le Requérant présentera
à la Cour Supérieure la requête ci-dessus pour réception.

(Date.) Q. II.,
Procureur du Requérant.

Le juge pourra accorder l'ordre de sursis avant la présentation de la 
requête au tribunal ; ou, fi la requête |K‘Ut être présentée assez tût, il 
]*)iirra, A sa discrétion, ne pas accorder cet ordre avant la présentation 
de la requête au tribunal après avis. L'ordre est donné comme dans 
le cas de la requête civile.

CFAPITRE V.

REVISION DEVANT TROIS JUGES.

No 493.—Inscription pour révision et avis. C. P., 1198.

Province de Québec, 
District de 

No

Dans la Cour Supérieure.

A. B„
Demandeur,

vs
C. D,

Défendeur,

Le demandeur inscrit cette cause pour revision devant 
trois juges de la Cour Supérieure siégeant comme Cour de 
revision à la cité de Montréal (ou Québec) du jugement de 
la Cour Supérieure siégeant à , pour le district de
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i rendu le jour do courant, par
l’honorable NI. M., renvoyant l’action du demandeur. 

(Date.) G. H,
Procureur du demandeur.

A monsieur F. F.,
Procureur du défendeur.

Monsieur,
Prenez avis do l’inscription ci-dessus et que le deman

deur a déposé, ce jour, au bureau du protonotaire de la Cour 
Supérieure pour ce district de la somme de 8
requise par l'article 11 toi du code de procédure.

(Date.) G. IL,
Procureur du demandeur.

No 494.- Motion en revision pour faire entendre une cause avant 
son rang, et affidavit. C P., 1202.—R. P. C. R., 2

Canada, )

Province de Québec. ) 
No

Cour Supérieure en révision, 
à Montréal (ou Québec).

A. B., 

vs
Demandeur,

C. D.,

Motion du demandeur.
Défendeur,

Attendu que l’inscription do cette cause en revision 
n’a été faite que dans le but d'obtenir injustement du délai ;

Qu’il soit ' ' par cette Cour que cette cause sera
entendue avant son rang le jour de , ou à
tout autre jour que cette Cour voudra fixer ; dépens ré
servés.

(Date.) G. H.,
Procureur du demandeur.

8060
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A. B., (occupation et domicile), étant dûment asser
menté, dépose et dit :

lo : Je suis le demandeur en eette cause ;
2o : Le défendeur a inscrit cette cause en revision dans 

lo but d’obtenir injustement du délai, et pour retarder 
l’exécution du jugement rendu en cette cause.
Assermenté devant mdi, ) Et j’ai signé, 
à , ce . ) A. B.

E. F.,
Comtnmissaire, etc.

(Avis.)

CHAPITRE VI.

APPEL À LA COUR DU BANC DE LA REINE.

No 496 — Requête pour appel d’un jugement interlocutoire. 
C. P-, 1211.

Canada, I Cour du Banc de la Reine, 
Province de Québec. 1 En appel, à Montréal (ou Québec)

A. B., (demandeur en Cour inférieure),
Requérant pour appel, 

et
C. U., (défendeur en Cour inférieure),

Intimé.

A l’un des honorables juges de la Cour du Banc de la 
Reine siégeant en appel.

La requête du dit A. B., (occupation et domicile).
Expose respectueusement :
lo : Que par action portée devant la Cour Supérieure 

dans le district de , portant le numéro , il
aurait poursuivi C. D., (résidence), pour la réclamation d’une
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somme de 8 , étant la balance due sur une plus
forte somme en vertu d'un arrangement par écrit intervenu 
à la suite d'un arbitrage entre les parties, ainsi qu'il appert 
à la copie du bref et de la déclaration produite avec les pré
sentes ;

2o : Que la dite i ction aurait été rapportée et cpic le dit 
C. D. aurait fait motion pour qu’il ne fût tenu de plaider à 
cette action que lorsque Votre Requérant aurait produit 
une certaine sentence arbitrale non alléguée en la déclara
tion de Votre Requérant, ainsi qu’il appert à la copie de la 
dite motion produite avec les présentes ;

3o : Que par jugement interlocutoire rendu le jour 
de , par la dite Cour Supérieure, toutes les procé
dures dans la dite cause auraient été suspendues au désir 
de la dite motion jusqu’il ce que Votre Requérant eut pro
duit la dite sentence arbitrale, ainsi qu'il appert au dit juge
ment dont copie est produite avec les présentes ;

4o : Que Votre Requérant est lésé par ce jugement 
interlocutoire ;

,r>o : Que ce jugement interlocutoire a Veffet de retar
der inutilement l'instruction de cette cause ;

6o : Que l’action de Votre Requérant ne repose pas 
sur la sentence arbitrale que le jugement interlocutoire in
time de produire ;

7o : Que la dite sentence arbitrale n’est alléguée dans 
la déclaration de Votre Requérant que comme étant men
tionnée dans l’arrangement ;

8o : Que la production de la dite sentence arbitrale est 
inutile ;

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce qu'il lui soit 
permis d'interjeter appel i\ la Cour du Banc de la Reine du 
jugement interlocutoire susdit, rendu par la Cour Supé
rieure siégeant pour le district de , dans la cause
portant le numéro des dossiers de la dite Cour, dans
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laquelle Votre Requérant est demandeur, et le dit C. 1). 
défendeur, pour sur le dit appel être par la dite Cour du 
liane de la Reine ordonné ee que de droit. Dépens ré
servés.

Ht ferez justice.
(l)ate.) G. II.,

Procureur du Requérant.
(Aril tie deux jours au procureur tie la partie udcersc).
Le juge décide simplement si le jugement interlocutoire est suscep

tible d’appel ; la Cour adjuge ensuite sur le mérite du jugement, lorsque 
l’appel a été permis et interjeté.

No 496. Inscription en appel. C. P., 1213.

cAXA| A N Dans la Cour du Banc de la Reine
PROVINCE- DE QUÉBEC. \ f (°" <*,<beC>

) en appel, du district de

A. 13., (occupation et domicile),
(Demandeur en Cour inférieure i.

Appelant,
et

C. D., (occupation et résidence),
(Défendeur en Cour inférieure). 

Intimé.

L’Appelant ci-dessus désigné inscrit par les présentes 
cette cause en appel devant la Cour du Banc de la Reine 
siégeant en appel à Montréal (ou Québec), du jugement 
final de la Cour Supérieure siégeant pour le district de 

, i\ , rendu le jour de , ren
voyant l'action de l'appelant, demandeur devant la dite 
Cour Supérieure, et donne avis à monsieur E. F., procureur 
du dit Intimé, que la présente inscription a été produite ce 
jour au greffe de la dite Cour Supérieure, et que le
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.jour de courant, à dix heures de l'avant-midi, de
vant le protonotairc de la dite Cour Supérieure pour le dit 
district de , à son bureau, au palais de justice, à

. le dit Appelant donnera bonne et suffisante cau
tion qu’il poursuivra effectivement le dit appel et qu’il sa
tisfera à la eondamnatian et paiera tous dépens et dom
mages (pii seront adjugés au cas où le jugement serait 
confirmé, et que les personnes qu'il offrira ainsi comme 
cautions sont K. L. et L. M., (orujHitious <7 resideuees)y les
quels justifieront là et alors de leur solvabilité s'ils en sont 
requis

(Date.) G. H..
Procureur du dit

Ko 496" Comparution en appel. C P . 1218

canada,
PROVINCE UE QUÉIIEC.

Cour du Banc de la Reine siégeant 
en appel à Montréal (ou Québec) 

du district de
A. 15., (demandeur en Cour intérieure). 

Appelant, 
et

C. I)., (défendeur en Cour inférieure), 
Intimé.

Je comparais pour l’Appelant (ou l’intimé) en cette 
cause, sous toutes réserves que de droit.

(Date.) G. H.,
Procureur de VAppelant (ou Intimé).

No 497 —Motion pour obtenir congé de l'appel C. P , 1219

( Titre île lu cause.)
Motion de l’intimé.
lo : Vu le défaut du rapport du dossier dans les quinze 

jours après le cautionnement ;

3842
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2o : Et vu lu production faite par l’intimé du certificat 
du greffier des appels, à cet effet ;

Que congé de l’appel interjeté par VAppelant en cette 
cause soit accordé à l'intimé à toutes tins que de droit, avec 
dépens.

(Dale.) G. II.,
(A ris de deux jours). Procureur de l’intimé.

No 498 Motion pour renvoi de l'appel ; irrégularités dans l'ins
cription ou l’avis. C. P , 1220, \ 1.

( Titre de lu cause.)

Motion» de l'intimé.
lo : Attendu que l’inscription en appel faite par l'Ap

pelant en cette cause a été faite irrégulièrement, et que 
l'avis d’inscription a été signifié irrégulièrement à l'in
timé ;

2o : Attendu que l’intimé n’a jamais reçu signification 
du dit appel ;

<io : Attendu qu'une copie de la dite inscription en 
appel a été signifiée au procureur de 1 Intimé le jour 
de , avant qu'icelle inscription ait été revêtue des
timbres voulus par la loi et ait été déposée au greffe de la 
Cour Supérieure pour le district de , d’où vient le
dit appel ;

4o : Attendu que l'avis ainsi donné de l’appel à l'inti
mé est le seul qui lui a été donné et que tel avis est irrégu
lier et nul ;

5o : Attendu (pie l’intimé s'est opposé au cautionne
ment pour le motif ci-dessus et n'a pas acquiescé au dit 
appel ;

Que l’appel interjeté en cette cause soit déclaré informe 
et irrégulier, que la signification d’icelui soit déclarée nulle,
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et qu’en conséquence le dit appel soit annulé et renvoyé, 
sauf à ae pourvoir ; et que le dossier de cette cause soit 
transmis à la Cour Supérieure siégeant pour le district de 

; le tout avec dépens contre l'appelant.
(Dale.) G. IL,

(Avis île dear jours). Procureur de l’intimé.

No499.- Autre motion pour renvoi de l'appel: insuffisance du 
cautionnement. C P , 1220, ? 2.

( Titre de la cause.)

Motion du l’intimé.
lo : Attendu que le cautionnement fourni par l’Appe- 

lant en cette cause est insuffisant et irrégulier et doit être 
rejeté ;

2o Attendu que K. L. ut L. M., les cautions fournies 
par l’Appelant, ne valent pas chacun la somme de $400 en 
sus de toutes dettes hypothécaires ou autres, somme il la
quelle ils ont limité leur cautionnement, déclarant valoir 
cette somme en sua de toutes dettes hypothécaires ou 
autres ;

3o : Attendu que les dites cautions sont insuffisantes, 
même pour garantir la somme de 8400 chacune, ainsi qu'il 
appert par les affidavits produits à l’appui des présentes ;

4o : Attendu quo V Appelant donnait caution pou réou
vrir la condamnation en principal, intérêts et frais, tant en 
Cour de première instance qu'en cette honorable Cour, et 
que cette condamnation excède et excédera de beaucoup 
la somme de $800, en sorte que le cautionnement est insuf
fisant ;

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce que le caution
nement fourni par l’Appelant soit déclaré insuffisant par 
cette honorable Cour, et à ce que sous tel délai qu’il plaira
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à cotte Cour île fixer, VAppelant soit requis île fournir 
lionnes et suffisantes cautions pour couvrir la condamnation 
en principal, intérêts et frais, tant de lu Cour inférieure que 
de cette Cour ; et qu'il défaut parl’Appelant de ce faire, dans 
le dit délai, l’appel interjeté en cette cause soit déclaré dé
serté et abandonné, et soit renvoyé, et à ce qu’en con
séquence le dossier de cette cause soit transmis à la Cour 
Supérieure siégeant pour le district de , d’où vient
le dit appel ; le tout avec dépens.

(Date.) O. II.,
(An.s.) Procureur de l'intimé.

No 500 Autre motion pour renvoi de l'appel : non-existence du 
drsit d'appel 0 P , 1220, 3

( Titre de l" muse.)
Motion de l’intimé.
Attendu que VAppelant n'a aucun droit d’interjeter 

appel du jugement final en cette cause, vu que lu demande 
(yi/o irarrautn) de l'intimé se rapportait à l’usurpation de 
la charge de conseiller municipal de la paroisse de 
et que par la loi il n’v a pas d’appel à la cour du banc de la 
reine du jugement final rendu en semblable matière ;

Que l’appel en cette cause soit annulé et renvoyé, et 
que le dossier de cette cause soit transmis il la Cour Su
périeure siégnnt pour le district de , d'où vient le
dit appel, avec dépens.

(Date.) G. II.,
( A ris ) Procureur de l’intimé.

No 501 Autre motion pour renvoi de l'appel ; déchéance du 
droit d'appel C. P., 1220, S 3

( Titre de la cause.)
Motion de l’intimé.
lo : Attendu que VAppelant était déclin du droit d’in-
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terjctcr appel en cette cause lorsqu'il a proiluit et signifié 
l'inscription en appel, ne l’avant pas fait dans les trente 
jours à compter du prononcé du jugement a quo ;

2o : Attendu que tel délai de trente jours est celui 
dans lequel l’appel est permis, selon l’article lOOli du code 
île procédure, dans la matière concernée en cette cause :

Que V Appelant soit déclaré déchu du droit île se pour
voir en appel du jugement rendu le jour de 
par la Cour Supérieure siégeant dans le district de 
que toutes les procédures d’appel faites en cette eausesoient 
annulées et renvoyées, et que le dossier de cette cause soit 
renvoyé à la dite Cour Supérieure, avec dépens.

(I)nte.) G. II.,
(Ans.) Procureur de l’intimé.

No 502. Autre motion pour renvoi de l'appel acquiescement au 
jugement rendu. C. P., 1220, 4

( Titre de la cause )

Motion de l'intimé.
lo : Attendu que VAppelant n’a aucun droit d’inter

jeter appel d’un jugement auquel il a acquiescé, en particu
lier en payant les frais de première instance ;

2o : Attendu que l’Appclant a acquiescé au jugement, 
et, cntr’nutres choses, a payé les frais de première instance 
au procureur de l'intimé le jour de , sans se
réserver aucun pourvoi, tel qu'appert par les affidavits ci- 
jointe, et tel que l’intimé pourra le prouver plus ample
ment, si une preuve additionnelle, ou une enquête, est 
jugée nécessaire ;

Que l'appel interjeté par le dit Appelant soit annulé et 
renvoyé, et que le dossier de cette cause soit transmis à la
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Cour Supérieure siégeant pour le district de , d'où
vient le dit appel ; avec dépens.

(Date.) G. IL,
(Affidavits et avis.) Procureur do l’intimé.

No803. Autre motion pour renvoi de l’appel; désistement du 
jugement rendu C- P , 1220, \ 6.

( Titre de la cause.)

Motion de l’intimé.
Attendu que l’Appelant n’avait aucun droit d’interje

ter appel du jugement rendu par la Cour Supérieure sié
geant dans le district de , le jour de ,
duquel jugement l’intimé s’est dûment désisté avant l’ap
pel, pour permettre à l’Appelant de produire de nouvelles 
preuves l’appui de ses prétentions, ainsi qu’il appert au 
désistement et à l'avis, et à l’aete du protonotaire de ladite 
Cour, produits au dossier en cette cause ;

Que le dit appel interjeté par l’Appclant soit annulé et 
renvoyé, et que le dossier de cette cause soit transmis à la 
dite Cour Supérieure, avec dépens.

(Date.) G. IL,
(Avis.) Procureur de l’intimé.

504—Requête pour faire réduire un cautionnement excessif 
C. P, 1221

( Titre Je lu cause.)

A l’honorable Cour du Banc de la Reine (ou, hors île 
terme, A l’un des honorables juges de la Cour du Banc de 
la Reine) siégeant en appel.

La requête du dit Appelant 
Expose respectueusement :
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lo : Quo Votre Requérant a interjeté appel devant la 
Cour du Banc de la Reine, du jugement rendu le 
jour de , par la Cour Supérieure siégeant dans le dis
trict de , contre le Requérant, en faveur de l’intimé ;

2o : Que lo Requérant a produit au greffe de la dite 
Cour Supérieure, suivant la loi, une déclaration par laquelle 
il déclarait ne pas s’opposer l’exécution du dit jugement, 
ainsi qu’il appert à la copie certifiée de la dite déclaration 
qui se trouve au dossier ;

3o : Que par suite de telle déclaration le Requérant 
n’était tenu de donner caution que pour les frais d’appel, 
savoir pour une somme n’excédant pas deux cent piastres ;

. 4o : Que contrairement à la loi, et malgré les objec
tions du Requérant, le Requérant a été forcé de donner un 
cautionnement excessif, savoir deux cautions pour un mon
tant de $400, ainsi qu’il appert à la copie certifiée do l'acte 
de cautionnement qui se trouve au dossier ;

Pourquoi Votre Requérant demande que le cautionne
ment par lui donné en cet appel soit réduit à la somme de 
deux cents piastres en totalité ; avec dépens.

{Date.) G. II.,
1.1 ris.) Procureur de l'Appelant.

On procède de la même manière, avec dé|Misitions à l’appui, peur 
(aire remplacer un cautionnement devenu insiillisant.

No 505—Motion pour faire déclarer l’appel déserté sur défaut de 
l'Appelant de produire son factum. C. P., 1223.

( Titre tie la cause.)
Motion de l’intimé.
Qu’attendu le défaut de l’Appelant de produire le 

factum de sa cause dans les délais fixés par la loi, tel qu'é
tabli par le certificat du greffier des appels ici produit, l’ap
pel soit déclaré déserté, et renvoyé, avec dépens.

(Baie.) G. H.,
(Ans.) Procureur de l’intimé.
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CHAPITRE VII.

APPEL À SA MAJESTÉ.

No 506 Motion pour permission d’appeler à Sa Majesté en son 
conseil privé C P., 1249

Canada ) Dans la Cour du Banc de la Reine
Province de Québec, ! *i,SSean‘ k ’ en aI'Pel

; du district de
A. B.,

Appelant,
et

C. D.,
Intimé.

Motion de l'Appelant (ou de l’intimé).
Qu'il lui soit permis d’appeler il Sa Majesté en son 

conseil privé du jugement rendu ce jour en cette cause, et 
qu’un délai soit fixé par cette honorable Cour dans lequel 
le dit Appelant (ou le dit Intimé) devra fournir bonnes et 
suffisantes cautions, au désir de la loi, de poursuivre effec
tivement le ilit appel, de satisfaire à la condamnation et de 
jiayer les dépens et dommages qui seront ordonnés par Sa 
Majesté, au cas où le jugement serait confirmé, à moins que 
cause au contraire ne soit montrée le premier jour juridique 
du prochain terme de cette honorable Cour.

(Date.) G. IL,
Procureur de l'Appelant (ou Intimé).

Les jugements se rendant d’habitude à la lin du terme, cette inotinn 
se fait séance tenante, c’est-à-dire dès le prononcé du jugement dont la 
partie se prétend lésée, alin de suspendre l’exécution du jugement.

Si la partie en faveur de laquelle le jugement a été rendu n’est pas 
présente en Cour, ou n’v consent ]ias sur-le-champ, cette motion donne 
lieu à une règle nisi, qui est signifiée à telle |iartie pour qu’elle montre 
cause au contraire le premier jour du terme suivant.

Si l’appel est permis la Cour fixe un délai dans lequel le cautionne
ment doit être donné. L’avis de cautionnement est en la forme ordi
naire, et le cautionnement est donné devant un des juges du tribunal qui 
a rendu jugement.
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TITRE VII.

JURIDICTIONS INFÉRIEURES.

CHAPITRE I.

l'ROCÉDURES DEVANT LES COURS DES COMMISSAIRES FOUR LA 

DÉCISION SOMMAIRE DES PETITES CAUSES.

En référant aux formulée suivies devant les trilmnuux supérieurs <>n 
trouvera facileinviit celles qui s'appliquent à la Cour des Cunitnisaaires. 
Nous ne tlnnnotis sous ce chapitre que qtielquea formules qui ont un ca
ractère particulier il la Cour des Comiuiasahes, et les f'irnntles tics man
dats comportant assignation ou saisie.

No 507 Récusation des commissaires. C. P., 1255,1256.

Province tie Québec, o Cour des Commissaires de la
1 listrict de . > paroisse (ou selon le cas)J de

No
A. B.,

Demandeur,
V8

C. I).,
Défendeur.

Le demandeur (oit le défendeur) récuse par les pré
sentes E. F. et G. II., commissaires siégeant en cette Cour 
pour la décision sommaire de cette cause, pour entr’uutres 
raisons les suivantes :

lo : Parce que, etc. (relater les causes de récusations ; 
voir 237, 238, C. P.).

Et le demandeur {ou défendeur) demande acte tie telle 
récusation.

{Date.) A. B.,
Demandeur {ou défendeur).

27
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No 508 Mandat de saisie-gagerie en Cour des Commissaires 
C P , 1258,1259.

Province de Québec, I 
District de . 1

Cour îles Commissaires de la ville, de la paroisse, du 
canton, ou de la localité extra-paroissiale (selon le ras) 
de

A tout huissier du district de
Salut :

Sur requête de A. B., de (résidence, profession ou état), 
il vous est enjoint de saisir gager tous les meubles et effets 
appartenant à C. D., de (résidence, profession ou étal), et étant 
dans la maison qu’il occupe (ou les effets et les produits qui 
sont dans les granges et autres bâtiments qu’occupe le dit 
C. D.), pour la sûreté et le paiement de la somme de $ ,
due par le dit C. D. au dit A. B. pour loyer de la dite mai
son et les dites dépendances qu’il tient du dit A. B.

Et il vous est enjoint aussi d'assigner le dit C. D. à 
comparaître devant cette Cour, en la maison de 
dans la dite ville ou etc. (suivant le cas) de , à
heures de V -midi, le jour de courant
(ou prochain), pour répondre à la demande du dit A. B. et 
pour montrer cause pourquoi la dite saisie-gagerie ne serait 
lias déclarée bonne et valable ; intimant au ilit C. D. que 
s’il ne comparaît, soit en personne, soit par procureur, ju
gement pourra être rendu contre lui par défaut ; et ayez là 
et alors ce mandat accompagné de votre procès-verbal.

Donné sous mon seing et sceau, il , ce
jour de , dans l’année de Notre-Scigneur mil

K F.,
Commissaire.
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No 509 —Mandat de saisie-revendication en Cour des Commis
saires C P., 1258,1259.

Province de Québec, )
District de . ]

Cour des Commissaires de la paroisse (ou selon le cas) 
de

A tout huissier du district de „ , .Salut :•
Sur requête de A. B., de (résidence, profession ou état), 

il vous est enjoiut de saisir une certaine charrette peinte en 
rouge (ou selon le < us) qui vous sera montrée et désignée 
plus particulièrement par le dit A. B., et qu’il réclame 
comme lui appartenant et comme étant d’une valeur de 
$ , et que retient injustement C. D., de (résidence,
profession ou état), et de la garder en sûreté, de manière à 
pouvoir en disposer suivant le jugement qui interviendra 
dans la cause.

Et il vous est de plus enjoint d'assigner le dit C. D. il 
comparaître devant cette Cour, en la maison de ,
dans la dite paroisse (ou selon le cas) de , à
heures de V -midi, le jour de courant (ou pro
chain), pour répondre à la demande du dit A. B., et pour 
montrer cause pourquoi la dite saisie ne serait pas déclarée 
bonne et valable, et la dite clairette n'appartiendrait pas au 
dit A. B., intimant au dit C. 1). que s'il ne comparaît, soit en 
personne, soit par procureur, jugement pourra être rendu 
contre lui par défaut. Et ayez là et alors ce mandat ac
compagné de votre procès-verbal.

Donné sous mon seing et sceau, à , ce
jour de , dans l'année de Notre-Seigncur mil

E. E„
Commissaire.
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Au dus du mandat :
Emis sur l'affidavit de A. B., pour la somme de $ ,

jour de
E. F.,

Commissaire.
L’affidavit i>t vit lit fui me ordinaire donnée au No 40ü de c*e volume.

CC

de

No 910.—Mandat de saisie-arrêt en mains tierces apres jugement 
en Cour des Commissaires. C. F., 1298,1299

Province de Québec, )
District de . j

Cour «les Commissaires de la paroisse (ou suivant le cas)

A tout huissier du district de . 0 ,Salut.
Sur requête de A. B., de (résidence, profession ou état), 

il vous est enjoint par le présent, pour assurer le paiement 
<lo la somme de $ , à lui due par C. D., de (résidence,
profession ou état), en vertu d’un jugement de cette Cour, 
rendu le jour do , étant la somme de $ ,
montant de la dette due par le dit C. D., et de $ 
montant des frais de jugement, de saisir et arrêter entre les 
mains de E. K., de (résidence, profession ou état), toutes les 
sommes et choses généralement quelconques qu’il doit ou 
qu'il devra au dit C. I)., à quelque titre que ce soit, ou qu’il 
a ou aura en sa possession appartenant au dit C. D., lui 
faisant défense expresse de s’en dessaisir, il peine de payer 
deux fois et d'être personnellement responsable de la 
somme ainsi due au dit A. B., comme susdit.

Et il vous est enjoint aussi d'assigner les dits C. D. et 
E. F., à comparaître devant cette Cour, en la maison de 

, en lu dite paroisse (ou selon le cas) de ,
le jour de prochain (ou courant), à heuresle
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île P -midi, le dit C. D. pour montrer cause pourquoi 
la dite saisie-arrêt ne serait pas déclarée lionne et valable, 
et le dit E. F. pour faire sa déclaration sous serment au 
désir du présent mandat ; leur intimant qu’autrement il 
sera procédé contre eux par défaut ; et avez là et alors ce 
mandat accompagné de votre procès-verbal.

Donné sous mon seing, à , ce jour de
, en l’année do Notre-Seigneur mil .

G. II.,
_____ Commissaire.

No 811 - Déposition pour arrêt-simple en cour des Commissaires 
CP, 1288.
Province de Québec, j 
District de . j

Cour des Commissaires de la paroisse (ou selon le eus) 
de

A. B., (résidence, profession ou étal), étant dûment as
sermenté, dépose et dit :

lo : C. D., (résidence, profession ou Hat), me doit une 
somme excédant cinq piastres, savoir la somme de $ ,
pour (spécifier brièvement la cause de la dette) ;

2o : Je suis informé d’une manière croyable et je crois 
vraiment en ma conscience que le dit C. D. a célé, ou cèle, 
ou est sur le point de céler ses biens (ou se cache, ou a l’in
tention de quitter subitement la province), dans la vue de 
frauder ses créanciers, et les sources de mes renseignements 
et les raisons de ma croyance sont (les énoncer suc intement) ;

3o : Je serai ainsi privé de mon recours contre le dit
C. D.
Assermenté devant moi / Et j’ai signé, 
à , ce . ) A. B.

E. F., .
Commissaire (ou Greffier de la

dite Cour des Commissaires.)
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No 512 Mandat d'arrêt-simple en Cour des Commissaires. C. P., 
1258

Province de Québec, /
District de . j

Cour îles Commissaires de lu paroisse (ou selon le cas) 
de

A tout huissier du district de
Salut :

A la requête de A. 15., de (résilience, profession ou étal), 
il vous est enjoint de saisir et arrêter tous les locus meubles, 
créances et effets de C. D., (resilience, profession où étal), ou 
autant d’iceux que nécessaire pour satisfaire à la demande 
du dit A. B„ pour la somme de $ , à lui due pour
(spécifier brièvement la cause île l’action), et de garder les dits 
meubles et effets, à défaut de bonne et suffisante caution, 
jusqu’à ce qu’il en ait été ordonné autrement par cette 
Cour.

Il vous est ordonné aussi de sommer et assigner le dit 
C. D. de comparaître devant cette Cour, dans la maison de 

, en la paroisse (ou suivant le cas) de , le
jour de courant (ou prochain) à heures de
V -midi pour voir dire et déclarer la dite saisie bonne 
et valable, et pour répondre à la demande du dit A. 1!., 
énoncée ci-dessus. Et vous nous rapporterez alors ces pré
sentes, avec votre procès-verbal.

Donné sous mon seing et sceau, à , ce
jour de , en l'année de Notre-Seigneur mil

E. F.,
Commissaire.

Ail dns du mandat :
Emis sur l’affidavit de A. B., pour la somme de $ ,

ce jour de
E. F„

Commissaire.
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No 513 —Mandat d'arrêt en mains tierces avant jugement, en 
Cour des Commissaires. C. P„ 1258.

Province de Québec, j 
District de . J

Cour des Commissaires de lu paroisse (ou suivant le 
'■us) de

A tout huissier du district de . .Sulut :
A lu requête de A. B., de (résidence, profession ou étal), 

il vous est enjoint par le présent, pour assurer le paiement 
de la somme de , à lui duc par C. 1)., de (résidence,
profession ou état), pour (spécifier brièvement lu rause tic ruc
tion), de saisir et arrêter entre les mains de K. F., de (rési
lience, profession ou état), toutes les sommes et choses géné
ralement quelconques qu’il doit ou qu'il devra au dit C. P. » 
à quelque titre que ce soit, ou qu’il n ou aura un su posses
sion appartenant au dit C. D., lui faisant défense expresse 
de s’en dessaisir, à peine de payer deux fois et d’être per
sonnellement responsable de la somme ainsi due au dit 
A. B., comme susdit.

Et il vous est enjoint d’assigner les dits C. D. et E. F. 
à comparaître devant cette Cour en la maison de ,
en la dite paroisse (ou suivant le eus) de , le
jour de courant (ou prochain), à heures de
V -midi, le dit C. D., pour répondre à la demande du 
dit A. B. énoncée ci-dessus, et pour montrer cause pour
quoi la dite saisie ne serait pas déclarée bonne et valable, 
et le dit E. F. pour faire sa déclaration sous serment au 
désir du présent mandat ; leur intimant qu'autrenient il 
sera procédé contre eux par défaut ; et ayez là et alors ce 
mandat accompagné de votre procès-verbal.

Donné sous mon seing et sceau, à , ce
jour de en l’année de Notre-Seigneur mil

G. IL,
Commissaire.
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Au dos du mandat :

Emis sur l'affidavit de A. B., pour la somme de $ 
ce jour de

G. IL,
Commissaire.

No 614. Endossement du mandat de saisie pour en permettre 
l'exécution hors des limites du district judiciaire dans lequel il a été 
décerné C P , 1269.

I-e mondât doit porter au dus ce qui suit :

Il est par les présentes permis et enjoint à tout huis
sier de la Cour Supérieure pour le district île 
d’exécuter le présent mandat de saisie dans les limites de 
son district.

Daté à ce
G. II.,

Commissaire.

No 515. Mandat d'assignation en Cour des Commissaires C. P, 
1266

Province de Québec, 1 
District de . )

Cour des Commissaires de la paroisse (ou suivant le cas) 
de

A A. 1$., charpentier (ou selon le cas), de (résidence),
dans le dit district, „ , ,Salut :

Il vous est par le présent ordonné de payer à C. IX, 
marchand épicier (ou selon le cas), île (résidence), la somme 
de , qu’il vous demande comme lui étant
duc pour (spécifier brièvement la cause d'action), et vous res
tant à payer, avec scs frais, ou de comparaître devant cette 
Cour, à la maison de , dans la dite paroisse (ou sc-
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Ion le ras) île , à heures de 1’ -midi, le
jour de prochain (ou courant), pour répondre

ii la demande du dit C. D. ; autrement, jugement pourra 
être rendu contre vous par défaut.

Donné sons mon seing et sceau, à , ce
jour de , en l’année de Notre-Scigncur mil

E. F .
Commissaire.

No 516 - Evocation de la Cour des Commissaires à la Cour de 
Circuit C F . 1268

( Titre <le la cause.)
Le défendeur, par les présentes, évoque cette cause à

la Cour de Circuit pour le district de , attendu que
la contestation en cette cause a trait à un droit immobilier 
(ou un (les autres motifs prévus par l'article 1268), et en de
mande acte.

(Date.) C. D„
Défendeur,

Procureur du défendeur).

No 517.- Inscription de faux contre un document produit devant 
la Cour des Commissaires C P . 1269

( Titre île la cause.)
Le demandeur (ou défendeur) s'inscrit par les présentes 

en taux contre (indiquez l’acte au le document incriminé), 
produit par le défendeur (ou demandeur), et contre toute 
copie d’icelui, et en demande acte, et offre pour caution 
K. K., (occupation et residence), pour les frais à encourir sur 
la présente inscription de faux.

.....

I Date.)
Demandeur (ou défendeur).
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No 518 —Cautionnement pour fraie en veitu de l’article C. P., 
1270.

( Titre de tu rouse.)

E. F., (orru/Hitinn et résilience), se rend caution pour les 
frais à encourir sur l'inscription de faux faite par le deman
deur (ou le défendeur) contre (indiquer l'ode), produit par le 
défendeur {ou le demandeur), et contre toute copie d'ieelui.

La condition de ce i " ment est <pic si le dit de
mandeur {mi défendeur) ne paie pas les frais (pii seront ad
jugés contre lui, il les paiera à sa place, et si le dit deman
deur (ou défendeur) paie les dits frais, le présent cautionne
ment sera nul.

Et il a signé (ou déclaré ne savoir signer).
Pris et reconnu devant moi, ) j,, j,,
h , ce jour de . ( ’ '

G. II.,
Commissaire.

No 519 Procuration spéciale pour agir comme procureur devant 
la Cour des Commissaires C. P., 1273

( Titre de la cause.)
Je, soussigné,demandeur (oh défendeur) eu cette cause 

autorise spécialement E. F., (occii)iatiiui et résidence) à agir 
comme mon procureur en cette cause.

(Date.) A. B.

No 520 Subpœna en Cour des Commissaires. C P., 1279

Province de Québec, I 
District de . I

Cour des Commissaires de la paroisse (oh suivant te 
cas) do

A (nom, occupation et résidence du témoin, ou îles témoins).
Salut :

9206
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Il vous est par le présent ordonné de laisser de côté- 
toutes uttiiires et excuses, et de comparaître, vous, et cha
cun de vous, en personne devant cette Cour, en lu maison 
de , dans la dite paroisse (ou selon le ras) de ,
le jour de , à heures de V -midi,
pour là et alors rendre témoignage sur toutes et chacune des 
choses que vous, ou aucun de vous, ou chacun de vous, 
pourriez connaître dans une cause pendante devant cette 
Cour, entre A. II., demandeur, et C. D., défendeur. (Si le 
témoin doit apjxirter arec lui </oehptc papier ou chose, spid- 

ficz-le )
Ce que vous ou chacun de vous n'omettrez pas, sous 

les peines de droit.
Donné sous mon seing et sceau, à , ce

jour de , en l'année de Notre-Seigneur mil
K. F,

Commissaire.

No 521 Mandat d’exécution en Cour des Commissaires, pour 
prélever une somme d’argent. C F., 1281.

Province de Québec, i 
District de . j

Cour des Commissaires de la paroisse (ou suirant le 
cas) de

A tout huissier de la Cour Supérieure pour le district 

‘ Salut :

Attendu que A. B., de (résidence, profession ou était, a, 
le jour de , obtenu jugement devant cette
Cour contre C., D , de (residence, profession ou état), pour la 
somme de $ , montant de sa dette, et de $
montant de ses frais, dont exéi " reste à faire ;75
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Il vous est par le présent commandé de prélever sur 
les Mena meubles et effets du dit C. D. excepté tels biens 
meubles et effets du dit C. D. qui peuvent être exempts de 
saisie en vertu des articles 598 et 599 du code de procédure 
civile, la somme susdite et dépens, avec la somme de 8 
pour les frais de cette exécution,et de remettre au dit C. D. 
le surplus, s’il y en a, après que les dites sommes seront en
tièrement payées.

Et il vous est de plus commandé de faire rapport de 
l’exécution de ce mandat, accompagné de votre procès- 
verbal, devant cette Cour, à la maison de , dans la
paroisse (ou selon le cas) de , le jour de
prochain.

Donné sous mon seing et sceau, :ï , ce
jour de , dans l’année de Notrc-Seigncur mil

E. F.,
Commissaire.

No 822 -Admission d'une opposition, et ordre de sursis, en Cour 
des Commissaires. C. F., 1282

Vu l’opposition et l’affidavit ci-dessus, la dite opposi
tion est admise, et il est ordonné à l’huissier chargé du 
mandat d’exécution en cette cause de suspendre toutes pro
cédures sur la saisie et de faire rapport de la dite opposi
tion et du dit mandat et de ses procédures sur icelui à la mai
son de , en la paroisse (ou suivant le cas), de ,
le jour de prochain (ou courant).

Daté à , ce
E. F.,

Commissaire.
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CHAPITRE II.

MOYENS DE SE POURVOIR CONTRE LA PROCÉDURE ET LES JUGE

MENTS DES TRIBUNAUX INFÉRIEURS.

Ho 523 Requête pour certiorari, et affidavit de circonstances 
C. P , 1292 et s.-R. P. C S., 79

Province de Québec, / Dans In Cour Supérieure 
District de . | (ou de Circuit.)

A l’honorable Cour Supérieure siégeant pour le dis- 
trict de , (ou ii la Cour de Circuit du district de

, ou à l’un des juges de lu Cour Supérieure ou de 
Circuit, etc., suivant le cas),

La requête de A. B., (occupation et domicile),
Expose respectueusement :
lo : Qu'il a été poursuivi devant la Cour des Commis

saires pour la paroisse de , par C. D., (occupation et
résidence), pour le montant de £15 pour marchandises et 
effets vendus, pur action rapportée le ;

2o : Que jugement a été rendu contre Votre Requérant, 
pour la dite somme de £15.00 dans la dite cause, le 
jour de , pur E. F. et K. L., commissaires, siégeant
pour la décision sommaire de la dite cause ;

8o : Que Votre Requérant est lésé par le dit jugement 
qui a été rendu arbitrairement et illégalement, et la procé
dure dans ladite cause contient de graves irrégularités dont 
Votre Requérant souffre préjudice, tel que le tout appert par 
l’affidavit de circonstances qui est produit avec les pré
sentes ;

Pourquoi lo Requérant conclut à ce qu’il émane de 
cette Cour un bref de certiorari, adressé à E F. et K. L., 
commissaires pour la décision sommaire des petites cause- 
dans la paroisse de , et v résidant, leur en-
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joignant de transmettre devant cette Cour le jugement final 
et tous et chacun des procédés maintenant en leur posses
sion et sous leur garde, faits dans une cause intentée devant 
la dite Cour des Commissaires, et jugée le jour de

, dans laquelle le dit C. D. était demandeur contre 
le Requérant, défendeur, pour être sur le tout ordonné ce 
qu'il appartiendra en loi et en justice.

{Date.) G. 11.,
Procureur du Requérant.

Je, soussigné, A. B., (occupation et domicile), le dit Re
quérant, étant dûment assermenté sur les Saints Evangiles, 
dépose et dis :

lo : J’ai été poursuivi devant la Cour des Commis
saires pour la paroisse de , par le dit C. D., pour la
somme de 815, par action rapportée le , et l’instruc
tion, l’audition et la décision de la cause ont eu lieu le ;

2o : Qu’un des commissaires pour la dite paroisse, sa
voir K. L., a d’abord pris connaissance de la cause,entendu 
une partie île la preuve, et a ensuite laissé le tribunal et 
s’est tait remplacer par un autre commissaire, savoir le dit 
E. F., qui, après avoir entendu seul le reste de la preuve 
s'est joint, pour juger la cause et me condamner au paie
ment de la somme de $15.00, au dit K. L. revenu au tribu
nal à cette tin ;

3o : Que cette manière de procéder est illégale et arbi
traire, et hors de la compétence des dits commissaires E. F. 
et K. L. qui auraient dû entendre toute la preuve offerte 
et juger ensuite, ce qui n’a pas eu lieu, chacun d’eux 
n’ayant entendu qu’une partie île la preuve ;

4o : Que j’ai été condamné ainsi illégalement, et que 
j'ai souffert du préjudice eontrerlequel j’ai droit do me pro
téger par un bref de certiorari.

Et j'ai signé,
A. B.
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Assermenté devant moi, j 
A , ce . 1

L M„
Commissaire de la Cour Supérieure 

pour le district de

L'onlre <lu tribunal on du juge qui ai....rdc le bref de rerlioniri men-
tinline le jour auquel il sera fail rap|wirtable.

Ne 524. Avis de demande de certiorari. C P-, 1295.

.\ la requête |»mr certiorari qui précède, et A l'allidavit, est joint l'a- 
' is suivant, et le tout est signitlé au fonctionnaire saisi de la cause, ou qui 
a rendu jugement, ainsi qu'aux autres parties dans la cause :

A K. F., commissaire pour lu décision sommaire des 
petites causes dans la paroisse de , et à C. D., (ncou-
IHilion), tous deux de la dite paroisse de

Messieurs,
Tenez-vous tous deux pour liien et dûment notifiés de 

e et de l’affidavit ci-dessus («» ci-joints), et que le 
, érant A. 15. présentera la dite requête à la Cour 

Supérieure (ou de Circuit, o» en Chambre, à l’un des juges, 
etc.), au palais de justice, à ,1e jour de ,
à dix heures et demie de “ " ou aussitôt que con
seils pourront être entendus.

Le présent avis de présentation de la dite requête vous 
est ainsi donne afin que vous puissiez montrer cause, sj 
cause il y a, pourquoi le dit bref de rertiomri ne serait pas 
accordé.

Et vous êtes de plus notifies que toutes procédures 
ultérieures, dans la dite cause dans la Cour des Commis
saires de la paroisse de , dans laquelle, vous, le dit
l . U. étiez demandeur ou poursuivant, et le dit Requérant

55637^

UHC
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|Miur bref de certiorari était défendeur, cause jugée le 
jour de par vous, le dit E. F., en votre susdite qua-
lité, seront à vos frais, risques et périls.

Daté à , ce
G. IL,

Procureur du dit Requérant A. B.

No 626.—Bref de certiorari. C. P., 1298,1299.

PROVINCE DE (JUÉ1IEC, | DANS LA COUR SUPÉRIEURE

DISTRICT DE . i (OU DE CIRCUIT).

Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume 
Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi.

No
\ (nom qualité et résidence du fonctionnaire on des fonc

tion! ires da tribunal inférieur auxquels le bref est adressé).
Salut :

Voulant pour certaines raisons que le jugement final, 
et toutes et chacune des procédures tiiites, dans une cause 
intentée devant vous, et jugée le jour de
dans laquelle C. T)., (occupation et résidence) était demandeur 
ou poursuivant et A. B., (occupation et domicile) était défen
deur, sous quelque nom que les parties \ soient désignées, 
soient par vous transmis et rapportés par devant Nous,

Nous vous commandons de faire rapport et de trans
mettre â Notre Cour Supérieure " Circuit), au publi
ée justice, en Notre cité (ou suirant le cas) de , en
Notre dit district, le jour de , en l’année de
Noire-Seigneur mil , sous votre seing et sceau
(ou vos seings et sceaux) tous ordres, jugements, convic
tions, et procédures, qui Nous ont été mentionnés être

0
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mnintciiaiit on votre possession et sons votre garde, le tout 
aussi amplement et distinctement que fait par vous, et de 
transmettre et rapporter, en même temps, le présent bref, 
afin que Nous ordonnions ultérieurement telle procédures 
que Nous jugerons à propos, et qu’il soit fait ce que de droit 
suivant la loi.

Es rot un quoi, Nous avons fuit apposer aux présentes 
le sceau «le Notre «lite Cour Supérieure (ou de Circuit), à 

, ce jour du mois de , en l’année de
Kotre-Seigneur mil

F. E„
G. IL, I*. C. S. (o« G. C. C.)

Procureur «lu Requérant.
Au dos du bref:

Emis sur requête et affidavit de A. IL par ordre de la 
Cour Supérieure on de Circuit, ou de l'honorable M. M , 
juge de la Cour Supérieure ou de Circuit) pour le district 
île , ce jour de

E. L„
P. C. S. (ou G. C. C.)

L'original île ce bref est signifié et remis au fonctionnaire auquel il 
tst mire—v, et s’il est adressé à un tribunal composé <1 • plusieurs fruie- 
twnnaires il est remis à l’un d'eux, et mie copie du bref est signifiée aux 
uutres fonctionnaires.

No 626.—Motion pour règle niai contre les fonctionnaires en dé
faut df se conformer au bref de certiorari C P., 1302.

Province de Québec, / Dans la Cour Supérieure (ou de 
District de . Circuit).

A. IL,
Requérant certiorari, 

et
E. F. et al,

Intimés.
2H
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Motion (lu Requérant.
Attendu qu’il appert que les dits E. F. et L. M., de 

, juges de paix à qui a été adressé le bref de cer
tiorari en cette cause, ont négligé de faire rapport de
vant cette Gourde leurs procédés, ainsi qu’il leur était en
joint de le faire ;

Qu’il émane une règle ordonnant aux dits E. F. et 
L. M. de comparaître devant cette Cour, le jour de

, Cour tenante, à dix heures de l’avant-midi, pour 
là et alors donner leurs raisons et produire le dit rapport, 
et montrer cause pourquoi ils no seraient pas déclarés en 
mépris de cette Cour et condamnés à l’emprisonnement 
dans la prison commune de ce district pour un an, sauf à 
être condamnés derechef, à moins et jusqu’à ce qu’ils su 
coniorment au dit bref de certiorari, et, à défaut par eux 
de se conformer au dit bref, être de fait déclarés en mépris 
de Cour et emprisonnés comme susdit ; le tout avec dé
pens.

(Dole.) G. H.,
Procureur du Requérant.

No 527.—Avis à la partie adverse de l'émission du bref et du jour 
du rapport. C. P., 1303.

Pro\ ini < de Qui bu, j Qour Supérieure {ou de Circuit). 
District de .S *

A. B.,
Requérant certiorari, 

et
E. F. et al,

Intimés.

A C. D., {oeeupution et résidence).
Monsieur,

Prenez avis que A. B, (occupation et domicile), le dit 
Requérant, a obtenu qu’un bref de certiorari émane de la

»
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Cour Supérieure siégeant pour ce district (ou de la Cour «le 
Circuit de ce district), pour amener devant la dite Cour 
une certaine poursuite intentée devant la Cour «les Com
missaires de la paroisse «le (ou les juges de paix
E. F. et L. M. nu suiranl le cas), dans luipielle poursuite 
voua étiez demandeur et le dit H rant «tait défendeur, 
et dans laquelle jugement a été rendu le jour «le

Prenez aussi avis que le dit bref émis le jour de
. par ordre «le la dite Cour Supérieure (ou de Cir

cuit, ou de l'honorable M. M.. juge «le la dite Cour), est 
rapportablc devant la dite Cour le jour de ,
et que vous serez là et alors tenu «le comparaître en la 
terme ordinaire, si vous ne l’avez déjà fait, aux tins «le 
montrer cause pourquoi le dit bref de certiorari ne serait 
pas maintenu et le jugement de la dite Cour «les Commis
saires dont se plaint le dit Requérant ne serait pas cassé et 
annulé, avec dépens contre vous.

(Dole.) G. Il.
Procureur «lu Heipiérant certiorari.

No 528.-Inscription pour audition sur le certiorari. 
-R. P C. S., 80.
Province de Québec, )
District de . S

C P., 1304

Cour Supérieure (ou de Circuit). 
A. II..

Requérant certiorari, 
et

E. F. et al,
Intimés.

J’inscris cette cause pour audition le jour de
, sur le mérite du bref de certiorari émané en cette 

cause, et je donne avis «le telle inscription à F. K., procu
reur de l’intimé C. D.

(Dale.) G. II.,
Procureur du Requérant.

56
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No 529 —Motion pour annuler to qvaih !e jugement du tribu
nal inférieur. C. P , 1304

La partie requérante en nrliurari peut, nu jour lixé janir U audition 
Mlr |v crrtûrari, faire la motion suivante ;

( Titre de tu nuise.)

Motion du dit Requérant.
lo : Vu la requête demandant l’émission d'un bref de 

certiorari j>our amener devant cette Cour un certain juge
ment, rendu par la Cour des Commissaires de la paroisse 
de ,1e jour de , dans une cause dans
laquelle l'intimé C. D. était demandeur et le dit Requérant 
était défendeur, et vu les allégations de 1 affidavit de cir
constances produit au soutien d'icelle :

2o : Vu le bref de certiorari émis en cette cause et 
rapporté le jour de ;

8o : Vu l’avis de l’émission du dit bref, et du jour fixé 
pour son rapport, dûment donné à l’intimé C. D. ;

4o : Ht vu le dit jugement de la dite Cour des Com
missaires, et les procédures et pièces relatives à la dite 
cause, transmis à cette Cour conformément au dit bref de 
certiorari, et maintenant devant cette Cour ;

Que ledit bref de certiorari soit maintenu et que le 
dit jugement de la dite Cour des Commissaires, rendu le 

jour de , soit cassé et annulé, avec dépens
contre le dit Intimé C l).

(Date.) G. II.,
Procureur du Requérant.

(Arts au procureur de l'Intimé C. D., si ce dernier a coin-
paru).



CERTIORARI. 4:17

No 630 —Motion pour annuler to quash le bref de certiorari 
C. F-, 1304

l><- nun cuti-, la partit- adversequi t-ntt-iul soinenir It- jugt-mvnt, ou la 
conviction, ou autre procedure, du tribunal inférieur, peut faire la mo
tion suivante :

( Titre de la ranee.)

Motion du «lit Intimé C. D.
lo : Attendu que toutes les pièce* relatives nu juge

ment et à lu cause (pii ont fuit l’objet «lu bref de certiorari 
accordé nu dit Requérant sont maintenant devant e«*tte 
Cour ;

2o : Et attendu qu'il appert par les «lites pièces qu'il 
n'existe aucune cause de nullité du jugement attaqué par le 
Requérant, et qu'il n’y a eu aucun défaut ou excès de juri- 
dietion de lu part du tribunal inférieur, ainsi qu’allégué par 
le Requérant, (ou suivant le cas) ;

Que le dit bref de certiorari acconlé en cette cause soit 
cassé et annulé, avec dépens contre le «lit Requéraut.

(Date.) G. H..
(Avis ) Procureur de l’intimé C. D.
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TITRE VIII.

PROCÉDURES NON CONTENTIEUSES.

CHAPITRE I.

RÉVISION DES DÉCISIONS DU PR0TON0TAIRE EN MATIÈRE 

NON CONTENTIEUSE.

No 531.—Requête en révision d'une décision rendue par le pro
tonotaire en matière non contentieuse C. P., 1310 —R P. C. 8 , 81

Province de Québec, 1 .
District de . / Cour 8uIK‘r,vure-

A l’un des honorables juges de lu Cour Supérieure de 
lu province de Québec, siégeant pour le district de

Lu requête de A. R., (occu/Hiiiim et domicile),
Expose respectueusement :
lo : Que A. D., cultivateur, de . u présenté au

protonotaire de cette Cour, le jour de , une
requête en nomination de cutateur à lu succession vacante 
de"feu C. D., en son vivant, (occupation), de , et
que le dit protonotaire a alors ordonné lu convocation des 
parents et créanciers du dit feu C. D., pour donner leur 
avis sur la nomination d’un curateur à su succession va
cante ;

2o : Que la dite assemblée a eu lieu le jour de
, devant le protonotaire de cette Cour, au palais 

de justice, à , et que trois parents et six créanciers
du dit feu C. D. ont alors donné leur avis comme suit : 
A. D., B. D. et E. D., frères du dit feu C. D. ont voté pour 
la nomination du dit A. D. comme curateur, et les six 
créanciers présents, y compris le présent Requérant, ont 
voté pour la nomination de E. F., notaire, de ,
comme curateur, et se sont objectés à la nomination du dit 
A. D.;
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3o : Que le protonotaire, le même jour, procédant à 
rendre sa décision sur lu requête en nomination de cura
teur, a nomme le dit A. 1)., malgré l'avis des créanciers ;

4o : Que Votre Requérant et les autres créanciers île 
la dite succession vacante ont intérêt à ce que l'administra
tion et la liquidation des liions de la dite succession soit 
confiée à un homme expérimenté en ces matières ;

60 : Que le dit A. D. li a pas lu compétence voulue 
pour administrer et liquider lu dite succession à l’avantage 
des intéressés ;

60 : Que la dite succession est insolvable, et que les 
parents présents à l'assemblée ne l'ont pas acceptée, bien 
qu’étant les héritiers légaux du dit feu J), tel qu'appert 
au dossier de la requête en nomination de curateur ;

"o : Que les créanciers présents à l'assemblée, y com
pris le présent Requérant, représentent un montant con
sidérable de créances, tel qu'appert par les réclamations 
assermentées produites an dit dossier, et ces créances absor
beront toute la succession ;

80 : Qu'en conséquence le désir et l’intérêt des dits 
créanciers aurait dû prévaloir ;

9o : Que K. F., dont les créanciers ont avisé la nomi
nation comme curateur est compétent, et peut administrer 
la dite succession avec sécurité ;

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce que Votre 
Honneur, procédant à réviser la décision ou ordonnance du 
protonotairo de cette Cour, en date du , casse et
annule la dite décision, et i\ ce que. procédant à rendre la 
décison qu'aurait du rendre le protonotaire de cette Cour, 
nomme le dit K. F., notaire, de , curateur à la suc
cession vacante du dit feu C. I*.

{Dole.) G. IL,
0 Procureur du Requérant.

(Affiitarit et avis d'un jour ou procureur de A. D ).
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Niiiih iIi.iiiiiiiis nu Nu ÛHII du «• vuluim*. unu furmlllu ilu In rui|iii'tu 
duimindtinl l’aiiiiuliitioii du In itntninnliun d’un uili'iir. rulniiiu à l'urtivlu 
■J1 i.1 V. luix11]i1 culte iiuiiiiiinlIiHi n ûlé fnitu liurs du vuur. Ihuis uu uns
lu ni|iii't« ili ùt ùlru ndruKsùu un Irllninnl. Nuns dun ni ms nnssi, un Nu .Wi 
du uu vuIiiiiiu, iiiiu furniulu du ns|MÛIu un révisiun du l’illU1 nliul iun pniiiuii 
uuu liurs du i*uiir ; uutlu rui[ilPU', rulutivu à l'nrliulu ILTIÎ ('. V., iluil nnssi 
ùlru udrussùu nu trilinnnl.

Cil A PITRE II.

RKU18THKN.

No 532 Requête pour obtenir la rectification d'un registre de 
l'état civil C F.. 1314,1315.1316.

Province tic Québec, 1 , ,, , .... Dims lit Cour htiperieure.District du . i
A l’un îles honornblcs juges, etc.
lui requête île A. 11., {ihmii'ile et itreiipntion),
Ex taise respectueusement :
lu ; Que lu jour île , ilnns In paroisse île

, lions lu ilit district, le Requérant n présenté ou 
curé de In dite paroisse, pour être _ sé, selon les rites du 
l’Eglise Catholique Romaine, un enfant mâle, né la veille, 
du légitime mariage du dit Requérant avec Dame C. D . 
et a là et alors déclaré vouloir lui donner les préjioms 
do ;

•Jii : (pic le dit curé a mentionné le dit enfant, dans le 
registre de l'état civil tenu par lui en double, comme ayant 
été baptisé sous les prénoms de ;

!ln : Que le dit curé a luit signer Votre Requérant, 
ainsi que les parrain cl marraine, dans le dit i •gislre, au 
bas de quelques lignes non écrites, promettant remplir ce 
blanc conformément à la volonté exprimée par \ otre Re
quérant ut les dits parrain et marraine, quant aux prénoms 
à être donnés à reniant :

5



Il Kill ST H KS. 411

4o : <}ue vu i'v i|iiv ci-dc**u* il y a vrrvur dans l<> re
gistre ih> l'état l'ivil ilv la iliii> paroisse i|imtit à l'acte «It* 
naissaniT ilv Vvu faut ci- lessus mentionné ;

5<> : <jn«‘ Votre lioipnrant est vn ilruit «It* fain* rectifier 
tell.* erreur dan* le dit registre dont un dmilde est resté dé 
posé à la dite cure, et dont l'autre douille a été depuis dé', 
posé au grotte de volte Cour ;

l*ouriploi Votre Uequérnnt eonelut à ee ipie eliaeun 
des douilles ci-dessus mentionné* du registre île l'étal civil 
de la paroisse . " " romaine de , dans ee dis
trict, soit rectifié selon lu loi en autant ipi'il se rapporte à 
l'acte de naissance de l'enfant ci-dessus mentionné du Ile- 
ipiénint et de linme C. IX, Inscrit le jour île ;

ce ipiv telle reelilient ion consiste à donner au dit entant 
les prénom* de , au lieu des prénoms de ,
mentionnés au dit registre, lesquels doivent être déclarés 
avoir été' inscrits par erreur et reconnus connue nuis et non 
avenus, et à ee ipie les dits prénoms de , ainsi
donnés en rectification, soient déclarés être ceux que le dit 
enfant doit porter û toutes lins ipie de droit.

( IhiIf.) (i. II.,
l'roeumtr du Requérant.

A. II., («YM/mZiuM ii iliiinii'ile), le dit l{ci|iiérant, étant 
dûment assermenté, dépose et dit :

Tous les faits mentionnés dans la requête ci-dessus 
sont vrais.

Assermenté devant moi | Kl j'ai signé.
\ ee . i A. H.

L. M„
Commissaire de la Cour Supérieure 

ptiur le district de

1689
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A messieurs J. 15., vu ré «le lu paroisse de , et
II. B., protonotairc do la Cour Supérieure pour le district

Messieurs,
Avis est donné à chacun de vous <pte lu requête ci- 

dessus sern présentée à l’un des honorables juges de la Cour
Supérieure, siégeant pour le district de , le
jour île , en chambre, à dix heures et demie du
mutin, ou aussitôt que conseil pourra être entendu.

G. II.,( Unie)
Procureur du Requérant.

I.ii K g Iv df linéique K! <\ S. indique le délai de idgnilkstloli de cette 
nqltctc.

CHAPITRE III.

COMVULSOIRES.

No 533.- Requete pour compulsoire. C. P., 1322 et s.

Province de Québet 
District do Cour Supérieure 

A l’un des honorables juges, etc.
Lu requête de A. B., (occupation et domicile).
Expose respectueusement :
lo : Que Votre Requérant désire avoir communication 

(nU expédition certifiée) d'un acte de vente fuit entre Votre 
Requérant et K. F., et passé il , le jour de

, devant Mtrc V. M., notaire public, résidant et 
pratiquant à susdit ;

2o : Que le dit notaire V. M., dépositaire de la minute 
du dit acte, a refusé et refuse, pour des motifs injustifiables 
pie Votre Requérant ignore, de donner à Votre Requérant
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communication (on expédition) ilu ilit note, maigri- que le 
coût de telle comiminieutioii (mi ex|iéilition) lui ait été dû
ment offert par le Requérant, ee (pii oblige ce dernier à se 
pourvoir par coiupulsoire ;

Pour<|Uoi Votre Requérant conclut à ce qu’il lui soit 
accordé par Votre Honneur une ordonnance ou compul- 
soire enjoignant au dit Mtrc V. M„ notaire, de diamer à 
Votre Requérant. à tels jour et heure qu’il vous plaira de 
fixer, communication, (»« sons tel délai qu’il vous plaira de 
fixer, expédition) du dit acte de vente passé à ,
le jour de , entre Votre Requérant et K. K.,
devant le «lit notaire, en par le Requérant payant le coût 
de ee que requis, le tout avec dépens, et sous les peines de 
droit ; le Requérant se réservant le droit de réclamer les 
dommages soufferts pur suite du refus ci-dessus mentionné.

(Dale) G. H..
Procureur du Requérant.

(Affiliant, et avis au notaire )

No 534. Autre requête pour conipulioire. C. P., 1322 et a
Province de Québec, I
District de . i (W Supérieure.

A l’un îles honorables juges, etc.
La requête de A. R., (ncc.ijnttion et domicile),
Expose respectueusement :
lo : Que Votre Requérant est créancier pour la somme 

de deux cents piastres de la succession de feu C. D„ ci- 
devant (occii/wlion l, de ;

2o : Que cette somme de deux cents piastres est le 
montant d’un billet promissoire signé par le dit feu (’. I). 
et dont le Requérant est détenteur ;

3o : Que A. D., (orot/xMiu/il, de , est le fils du
dit feu C. D., et qu’il a renoncé à la succession de son père.
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|itir acte passé à , lu , devant Mtre L. L.,
notaire ;

4u : Quo le dit A. D. aurait auparavant consenti en 
faveur du M. M., pur acte ])aasé à , le ,
devant Mtre V. M., notaire, qui en a minute, lu vente d’une 
certaine quantité de biens meubles dépendant de la succes
sion de son père, et que par conséquent il ne pouvait plus 
renoncer valablement i\ lu dite succession ;

5o : Qu’il importe au Requérant d’avoir expédition du 
dit acte en dernier lieu mentionné, et que le dit notaire 
V. M. a refusé de lui fournir telle expédition sans une or
donnance en justice ;

60 : Que Votre Requérant est en conséquence obligé 
de se pourvoir par compulsoire ;

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce qu’il lui soit 
accordé par Votre Honneur une ordonnance ou compul
soire enjoignant au dit V. M., notaire, de donner il Votre 
Requérant, sous tel délai qu’il vous plaira de fixer, expédi
tion du dit acte de vente de meubles passé à , le

jour de , devant le dit V. M., entre A. D.
et M. M., sous toutes peines que de droit, en par lu Requé
rant payant le coût de ce que requis.

I Date.) G. II.,
Procureur du Requérant.

(Affidavit, et avis au induire.)

Ho 635. Requête dans le cas de dépôt volontaire de la copie d'un 
acte dont l'original a été perdu ou détruit. C. P., 1347, 1329, 1330 — 
R. P. C. S , 82, 83
Province de Québec, l „ , .Cour SupérieureDistrict de . ) 1

A l’un des honorables juges, etc.
La requête de A. 11., (occupation et domicile),
Kxpose respectueusement :
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lo : Que X otre Requérant est partie, comme vendeur, 
conjointement avec un nommé C. D„ (occupation et rési
dence), à un certain acte de vente passé à , le
jour de , devant Mtre V. M., notaire, résidant et
pratiquant à susdit, par lequel acte certaine im
meubles, situés à , ont été vendus à E. F.,
tion et résilience) ;

2o : (lue le greffe du dit notaire X'. M, a été détruit 
entièrement par un incendie, qui a eu lieu le jour de

, au bureau du dit Y. M., à susdit, de
sorte que la minute du dit acte de vente n'existe plus ;

3o : Que Votre Requérant est porteur d’une copie au
thentique de lu dite vente ;

4o : Que Votre Requérant a intérêt, à déposer cette 
copie chez le dit notaire V. M , pour y servir et être consi
dérée comme minute dont les copies seront réputées au
thentiques ;

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce qu’il lui soit 
permis de déposer chez le dit \r. M., notaire, résidant et 
pratiquant à susdit, la dite copie authentique de
l’acte de vente d’immeubles passé à , le , de
vant le dit V. M., entre le Requérant et C. 1). d’une part, 
et E. F., d'autre part, pour lu dite copie y servir et être 
considérée comme minute dont les copies seront réputées 
authentiques.

(Date.) G H.,
Procureur du Requérant.

(Affidavit, et aris <> C. J). et E. F.)

Lv delai d'avis est indiqué à la tvglv de pratique l\ S. No Kl,
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No 338. Requête dam le caa de dépôt forcé de la copie d'un acte 
dont l'original a été perdu ou détruit C. P , 1328, 1329, 1330 —R. P 
C 3 . 82. 83.

Province de Québec, /
i (Jour suite rtcure.District de . i 1

A l’un dos honorables juges, etc.
La requête de A. B., (oci'ii/ialinn et domicile),
Kxposc respectueusement :
lo : Que Votre Requérant est partie comme vendeur, 

conjointement avec un nommé C. J)., (occupation et régi- 
deuce). à un certain acte de vente passé à , le
jour de , devant Mtre V. M., notaire, résidant et
pratiquant à susdit, par lequel acte certains imtueii-
Mes située à ont été vendue il K. F., (occupation et
résidence) ;

2o : Que le greffe du dit notaire V. M. a été détruit 
entièrement par un incendie qui a eu lieu le jour
île au bureau du «lit V. M. à susdit, de sorte
que la minute du dit acte de vente n'existe plus;

:$<> : Que le dit K. F. est le seul qui ait en sa possession 
une copie authentique du dit acte de vente et que Votre 
Requérant a droit défaire déposer cette copie chez le «lit 
notaire V. M. pour y servir et être considérée comme mi
nute dont les copies seront authentiques, en par Votre Re
quérant fournissant au dit K. F. une copie certifiée du dit 
acte et l'indemnisant de tous ses frais de déplacement et de 
tous autres frais ;

Pourquoi Votre Requérant conclut à ce qu'il soit or
donné an ilit K. F. de déposer, sous tel délai qu’il vous 
plaira de fixer, cher, le «lit V. M., notaire, résidant et prati
quant à susdit, lu copie authentique, qui est en sa
possession, du dit acte de vente d'immeubles passé à 
le , devant le dit notaire, entre le Requérant et
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V. U. «l’une part, et le «lit K. K. «l'imtre part, pour la dite 
copie servir et être coimiilvr.'-e comme minute dont les 
copies seront réput«'es autlicntiipies,—en par Votre Rcipn'- 
rant fournissant ail dit E. K. une copie certifiée du dit acte 
et l’indemnisant «le ses trais «le déplacement et «le tous 
autres frais.

{Dole.) U. II.,
Procureur «lu Reipiérant. 

{Affidavit, et a ris à C. /*. et E. >.).

CHAPITRE IV.

Conseil i«e famille. Tuteurs, curateurs et conseils

JUDICIAIRES.

No 537.—Requête pour faire nommer un tuteur et un subrogé 
tuteur à des enfants mineurs, et convocation Ju conseil de famille 
C. P , 1337
Province de Quel «oc, /
Distiiet ,1e . I C,,,,r Supérieure.

A l’un des honorables juges «le la Cour Supérieure, 
siégeant pour le district «le , ou au protonotaire «le
la dite Cour.

Lu requête de Dame A. IL, «le , veuve île feu
V. 1)., en son vivant (nceu/tahim), «!«• ,

Expose respectueusement :
1<> : Que le jour de , à , dans

!«■ «listriet «le , Votre Reipiérante a été mariée l«'gi-
timement au dit feu C. D. ;

-o : Que le dit C. 1). est décéilé à , le ;
Su : Que «lu mariage «lu dit ten C. D. avec Votre Re- 

«inéraute sont nés trois enfants, savoir A. D, maintenant
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âgé ik- six ans, B. IX, maintenant âgé île i|iiatre ans, et 
E. D., maintenant âgée do deux ans ;

4o : Qu’il est devenu nécessaire de faire nommer un 
tuteur et un subrogé tuteur aux trois enfants mineurs sus
nommés.

Pourquoi Votre Requérante conclut à ee qu’il vous 
plaise convoquer en conseil de famille les parents, et alliés, 
et à défaut de parents et alliés, les amis, des dits mineurs, 
pour prendre leur avis sur la nomination d’un tuteur et 
d'un subrogé-tuteur aux dits mineurs, et à ce qu’il vous 
plaise sur tel avis nommer un tuteur et un subrogé-tuteur 
aux dits mineurs.

Et ferez justice.
(I)ute.) G. IL,

(Affidavit). Procureur de lu Requérante.
Sur vuttv requête, le juge ou le protonotaire convoque (levant lui le 

miM'il «le famille, par l’ordre de convocation qui huit :

Vu lu requête et Vaffidavit ci-dessus, viennent devant 
nous, l'un des juges (ou protonotaire) de la dite Cour, les 
parents et alliés, et, à défaut de parents et alliés, les amis, 
des dits enfants mineurs, vendredi, le jour de
courant, à onze heures de l’avant-midi, au _ "< de justice,
à , pour donner leur avis sur la nomination d’un
tuteur et d’un subrogé-tuteur aux dits enfants mineurs.

Donné à , ce
M. M.,

J. C. S. (ou P. C. 8.)
I.’nvis -le ci m il «ni à m mix I «relit H («-ut être ilans la forme suivante :

A messieurs, etc., (nom», ' u/mlioni et réatilenecs).
Messieurs,

Sachez qu'en vertu d’une ordonnance rendue le 
par l’honorable juge M. M., l'un des juges de la Cour Su
périeure siégeant pour h- district du , (o« par le

3
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protonotaire de la Cour Supérieure pour le district de 
,) un conseil de famille composé des parents et 

alliés des enfants mineurs issus du mariage île feu C. D., en 
son vivant (orcupation), i'e , avec Dame A. B., de 
susdit, sera tenu au palais de justice, à , devant l'un
des juges de la Cour Supérieure (ou devant le «lit protono
taire) le jour de , à onze heures de l’avant-
midi, aux fins de nommer un tuteur et un subrogé tuteur 
aux dits enfants mineurs.

Vous êtes en conséquence requis, chacun de vous, d’y 
être présents.

(Date.) G. H.,
Procureur de la Requérante.

Lr délai île notifient ion est lixé par l’article l.'iftfIC. V.
Lorsqu'il n'y a |iaa ilans le district de parents et ana's en nombre 

siillisunt 1111811111» il (aire |utrtie du conseil de famille, on |K'Ut produire 
lors de l'assemblée un allidavit dans la forme suivante :

Province de Québec, |
District de . < Cour Supérieure.

Ex parte
Dame A. B.,

Requérante.
Je, E. F., (occupation et domicile), étant dûment asser

menté, dépose et dis :
C. B. et F. D. et moi-même sommes, au meilleur de 

ma connaissance, les seuls parents ou alliés des enfants 
mineurs A. D., B. D. et E. D., domiciliés dans ce district, 
qui soient qualifiés à faire partie du conseil de famille. 
Assermenté devant moi | Et j’ai signé, 
à , ce .1 E. F.

L. M.,
Protonotairc ou Commissaire, etc.

Voir C. C., 240 et s., sur la convocation et la coiiqaisilion du conseil 
de famille.

29
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No 538. Requête pour interdiction pour cause de démence, et 
pour nomination d’un curateur à l'interdit. C P , 1337.

Province de Quéliec 
District de

Cour Supérieure.

A l’un des honorai des juges, etc., ou au protonotaire 
de la dite Cour.

La requête de A. B., (wciijiiilinn el domicile),
Expose respectueusement :
1o : Que C. B., de , son frère, est depuis long

temps dans un état de démence et d'aliénation mentale tel 
qu'il est entièrement incapable de gérer et administrer ses 
biens ;

2o : Eté. (articuler les fails de démence) ;
8o : Qu’il est nécessaire que le dit C. B. soit interdit 

et qu’un curateur soit nommé à sa personne et il ses biens ;
4o: Que tel que constaté aussi par les affidavits an

nexés aux présentes le dit C. B , à cause de son fige avancé, 
de ses infirmités et de a faiblesse excessive (ou nutres rai
sons), ne peut être amené au lieu des séances de cette Cour 
pour y être interrogé suivant la loi ;

Pourquoi le Requérant conclut à ce que l'examen et 
interrogatoire du dit C. B., pour constater son état mental, 
soit fait parle protonotaire de cette Cour, ou son député, au 
domicile du dit C. B. ; il ce qu’il vous plaise convoquer de
vant vous en conseil de famille les parents et alliés, et, à 
défaut de parents et alliés, les amis, du dit C. B., afin de 
prendre leur avis sur son interdiction, et il ce que l'interdu 
tion du dit C. B. soit prononcée et un curateur nommé il si 
personne et il ses biens, sur l’avis du dit conseil de famille.

Et ferez justice.
(Date.) G. IL,

Procureur du Requérant.
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1*1 nquêtc ivt appuyée dv !h ilé|msitli,n du ltiquériuit et il’autres 
dépositions constatant IVtal nicntul tie lit ]*'rsoliiH‘ dont III) ilcmatiilii 
rinterdivtinn.

I-a proci'slurv relative A (a'ttv interdiction jMinr démence i"-t intli piée 
aux articles .323 et a., U. <".

Si la ............ . A InU'rdin- eat internée dans mi asile d'aliénés, l’inter
rogatoire n’a |kih livit, mais mi doit produire avec la demande un certificat 
du surintendant médical de ci t asile constatant l’état mental du défen
deur.

Null" diillimii" an No MO de ce volume mie fi.riiiule de requête au 
tribunal, en reviainn de rinterdliliun |irunmicée Imre de t'mir, et au 
Nu niai une formule île rcqn&e en main-levée d'intenliclimi.

Mo 539—Requête en interdiction pour came de prodigalité C P 
1337.

I.a procédure eat 1a ............ pie pour l'interdietlon |aitir démence.
L'interrogatoire n'eet pu- de rigueur, nuiia le pnaligm- doit être entendu 
mi ap|"'lé. Ia1 i-urateitr eat nommé aux liiena Helllemeiit.

No 540 —Requête en interdiction pour cause d’ivrognerie, affida
vit, ordre du juge, et avis. C. P , 1337.

Province tic Québec 
Diatriet (1e Cour Supérieure. 

A l’un de* honorables juges île la Cour Supérieure de 
la province dv Québec, siégeant pour le district de .

La requête de C. IX, cultivateur, de la paroisse do 
, dit district,

Expose respectueusement :
Que depuis environ ans, E. D., cultivateur, de la 

dite paroisse de , oncle (ou frère, ou suivant le cas)
(lu Requérant, est un ivrogne d'habitude, et que par suite 
de son ivrognerie il dissipe scs biens, ou les administre mal, 
ou met sa famille dans le trouble ou la gêne, ou conduit ses 
affaires au préjudice de sa famille, do ses parents ou de ses 
créanciers, et qu’en conséquence il est désirable qu'en 
vertu de la loi le dit E. D. soit interdit comme ivrogne 
d’habitude.
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seules, que C. D., de, etc., a payé la somme d’argent qui 
était due sur une obligation notariée, datée le jour
de , dans l’année de Notre-Seigneur ,
faite et consentie par le dit C. D., à moi et en ma faveur (ou 
eu faveur de G. H., suivant le <Êas), comme l’acceptant y 
nommé, devant E. F., notaire public, laquelle a été enre
gistrée le jour de , dans l’année de Notre-
Seigneur ; et je requiers par les présentes qu’il
soit lait une entrée de tel paiement dans le registre où elle 
est enregistrée, conformément à la loi. En foi de quoi mon 
seing, ce jour de , dans l’année de Notre-
Seigneur A

Signé en présence de 
J. K., de, etc.
L. M., de, etc.

No 658. -Avis mentionné dans 1 article 2172, C. C.
Au régistrateur du comté (ou de la division d’enregistre

ment i de ,
Monsieur,

Je vous donne avis que l’immeuble mentionné dans et 
affecté par (donnez la description de l’acte), produit pour être 
enregistré dans votre bureau, le jour de
19 , est convenablement décrit suivant les dispositions
de l'article 2168 du Code Civil, comme suit : (insérez la 
description en la manière voulue par le dit article, indiquant 
clairement de quel numéro ou numéros, ou de quelle partie ou 
parties d’un numéro ou de numéros, dans le plan et le livre de 
renvoi qu’il appartient, se compose telle propriété)—et je vous 
donne le présent avis conformément aux exigences et pour 
les tins du dit article.

Donné sous mon seing à , ce jour de
19 A. B.



TROISIEME PARTIE.

FORMULES RELATIVES A L’ACTE DES LETTRES DE 

CHANGE, 1800.

No 669 —Note d'une lettre de change, faute d acceptation.

(Copie de la lettre de change et des endossements.)
Le jour de 19 , la lettre de change

ci-dessus a été par moi à la demande de , présentée
punir acceptation à E. F., personne sur laquelle elle a été 
tirée, personnellement (ou à sa résidence, à son bureau ou 
lieu ordinaire de ses affaires), dans la cité (ville ou village) 
de , et j’ai reçu pour réponse : “
La dite lettre est en conséquence notée faute d'acceptation.

A. 13.,
Notaire public.

{Lieu et date) 19
Notification de la note précédente a été par moi dû

ment faite à jy ' JS;; j 1® | endosseur, | Pereonnellement, 

le jour de , (ou à sa résidence, à son bureau
ou lieu ordinaire de ses affaires, à , le jour
de ). (ou en déposant la dite notification, à lui adres
sée à . dans le bureau de poste de Sa Majesté en la
cité [ville ou village) de , le jour de ,
et en payant les frais de port d'avance.)

A. B.,
Notaire public,

(Lieu et date) 19
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No 660 Protêt faute d’acceptation ou de paiement d’une lettre 
de change payable généralement

(Copie de la lettre de change et des endossements )
Ce jour de , en l’année 19 . je, A. B.,

notaire public pour la province île , résidant à
, dans la province do , à la demande de 

, ai exhibé la lettre de change originale, dont une vraie
• , . , i •, v n n (le tiré, |copie est ci-dessus reproduite, a b. I*., j ]>acc(,j)ttîUr ( per

sonnellement, (ou à sa résidence, à son bureau, ou au lieu 
ordinaire de ses affaires), à , et, parlant à lui-même,
(ou à sa femme, son commis, ou son serviteur, etc.), j'ai de
mandé 11 ‘ll i.^vniciit'1 | *a dite lettre de change, à la

quelle demande J J a répondu : “ .”
C'est pourquoi, moi, le dit notaire, à la demande sus

dite, j’ai protesté et proteste par ces présentes contre l’ac
cepteur, le tireur et les endosseurs (ou le tireur et les endos
seurs) de la dite lettre de change, et autres parties à la dite 
lettre de change, ou y intéressées, pour tout taux de change, 
de rechange, et tous frais, dommages et intérêts, présents
et futurs, faute j j de la dite lettre de change.

Le tout attesté sous mon seing.
(Protesté en double).

A. B.,
Notaire public.

No 661—Protêt faute d'acceptation ou de paiement d'une lettre 
de change payable en un lien déterminé

(Copie de la lettre de change et des endossements.)

Ce jour de , en l’année 19 , je,
A. B., notaire public pour la province de , résidant
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à , dans la province de , à la demande de
. ai exhibé la lettre de change originale, dont une

vraie copie est ci-dessus reproduite, à E. F. I,! ,'11 ’ ( à
1 1 ( 1 accepteur, i

, étant l'endroit spécifié où la dite lettre est
payable, et là, parlant à lui-même, (ou à sa femme, son corn-

t l’acceptation )mis, ou son serviteur, etc.,) j’ai demand I le paiement j
la dite lettre de change, à laquelle demande

C’est pourquoi, moi, le dit notaire, à la demande sus
dite j’ai protesté et proteste par ces présentes contre l’ac
cepteur, le tireur et les endosseurs (ou le tireur et les en
dosseurs) de la dite lettre de change, et toutes autres par
ties à la dite lettre, ou y étant intéressées, pour tout taux 
de change, de rechange, et tous les frais, dommages et in-

1 d’acceptation 1 
I de paiement )térôts, présents 

Le tout attesté sous mon seing.
(Protesté en double.)

A. lî„
Notaire public.

No 662 —Protêt faute de paiement d’une lettre de change notée, 
mais non protestée fante d'acceptation.

Si le protêt est fait par le notaire qui a noté la lettre de 
change, il devra suivre immédiatement l’acte de note et le mé
moire de signification de cet acte, en commençant par les mots : 
“ Et subséquemment, le, etc.,” continuant comme <lans la 
dernière formule qui précède, mais en introduisant après les 
mots “ ai exhibé ” les mots “ de nouveau.” et. entre paren
thèses, entre les mots “ reproduite ” et “à” les mots : ‘ laquelle 
dite lettre de change a été par moi dûment notée faute 
d’acceptation le jour de
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Mais si le protêt lient pas fait par le même notaire, le 
protêt devra suivre la copie de la lettre originale et des endosse
ments et de la note marquée sur la lettre,—et alors, dans le 
protêt, on introduira entre parenthèses, entre les mots, “ repro
duite” et “à,” les mots: “laquelle dite lettre de change a 
été, le jour de , par , notaire public
pour la province de , notée faute d’acceptation, ainsi
qu'il ressort de sa note inscrite sur la dite lettre de change.”

No 663. Protêt faute de paiement d’un billet payable générale
ment.

(Copie du billet et des endossements.)

Ce jour de , en l’année 19 , je. A. B.,
notaire public pour la province de , résidant à

, dans la.provincc de , à la demande de
, ai exhibé l’original du billet promissoire. dont 

une vraie copie est ci-dessus reproduite, à , le sous
cripteur, personnellement, (ou à sa résidence, son bureau ou 
au lieu ordinaire de ses affaires,) à , et parlant à lui-
même, (ou à sa femme, son commis ou son serviteur, etc,)
en ai demandé le paiement ; à laquelle demande j JJe j a

répondu : “ .”
C’est pourquoi, moi,* le dit notaire, à la demande sus

dite, j’ai protesté et proteste par ces présentes contre le 
souscripteur et les endosseurs du dit billet, et toutes autres 
parties au dit billet, ou y intéressées, pour tous frais, dom
mages et intérêts, présents et futurs, faute de paiement de 
ce billet.

Le tout attesté sous mon seing.
(Protesté en double.)

A. B.,
Notaire public.
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No 664.—Protêt faute de paiement d'un billet payable en un lieu 
déterminé.

(Copie ilu billet et des endossements.)

Ce jour de , en l'année 19 , je, A. B.,
notaire publie pour la province de , résidant à

, dans la province de , à la demande de
, ai exhibé l’original du billet promissoire dont 

une vraie copie est ci-dessus reproduite, à , le sous
cripteur, à , lieu spécifié où le dit billet est payable,
et là, parlant à , j’ai demandé le paiement du dit
billet ; à laquelle demande il a répondu : “

C’est pourquoi, moi, le dit notaire public, à la demande 
susdite, j'ai protesté et proteste par ces présentes contre le 
souscripteur et les endosseurs du dit billet, et toutes autres 
parties au dit billot, ou y intéressées, pour tous frais, dom
mages et intérêts, présents et futurs, faute de paiement du 
dit billet.

Le tout attesté sous mon seing.
(Protesté eu double.)

A. B.,
Notaire public.

Ne 665.—Notification notariée d'une note ou d’un protêt faute 
d’acceptation, ou d’un protêt faute de paiement d'une lettre de 
change

(Lieu et date de la note ou du protêt.)

Premièrement.
A P. Q. (le tireur), 

à
Monsieur,

Votre lettre de change pour $ , datée à ,
le , sur E. F., en faveur de C. D., payable à
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jours (le S ',IL f a été ce jour, à la demande de ,
I date i J

. f notée 1 . „ , ( d’acceptation. 1dûment-^ , y par moi faute ! , * >
l protestee J C de paiement, j

A. B.,
Notaire public.

(Lieu et date de la note ou du protêt.) 
Deuxièmement.

A C. D , (endosseur),
(ou F. G.) 

à
Monsieur,

La lettre de change de I\ Q., pour I , datée à
, le , sur E. F., en votre faveur, (ou en

faveur de C. D.,) payable à jours de '110 V et en-
l. date )

dossée par vous, a été ce jour, à la demande de
{notée 1 . ,. , f d’acceptation. I, >• pur moi faute < * [

protestee ) l de paiement, l
A. B.,

_____  Notaire public.

dûment

No 666 —Notification notariée de protêt faute de paiment d’un 
billet.

(Lieu et date du ■protêt.)
A

Monsieur,
Le billet promissoire de P. Q., pour î , daté à

(jours 1
mois ) de date à

(le- )
f"!1' j ou orc*rci ct endossé par vous, a été ce jour, à la

demande de dûment protesté par moi faute de
paiement. A. B.,

Notaire public.

,1e , payable à
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No 667.—Acte de signification notariée d'une notification de pro
têt faute d'acceptation ou de paiement d'une lettre de change ou 
faute de paiement d'un billet qui fera suite au protêt

Et subséquemment, moi, le notaire public susdit, <jui 
ai protesté, j'ai dûment signifié la notification, en la 
forme prescrite par la loi, du protêt qui précède faute
{ 'de palenient' { l*t' *il de change (ou du billet) pro-

à { C. S j le { endosseur J Personnellement, à , le 

jour de . (ou à sa résidence, son bureau ou lieu 
ordinaire de ses affaires, à , le jour
de ), (ou, en déposant la dite notification adres-

séeau dit ; j*' J il , au bureau «le poste de Sa

testée;.

Majesté, en la cité [ville ou village] de , le
jour de , et en payant les frais de port d’avance).

En foi de quoi, j'ai, les jour et an mentionnés en der
nier lieu, à susdit, signé ces présentes.

A. B.,
Notaire public.

No 668 —Protêt par un juge de paix ou il n'y a pas de notaire i 
faute d’acceptation d'une lettre de change, ou de paiement d une 
lettre de change ou d un billet.

(Copie de lu lettre ou du billet et des endossements )
Ce jour de , en l’année lit , moi,

N. O., l’un des juges de paix de Sa Majesté pour le district 
(ou le comté, etc.), de , dans la province de ,
résidant au (ou près du) village de , dans le dit dis
trict, vu qu’il n’y a aucun notaire public pratiquant dans 
ou près le dit village, (ou pour toute autre cause légale), j’ai, 
à la demande de et en présence do do moi
, • f de la lettre de change )

8 l du billet S
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dont vraie copie est ci-dessus reproduite, à P. Q., le 
i tireur 1

< accepteur personnellement, (ou à sa résidence, son 
' souscripteur '

bureau, oh au lieu ordinaire de ses affaires), à , et,
parlant à lui-même, (mi à sa femme, son commis ou son ser
viteur, etc.), j’en ai demandé ! J acceptation, ) ^ laquelle

( le paiement, 1
demande ! 'J I a répondu : “ • .”

I elle )
C’est pourquoi, moi, le dit juge de paix, i\ la demande 

susdite, j’ai protesté et par ces présentes proteste contre

dit
dite

J 1 
I

du
de la

' et contre toutes les autres

parties

le tireur et les endosseurs 
le souscripteur et les endosseurs 
l’accepteur, le tireur et les endosseurs 
illet

lettre de change
1 au dit billet , . . .,' on v (,tant mteresyI à la dite lettre de change 

sées, pour tout taux de change, de rechange, et tous les 
frais, dommages et intérêts, présents et futurs, faute 

d’acceptation de la dite lettre de change j 
de paiement du dit billet.

Le tout est par le présent attesté sous la signature du 
dit (le témoin) et sous mes seing et sceau.

(Protesté en double.)
iSignature du témoin.)
(Signature et sceau du J. P.)



QUATRIEME PARTIE.

FORMULES RELATIVES A LA LO! DU BARREAU DE LA 

PROVINCE DE QUEBEC.

(Chapitre premier du titre X (les Statut# < de lu Vroviuee
de Québee.

No 669 - Avis que doit donner l'aspirant à l'étude de la profes
sion d'avocat. S. R P. Q., 3546

Canada,
Province de Québec. > Barreau de la province de Québec.

Section de
Je, soussigné, , domicilié à , rési-

, lionne avis au sevré- 
que je me présenterai aux pru

dent depuis 
taire du barreau de

mots ii

chains examens du barreau, pour être admis à l’étude de la 
profession d’avocat, et déclare solennellement : 

lo : Que je suis âgé de ;
2o : Que j’ai reçu mon instruction dans les écoles et 

collèges et aux endroits suivants : ,
3o : Que je n’ai jusqu’ici occupé aucun emploi et, exer

cé aucun état, métier, industrie, négoce ou charge quel
conque (au cas contraire, mentionner remploi, métier, etc.) ;

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant con
sciencieusement vraie et sachant qu’elle a la même force et 
le même effet que si elle était faite sous serment sous l’em
pire de l’Acte de la preuve en Canada, 1893.

Daté , ce
(Signature de l'aspirant).

6980
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Prise et reconnue devant moi, t'i , ce
mil

C. D„
Juge de jiaix (ou notaire, ou commissaire).

lit* svm'taiii1 «luit mettre au «lus <!«• chaipH1 avis U* certificat «|iii suit :
Je, soussigné, secrétaire du barreau de , cer

tifie que le présent avis a été reçu par moi le jour
de mil , avec les documents suivants :
(mentionner les documents). E. F.,

Secrétaire.
Lvs examens du barreau pour l’admission à Vélude de la pmfvssion 

d’avocat se font semi-annuel lenient, le deuxième mardi de janvier dans 
la cité de Montréal, et le premier mardi de juillet dans la cité de Québec.

( V. Règlement «lu conseil général «lu Barreau «lu 20 décembre 1807).
L’avis ci-dessus doit être donné par l’aspirant à l’étude au moins 

un mois d’avance, au secrétaire «le la section dans Intpielle il est domici
lié, ou «lans laquelle il a résidé pendant les derniers six mois.

Kn donnant cet avis, l’aspirant paie au secrétaire de la section un 
honoraire de deux piastres, et «lé pose «‘litre l«»s mains «lu trésorier de la 
section la somme de ÿ.'MUM). Au cas où l’aspirant n’est pas admis à l’é
tude le montant déposé lui t‘st remis moins dix piastres.

Le candidat à l’étude devra produire avec son avis un certificat d’é
tudes et «le bonne conduite par les directeurs des collèges ou institutions 
où il a fait ou terminé s«m cours classique, ou par les maitri's privés qui 
lui ont enseigné ; aussi un certificat de bonne conduite signé par deux 
personnes connues fav«>rablem«*nt dans la section, longue le candidat a 
laissé le collège plus de six mois avant l’examen.

(V. Règlement du conseil général «lu Barreau du 10 septembre 1880).
Le candidat à l’étude «pii est titulaire du dipl«*>me de bachelier ès 

arts, bachelier ès sciences ou bachelier ès lettres A lui conféré par une 
université canadienne ou anglaise, est dispensé «les examens, et s’il a 
rempli toutes les formalités voulues, il est admis il l’étude sur présenta
tion par lui-même de son diplôme au bureau des examinateurs ou sur 
simple transmission «lu même diplôme par l«* secrétaire de section.

(V. Règlement du conseil général «lu Barreau du 20 décembre 1807).

No 670.—Certificat d’admission à l'étude. S R P. Q., 3556, 
3558.

BARREAU DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

Los présentes font foi que , de , ayant
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été dûment examiné sur sus connaissances, aptitudes, et 
mœurs, et le rapport îles examinateurs en d ite du 
lui ayant été favorable en tout, le dit est admis il
l'étude de la profession d’avocat dans lu province de Qué- 
bec, Isi tel est le eus) comme Bachelier ès Arts (oit ès Scien
ces, ou ès Lettres) de l'Université (nom).

Donné en la cité de Montréal (ou Québec) sous 
la signature du Bâtonnier, le sceau île la cor
poration du Barreau de lu province de Québec, 
et le contre-seing du Secrétaire-Trésorier, ce 

jour de mil
E 1).,

(Sceau.) Bâtonnier.
A. 1).,

Secrétaire-Trésorier.
Enregistré le mil

A 1)..
Secrétaire-Trésorier.

La cléricature, qui doit être sous brevet pusse devant notaire, ne date 
qu’il compter île l’enregistrement du certilieat dans les registres du con
seil général du ltarreau.

Le certilieat n’est enregistré que sur paiement d'une somme de 
♦16.00. (Art. 17, règlement du conseil général du 10 septembre 1080).

No 671.—Brevet de cléricature. S. R. F Q., 3552.
l’ar f>7 Vict. ch. :tô, le temps de la cléricature a l té réduit à quatre 

ans, l'étudiant qui a suivi un cours régulier de droit pouvant toutefois 
être admis après trois ans de cléricature.

L’an mil , le jour de
Par devant Mtre J. B., notaire public pour la province 

de Québec, résidant et pratiquant à . dans le dis
trict de

Ont comparu,
A. B., avocat, de , et C. D., étudiant, garçon

mineur, stipulant pour l’effet des présentes du consente.
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ment et a vue l'assistance <le J. I)., son père, (occupation), 
de

Lesquels ayant représenté au dit notaire quo le dit étu
diant C. D a été admis à l'étude du droit le jour de

, à la cité de Montréal (ou Québec), et que son 
certificat d’admission à l’étude a été enregistré le 
jour de . ont fuit entre eux les conventions sui
vantes :

A. 15. accepte C. D. comme étudiant et clerc avocat 
dans son étude pour l'espace de quatre années, ou pour 
tout espace du temps moins long que pourra durer la cléri- 
caturo du ditC. 1). suivant la loi. durant lequel temps le dit 
A. B. s'engage enseigner au dit O. D. la profession d’a
vocat.

Le dit C. D. stipulant comme dit plus haut, s’oblige A 
se rendre chaque jour durant ce temps, sauf les jours fériés, 
en l’étude du dit A. 15., à le servir fidèlement comme clerc 
avocat, à lui obéir en tout ce qu'il lui commandera de licite 
et d’honnête à l’égard de la dite profession et à ses devoirs 
comme tel clerc avocat, A garder le secret des affaires qui 
se feront A sa connaissance dans l'étude du «lit A. B.. A lui 
éviter tout dommage, et à faire durant le dit temps tout ce 
qu'un bon clerc avocat doit faire.

Le dit .1. 1). répond par les présentes A A. 15. du fidèle 
accomplissement de la part de son tils de tous les devoirs 
auxquels celui-ci est engagé par les présentes.

Dont acte, etc.

No 672 Transport d'un brevet de cléricature. S. R P Q., 3552.

L’an mil , le jour de
Par devant Mtre J. 13., notaire publie, etc., a comparu 

B., avocat, de , dans le district de
Lequel avec le consentement et le concours de C. 1) , 

étudiant en droit, de ;
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A par les présentes transporte à G. 11., avocat, de 
, dans le district de , présent et acceptant,

le brevet de clérieature du dit C. I) , passé à ,
entre le dit A. B., et le dit C. 1)., alors mineur, avec l'as
sentiment et l’assistance de .1. 1)., (ovcm/w/mm), de ,
son père, le jour de , par devant X , notaire
public.

En conséquence le dit G. II. est subrogé par les pré
sentes dans tous les droits conférés au dil A. lî. contre le 
dit V. 1)., aux termes du dit brevet de clérieature, et il est 
tenu à toutes les obligations contractées envers ce dernier 
pur le dit A. B. en vertu du même acte.

Et de son cAté le dit C. 11., maintenant majeur, s’en
gage et s’oblige par les présentes de remplir envers le dit 
G. H., acceptant, toutes les obligations auxquelles il était 
tenu envers le dit A. B. comme clerc en vertu du dit bre
vet de clérieature.

Le dit A. B. déclare que depuis la date du dit brevet de 
clérieature, savoir depuis le jour de , jusqu’à
ce jour, le dit C. 1). a été assidu à suivre son étude jour 
par jour, tel que requis par la loi. et a rempli ses devoirs.

Dont acte fait et passé à , etc.

No 673 Avis et déclaration de l’étudiant pour être admis à 
l'exercice de la profession. S K. P. U., 3546

Canada, | 
Province de Québec. 1

Barreau de la province de Québec.

Section de
Je, soussigné, , domicilié à , résidant

depuis mois à , étudiant en droit, donne avis
au secrétaire du barreau de , que je me présenterai
aux prochains examens du burreau, pour être admis à
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l’exercice de la profession d'avocat, et je déclare solennelle
ment :

1. Que j’ai vingt-et-un ans accomplis ; (ou que j’aurai
vingt et-un ans accomplis le ) ;

2. Que j’ai été admis à l’étude du droit le de
mil huit cent , et que mon certificat d’ad

mission à l’étude a été enregistré le ;
3. Que j’ai passé brevet devant Mtre , notaire

public, le jour de , à , avec A. B.,
avocat pratiquant à , lequel brevet a ensuite, le
jour de , été transporté à G. II., avocat pratiquant
•l , par transport fait devant Mtre , no
taire, il (si tel transport a eu lieu) ;

4. Que j’ai étudié régulièrement, sans interruption et 
durant les heures ordinaires de bureau, sous le dit A. B., à

, depuis le jusqu’à ; et depuis
cette dernière époque à , jusqu’à , de la
même manière, sous le dit G. II., du consentement de mon 
précédent patron et suivant le dit transport de brevet ci- 
annexé;

5. Que j’ai suivi un cours régulier de droit pendant
années, et pris le degré en droit dans

l’université de , à , le ;
6. Que durant ces dites périodes, je ne me suis pas ab

senté du bureau de mon patron, pendant plus d’un mois, à 
part les vacances de juillet et août, excepté durant les pé
riodes de temps et pour les raisons suivantes, savoir :

Avec la permission du patron, etc.
Sans la permission du patron, etc.
7. Que durant ma cléricature, j’ai été employé comme

chez pendant , (ou j'ai exercé la
charge de , ou le métier ou la profession de
pendant, etc.)

8. Que je suis sujet britannique par naissance (ou par
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naturalisation, suivant le cas), tel qu’il appert par les docu
ments produits avec les présentes en date du

Et je fais cette déclaration solennelle, la croyant con
sciencieusement vraie, et sachant qu’elle a la même force et 
le même effet que si elle était faite sous serment sous l’em
pire de l’Acte de la preuve en Canada. 1893.

Daté à , le jour de
(Signature.)

Prise et reconnue devant moi à , ce jour
de mil . L. M.,

Juge de paix (ou notaire,
au commissaire.)

Le secrétaire doit mettre au dos de chaque avis lv certificat qui suit :
Je, soussigné, secrétaire du Barreau de , cer

tifie que la présente notification m’a été transmise le 
jour du mois de , mil neuf , avec les
documents suivants : (les énumérer).

E. F.,
Secrétaire.

Les examens du barreau pour l’admission à l’exercice de la profes
sion d’avocat se font semi-annuellenient, le deuxième mardi de janvier 
dans la cité de Montréal, et le premier mardi de juillet dans la cité de 
Québec.

L’avis ci-dessus doit être donné par l’aspirant au moins quinze jours 
d’avance, au secrétaire de la section dans laquelle il est domicilié, ou 
dans laquelle il a résidé pendant les derniers six mois. (V. Règlement du 
conseil général du Barreau du 20 décembre 1807).

En donnant cet avis l’aspirant à la profession paie au secrétaire de la 
section un honoraire de deux piastres, et dépose entre les mains du 
trésorier de la section la somme de $70.00. Au cas où l’aspirant n’est pas 
admis à la profession, le montant déposé lui est remis, moins dix piastres.

Le candidat à la profession devra produire avec son avis tous les do
cuments requis par la loi et les règlements, entre autres le certificat d’ad
mission à l’étude, un extrait de baptême, copie authentique du brevet, 
tout transport de brevet, un certificat de cléricature signé par le patron 
ou les patrons sous lesquels il a étudié, dans la forme donnée ci-après, et 
aussi un certificat de bonne conduite par le patron ou les patrons. Si le 
candidat a obtenu un degré en droit dans une université ou collège de 
cette province, il doit aussi produire avec son avis un certificat du reo-
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teur ou principal «le l’université ou collège, constatant qu'il a suivi les 
cours de droit «lans telle université ou collège pendant au moins trois ans 
et spécifiant le nombre de levons publiques suivies sur chaque matière du 
programme (rendunt chacune des trois années et pendant les trois années 
réunies. (V. Règlement du conseil général du 10 septembre 1886).

No 674 —Certificat du patron. S. R P Q., 3546.

Canada, \
Province de Québec, > Barreau de la province de Québec 
District de . )

Je, soussigné, avocat , domicilié et pratiquant
à , certifie que A B , de ,
étudiant en droit, a étudié dans mon bureau, sous brevet, 
depuis le jusqu’ ;

Qu’il a accompli ses devoirs d’étudiant régulièrement, 
sans interruption et durant les heures ordinaires de bureau ;

Qu’il ne s’est pas absenté, à part les vacances de juillet 
et août, à ma connaissance, pendant plus d’un mois à la fois, 
excepté pour les raisons suivantes : pendant parce
qu’il , et pour ces absences

il a eu mon consentement, ; que
durant sa cléricature il a (ou n’a pas) été employé en dehors 
des études de la profession, à ma connaissance, comme 

, ou a exercé le métier ou la profession de ,
ou a rempli la charge de pendant environ
(suivant le cas).

(Date.) ______ (Signature.)

No 675.—Diplôme d'admission au barreau. S. R P. Q , 3556, 
3557, 3558.

Province«kQuébec. } Barreau dc ,a l,rovincc do QuÆec'

A TOUS CEUX QUI LES PRÉSENTES VERRONT,

Salut :
Nous, soussigné, bâtonnier de la province de Québec : 

Vû le rapport â Nous fait par les examinateurs du Barreau
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de la dite province, qu’ils se sont enquis des mœurs, con
naissances, capacités et qualités de A. B., écuier, de ; 
qu’il est de bonnes mœurs ; qu'il possède les connaissances, 
capacités et qualités requises ; qu'il est sujet britannique, 
et qu’il s'est en tout conformé à la loi.

En vertu des pouvoirs à nous conférés par la loi, lui 
avons donné et octroyé, et par les présentes lui donnons et 
octroyons le présent Diplôme, lui conférant lu droit de pra
tiquer comme avocat et procureur devant tous les tribu
naux de la province de Québec.

Dominé à Montréal (ou Québec), sous notre seing, le 
sceau de la corporation du Barreau de la province de Qué
bec, et le contreseing du secrétaire-trésorier d’icelle, le 
jour de , en l'année de Notre-Seigneur mil

C. D„
Bâtonnier.

(Sceau.) E. F.,
Secrétaire-Trésorier.

Au dos du diplôme :
Enregistré le jour de mil

E. F.,
Secrétaire-Trésorier.

Assermenté devant moi à , le jour de
mil

E. F.,
Secrétaire-Trésorier 

(ou Bâtonnier de la 
section de .)

Le diplôme doit être enregistré dans les registres du conseil, et cet 
enregistrement a lieu sur paiement au secrétaire-trésorier de la somme de 
$20.00. (.Art. 17 du règlement du 10 septembre 1880).

Le serment est administré par le secrétaire-trésorier du conseil-géné
ral, ou sur production d’un certificat de ce dernier, sous le sceau du Itar- 
reau, que le candidat a accompli les formalités voulues, par le bâtonnier 
de la section du candidat. (Art. 3557 S. K. 1‘. Q., tel qu’amendé par 
58 Vict., ch. 30, s. 5).
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No 676 —Certificat en rapport avec l'article 3565 S. R. P. Q.

Tout avocat admis à l'exercice de la profession depuis la confection 
«lu tableau, peut, en payant au trésorier de sa section la somme fixée pour 
sa contribution de l'année courante, obtenir, sans frais, du secrétaire- 
trésorier du conseil général, le certificat suivant, tpii lui permettra de 
pratiquer connue si son nom était sur le tableau, sur production de ce 
certificat au greffier on au protoiiotuire du tribunal.

No
Commission No

Canada. / Barreau de In province do Québec. 
Province de Quebec. ) 1 *

A tous ceux qui ces présentes verront,
Salut :

Je, soussigné, secrétaire-trésorier du conseil général du 
barreau de la province de Québec, en vertu des pouvoirs 
qui me sont conférés par la loi, certifie par les présentes 
que , écuyer, de , est porteur d'une com
mission d’avocat, de la province de Québec, lui accordant 
le droit de pratiquer comme tel dans toutes les cours de 
justice de cette province, et certifie de plus que le porteur 
de cette commission s'est en tout conformé aux exigences 
de la loi.

En conséquence , écuyer, doit être considéré,
partout où il sera nécessaire, comme si son nom était sur le 
tableau général des avocats pour l’année 19 , k compter
de ce jour.

Donné en la cité de , sous mon seing et le sceau
de la corporation du Barreau de la province de Québec, ce 

jour du mois de , en l’année de Notre-
Seigneur mil neuf cent

Secrétaire-trésorier du cone. gén. 
de la prov. de Québec.
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Changement de domicile élu par

un avocat................................... 13
Emancipation d'un mineur, re

quête pour................................. 541
K m p r i s o n n c ni e 111.— V. Con- 

traintc par corps.
Dans le cas de bilan frauduleux.. 382 
Du défendeur contre qui un ca

pias a été maintenu...................  390
Endossement des pièces de pro

cédure........................................ 25
des exhibits ...............................  7,s

K n <| 11 e t e.— lr. Inscription, Té- 
moins, Commissaire - na/né- 

Commission rogatoire,

Envoi on possession, — Requête 
pour envoi en possession des 
biens d’un absent........................  570

Envoi en possession {suite)—
Dans le cas de succession irrégu

lière ............................................. 571
Acte de notoriété dans le cas

d'absence................................... 572
Avis public de la demande pour

envoi en possession..................  573
Evocation de la Cour de Circuit à 

la Cour Supérieure, déclaration. |s| 
Inscription pour audit ion sur le 

mérite de l'évocation................. H2
de la C. des Commissaires à la C. 

de Circuit...................................5UI
Examen préalable, motion pour 

exhibition d’objet et communi
cation de document..................  177

Examen des débiteurs apres juge
ment, ordonnance.....................  27ii

des témoins. V. Témoin.
Exception au jugement du proto-

au jugement rendu sur inscrip
tion en droit................................. R3

déclinatoire.......................  stl
Aut re except ion déclinatoire....... !*i
Aut re exception déclinatoire avec

dépôt............................................... '.il
de litispendance.............................. !»2
à la forme........................................ ti;ij
Autre exception à la forme.........  |i|
dilatoire, délai pour faire inven

taire et délibérer ........................ pi
dilatoire, cautionnement..............  i'T
dilatoire, obligation préjudicielle lui 
dilatoire, les parties devant rester

avec les memes avantages....... 1U2
dilatoire, garants...........................  lin
dilatoire, discussion.............. 105, U3n
Autre exception de discussion . IM
dilatoire, cumul de recours ....... 107
dilatoire, procuration.................... Ru
dilatoire, dette ou droit indivisi

ble......................................................112
à la forme à l'encontre d'une dé

fense........................................... 121
de division par la eaut ion........... 1131
péremptoire de garantie à l'en

contre d'une action hypothé
caire............................ 638

Autre exception de garantie sur 
action hypothécaire.................... (Kl:1

Except ioi

Except io 
hypot h 

Except io

Exérui loi

Bref d'ex 
Mot ion pi 
Motion pi 
Bref de 1 

facias e 
Fiat pour 
Bref de p 
Requête i

Mention 1 
t ion .. 

Demande 
huissier 

Saisie moi 
ordonna 
port es.. 

Requête | 
autre gu 

l'rocès-vei 
Requête | 

saisies d
Requête | 

saisis à 1 
Annonce 

par a 11 ici 
Annonce <1 

bliée dan 
Saisie d’acl 

rai ion et 
Opposition 

I. Oppoi 
Motion poi 

contre le 
represent 

Vente d'ac 
poration. 

Opposition 
m ente di‘ 

Opposition 
confiture,
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............. 671
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...........  573

ration. 4SI 
KU,. ‘ 4s-j

Exception (an#//#)—
Exception «le subrogation sur ac

tion hypothécaire..........................040
Exception d'impenses sur action

hypothécaire................................  041
Exception de créance privilégiée

ou hypothèque antérieure.......  042
Exécution forcée de* .juge

ments.—Kint pour bref d'exé
cution .....................   272

Bref d'exécut ion............................... 270
à la C.
............51H

!111,1 " . 177 

h juge- _

proto-

nserip- 
........... li t

re....... N'
V1 ...L. tu

............ ÎI2

......... Iti
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i .......  Iu7
......... lio

<.h,M 112

IU ,<U. 121

........... 031
i l'en 
pot he 
F......... 038

.e8.U! («i

Motion pour nouveau bref...........274
Motion pour Vemlitioni Exponas 275 
Bref de Ven. ex. lorsque le fieri

facias est perdu...........................  270
Fiat pour bref de possession.......  277
Bref de possession.........................  278
Requête et déposition pour exé- 

cuiion avant expiration du
délai ............................................ 270

Mention au dos du bref d'exécu
tion.................................................  280

Demande au shérif d’employer un
huissier indiqué..............................281

Sctisic mohiliirc : -Requête pour 
ordonnance d'ouverture des
portes............................................. 282

Requête pour nomination d'un
autre gardieji............................... 288

Procès-verbal de saisie mobilière. 284 
Uetfuéte nour vendre les choses 

saisies a'une nature périssable. 285
Re<|uète pour vendre les elFets

saisis à un lieu Indiqué............. 28(1
Annonce de vente de meubles

par alliclie et lecture.................. 287
Annonce de vente de meubles pu

bliée dans les journaux............. 288
Saisie d’actions. Avis à la corpo

ration et au saisi................ 280, 200
Oppositions sur saisie mobilière.

1 . O/tpositions.
Motion pour contrainte nar corps 

contre le gardien en défaut de
représenter.................................... 301

Vente d'actions. Avis à la cor
poration......................................... 302

Opposition afin de conserver sur
vente de meubles, privilège---- 303

Opposition afin de conserver, dé
confiture.......................................  30 4

niltMCI.K

Execution forcée, etc. (suitr) - 
Appel des créanciers dans ce der

nier cas..........................................305
Réclamation des créanciers.. . :tot>
Saisie - arrêt. 1". Sa isle - arrêt

après juj/ement.
Saisir immobilière.- Procès-ver*

Annonce dans latiuzetteOllivielle 325 
Avis de vente requis par l’art. 717

C. P................................................ 320
Oppositions sur saisie immobi

lière. I". Oppositions.
Nouvelle annonce de vente par le

shérif............................................. 331
Enchère par écrit. . .................... :$32
Alliduvit accompagnant l'en

chère..................................... 333, 334
Motion pour exiger un dépôt des

encheris-curs.............................  335
Requête pour vente à la folle en

chère.............................................. 330
Requête pour contraindre le fol 

enchérisseur à payer lu dilïé*

Procès-verbal de nulla bona ou
carence...........................................338

Certificat du régistratcur............. 330
Depositions accompagnant le cer

tificat de recherches.................... 340
Requête de l'adjudicataire pour

possession..................................... 311
Ordonnance pour mise en posses-

Rcquèto en nullité de décret....... 3-13
Opposition afin de conserver....... 344
Mot ion pour paiement desdeniers

sans ordre de diet.......................  345
Ordre et distribution des deniers 

prélevés. P. ces mots.
Opposition en sous ordre..............  353
Mandat d'exécution en Cour des

Commissaires............................ 521
Execution de la taxe d’un témoin,

fiat pour........................................  18U
Exécution provisoire. Exécu

tion provisoire demandée A la
Cour de Revision.........................271

Exhibition d’objet, motion pour .
177, 188
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FORMULE

Exhibits.—Liste d exhibits du de
mandeur........................................ 77

Endossement des exhibits ......... 78
Avis de production d’exhibits par

le demandeur............................... 79
Motion du défendeur pour n'être 

)as tenu de plaider avant que 
e demandeur produise ses ex

hibits............................................. 80
Motion du défendeur pour faire 

rejeter l’inscription du deman
deur qui n’a pas produit ses ex
hibits..........................   81

Mot ion pour permission de pro
duire des exhibits après la pro
duction de la défense qui les
invoque.........................................  125

Motion pour délai pour produire 
les exhibits de la défense ....... 126

Experts. — Motion pour nomina
tion d’experts............................... 214

Avis aux experts............................. 215
Avis à la partie adverse lorsqu’un

expert refuse d’agir.................. 216
Serment des experts...................... 217
Certificat de prestation du ser

ment des experts............................218
Avis aux parties par les experts. 219 
Serment des témoins et déposi

tions devant les experts........... 220
Rapport des experts................ . 221
Motion pour contraindre les ex

perts à faire rapport.................. 222
Motion pour réception d’un rap

port d’experts..............................  223
Motion pour faire rejeter le rap

port d experts............................... 224
Mot ion pour expertise sur saisie

revendication............................. 111
Nomination d’experts pour éva

luer les biens des mineurs à
être vendus..................................  546

Serment des dits experts ............. 547
Rapport des dits experts..............  548

F
Faits et articles.—Requête pour 

permission de répondre dans
un autre district ........................ 193

Fiat pour assignation sur faits 
et articles.....................................  194

Faits et articles (suite)—
Ordre pour répondre sur faits et

articles.......................................... IK
Interrogatoires annexés à l'ordre. 196 
Procès-verbal de signification de

l'ordre au procureur...................  197
Mot ions en rapport avec l'article

361 C. P................................... 198, 199
Motion pour faire tenir les inter

rogatoires pro confess is............... 2(Mi
Mot ion pour y répondre après le

délai.............................................. 201
Motion pour faire rejeter les ré

ponses...................................... .. 202
Faux.—F. Inscription en faux.
Fiat pour bref de sommation.......  30

pour exécution de la taxe d’un
témoin............................................. 189

pour Venire facias.......................... 23s
pour Fieri Facias...........................272
pour bref de possession................ 277
pour bref de saisie-arrêt après ju

gement.......................................... 308
pour Venditioni Exponas sur sai

sie-arrêt......................................... 32H
pour bref de contrainte par corps 35.î
pour Capias.................................... 385
pour arrêt-simple...........................39s
pour arrêt en mains tierces avant

jugement.....................................  402
pour saisie revendication............  40*i
pour saisie-gagerie......................... 412
pour saisie-gagerie par droit de

suite............................................... 411
pour saisie conservatoire..............  418
pour mandamus péremptoire__  43.ï
pour prohibition péremptoire__  411
pour bref d'assignation en cer

tains cas de pétition de droit. 41>
pour Habeas Corpus.....................  47!*

Folle enchère. — Requête pour
vente à la foile enchère............  33(i

Requête pour contraindre le fol en
chérisseur à payer la dillérence 337 

Fonctions publiques. — V. Quo 
warranto, Mandamus, Pro
hibition.

Forclusion de plaider, motion
pour forclore en certain cas__  13Ü

Forma pauperis.—F. In forma 
pauperis.
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G
Garantie.—Exception dilatoire ba

sée sur recours en garantie___ 103
Action en garantie.............................. 104
Exceptions de garantie sur act ion

hypothécaire........................... 638, 630
Gardien à la saisie.—Requête pour 

remplacer un gardien devenu
insolvable......... ..............................  283

Motion pour contrainte par corps
contre le gardien..............................301

Gardien provisoire à la cession de 
biens, requête pour nomination 366

H
Habeas Corpus.—Requête pour.. 478

Fiat pour.............................................. 470
Bref d’IIabeas Corpus.....................  480

Homologation. -Motion pour ho 
mologatioi d'un rapport d'ar-

Motion pour Immol. entière ou 
partielle de l'ordre du distribu
tion...................................................... 350

Avis affiché au greffe de cette
dernière motion............................. 351

Motion pour homol. du rapport 
du praticien sur séparation de
biens.................................................. 471

Requête pour homologation des 
procédures pour la vente des
Siens des mineurs..................... . 550

Hypotheque.—F. Radiation.

I
In forma pauperis.—Requête du 

demandeur pour permission de
poursuivre ainsi............................. 18

Requête du défendeur pour plai
der ainsi.......................................... 19

Motion pour révocation du privi
lège de procéder ainsi.................  20

Injonctions.— Requête pour in
jonction interlocutoire........... . 420

Injonction intérimaire .................  421
Injonction interlocutoire...............  422
Motion pour annulation d'injonc

tion interl. décernée sans avis.. 423 
Motion pour règle nisi contre le 

contrevenant a l'injonction___423«

Inscription pour jugement ex
part e sur la reprise d'instance. 173 

pour enquête et audition, et avis. ISO
pour empiète par défaut.................. 226
pour enquête et audition par dé

faut.................................................. 226
pour enquête, ou enquête et au

dition, ex-parte. et avis...........  227
pour audition après l'enquête par

défaut.................................................. 228
pour audit ion après l’enquête ex-

parte.................................................  229
pour jugement par défaut............252
pour jugement ex-parte.................. 253
pour jugement de main-levée de

la saisie............................................ 298
pour jugement sur lu declaration

du tiers-saisi..................................... 313
pour jugement sur défaut du

tiers-saisi de déclarer.................  315
pour audition sur évocation de la

C. de C. à la C. S .........................  482
pour audition sur défense ou ré

ponse en droit a la C. de C........ 486
pour Revision, et avis ...................  493
en Appel.............................................. 496
pour audition sur le certiorari... 528 

Inscription en droit. — Inscrip
tion en droit totale à l'action... 113 

Except ion au jugement rendu sur
icelle.................................................. 113

Inscription en droit partielle........ 114
Inscription en droit à l’encontre

d'une défense............................... 122
A l'encontre d’une partie de la

défense.......................................  123
Inscription en faux. — Procura

tion spéciale pour......................... 152
Inscription en faux incident........ 153
Déclaration du défendeur en faux 154 
Autre déclaration du défendeur. 155 
Motion du demandeur en faux.. 156
Autre motion du demandeur........ 157
Motion pour production de la mi

nute .................................................  158
Autre motion du demandeur en

faux. ...............................................  159
Moyens de faux.............................. 160
Motion du défendeur en faux___ 161
Action directe en faux......................162
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FORMULE

Iiicriplion vu faux (suite)— 
Inscription en faux à la Cour des

Commissaires....................... 517, 518
Inspection de documents.—Mo

tion pour faire exhiber un objet 
ou faire donner communication
d’un document...........................177

Interdiction pour demence, re-
quête pour.................................538

pour prodigalité..................  539
pour ivrognerie, requête, affidavit

et ordre................................  510
Requête pour révision par le tribu

nal d'une interdiction pour dé
mence prononcée hors de Cour. 505 

Requête en main levée d'inter- 
diet ion p >ur démence................  596

FORMULE

L
Lettre de change.—Action basée

sur.................................................. 37
Autre action basée sur.................. 38
Note faute d'acceptation............... 659
Protêt faute d'acceptation ou de

paiement........................ 660, 661, 602
Notification notariée d’une note

ou d'un protêt............................... 665
Acte de signification notariée

d’une notification de protêt__ 607
Protêt par un juge de paix......... 668

Lettres de vérification. — Re
quête pour les obtenir................  567

Avis de la demande....... .............. 568
Lettres............................................... 569

Intervention. — Déclaration d’in
tervention.....................................  151

Intervention d'un créancier sur 
saisie-arrêt dans le cas de dé
confiture du défendeur. ........... 319

Requête en main levée des scellés 
aux fins de procéder à l'inven
taire .................   561

Inventaire. -Appel des intéressés 
et nomination d'un procureur
judiciaire................................  562

Requête en main levée des scellés 
aux fins de procéder à l’inven
taire.................................................. 561

Requête pour faire entrer en l’in
ventaire les prétentions d'une
partie.............................................. 563

Avis public de la vente des meu
bles....................................................564

Lettres patentes. — Annulation 
de . requête précédant et ac
compagnant le bref de scire fa
cias................................................. 444

Bref d’assignation scire facias... 445 
Licitation forcée. — V. Partage 

et licitation.
Liquidation.—Requête pour mise 

en liquidation d’une compagnie
incorporée.....................................

Liquidation d'une société dis
soute, nomination de liquida-

627

628
Locateurs et locataires.— Mise 

en demeure de quitter les lieux
loués............................. 404

V. Saisie-gagerie.

M
J

Jugement.— Exception au juge
ment du protonotaire................ 6

Revision du jugement du proto
notaire en matière non conten
tieuse.............................................  531

Inscription pour jugement par
défaut.............................................. 252

Jugement ex-parte, inscription.. 253 I 
Affidavit pour jugement par dé

faut ou ex-parte........................... 254
Désistement d’un jugement....... 255
Confession de jugement. V. Con

fession de jugement.
Jugement interlocutoire.— Re

quête pour appel d’un................ 495
Jury.—V. Procès par jury.

Mandamus.—Requête précédant 
et accompagnant le bref intro
ductif................................................432

Bref introductif de l’instance en
mandamus.................................... 433

Motion pour obtenir un bref pé
remptoire de mandamus........... 434

Fiat pour bref de mandamus pé
remptoire...................................... 435

Bref de mandamus péremptoire. 436 
Motion pour contrainte par corps

ou amende............................  437
Matière sommaire. — Affidavit 

produit avec la comparution en
juillet et août.............................. 1

Médecin. — Action d’un médecin 
pour services professionnels... 43
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Mémoire (le 1 ru is et avis de taxa
tion...................  250

Motion pour revision de la taxe.. 257 
Mineurs.—F. Tuteur, Vente des 

biens des mineurs.
Motion.—Forme générale d'avis

de motion..................................  28
Motion pour particularités.......... 95
Quant aux différentes motions se 

rattachant a diverses procédures, voir 
dans l'index les matières ou procédu
res concernées.

N
Naturalisation.—Requête pour... 580 
Notaires. — Action pour services

professionnels............................ 45
F. Compxdsoires.

Note d'une lettre de change faute 
d'acceptation, et notification..

659,065
Nullité de décret, requête en........ 343

O
Obligation.—Action basée sur__ 36
Officier public.—Avis d'action à

un...............................................  16
Action contre un........................ .• 17

Offres réelles. — Acte authenti
que des offres............................ 265

O lires faites dans une instance.. 266 
Autres offres faites dans une ins

tance..........................................  267
Motions pour retirer les deniers

consignés............................. 268, 269
Oppositions. — Opposition afin 

d’annuler par le saisi sur saisie
mobilière.................................... 291

afin d’annuler par un tiers sur
saisie mobilière...........  . ....... 292

afin de distraire sur saisie mobi
lière............................................ 293

Affidavit, qui accompagne l'oppo
sition à la saisie........................  294

Avis de contester l'opposition.... 295 
Motion pour renvoi de l’opposi

tion faite pour retarder la vente 296 
Motion pour examen de l'oppo

sant et ordonnance d'examen.. 297
37

FOHMVhB

Oppositions {suite)—
Inscription pour jugement de

main levée de la saisie.............  298
Contestation d'opposition............ 2
Ordre de sursis et avis de sa de

mande........................................  300
Admission d'une opposition et 

sursis en Cour «les Commis
saires.......................................... 522

Opposition afin de conserver sur
vente mobilière, privilège........ 393

Opposition afin de conserver, dé
confiture.................................... 304

Appel des créanciers, et réclama
tions, dans ce cas................ 305, 306

Opposition afin d'annuler sur sai
sie immobilière..........................  327

Opposition afin de distraire sur
saisie immobilière........................328

Opposition afin de charge...........  329
Opposition aux charges............... 330
Opposition afin de conserver sur

vente immobilière.................... 434
Opposition en sous ordre............353
Opposition au mariage............... 477
Opposition aux scellés...................558
Opposition à jugement, forme... 488 
Certificat de production de cette

dernière........................................489
Tierce opposition........................... 492

Option entre deux recours incom
patibles, motion.......................  107

Déclaration d’option..................... 108
Mot ion pour renvoi de l’action à

défaut d'option.......................... 109
Ordre et distribution des de

niers prélevés sur exécution 
immobilière.

Assignation pour examen sur 
une réclamation ou hypothèque 346 

Contestation de l’ordre de distri
bution et inscription............... 347

Contestation du rang des colloca
tions et inscription.................... 348

Contestation d’une collocation... 349 
Motion pour homologation entière

ou partielle de l'ordre............... 350
Avis affiché au greffe de la motion

pour homologation...................  351
Assignation par les journaux 

d’un créancier colloqué............... 352
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Ordre et distribution (suite)—
Opposit ion en sous ordre.................353
Motion pour paiement des de

niers sans ordre de distribution 345 
Ouvriers.—Paiement des,—rôle <ie

paie.................................................  017
Réclamation de l’ouvrier entre les

mains du propriétaire.................. 010
Avis à être enregistré pour la 

conservation du privilège d’ou
vrier.................... !.........................044

P
Paiement des ouvriers.—Rôle de

paie................................................. 017
Réclamation de l’ouvrier entre

les mains du propriétaire......... 010
Partage et licitation forcée.— 

Action en partage définitif de 
meubles et provisionnel d'im
meubles............................................454

Action en partage définitif et lici
tation..............................................  455

Avis de licitation............................. 450
Cahier des charges sur licitation. 457

Particularités, motion pour....... 05
Péremption d’instance, motion

pour.................................................. 170
Pétition de droit.—Formule de.. 440 

Avis au procureur général de la
contester......................................... 447

Fiat pour un bref d'assignation
en certains cas.............................. 448

Bref d’assignation en certains cas 449 
Pièces de procédure.—Titre des

pièces......... ................................. 24
Endossement des pièces............... 25
Contrainte par corps contre une 

personne qui retient une piece
du dossier............................  02

V. Exhibits.
Plaidoyer.—V. Défense. 
Possession.—Fiat pour bref de . 277

Bref de.................................................278
Envoi en.—F. Envoi en posses

sion.
Poursuites hypothécaires con

tre des immeubles dont les pro
priétaires sont inconnus ou in
certains.

iOBMVLB

Poursuites liypoth. (suite)—
Requête pour obtenir la vente 

d un tel immeuble..................... 450
Avis à publier................................. 451
Bref ou ordre de vente de l’im

meuble...........................................  452
Comparution du propriétaire— 453

Procès par jury.—Option ou de
mande pour un procès par jury. 230 

Contestation du droit au procès
par jury..........................................231

Motion pour définition des faits. 232
Mémoire des faits........................... 233
Omission de la définition des faits 234 
Motion pour fixer un jour pour le

rôle et pour le procès.................. 235
Formation du rôle, avis................  230
Avis du jour du procès. ............... 237
Fiat pour bref de Venire Facias.. 238
Bref de Venire Facias.....................  239
Récusation du rôle des jurés....... 240
Récusation d’un juré........................241
Factum ou mémoire.................... 242
Exposé des raisons en revision ou

en appel............................................243
Motion pour jugement sur le ver

dict................................................... 244
Motion en revision pour un nou

veau procès ou un jugement
durèrent..... ....................................245

Procès-verbal de signification à
une partie au greffe.................... 11

de signification à un avocat au
domicile élu.................................... l f

à un avocat au greffe...................... 15
établissant que la signif. du bref

a été impossible........................... 33
de non est inventus, absence....... 49
attestant qu’une société par ac

tions n'a ni bureau, ni officier
connu............................................. 55

Préambule des procès-verbaux de
signification.................................  58

Conclusion des procès-verbaux de
signification.................................. 59

de signification personnelle de
l’action........................................... 60

de signif. de l’action au domicile
du défendeur............................... 01

à la place d’affaires du défendeur 02
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FORMVLB

Procès-verbal (suite)—
de signifient, au domicile élu....... (VI
à une personne désignée pour

cette fin......................................... (U
au domicile conjoint des parties. 65
à plusieurs défendeurs. .............. 66
à un maître ou patron de vaisseau 07 
à un défendeur incarcéré............. 08
aux héritiers d'une personne dé

à une fabrique de paroisse__
aune société en nom collectif, 
aune société par actions non in

corporée..........................................
Contestation d'un procès-verbal 
Procès-verbal de signification de 

l'ordre sur faits et articles au 
procureur de la partie assignée 

Procès-verbal de saisie mobilière.
de saisie-immobilière................. .
de nulla bona ou carence..............

60
70
71

107
284
024
338

Procuration. — Exception dila
toire pour production d'une 
procuration de la part du de
mandeur ...................................... lit)

Avis de production de cette pro
curation.........................................  111

Procuration faite à l'étranger,
dénégation................................ . 142

Motion pour dépôt de l'original
de cette procuration.................... 143

Procuration spéciale pour inscrip
tion en faux.................................. 152

Procuration pour représenter en 
Cour des Commissaires............. 51$)

Procureur.—Election de domicile 12
Changement de domicile élu....... 13
Motion pour cesser d'occuper.... 1(»S 
Mise en demeure de nommer un

nouveau procureur...................... 109
Révocation de procureur et subs

titution........................................... 170
Avis par le procureur du décès 

ou changement d'état de la
partie..............................................  171

Procureur,judiciaire pour la levée 
des scellés et l'inventaire......... 562

Procureur général.—Procédures 
du.—P. Corporations.

V. Lettres-patentes.

FORM VI.»

Prohibition.—Requête précédant 
et accompagnant le bref intro
ductif de l'instance...................... 438

Bref introductif de l'instance----439
Motion pour bref péremptoire .. 440
Fiat pour bref péremptoire....... 441
Bref péremptoire de prohibition.. 442 
Motion pour règle nisi contre les

intimes......................................... 443
Protêt d'une lettre de change ou 

d'un billet.— P. Lettre de chan
ge, Billet.

Protonotnirc.—Exception au ju
gement du............ ....................... 0

Revision du jugement du, en ma
tière non contentieuse..............  531

Purge des hypothèques.—P. Rati
fication de titre.

Q

Quo warrante.— Requête en.........430
Bref de......................................... ..431

R
Radiation d'hypotlieque. Ac

tion en radiation d’hypothèque. 654 
Certificat d'acquittement d’un ju

gement enregistré.................  655
Certificat pour la radiation d’une

hypothèque.......................................656
Certificat pour acquitter une obli

gation notariée et éteindre l’hy
pothèque créée par elle..............  657

Rapport.— V. Procès-verbal.
Rapport du bref.—Motion pour

rapporter après le délai............. 74
Avis au procureur du défendeur

si tel rapport a lieu.................... 75
Avis au défendeur qui n’a pas

comparu....................................... 76-
Ratification de titre.—Avis de

requête en...................................   462
Requête en....................................... 463.

Récusation.—Action portée dans 
le district voisin, lorsque le
juge est récusable..................... 21

Motion pour faire renvoyer telle 
action au tribunal ordinaire. .. 22 

Motion pour exiger la preuve des 
motifs de récusation sur telle 
action............................................ 23
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FORMULE

Recusation (suite) - 
Requête en récusat ion d'un juge. MU
Récusation du rôle des jurés....... 240
Récusation d’un juré.....................  241
Récusation des Commissaires— 507 

Reddition de coin nie. -Action
en.......................................................200

Compte rendu en justice..............  201
Registres.—Requête pour rectifi

cation d'un registre de l'état
civil................................................. 532

Réplique à une réponse.................. 118
Motion pour permission de répli

quer spécialement....................... 119
Motion pour produire plaidoirie 

additionnelle, après une répli
que spéciale...........................  120

Réponse à une défense.................. 117
Réponse en droit à la Cour de

Circuit...........................................  485
Inscription sur telle réponse en 

droit .. 188
Reprise d'instance.—Avis du dé

cès ou changement d'état de la
partie.............................................. 171

Requête en reprise d'instance.... 172 
Inscription pour jugement ex- 

part,e sur reprise d'instance— 173 
Action en reprise d'instance.. .. 174 

Requête.—Forme générale de re
quête............................................... 26

Forme d'avis de requête.............. 27
Pour les différentes requêtes se rat

tachant à différentes procédures ou 
matières, voir dans l'index les ma
tières concernées.
Requête en revision d'un juge

ment rendu par défaut.............  490
Requête civile...................................491
Réunion d’actions. —Motion pour

réunir deux actions.................... 178
Motion pour suspendre les procé

dures sur une action jusqu'à
jugement sur une autre............  179

Revision devant trois juges.—Ins
cription pour revision et avis.. 493 

Motion pour faire entendre une 
cause avant son rang, et affida
vit .....................................................494

Révision d’un jugement rendu 
par le protonotaire lorsqu'il n’y 
a pas ae juge au chef-lieu......... 6

FORMULE

Révision (suite)— 
d'un jugement rendu par défaut. 490 
d'un jugement du protonotaire 

en matière non contentieuse. . 531

S
Saisie - arrêt après jugement.— 

Fiat pour bref de saisie-arrêt
après jugement........................... 307

Bref de saisie-arrêt apres juge
ment............................................... 308

Contestation de la saisie arrêt
par le saisi....................................  309

Avis par le tiers-saisi.................... 310
Autre avis par le tiers-saisi.........311
Motion pour congé de la saisie- ^ ^

Inscription pour jugement sur la
déclaration.................................. 313

Motion pour faire déclarer la sai
sie tenante...................................... 314

Inscription pour jugement sur .
défaut de déclarer............  ......... 315

Motion du défendeur pour ren
voi, si le demandeur ne procède
pas ...................................................316

Motion du tiers-saisi pour permis
sion de déclarer........................... 317

Contestation de la déclaration du
tiers-saisi...................................... 318

Intervention d'un créancier, dé
confiture du débiteur................ 319

Fiat pour venditioni exponas sur
saisie-arrêt.................................... 820

Bref de venditioni exponas......... 321
Motion pour faire déposer par le

t.-s. des valeurs et titres........... 322
Avis du dépôt d’une copie du ju

gement au dossier de la saisie-
arrêt..................................................323

Mandat de saisie-arrêt après ju
gement en Cour’des Commis
saires.................. 510

Saisie - arret avant jugement.—
Affidavit pour arrêt-simple__  397

Fiat pour arrêt-simple.................. 398
Bref d'arrêt-simple......................... 389
Déclaration sur arrêt-simple.......  400
Affidavit pour arrêt en mains

tierces............................................. 401
Fiat pour arrêt en mains tierces. 402 
Bref d'arrêt en mains tierces— 403
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Saisle-arret (suite)—
Déclaration sur arrêt en mains

tierces............................................. 4114
Déposition pour arrêt-simple en

Gourdes Commissaires............ 511
Mandat d'arrêt-simple en Colli

des Commissaires......................... 512
Mandat d'arrêt en mains tierces 

avant jugement en Cour <l«'s
Commissaires ............................. 513

Saisie conservatoire.—Fiat pour
saisie conservatoire.................... 418

Bref de saisie conservatoire.........41U
Saisie - galerie conservatoire 

par la femme qui poursuit en
séparation de biens.................. 468

Saisie - gayorie conservatoire 
des biens meubles de la commu
nauté, séparation de corps et de
biens................................................. 470

Saisie-exécution.—F. Exécution 
forcée <les jugements. 

Saisie-gagerie.—Fiat pour saisie-
gagerie...........................................  412

Bref de............................................... 413
Fiat pour saisie-gagerie par droit

de suite.......................................... 414
Bref de saisie-gagerie par droit

de suite ..........................................415
Déclaration sur saisie-gagerie__ 410
Déclaration sur saisie-gagerie par

droit de suite........... ................... 417
Saisie gagerie conservatoire par 

la femme qui poursuit en sépa
ration de biens............................  408

Mandat de saisie-gagerie en Cour 
des Commissaires......... ........... 508

Saisie revendication.—Affidavit
pour............................................ 105

Fiat pour.........................................  400
Bref de................................................. 407
Déclaration sur..............................  408
Autre déclaration sur.................... 409
Requête pour possession des ef

fets revendiqués........................... 410
Motion pour expertise et confec

tion d’un proces-verbal.................411
Mandat de saisie revendication

en C. des Commissaires............. 509
Scellés.—Requête pour apposition 

des scellés.....................................  553

Scellés (suite)—
KOKMUI.K

Ordonnance d'ouverture des por
tes pour apposer les scellés . . . 554 

Ordonnance arrêtant l'apposit ion 555
Ordonnance limitant........................556
Ordonnance de passer outre.......  557
Opposition aux scellés.................. 558
Réponse à l'opi^sition.................. 559
Requête en main-levée des scellés

pour nullité.................................. 560
Requête en levée des scellés pour 

inventaire.....................................  561
Appel des intéressés à la levée, et 

à l'inventaire et requête pour 
nomination d’un procureur ju
diciaire........................................... 562

Scire facias.— V. Lettres pa
tentes.

Séparation de biens.— Requête 
de la femme pour être autorisée
à poursuivre.................................. 465

Déclaration sur action en............  466
Avis d’action en.............................  467
Saisie-gagerie conservatoire par

femme...........................................  468
Motion pour obtenir la liquida

tion des reprises......................... 469
Motion pour nomination d’un

praticien.......................................  470
Motion pour homologation du 

rapport du praticien.................. 471
Séparation de corps.—Requête 

de la femme pour être autorisée
à poursuivre..............................   472

Déclarat ion sur action en............  473
Déclaration sur action en sépara

tion de corps et de biens........... 474
Requête de la femme pour admi

nistration des enfants, pour 
pension alimentaire, et pour
vêtements................................... 475

Saisie-gagerie conservatoire et 
saisie revendicatIon par la îem-

Séq ucHtrc. —Demande en séques
tre................................................... 424

Avis au séquestre........................   425
Procès-verbal de mise en posses

sion................................................ 426
Requête d’une partie pour être 

mise en possession.....................  427
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1

FORMULE

Serment d'office du commissaire
de la Cour Supérieure......... 3

Ordre pour répondre sous ser
ment supplémentaire.........  203

du commissaire enquêteur.... 205
des experts.................................. 217, 218
des témoins devant les experts.. 220

Signification damaune autre pro
vince, affidavit et autorisation.

53, .54
V. Procès-verbal.

Société.—Déclaration de.................. 021
Déclaration d’une personne fai

sant affaires seule sous une rai
son sociale...................................... 622

Société en commandite, déclara
tion des associés............................623

Requête pour nomination d'un li
quidateur à une société dis
soute............................................... 628

Action pro socio............................. 029
Sociétés par actions. — Motion 

pour assigner par les journaux. 50 
Avis de la demande d'une charte

corporative...................................... 624
Requête pour obtenir une charte. 025 
Déclaration que doit enregistrer

une société par actions..............  620
Requête en liquidation forcée__ 627

Subpœna ordinaire.......................... 181
duces tecum....................................  182
en Cour des Commissaires...........520

Subrogé-tuteur.—Requête pour 
nomination, et conseil de fa
mille...............................................  537

Substitution.— Nomination d'un
curateur à une............................. 545

Succession vacante. — Requête 
pour nomination de curateur.. 574 

Action de l’héritier pour faire ces
ser la curatelle et se faire met
tre en possession........................... 600

T
Témoin résidant dans Ontario, as

signation........................................ 183
incarcéré, assignation.............184, 185
défaillant, motion pour amende

et frais frustratoires.................. 186
défaillant, motion pour empri

sonnement....................................  187

FORMULE

Témoin (suite)—
Fiat pour exécution de la taxe du

témoin ...................................... 189
Témoignage pris par écrit............ 190
Examen d'un témoin malade, ou

sur le point de partir.................... 191
Examen de témoins dans un en

droit autre que celui où la cau
se est pendante........................... 192

Testament.—Vérification d'un,—
requête...........................................  575

Preuve judiciaire et vérification 
d'un testament non représenté. 576

Tierce opposition............................. 492
Titre des pièces de procédure......... 24
Transmission du dossier, consen

tement.......................................... 6
Tuteur. Requête pour nomina

tion, et convocation du conseil
de famille...................................... 537

Requête en revision et annulation 
de la nomination d’un tuteur . 589 

Action en destitution de tutelle. 590

V
Venditioni Exponas. — Motion 

pour, lorsque le fl fa est perdu. 275
Bref de, dans ce cas..........................276
Fiat pour, sur saisie-arrêt.............320
Bref de, sur saisie-arrêt ................ 321

Venire Facias.—Fiat pour........... 238
Bref de............................................... 239

Vente de créances.—Avis oui peut 
être publié lorsque le débiteur
est absent....... ............................. 014

Avis public de la vente d’une uni
versalité de dettes........................615

Vente des biens des mineurs et au
tres Incapables. — Nomination 
d’experts pour évaluer les biens
à vendre....................................... 546

Serment des dits experts............  547
Rapport des dits experts..............  548
Délibérations du conseil de fa

mille convoqué............................. 549
Requête pour homologation des

procédures...................................... 550
Requête pour vendre actions au

cours de la bourse....................... 551
Requête pour vendre un immeu

ble de moins de $400 ..................  552.
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\ ente des meubles d’une succès- 
Nion, hirs de l’inventaire, avis 
public de la..................................

Vente sur exécution.-F. Exécu
tion forcée desjugements.

Vérification, lettres de.—F. Let 
très de vérification.

rOMtüLK

\ erifloation de testament.—Re
quête pour.................................... 575

Preuve judiciaire et vérification 
u un testament non représenté. 57(>


